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INTRODUCTION

. Jusqu'A une date fort rOcente, on *te reprfsentait une-personne_bi-

ed

lingue comme quelqu'un qui parle une deuxiame lan ue avec le mfme degrf
de perfection--ou presque--que sa langue matern e. .La definition clas-

sique de Bloomfield en temoigne: "Bilingualism the nativeAike con- _.

trol df two languages". Il est evident que cette conception du bilin-
guisme--certains ont cred le mot "equilinguisme pour la dfsigner--trou-
ve peu d'applications pratiques et concerne un timbre extremement restreint

d'individus. En fait, existe-t-il des locuteurs "equilinguet"? Le con-

cept mame d'"equilinguisme" soulave d'importantes difficultes tant d'or--

dre theorique que pratique. D'un point de vue theorique, il suppose en
effet des conditions d'apprentisshe et un contexte humain identiques pour
les deux langues, car une langue ne s'Apprend pas en vase clgs. C'est ra-

rement le cas. De plus, une mattrise @gale de-deux langues semble excep-

tiohnelle. Chez un bilingue, les deux languas jduent novmalement des eo-
les différents et ont tras souvent des fonctions distinctes. On peut dis-

tinguer la langue du travail, la langue de la maison, la langue de cer-
taines activitfs sociales, la langue de l'economie, la langue de la re-
ligion, etc... D'un point de vue pratique, nous ne possedons aucune tech-
nique'infaillible pour determiner A quel point, ou a quel momerI, une per-
sonne parlant deux langues est "fquilingue". Cettq determination repose

sur one decision purement arbitraire. 4

Ces difficultés ont contribuf a Vargir la notion de billnguisme.
On discerne dans la connaissance d'une langue quatre activitês fondamen-
talet: parler, comprendre, &pi-re, lire. Deux de COS activités, parter
et &mire, peuventwatre représentées dans le.processUs dada communication
en termes d'émission du message ou codage; les deux autres, comprendre 1

et lire. en termes de reception du message ou décodage (Voir Tabouret-
Keller, 1967, et Macnamara, 1967). Chacune de ces activitês comprend qua-
tre .aspects: la sémantique, la syntaxe, le lexique et la phonologie (ou
la graphie):

CODAGE Dft0DAGE

, Parler Ecrire Comprendre Lire

semantique semantique semantique semantique
syntaxe syntaxe syntaxe syntaxe .

lexique lexique lexique lexique
phonologie graphie. phonologie graphie

s

En theorie, certains individus bilingues possedent la meme facilite aans
les deux langues a tous les niveatix, tant du codage que du decodage. En

pratique, cependant, on observe plusieurs limitations. Ainsi, nombreux
sant ceux qui, ayant fait leurs etudes dans ung seule langue, ne peuvent
ni lire, ni ecrire dans l'autre langue, en particulier si le systeme gra-
phique de cette aufre langu6Jest different. (C'est Te cas, par pxemple;

,

des enfants.d'immigrants chinois et japonais au Canada). Ou encore, op
i

.

observe des.locuteurs bilingues qui ont perdu leur faculté,de codage dans
une des deux langues, salt au.niveau de la parole, soit Au niveau de l'ecri-

ture, ou aux deux niveaux. Ils peuvent comprendre cette langue--ou la -

9
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éprouvent d'6normes difficultés A s'exprimer. .0n peut
mgme constater des difference§ importantes au niveau des 41spects de

cheque activit6. Ainsi, un individu 011ngue manifeste.fréquemment
dans uae de ces deux langues des caractéristiques phonologiques qui li

distinguent des locuteurs de cette langue et lui vacrtl'attribution
d'un "accent etranger". .0u encore, le lexique d'une des deux leagues
peut ftre hautement 06cfa1isf dans un certain domaine a cause d'une

profession exercOe uniouement dans cette langue. Li personne exergent
cette profession, maw si elle connatt bien la pholiologie et la syntaxe

de l'autre langue --c'est sa langue maternelle--peut a peine balbutier

dans cettelangue des qu'il s'agit du domaine de sa professsion, a cause

d'un lexique qu'elle ignore. Le cas de ceux qui ont une connaissance
4livresque" est aussi du mane ordre. Bien que la syntaxe, la sémanti-

, que et le lexique de cettertangue nreient plus de secrets pour etlx, leur

-peu de connaissance 4e la phonologie de cette langue bloque toute commu-

nication orale, souveat mfte au niyeau du d6codage. .

ii faut donc envisaper le bilinguisme comme une connaissance de

deux langues comportanttes diff6rences nombreuses selon les modes d'ac-

tivité et les niveaux *PO s'opere la communication linguistique. De plus,

l'etat de bilinguisme. ne peut se presenter comme tin 616ment acqUis et

statique. pans la vie de l'individu bilingue, les changements et 1'6-

.volution des systèmes, a tous les niveaux de sa connattsance des deux len-

gues, sont des ph6nom6nes oontinuels. Une langme,qui-exergaitl'influen-

ce dominante Olez un indivtdu bilingue, ainsi la langue maternelle; est .

souvent remplacée par l'autre au point de s'effacet complOtement. Ce

processus est constaté fréquemment dans les pays a forte immigration.

La recherche sur le btlingutsme daft nftessairement prendre ses ra-

cines dans le contexte social et culturel de la personne bilingue. En

effet, il-faut rechercher Tes facteurs d6terminants de Uorientation lin-
guistique d'un individu bilingue dans le milieu social', le mtlieu des

pairs, le milieu de l'économie et.du travail. La langue ne represente

pas une valeur tres ferme et c'est encore le,"primum vivere" qui demeure

le facteur le plus important lorsqu'il s'agit d'un choix linguistique,

conscient ou non. Chez les jeurr en particulier, (4s facteurs &identifi-

cation personnelle au groupe de Rrestiques ainsi quedes considerations

d'ordre pratique comme 1a1promotien sociale et économique,,sont les cri-

Wes principaux.de leur'orientatton linguistique. Ces jeunes ne conser-
veront pgs, ou n'apprendront pas u e langue, parce que cela correspond

au dfsir de leurs parents lju d'une ertaine élite 146,1reur groupe, ou en-

corelparce que cette langte est recdmiandêe par le gomvernement. \L'igno-

rance des aspects sociainguistiques du bilinguisme canadien aboutit nor-.

malement A,une conception artificiell du bilinguisme-que nous avons dé-

crite,Aans le chapitre intitulf: "Un ilinguisme d'Olite".

Du bilinguisme au niveau de l'ind vidu, ii faut distinguer le bilin-

guisme d'Etat.- L'Etat bilingue reconnelt officiellement deux langues sur

une partie de sdn terrftoire ou sur le territoire entier. Ii ne faut pas

confondre l'Etat bilingue avec le nombre ou le pourcentage d'individus

bilingues A l'intérieur de ses front-Wes. Certains pays qui n'ont qu'une

langue officielle comprennent pourtant up nembre'61evf d'individus bilin-

gues.. En revanche, des pays officiellement bilingUes, comme la Finlande

ou le Canada, ne comportent qu'un minime ppurcentage d'individus,bilin-

gues dans les deux langues offteielles. 'Le but d'un Etat bilingue ne

Y1)
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consiste pas A promodvoir le bflinguisme. En fait, si tousAerindivi- ,

dus d'un Etat bilingue pouvaient s'exprimer librement dans les deux len- ',
gues de rEtat, la langue de'la mtnorité deviendrait tuperflue. Cette
situation linguistique provoque normalement l'astimilatiOn du groupe mi-

.
,

noritaire. L'Etat bilingue est,:souvent la rétultante de conflits lin-
guistiques qu'on-espere apaiser en assurant la.protection linguOstique
et culturelle dU groupe mihoritaire. Cette protection est la fonction ,

principale de l'Etat bilingue.
Le gouvernement canadien, suivant les recommendations de la Commis-

sion royale d!enquOte sur lé bilinguisme et Ie biculturalisme, a ogre
pour une politique du 1pilinguisme selon la solution el-isonnellsa: le
citoyen canadien,Anglais ou frangais, peut extger la protection de sa
langue quel que soit l'endroit du pays a il se trpuve. Dans le cas ,.

d'une solution terripori)4e; l'individu ne peut réclamer le statut de
langue Officielle pour salangue que.dans line partie délimitée dU terri-
toire. Cette option du bilinguisme selon 14wsolution personnetle, pterre
angulaire de laikoi sur les langues officielles de 1971, nous iemble fon-
.dee sur une anal.fte erron6e de la situatton canadienne, bjen.illusoire, ,

d'uhe portde plutOt symboltque et n'ayant aucune pertinence ni efficacit4
quant,au centre.de la francophonie 'au Canada: le Québec.' Nous sautenons,

au contra-1A, qusasi le frangais Oft survivre et s'épanouir sur 1.e con-

,tinint.nord-amdricain, i'pfaut lui dormer le max4muM de chance et,de pro- .

tectton.sur le territoire du Québec, c4est-a-dire adopter une solbtion
territoriale.- SI pratique, ceci sIgnifie une certaine forme d'unilinquis-,

.me_français pour.cpttt province. U.est aussi l'opinion du gouverneMent ,
québécois'qui récemment approuvait uneloi (loi sur lingue-offiCieTle)
Taisant du franofs la langue officielle dd Québec. Cette loi est eh con-
'tr diction.directe avec la politique'dus4ouvernement adien sur le bi-

-lin uisme. ( ,
" -

, Nous entretendns peud'espoir Pour la survie des.minorités frahco- -'

phones hors du Québec: Cettetonclusion affligera cértainement ceux qui
luttent vaillamment pour conserver, en Wit d'otittacles insurmontables,.
unsemblant de francophonie-dans leur-communautd. N'ils se rappellent
cependant que l'avenir des minoiitds frahcophones hors du Québec est in-
timement relié A celui de -cette,Province. .Nous espérons, par consequent,
que la lectdre de ce'livtv les convaincra qu'un Qudbee bilingue, tel qu'im-

.pose par la Loi sur les langues officielles du ,Canada, est la voie la p1u5.

%rapide Vars la disparition totale de li-francophonie dans ce pays. Au sd-

jet des minorites francophones hors du Québec et de l'evolution de cette
Province, le message de Lionel Groulx en 1937 avait une portée prophéti-
'que: "Eh bien, franchement, nos frères des minorités croient-ils qu'un
Etat frangais (le Québec) autonomes4vrai forr de culture, d'une vie ro-
buste et rayonnante les pourrait plus mal detservir?" (Dire"ctives, 1937).

La rédaction4de ce livre n'est pas seulement le fruit de lectures, ,

de réflexions et de recherches% L'Auteur, québkois de naissance, it a
Vancouver deOtkis huit ans. Il a donc une experience vécue du bilinguis-

me canadien. De plus, en 1973, l'auteur.a pris contact avec la plupart

des communautés francophones du Canada, de Vancouve'l 1'I1e-du-Prince;

Edouard, et, en particulier, a oarcouru les régions suivantes du Québec:

Montréal, Québec, Lac Saint-Jean,Saguenay, Gaspé, Beauce, Cantons-de .

l'Est, Mont-Laurier, Val d'Or. Il a pu ainsi(avoir de nombreuses inter-
views.Aec des gens de toutes les classes sociales et.d'origines ethnlques

r
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diverges. PlUsieurs autres enquêtes effectOes pour le compte,de l'au-

'.
teur soht mentionnfes a-la fin des chapitres.

, Pour fyiter 14 surcharge du texte, nous avons groupe A la fin du

- livre'Un certain nombre de documents auxdue1s nous nous rfffrons fré-

guemmept. 'Il en est de mfme pour la plupart des tableaux statistiques, .

Cmest notre espoir gue ge livre pourra servir a ceux qui croient

A la survivance d'un flfment frangais en Amfrique Nord.

-

-)
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PREMILRE PARTTE 6
. s

'ASPECTS CONSTITUTIONNELS, LiGISLATiFS Et POLITIQUES

BILINGUISME AU CANADA

Cette.premiere parti4 n'a nullqment la prétentionToffrir au lec-
teur un triitd de droit constitutionnel.canadien. Le but)est beaueoup
plus modeste 11 s'agit simplement de résumer les grandes dtapes et les*
fondements principaux.de Ta constitution et de la legislation.canadien-
nes ccincernant l'usage des langues dans ce 'pays. Plusieurs aspects des
problemes linguistiques actuels au Canada sont en effet intimement re-
lids au contextelégislatif et meme A des rdalitds d'ordre.purement*po-
lttique. Ces quelques connaissances iembient etre une condition prda-
,lable A toufe discussion sdrieuse Edu bilinguisme au Canada. Les.aspects
constjtutionnels et politiques"traites dans les quatre chapitres süi-

vants se sont impoids, parmi d'autres, A cause de leur importance par-
t1cul4ere pour la comprehension du bilinguisme canadien.-*

4.
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CHAPITRE I

1:ARTICLE 133 DE L'ACTE DE L'AMiRIQUE DU NORD BRITANNIQUE (1067)

En 1763,.par le Traits de liaria, la France cédait le Canada ala
Grande-Bretagne.. D'unelagon tres laContque, l'article 5,de ce.TrOte
accordait A ses "nouveaux-sujets catholiques romains" la faculté de"pro-
fesser le culte de leur religion selon lp rite de l'Eglise romaine, en .

tant que le permettent les lois de la Grande-Bretagne". Il n'y était

question ni du droit privé ni de la langue. L'Acte de QuSbeo, en 1174,
restaurait le droit4prive frangais. Bien que cet*Actene contienne aucu-
ne diiposition generale sur la langue,'ni meme'une igUle mention de la .

langue des procedures judiciaires, ii accordait implicitement.une sorte
de consecration a la langue originale du droit resta0r04 "Although the

Quebec Act did not refer specifikally to language rights, obviously French

. law could not be restored without'implicitly. recognizing the needfor some .

French in judicial proceedings" (Sheppard, 1911, ,p, 36); ,En vertu de l'Ac-

te du Canada, ou Adte oonatitutioimel de 1791, la province de Ottébec,-dont

les.frontieres s'êteridaient jusqu'a l'Ohio, disparet et.est remplacee par
le Haut-Canada et le Bas-Canada. Ces deux provinces sont gouvernees par
un Conseil Legislatif dont les membres sont designes et par une AsIemblee

Cette nouvelle loi laissait.la porte ouverte A de nombreux litfges

:11 nguist:10es, en partcculier, au sujet de la langue de l'Assemblee, de
la langue des procedures et de celle des textes de lois.'

.

A la suite des.soulevements de 1837-1838, le Patlement du Royaume-
Uni suspend la constitution de 1791 au Bas-Canada. Du fameux rapport
Durham résulte en.1840 1 LActe d'Union unissant e Bas-Canada It le Haut-

Canada. .L'Usage du frangais n'est pas'whibe ou Parlement, mais-tous
les documents Wont de valeur officielle qu'en anglais (Article 41). Les

traductions frangalses.n'ont aucune valeue.officielle. Le'Professeur. Bon-

nenfant commente: "La proscription du frangais comme langue officielle
etait une mesure pufiitive A l'egard des Canadiens de langue frangaise et
elle,était dans l'esprit du rapport Durham qui touhaitait leur anglicisa-

tion. Cependant cette premiere intervention legislative du Parlement im-

perial dans le domaine de la langue me semble revelatrice pour quiconque

veut apprecier le statui du frangais avant 1840 et apres 1848. Si le le-

gislateur a cru nécessaire d'intervenir par une loi pour donner au-frangais-

un rale uniquement de traduction, c'est parce qu'il le croyait nécessaire. .

n'était dorm.* sOr que'le frangais avalt perdu automatiquement par,la
Conquete et le Tratte de Paris son caractere de langue quasi officielle,
au cOte,de l'anglais" (Gendron, 1972, p. 269). Les mesures linguistiques

de l'Acte d'UniOn soulev6ent de nombreuses protestations et, en 1848, le

gouvernement britanniquejadopta une 19i qui abrogeait l'article 41.de l'Ac-
,

te d'Union. A 11,ouvertUre de la session de 1849, reconnaissanede fagon

symbolique l'egalite des deux Iangues, lord ETgiloprononga'le disCours dO

TrOne enfing1ais et en frangais. On peut donc affirmer avec le Professeur

Bonenfant qu'a la veille de la naissance,de la Confederattbn,le frangais

'et l'anglais diaient pratiquement sur leAe pied non seulement dans les

1e
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faits'máis &A-Si par l'interven'tism negativ`e du legislateur. Il .cfaut 4in

effet regarder l'abrogation de l'article. 41 de l'Acte d'Union uon seule- ,.

ment canine un geste . symbol ique 'mai s*, commdl ' annul ation de la seul e i nter-.. .

vention legislative veritable (lane le domaire-de la langue. En realité, i

1,article 133 de l'Acte de l'Amerique du Nordne fera queleconnaltre for-

mellement une -dualite qui, saps l'Union;:-s'etait realisée dans les faiti

et avait laisse subsister.le frangats coniiiell existait pendant_ la périoz

de frangaise de notre histoire (Gefidron, 1g72,,p. 269):
.-

. En 1867, le Parlement britannique adoptait e texte du célebre *ti-

de' 133 'de 1 'Aote de 1 'Amérique.du Nord britanniqUe: ..

Dans les Chambres du Parlement d4 Canada et de la legislatu-
re du Québec, chacun pourra, dani les debatsl.faire;Usage de

, la langue anglaise -ou ..de la langué frangaise.; ihafs, les .:regis-

. tres et les proces-verbaux des Charpret Susditts.devtlant Atre -
tenus dans aes deux langues. Dans tout Proces.porté devant un

. tribunal du .Canada etabli en vertu de la présente .loi ou devant
un tetbunal du Quebec, chacun pourra-faire* usage de:rl'une'bu.de

l!autre de ces langues dans les rocedures et lesrplaidayer* '"

.qui y. seront faits ou dans les acles de procedure quhin,f0an *- ..

'".4...

ront. , . ....
.. ,,. .

. ., ... ,
.

, Les lois du Parlement du Canada-ft de *14 legis,liture.,dulNeblit....
devront étre imprimees et publiees dans. l'Une.pt l'autre de 'Fg's..-_,*-..' I ''

dlingues.- . .

.... ., -
.4 '4.., r' :$ 1.2

.!. t i ir . .
; .. I; *' ! ; '.1 '

lia lecture de cet article.sUtcite'plusieurs.reflexion's.. Tout d'Aboiti, ,i..

le Canada est , impl icitement di vi s4 en .deux partiet , Te, Canada angiols, et-le,..:::

Quebec. Des les debuts de la Confederation;le Quebec .regoit don,0 tin. .tipz.i.

tut particulier. Le _terrain d'application de cet ar+iale est eAilniffnieq_.'..;:.4;:i 1
limite. Il perndt 1'usage des langueS Trangai se ..ou anglai se ay parlemet4 .;. r ,W .

federal, a la legislature du Quebec; lau sein destHiginauxfedera*.et:qift;,;-::
becois. Il stipule que lei lois fédérales et; quebecbises 4oii,ent4kie 1 k .,',:
primées et publiées dans les deux langues.. Au cotArs des débat$ sur lat

. federation, les,..orateurs nnt fait reinarquer qukcet 'article permettait mak
n'imposait pas l'utilisation du frangais au ParleMent federal ou devot 10 ". !.. '..-i, ....

tribunaux -du Canada et qu'en fait, il .s'agitsait la crue bien faiblezt garan..' . ' ',

tie. L'un dpux, Edouard Remillard, rappela que, selon ce meme article,ile:4,. '''. : 2 t.

majorite francophone du Bas-Caneda pouvait priver La minorité anglaise de..
ses droits a l'assemblee legislative du Bes-Canad4 (RapporA de ,la Commis-

sion róyale, I.*re I, 48).
,

. ..

, .

.

I . /

Il est evident que cet article ne skurait Rre invoquel5our soutenir 1,
que le Canada est dote d'un systeme de 1egues offlcielles couvyant 1'efi- .

semble des activités de l'Etat. C'es,t l'avis de la pupart des duristes..'.
..*

Ainsi 1 Sheppard ecrit: "Thus if we examine objectively the terms of sec- .

tion 133 standing alone, we must conclude that they give very little slip- ,...
..

port to the theory that Canada is-a bilingual Country'. (19719p. 53).
;

.
Louis M. Bloomfield signale que ce qui est en cause Ici, c'est non seUle- .

, ment l'étendue des garanties linguistiques accordees par l'article 13,3,
mais aussi le fait.que.ni le françait, ni l'anglais ne bénéficient de quel::

que garantie que ce soit en dehors du Cadre etroit de ces dispositidns. Au.

- paint de vue juridique, aucune des caractérittiques qui font qu'une 1anguit. )

\
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puisse eti-e qialifide d'"officielle" ne se retrbuve dans la situation ca-
nadienne, soit l'universalite de la langue et le caractere fondamentil.
des garanties dont elle dolt faire l'objet.1 .F.-A. Angers est aussi du
meme avis: "A partir de.ce texte et de l'interpretation restrictive otet.
statutaite qui a prévalu au Canada, se dégage que.l'Acte de PAmerique
du Nord britannique n'a proclame aucune Tangue en imrticulier comme e-
tant la langue officielle du Canada. Cela ne signifie pas qu'il n'y en

a pas une, mais que selon la tradition constitutionnelle britannique, elle

se dégagera de la situation de fait et de coutume. Le texte de l'article

133 suppose qu'il y a telle coutume, et que l'usage de la langue non Cou-
'tumiere se verra garantir l'exercice limité.que prdvoit Particle 133" /

(Angers, 1971, p: 25). .

L'interprétation du Professeur Angers_se fond* sur le concept de lan-

gue "en possession d'Etat". Plusieurs constitutioni negligent totalement
de traiter du statut linguistique du pays. Il n'en'demeure pas moins que,

en realite, ces Etats ont une langue "officielle", c'est-A-dire une

gue en possession d'Etat. Qui contesterait que le'frangais est en poisses-

sion d'Etat en*France et l'anglais en Angleterre? Les textes constitu.,

tionnels, qulils définissent uneou plusieum langues officielles, refle-
tent normaTement des.difficultes linguiWques igternes et ont podr but

d'assurer la secUrite des minorités les plus iMportantes. Il Wen reste

pas moilps que danS )a majorite des pays, la langue parlee est "en posses- .

sion eltat" et que ce statut.linguistique est aussi important.que le sta-

tut de "langue officielle". C'est sans doute pour cette raison que les 4

.Peres de la Confederation n'ont pas parle.de "langues officiellesu. Pour

` eux, il allait de sdi que l'anglais etait en possession d'Etit dans la
partie anglophone du pays et que le frangais.l'etait au Quebec; )c'est le,

cas de l'autre langue qu'il fallait regTer, en lui accordant des garanties
limitées, mais.réelles (Voir L.-M. Bloomfield dans Gendron, Livre II,, 1972, .

p. 235). Les commentaires de Sir John A. Macdonald et de Sir Gporges:-Etienne

Cartier, cites par Angers (1971, p. 27) sOnt tres eloquents A cet egard.

Voici comment Cartier s'exprimait ldrs des "debats parlementaires sur la

question de la Confederation (1865): "Ll'ajouterai a ce que vient de dire

l'hon. procureur-general du Haut-Canada. . . qu'il fallait aussi proteger

la minorite anglaise du Bas-Ca4ada,4re1ativement A l'usage de sa langue,

parce que dans le parlement ldcal du Bas-Canada la majorité sera composee

,de Canadiens-Frangais. Les membres de la conference ont voulu que cette

majorité ne pet pas decneter l'abolition de l'usage de la langue anglaise

dans la legislation locale du Bas-Canada, pas plus que la majorité anglaise

de la legislature federale ne pourra le faire pour la langue frangaise.

J'ajouterai aussi que l'usage des deux 1angues,sera garanti dans l'acte

imperial base sur ces,resolutions".
"La langue officielle, ou langue Coutumiere, ou langue de la majori-

te", conclut Angers (19710 p. 28) "est bien.pergue par les Peres de la

Confederation comme devant etre l'anglais pour le Canada 'et le frangais

pour-le Quebec". Iloerait ridicule d tendre, poursuit Angers, que

ce sont les droits de l'inglais au partgt central et les droits du

frangais a la legislature du Quebec que l'on voulait protéger. Cette cdn-

clusion est d'une grande importanCe car elle revele chez les Peres de la '

Confederation une conception territoriale du bilinguisme au Canada. L'Ac-

te du Manitoba (1870), d'une conception analogue A l'acticle 133 de l'Acte



de l'Amtrique dullord Britannique revelait chez les légiilateurs de la
Confederation cette mtme codception territoriale.', L'Acte_du. Manitoba
prévoyait en effet dons les.deux chambres de la legislature et devant
les tribunaux de cette provtnce une dualité linguistique'temblable a.
celle edictée pour le Québec par l'article 133 de l'Acte de.l'Ameri'que

./. -du Nord.Britannique. Le Manitoba elit.dohc A ses debuts-comme langues
officielles l'anglais et le frangais. 'En fait, le frangais fut aboli
progretsivement comme langue officielle-au'Manttoba par une OHO de
mesures qui siechelOnnbrent du 4 février 189 au 28 mars 1890. Ainsi,
e 11 Itvrier, une resolution amendait les rtglementt de la Chambre
pour que les motions ne soient plus proposées dans lesdeux langues et
que les projets de loi.ne Went plus imprimes en franceis; le.7

mars; on décidait que les avis-concernant les projets de:loi ne teraient
publies que dans les journaux de langue'anglaite. Enhin, le 28 mart,
le frangais.etait aboli dome langue officielle au Manitoba: "Any

statute of.law to the'contrary notwithstanding, the English language oh-
ly shall be uted'in the records and journal of,the House of Assembly for
-the Province of Manitoba. The Acts of thelegitlature of the Province

Manitoba need only be, printed and published in the Englith Language"
,.(Statutes of Manitoba, 1890, c...14)..

Cependant, il faut se rappeler qu'au moment.dela creation de la
province du.Manitoba, tes territoires de Ta Terre de RUpert et,du Nord- .

Quest Ons,tituaiept,.malgre leur,populationTelativement fafblei, un terri-
toire o0 le frangais oocupait,une,position majoritaire'. "At that time,
the neW'province of Manitoba had a fotal poptilation of 11,963._ Only 13
per.cent-were of Europeap b)Ickground, 5 per dent w4're of 'mixed Indian-
Caucasian ancestry, almest evehly div4ded between 4,983 English-:speaking
lielf-breeds and §,757 French-speaking Metis" (The Canadian Famliy.Tree,

1967, p. 230). Vingt ans.plut tard, au moment de l'abrogation de cette
loi par le gouvernement provincial du Manitoba, la situation etait cemplè-
tement différente. L'affluence des-delens,Inglophones,74eginaires de
l'Estrdutahada,-des Etats-Unis et.des Iles.Britanniques, avait réduit
la population francophone A l'état de faible mthorite.

Avant.de erminer'ce chapitre, on peut se poser une dernitre ques-.
Oion au spletie,1!article 133. 'Le QUébec pOurrait-il amender l'article
13 et'abroger les 4arahties qu'il accorde A la minorité anglaise de cette
Provinee? ,Xes commentateurs qui oht Atudié le probltme ne sont pas unani-
nips, la so)Ution Rant évidente pour les uns et douteuse pour les autres.
Bloomfield est diavis.que le precedent manitobain iutorise une reponse af-
fil.mattvê a cette question (Gendi-ion, T972, p. 244).. Sheppard utilise le

Meme ar§ument:
r f

1

If the abrogation of section 23 cit the abitoba Act (which
is practically indistinguishable from se'flon 133 of the
8.N.A. Act) by a provincial legislaturels valid and sub-
sisting, why should Québec have a different status? The

purpose of both sections was the same:- to yrotect similar
linguistic rights of an ethnic minoriti-inside a province;
both measures were embodied in a constitt:itional statute which
could not be amended by the federal Parliament alone; in

^
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. ,botn cases the' province would be_exercising its jurisdiction

tO amend tl own constitution. ConvetlselY, if it ar .tKat

the Man Oa amendment was unconstitutional, Qabec.c. ld not

change sftion 133. We do not see how one could be valid

without the other being also legitim4te. . .

There is no doubt that the recognition of Quebec's right to
amend section 133 would defeat the apparent intention of the

Fathers of Confederation, but so did the 1890 Manitoba
abolition of French. Nor do iie think that any-of the ai-

guments we haie just outlined are necessarily\conclusive .
or intellectually.satisfactory. Nevertheless'they cannot
lightly be'dismissed and they underscpre the weaknesses
of the constitution in this area. So'far, it is true,

Quebec ha not expressed any intention of changing'sec-
tion 13 ana, if-it die, it might run into incommensurable .

politi 1 difficulties and eventual disallowance .(whjch in
turn Ight be politically veri difficult for the federal
government). .tStill, the possibility of a successful
challenge to :the untouchability of section 133 cannot be
dismissed (Sheppard, 1971, p. 105

NOTE

1.11 est intéressant de noter 13cet egard que le; Constituants de l'A-'

frique du Sud juggrent re texte (16 l'article 733 trop 1imit4 et incom-

plet pour servir de modèle I l'établissement du.bilinguisme officiehdans.

ce pays: Ils adoOterent legtexte suivant (Article 10& de la Constitu-
tion de l'Afrique du Sud, 1961): "Eng)ish and Afrikaans shall he the
official languages of the Republic, and shall be treated on a footing
of equality, and possess and enjoy equal freedom, rights and privileges".

L'Article 133 ne soutient pas la comparaison:' (Gendron, Livre II, 1972,
232-233).

18
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CHAP1TRE II

LA COMMISSION ROYALE D'ENQUETE StiO.LE BILINGUISME ET LE' iICULTURALISME
. .

En 1963, le Premier Ministre du Canada, M. L.-B. Pearson, creeThne
Commission royale d'enquete sur le bilinguisme et le biculturalisme. Le
mandat de cetteicommission est "de recommander les mesures A prendre pour .

#. que la ConfederAtion canadienne se developpe d'apres les ptincipes de
l'egalite entrt les deux peuples qui 'Pont fondee, compte tenu de Pap-
port des autres groupes ethniques A l'enrichissement culturel 6 Canada,
ainsi owe les mesures A prendre pour sauvegarder cet apport" (Rapport
de la Commission royale, Vol. 1, p. 179)% .Les Commissaires etajent, en

0 grande mijorité, d'origine ontarienne ou quebécoise. La representation
des provinces de l'ouest etait minime. Tbus étaient bilingues, parti-
sans du Fédéralisme et appartenaient,A l'élite intellectuelle du Canada.

......,-------
- "Prime Minister Pearson believed that they were each.:suited to contribute

to an objective report" (Amstrong, Austin et autres, 1974, p, 13).. On
ne gpurra s'impecher d'exprimer det doutes A ce sujet dans les chapitres
suiihnts: Le rapport de la Commission d'enquete rêvele eh effet une for-
te tendance fédéraliste et une #nalyse du bilinguisme du point de vue de.,.

l'élite. .

Il ne fait aucun doute que .le Premier Ministre Pearson a manifesté
beaucoup de souplesse et de comprehension emiers le fait francais au Ca-
nada. "On the question of bilingualism, he probably did moréqhan all *4
of his/predecessors combined", (Amstrong, Austin et autres, p. 12). En

instituant une Commission-cPenquete sut le bilinguisme et le bicultura-
, lisme, il avait cependant comme-objectif fondamental de sauvegarder et de

consolider l'unit6 nationcae. "National Unity" devint lelheme central
de la politique:federale de cette époque. Il ne faut pas oublier que
c'est A la méme époque que Jaan_Lesage fut elu Premier Ministre 4u Québec

. et que cette transition marquait les debuts de la "revolution tranquille"
dans cette province. .Lesage parlait dejA de_l'autonomie du Québec dans-
des termes'non voiles: "We are not defending the autonomy of the province
simply because it is a question-of principles, but rather because autonomy
is the basic condition, not of our survival which is assumed from now on,
but of our assertion Is a people" (Fox, 1970, p. 20). Pour le gouverne-
ment Pearson, cette crise d'unité nationale se cristallisa au niveau-de
la representation fran phone dans l'adMintstration fédérale. Crétait en

t(-6?(
effet la premiere par du,mandat de,la Commission d'enquete:- d'faire
rapport sur l'eta la pratique du bjlinguisme d4ns tous les services
et institutions de l'admintstration fédérale--y compris les sociétés de
la Couronne-- ainsi que dans leurs contacts avec le publc, et presenter
des recommandations de nature a assurer le caractére bilingue et fondamen-
talementbiculturel de l'administratton fédérale" (Rapport de la Commis-
sion royale, Vol. I, p. 180). Augmenter le pourcentage d'employés fran-
cophones dans l'administration fédérale, imposer l'obligation du bilinguis-
me dans un plus grand nombre de départements fédéraux apparaissaient donc
comme les mesures centrales pour tauvegarder et fortifier l'unité nationa-
le. En 1966; Pearson exprime tres clairement cette politique:
44,
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osn".NOMq

111it is the objective of-the,governement to make the-Public"'
Service of maximum benefit to the people of Canada by at-

tracting to it the most competent and qu'alified Canadians
available in all parts of Canada. o this end and having
regard to the character of our country, the goliernementil
for several years has been taking-practical steps to encou-
rage bilingualism in the Federal Civil Service as part of

its f4ndamental ohjeotive of promoting and strengthening
nationa,unity on the basis of Oualfty of rights and oppor-
tunities for both English speaking and French speaking Cana-
dians. In a diverse federal state such asvCanada, it is .im-

portant that all citizens should have a fair and equal oppor-
tunity to participate in the national administration and to
identify themselves with and feel at home in their natfonal

Capital. (Canadian House of Commons, April, 1966, in Kernag-

han, 1965, p. 34).
.

Peut-on attacher une telle importance A une representation plus équi-,

table des francophohes dans l'administration féderale? Est-ce vraiment

le probleme qui se situe au coeur des conflits linguistiques et culturels,

au Canada? En d'autres mots, un partage moportionnellement plus juste

des postes federaux, l'obligation pour un-,Olus grand nombre d'employés

anglophones d'apprendre le français lietablissement de départements bi-

lingues resoudrontils la crise de l'unite nationale? La reponse est

évidemment negative. Le programme du "bilinguisme force" A l'echelon

de l'administration federal& a cree daris le monde anglophone une animo-

site violente ect generalisee envers le fait Irancais et Ottawa. "Many

civil servants to the west of Ottawa find little use for the French lan-

guage in their everyday business. There seems to be a feelingin the
civil service thatAhe programme is a waste of money and effort in areas

where the. French language is hardly ever spoken" (Amstrong, Austin et.

autres, 1974, p. 29)) Du MO francophone, la politique du bilingUis-

me A Ottawa n'a nullement enraye les profonds mouvements'autonomistes et
séparatistes qui ne cessent de secouer le Quebec. Dant cette province,

Tes desirs d'indépendance linguistique et,culturelle ne se sont en effet

James manifestes avec autant de vigueur.. La loi faisant du frangais la

7
langye officielle du Quebec en temoigne. (Voir Document III).

Mem s'il s'avOre difficile--et parfois impossible--de faire le par-

tage des causes qui ont determine certains evénements historiques, on ne

opeut;nier, dans le cas present; l!influence considerable du contexte po-

litique spr la decision d'instituer une ComMission royale pour ehqueter

sur le bilinguisme et.le bicultfralisme: Pearson, homme d'Etat, etait

audi un homme politique. Le perti liberal A la tete duquel il se trou-

vait, fut Olu en 1963 et réélu en 1965, mais dans les deux cas 11 dut for-

mer un gouvernement minoritaire. En 19654 sur les 131 sieges qu'il déte-

nait, 56 provenaient du Quebec.2 Cette province offraitdonc a son parti,

et par conskiuent a son gouvernement, un appui electoral supérieur a celui

d'aucune autre'province., Quahd on se.rappelle, a la lumiere de ces faits,

que l'idee fondamentale d'une COmmission royale etait d'ameliprer la si-

tuation des fradcophones--celle des anglophones,n'etant pas en jeu--on

peut difficilement en ignorer Yes implications politiques.
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.ftLe mandat de la-Corlialtssion roya2e comprenait trois-parties. La pre,
miere con;istait, comme nous l'avons note precddeMment, a faire un rap-
port sur l'etat et la pratique du bilinguismeldans les services de l'ad-

.

ministrationleddrale. Dns la sOcoode, la Commission devaft enqueter
syr le rifle dfvolp aux institutioth, tent publigiles que privees--y com-

peis-les grands organes' e commup cation--en vue.de favoriser
guisme, de meilleareg relationsfc lturelles, uhe cOmprehension.plus re-. .

pendia du caractere fOndamehtar4 nt biculturel de notre pays etVel'ap-
pbett sulisequent des autres cultures. Dans la troisieme partie, 14 Commis-

.

sioti devait discuter avec lesitoOvernements provinciaux, compte tenu du
fait que la competence constftutionnelle en matiere d'education est confe-
ree.aux.provinces, des occasions qui sont donned's aux Canadiens d'appren-
dre-le frangais et l'anglaig et presenter des recdmmandations sur les .

.moyens A prendre pour permettre au* Canadiens de devenir bilingues (Com,
mission. royaled'enquete, Vol.. I, 0. 180, Appendice,I): . .

Des le debut, la Commission entreprit un vaste programme de recherche
et de nombreuses etudes furent effectuees pour son:compte. De-plus, 404
memoires furent soumis A la Cbmesgion, soit par des particuliers, soit
par des associations. Enfin, des audiences publiques furent tenues dans
plusieors regions du pays. En 1965, la Commission fit parattre un rapport
.préliminairemais c'est a partir de 1967 que.furent publies les rapports
definitifs: Um premier livre..intftuld Lea langues bfficiellea sert
troduction generale. Dans ce volume, sans doute le plus important, les
Commissaires exposent leur conception et leur philosophie du bilinguisme,
au Canada. Au chapitre IV de ce livre, la décisie des Commtssaires de
retenir le principe de "personnalité" comme dtant le plus adapté a la.si- .

tuation canadienne constitue la pierre angulaire de toute la phi14ophie
de la Commission concernant le biltnguisme au Canada. Les autret'ilolumes,
Edwation (1968), L monde du travail (1969), L-ea autrea groupea culturela
(1969), etc... représentent l'application de cette philosophie A des gi-
tuations particUlieres. Chaqiie livre contient des recommendations tres
précises.

Les points saillants des recommendations du livre premier sont les
suivants:
4

1) Que l'anglais et le frangais soient formellement declares langues
officielles du Parlement du Canada, des tribunaux fédéraux, du gouvernement
federal et de l'administration fédérale.

'2) Queles pkovinds du Nouveau-Brunswick et de l'Ontario déclarent
elles-mfmes qU'elles reconnaissent l'anglais et le frangais comme langues
officielles et qu'ellep Acceptent le regime linguistique découlant de cette
declaration.

3) Que toute province canadienne dont la minorité linguistique offi-
cielle atteindra ou depassera 10% declard'qu'elle reconna/t l'anglais ét
le frangais comme langues officielles et qu'elle accepte le regime linguis-
tilue découlant de cette declaration.

4) Que les provinces autreg que le Québec, le Nouveau-BrunsWick et
l'Ontario reconnaissent l'usage du frangais et de l'anglats dans leurs as-

semblées législatives, et que ces provinces procurent A leurs minorités
francophones leg services appropries en frangais. e

5) Que s districts bilingues soient crées, ainsi qu'un conseil de

revision federa ovincial dont les fonctions seraient a) de designer
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14 ,

4

41"

les districts bilingues bu les parties de distridt bilingue; b) de rayer

du nombre des districts bilingues ceux ofl l'importance nUmerique de la

minorité-officielle aurait notablement decrue.

6) Que le bilinguisme soit total rOttawa, capitale
7) Que l'on'adopte une nouvelle version de l'article 133 de l'Ac-

te de l'Ameriqiie du Nord britanhique en y incluant les recommandations

mentionnées ci-dessus. .

NOTES

1"Interviews were ç.ofiducted with a number of civil servants whose iden-.
tities must remai,i1 anonymous" (Anstrong, Austin et autres, 1974,.p.. 29).

2En 1963, les ltbérauxuelur;ent un total de 129 deputes, dont 47 au Que.:. ,

bec. En 1965, ils élurent 131 deputes dont 56 au Quebec.

14:11
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CHAPITRE. I I I

LOI SUR-LES LANGUES OFFICIELLES (1968-1969)
NA

Suivant les directives de la Commission royale d'enqu@te sur le bi-
linguisme erle biculturalisme; lergOuvernement canadien adopta en 1968
une loi concernant le statut des lingues officielles du Canada. La "Loi
sUr les langims officiellés" deutepar Une declaration surle statut des
langues au Canada: "L'anglaii.et le franois sont les langues officiel-
les du Canada pour tout ce qui. eiOve du ParTement et du gouvernement du
Canada; ellesont un statuts.des droits et des privi14ges agauiluant 8
leur,emploi dads toutes les instituticos du Parlement et du gouvernement
du Canada". (Voir Document VI pour le, texte integral de la loi). Cette
loi contient 39 thaticles, Dins les articles 3 A 8.1a loi etablit la 'liar-
che a tuivre quant A l'utilisation des deUx langues-Officiellei-dans les
actes du pouvoir legislatifles decisionsiles ordonnances, les Impres.-
sions d'avis et.eannonces. L'article 8 indique lessrègles 4:Suivre dans
l'interpretatidn des versions des'textes.législatifs.- Dans-les articles
9,.10 et 11,,la loi enumbre les fonctTions1 des'ministeres,-departeMents;
'organiSmes judiciaires et administratifsoainsi.que des sociftes de la
Couronne, en ce qui.concerne les langues devront veil,
ler 8 ce que, dans la region de la capitale nationale d'une part et, d'au-
tre part, au lieu de leur siege ou'bureau ceraral au Canada s'il est situe
a l'extdrieur de-la,région de. la capitale-nationale,.... le'public puisse
communiquer dans les deux langues officielles," 11 estintéressant de_
citer le paragraphe (3) de l'article 10: "Le paragraphe (1)--Services aux
voyageurs-au Canada ou ailleurs--n'exige pas l'emplo4 des deux langues.Of.
ficielles pour les services aux'voyageUrs fournis ou:offerts dans un bu.
reau ou autre lieu de travail si la. demande de services dans Ies deux lan-

trgpn_itllgu 1 i e-
re. . . " Le lecteur peut dejA se demander avec raison quels seront les ci-
tares utilises pour dvaluer une "demande faible ou trop trréguli4re".

Les articles 12 a 18 trattent de la creation des districti bilingues
federaux: "Le gouverneyr en conseil peut,l.l'occasion, par proclamation,
créer dans une province un ou plusieurs districts bilingues federaux (ci. .

aprgs appelds dans la présente loi 'districts bilingues'l et modifier les
limites des districts bilingues ainsi crdéi" (article 12). Le concept de
districts bilingues et les regles gouvernant leur creation, leur mo4ifica-
tion, leur proclamation et leur suppression sant marques d'Une telle cam-
plexite et manquent tellement de realisme qu'il est permis de se demander
si le legislateur, lui-meme avait prevu l'application de ces articles. Le

paragraphe (1) de l'article 13 definit Te district bilingue: "C'est une

subdivision administrative delimit& par reference aux limites de.l'une, de

plusieurs ou de l'ensemble det subdivisions administratives suivantes: un

district de recensement crèê en conflormitê de la Loi sur la statistique, un

district municipal ou scolaire, une circonsCri-ption ou region électorale f6-

46
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deralou provinciele". .Ce n'est pas tout: Le paragriphe '(2) fournit

'd'autres elethents'de definition: "Une subdivision visee au'paragraphe
,

\

, (1) peut.constituer un diitrict bilingue pu etre incluse'tot lement ou
partiellement dans le perimetre d'un district bilingue,

a) si les deuX langues officielles sont les langues ma t ernelles
parldes par les residenti de la subdivisionk .

.b) et st au moins dix pour cent.de l'ensemble des.residents de
la subdivision parlent une langue maternelle qui tst la lan- .

gue officielle de la minorite-linguittique dans.Te subdivi-

/ sion". . .

Les redacteurs de ces articles. semblent avoir oublie que les etres humains
ne se figent pas dans une courbe statistique, non plus que dans-des rele- .

yes cartographiques prepares par le ministere de l'Energies des Mines et,

des Ressources. Les populations ne sont pas des realttes statiques. L'ex-
emple de la Belgique semblait pourtant tres evident. es sommes et un

7\11-a

temps considérables ont 6 '0 itiutilement consacrés a de imiter sans.fin

les frontieres humaines des fameuses minorités 10%.qui c ngent tot&
comme des sables mouvants. A peine.trois anS plus tard, le Conseil Con,

sultatif des Distritts BilingueS ecrivait'avecsune certaine'palveté:
"Il y a lieu de faire état ici d'une difficulte qui a complique notre

travail eti-rtsquant de nous acheminer vers des conclusions, sinon erro-

nées, au Mains trop approximatives a notre gre. C'est que la loi nous

impose d'utiliser les statistiques du dernier recensement federal qui
date de 196L Nous ayons cotttate Amaintes reprises par nos visites sur
-place qu'il Vest effectue d'importants mouvements demographiques en moins .

d'une decennie. Ici, une mine a de suspendtle ses operations et la popula- -..

tion a cherché ailleurs son gagne-pain: La, un centre de croissance, in-

soupgonne il y a peu d'années, A attire un efflux deitravaipeurset leurs--.
familles et a déterminCla.création de toute une gamMe'de sbrvices adminis- .

tratifs fédéraux et provinciaux" .(Recommandations du Conseil consultatif

des districts bilingues, 1971, p. 16)...De plus,. il est evident que cet

articles cancernent les districts bilingues ignorent totalement la dis-

ttmction classique de Saussure entre diachronie et synchronie en relation

avec le langsge huMain. La langue )1on plus n'est pas une realite spti,

que._ Meme enlmaginant_un district bilingue 0, par hypothese la pop--

lation serait'abtolument ita e, o n- - - ........_

teraction linguistique. Il est inevitable que les membres d un groUpe .

linguistique apprennent la langue de l'autre groupe, surtout s'il s'agit

de la langue du travail ou de la.langue de prestige. Les resultats sont

previsibles: il y a assimilation de certains membres d'un grouptvar
l'autre en moins de deux ou trois generations. Ce processus est souvent

plus raptde et se produit A l'intérieur d'une meme generation. Ces phe-

nomenet sociolinguistiques font douter sérieusement de la viabilité de
districts bilingues congus.d'une maniere' esstartificielle. Ces consi-

dérationi sont d'autant plus importantes dans le contexte canadien oil les .

minorités francophones hors du Québec subissent une asstmilation extreme-

ment rapide.
articles 19 A 34 sant consacrés au pciste du "Commissaire aux lan-

gues officielles". Le commissaire est nomme pour un mandat de sept ans.

I3h a le rang et tous les pouvoirs d'un sous-chef de ministere ou de depar-

t ent (Article 20). Il a a sa disposition les fontionnaires et les em-

24
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ployés nécessaires au bon fondtionnement de son service (Article 21). Il

, peut de plus, dans l'exercice de ses,fbnctions, obtenir les conseils et
\ l'aide de personnes ayant des connaissances techniques ou Spdcialfsdes
sur-toute 'question affdrente A ses travaux (Articlb 22). L'article 25
Inumere ses fonctions: "Il incombe au Commissaire de prendre, dans les
limites de'set pouvoirs, toutes les mesures propres a faire reconnaitre
e statut de chacune des langdes officielles it A faire respecter l'es-
Twit de la prdsente loi et l'intention du ldgislateur dans l'administra-
tion des affaires des institutions du Parlement et du gouvernement du Car
nada. A cette fin, il procddera a des instructions, soit de sa propre
initiative, soit 3 la suite des plaintes regues par lui et fere les rap-
ports et les recommendations prdvus en l'occurrence par la presente loi".
Les articles 26 a 38 expliquent aved beaucoup de details les mesures a.
suivre par 16 Commtssaire dans la maniere de rdgler les plaintes qui lui
parviennent ainsi que dans les rapports qu'il doit envoyer au Parlement.

Plusieurs aspects de la Loi sur les Zangues officielles seront dis-
cutds dans de volume, contentons-nous dopc maintenantde quelques remar-
ques gendrales. Comme nous l'avons notdrau chapitreq, l'Article 133 de
l'Acte de l'Amdrique du Nord britannique" ne constituait pas une charte
linguistique. Les Peres de la Confédération s'dtaient contentds d'ehtdri-
ner unesituation de fait. Ils n'avaiint meme pas jugd ndcessaie de par-
ler de "langues officielles": La Loi sur les langueS officielles reprdsen-
te donc la premiere legislation linguistique d'envergure du gouvernement
canadien. En ceci, le gouvernement rdpondait a toutes 1\es aspirations de
la Commission royale d'enquete. Les Commitsaires semblaient en effet tres
impressionnés par la possibilIte de legifdrer dans le domeine linguistique.
Ils faisaient grand usage de formules comme: "Nous exposerons les dispo-
sitiOns que doivent prendre les pouvoirs pdbllcs...", "nous traiterons de
ce que les pouvoirs publics devraient entreprendre...", "nous montrerons
l'action requise, a cheque niveau de gouvernement...", nous décrirons la

\ldgislation...", "C'est donc d'une veritable planification linguistiqUe
qu'il va s'agir" (Rapport de la Commiision royale, Vol. I, p. 73). Qu'il
nous soit permis ici de regretter la simplicitd de l'Article 133. Jereime
Paradis a note avec raison: "The Delgian experience gives us a valuable
lesson. The piece-by-piece construction of language legislation in that
country--a clear example of 'response by politicians to changes'--argdes
very strongly against leaving the issue in the handsiof legislators" (1970,
p. 691). "Language legislation in Belgium has not only been a result of-
unrest, but has also become a cause of it" (1970, p. 695). En considd-
rant les anndes dcouldes depuis le passage de la Loi sur les langues offi-
cielles, on ne peut s'empecher d'observer la justesse de ces remarques en
relation avec l'expérience canadienne.

Le projet de loi sur les'langues officielles suscita de nombreux a-
bets, tent A l'intdrieur du Parlement qu'à l'extdrieur. Un depute conser-
vateur, Jack MCIntosh, le critique en ces termes: "I am opposed to this
Bill as bad law, bad politics, and bad public relations. I believe it,to
be unconstitutional, undesirable and in the light of the other great pro-
blems confronting us, most frivolous" (House of Commdhs Debates, Vol. 113,
No. 151, pp. 8811-8812).. Malgre de nombreuses objec:ions et l'hostilitê
de plusieurs membres du Parlement, la loi fut adoptee a l'unaninité.2 La

Loi sur les langues officielles faisait déjà partie.de la réalité polielque

4
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canadtenne. Amain parttpolitique ne pouvaq se permettre- de voter .con-
tre ce projet de loi. _Pour 'thus les politidens, ce prOjet de loi sem-

blait iptimement re1i6 au tuppik eleCtoral du Quebec et aeooncept de

,l'unitfi canadienne: "We must conclude that the bilingual policy, which
.wag first implpmented as a.device to unify the nation has grown into a .

policy which-cannot be dispensed With. Neither the Liberals-, the Conserve-

tives Aorthe New Democratic Party can afford not to tupport.the prggramme;

not only.for reaSons of losing party support in Quebecbut for realgons of

naional unity" Amstrang, Austin,.et autres: 1974, p. 62). Nous.avoils

Aeja .indique'que Pan peuf mettre en doute la valeur de cette ld i. pour

tauvegarder'I'unite nationale (Chapitre 11). Nous Crayons egaleMent.que

c'estune erreur d'interpreter le vote massif du Quebec pour les Liberaux

come. une reaction favorable A la Loi sur les langues offic1lles. .Nos
enquetes3 ont constate .que la legislation linguistique des Liberaux a joue

un.rOle minime dan a. ..tivation de l'eleotorat.québecois. , La reactiorr

des -partis politio es e ers la Loi sur les langues officielles est.un

bon exemple de de isions politiques influencles par des reisons qui ant

trps-peu de- fonde nt dans la realité socfale. CUserait peut-être un'

'effecice captivant e Speculer sur cette dichotomie des faits 'politiquet

et des farts eq s.-: ,
En dernierAieut.il est essentiel de souligner que les 39 articles'

de la Loi sur les 1angues afficielles niont absolunient aucune pertinence,

ni aucune imPortance pour le Quebec, centre de la francophonie au Canada.'

La recbnnaissance de.deux langues officielles, les statutt reglementant

les ordonnances et jugements du parlement féderal,,la.creation de dis-

tricts bilingues, la nominatiOn d'un commissaire des langues officielles

n'ajoutent rien et ne changent rien A la situation'linguistique au Québec.

Encore ici, la Loi sur les langues'officielles reflbte bien l'esprit de

la Commission royale d'enquete sur le bilinguisme et le biculturalisme.

La Commission royale s'etait surtout appliquee a llaxamen de:la situation

dans l'ensemble du Canada. Sauf dans le .troisipme volume du'rapport, .

elle a fait peu,de recommendations concernant directementles francOphones

du Quebec.
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NOTES

11.a tete de ce chapitre qui resume4cette section est fntitulee dans la
version frangaise de la loi "Devoire des ministeres, etc., en ce qui a
trait aux-langues officiellei". "Devoirs" est evidemment la traduction
litierale-cle °duties", qui dans ce contexté aurait dO etre tradutt Tar .
"fonctions".

./1

21 ... Whenite bill wes giveh third reading on a voice vote, no ode voiced
opposition- the proposed legislation, a contrast to May 27 when 17 Pro- -

gresSive,Consetvatives brake froeparty policy and rejected the bill in
a standrup Vote.on second reading. Four amendments to the bill proposed
by tonservatives received some support from the-other opposition parties 0
but because of the.overwhelming Liberal majority none of the votes was

.close"..(Canadian News Fact, July 7, 1969, 291).
."Conservative Le8der Robert Stanfield said in Toronto, May 20, he was en-
coutagtng meMbers of his party to support the bill and he added there was
no free vote on it." (Canadian News Facti 969, 269).

3Enquetes fat;tesVans diverses.parties dijbec durant Fete 1973. .

011.
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CHAPITRE IV

,LA POLITIQUEPLUR ICK TURELLE DU GOUVERNEMENT FiDtRAL

Dans le 1.11,4*e IV de son rapport,1a Commission rciyale d'enquete sur
le bilinguisme et le biculturalisme n'avait pas suggere de.politique plu-
riculturelle.-ou multiculturelle. El1e rappelatt simplement que son man.:.L
dat devait tenir compte deI'apport des autres groupes ethniqueska Ven-
richissement culturelAu Canada ainsi que les mesures A prendre pour- sau-
vegarder cet apport". (L'expression "autres groupes ethniquee iignifie,
dans ce rapport, les groupet de personnes dont l'ascendance.W.est:Mi bri-
tanniquni.frangaise, ni indienne, ni escibimaude). Les recommandations,
.du Lip+ IV de la Commission dtaient tout.A fait en accord ayec le concept.
de la société canadienne défini par le gouvernement Pearson, c'est-&-dire'
une Confederation qui se développe d'apres le princtipe de,l'égalité entre
les deux peuples qui l'ont fondee, en tenant compte de l'apport des autres

. groupes ethniques aux deux cultures dominantes, la culture anglaise et la
culture frangaise.

.

,. Le 8 octobre 1971 dans une declaration a la Chambre des Communes., le
Premier Ministre, M. Pierre-Elliot Trudeau, modifidit le programme lance

: par le gouvernement PeIrson at la.Commission royale et lui imposait une
nouvelle direction:

A

14

Aux yeux de la Commission royale, du Gouirernement et, Pen
suis stir, de.tous les Canadiens, il ne peut y avoir une po.
litique culturelle pour les Canadiens d'ortgine frangaise 3 ,

et britannique, une autre pour les autocptones et encore une . ,

pour les autres. Car, bien qu'il y ait deux langues offi- . .

cielles, il n'y a vas deux cultures off-16'01es et, aucup :-

gi-oupe ethniqUe n'a la préséance. Il n'y a pas un citoyen,
%

pat un groupe de citoyens qui soit autre'que Canagien et
tous doivent etre traités équitablement.

r 4

i

A propos de cette declaration, les Commissaires dd rapport Gendron,
dans leur enquête sur la situation de la langue frangaise,au Québec, font
la remarque suivante: 'La volonté de faire.du Canada un pays biculturel
disparaTt pour etre remplacée par celle4d'en faire un pays mditiculturel:
d'est une innovation importante" (Gendron, 1972, Livre III, p.359). Il

s'agit en effet d'un changement radical et d'une orientation differente.
La declaration du Premier Ministre présente cependant plusieurs 4ifficul-

-,tes d'interprétation. Certains y verront un retour au concept cld "Unhy-
phen d anadian" de John Diefenbaker, c'est-A-dire le .Canadien qui n'est
ni fra ais, ni anglais, ni grec, ni ita3ien, mais simplement canadien.
La derniere phrase "il n'y a pas Un citoyen, pas.un groupe de citoyens
qui soit autre que Canadien" pourrait permettre sette interpretation. Pour-
tant, lb contexte glbbal de la D4c4aration du 8 octobre Linsi que les pro-
messes d'aide financiere aux groupes ethniques--partie integrante de cette
même Declarationnods incitent a crojre que la pensee du 'Premier Ministre
est tout autre. Mais, en réalitér que signifie concretement, dans la vie
de tout les jours, un "pluriculturalisme a l'interieur d'un cadre bilinguer

I.

2,fy
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S'agit-il simplement d'une bYpothese,a116chante, d'une conitrUction Ou-
rement theorique? On peut avec-retsonse demander quelles sont let pos-

. sibilites de rEalisation-d'une telle hypotheie . L'ainée precedene,, en
'1970, M. Gerard Pelletier, en tent que SeOretaiFe d'Etat, laiisaitadeja
presager la politique du "Ouralisme culturel" 4e son gouvetnement. La

44 lecture 'de son texterne fait que,mettre en Ovid ce les contradictions
et les ambiguites d'uneltelle politique: .

a

Wand nouslurlons 0 Aluralisme culturel,. us.faisons Un
choix, une.optionlondamentale pour ,le presen et 14avenir
liu Canada, A savoir:. le developpement -chez n us d'une sb--
ciéte multiculturille. .Le gouvernement refuse de sacrifier
au profit de Puritte dans le.conformisme, aucu e detxpltu- I

res qui sont representees au twin de sa-popula ion, qU'il
. . .

s agisse ge cultures europeennes importées,sur otre sol-ou
de .culture; autoehtonei comMe celles dei IndienS ou des Es--.
.quiMaux. (Conference.canadienne.des.Arts 12 s ptiMOre1970).

v.

A. Cette Oolitiquidu pluralisme cdlturel a llinté deur d!un cadre bi-
lingue semble laisser de cOte deux faits fondamelitbui.:, *...

1) Une culture qui n'a.plus le support de.u.lailgue :est le plus sou-
vent reduite .a. quelques manifestations folklorique '

2). Les groupes.ethniques0 Canada subissent'une assimdlation lin-
. guistique extremement,rapide. .

La meconnaissance du premier fait genote une conakeption simpliste de
ia.langue ainscque des relations de celle-ci avec und culture:donnee. A.
cbaque langue correspondent une organisaiionpartiouliare des-dbnnees de
l'experience ainsi qu'Un-decoupage conceptuel:distInctif. LeS.langues.ne
sant pas-simplement .des aatalogues.de mots corretpondant a des rWalites

.identiques. Aucune langue ne resserible suffisammeni kune-autre pour re,
, presenter une realite'sociale parfaitement semblable:-Uneflangue est l'ex-'
pressidh.Wilne culture. Une.culture se communique, s'exprime, se develop-
*pe et s'épanomit a travers sa langue. -La culture.est'intimementlide A ..

la ,larigue (Vdir h ce sujet: Sapir, 1929; Martinet, 1960; Levi-Strauss,
1962; Saint-Jacques, 1971, Falch, l973).- ILfaut-donc reconoaltre que la.

-langue est le facteur central dans la cdnservation-d'une culture. C'est la
conclusion de Liebersdn dans sap volume.Language and Ethnic Rilations in

. .
.

From the,evidenOe eeported.above,
,

however, maintenance of dis- .

tinct mother tongue is probably more closely linked to ethnic
, maintenance than.is religion. There are yet other fktors not

included such as those ethnic-delineations based/on physiOal
features, cemmonly referred to as "race". Even the relative
importance.Of a distinctive religion as opposed to a distinc-
tive,mother tongue may vary greatly between contact settings,
but, tossing all these necessary qualifications.aside, the fact
remains that mother-tOngue maintenapce is a central feature in

.

the continuity of an ethnic group in contact (1970, p. 250)-.
.

'41
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Apres de nombreuses enquEtes parmi les groupes ethniques du Cafrada, nous
aboutissons aux mEmes conclusions: ".Ethnic groups where the ancestral
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language'is no more spoken are very close to otal assimilation. Their
cultural manifestations take the form of a few yearly celebrations'and
remain on the level of certain conventional activities. These mahifes-
tations do not really affect the intimate and daily,life of the4membem)
of these groups. As a matter of fact, most of these individuals are
slowly beilig absorbed into the dominantlinguistic and cultural group.
.,.. Without the vehicle of language, no other cultural factor is,Oolger-.-
ful enough to maintain by itself the genuine and lasting distinctivenesi
of an ethnic group. In certain cases, for example Judaism, religion has
closeeties with ethnic identity. However, in most instances, the role
of religion will be to deltay,the process of lindOistic assimilation,
e4ther by using the language in religious activities'or by reinforcing
cultural ties among the believers. (It is bf interest to mention th.at
a great number of 'ethnic schools' in Canada are sponsored by reTtgious
organizations)" (Saint--Jacques, 1974).

Sheppard, dans son etude publiee pour le compte de la Ctimmission-
royale d'enquete sur le bilibguisthe etle biculturalisme, confirme ce point
de vue: "To say that language is a tilde means of communication is to state
less thin half the. truth. It is also and foremost, the foundation of &-
particular culture, the'prerequisite of its sur.viyal and the vehicle of
its propagation. In this perspective, language can no longer be treated
as an incidental; it becomes the essential element of ethnicidentity
and cultural continuity..." (Sheppard, 1971, p. 101).

Le second fait, l'assimilation linguistique rapide des groupes ethni-
ques, ne fait aucun doute pour quicdnque est familier avec le sujet. Plu-"
sieurs enquetes l'ont Wind. "Surveys with 4arious ethnic groups) have .

shoWed that second generation members do not have anymore active mit,tery
of their parent's mother tongue. Third generation. members who can spealcr
it are the exceptions" (Saint-Jacques, 1570. (Voir DocuMent )iI). "It

can be reported that fluency is almdst non existent in secondgeneration
respondents and is entirely absent among-the few respondents available
from the third and older generations. There is also a strong, and con-
sistent increase in the percentages reporting no knowledge of the language ,

as generation level increases":(O'Bryan, Kuplowsky, Reitz, 1974, p. 12).
A la Iumière de ces deux faits, on peut se demander encore une fois

ce que'signifie "un pluriculturalisme a l'interieur d'un cadre bilingue".
Quelles sont ces cultures que veulent preserver Trudeau et Pelletieri
s'agit-il simplement de quolques manifestations folkloriques? Ces mani-
festations sont-elles tellement precieuses, tuft poLir le pays que pour
les groupes en cause, qu'elles nécessitent une politique officielle du
gouvernement. Darnell et Vanek ont écrit avec raison: ". . an annual

crafts bazaar or folk festival does not constitute a meaningful fabric of
social life either for groups or for individuals" (1973, p. 176Y.

"Un pluriculturalisme A l'interieur d'un cadre bilingue" implique evi-
dement l'apprentissage pour les groupes ethniques d'une des deux langues
officielles du Canada. A toutes fins pratiques, ceci signifie 1 'appren-.
tissage de l'anglais. "The great majority of immigrants to Canadaeven
those to Quebecigravitate almost instinctively to the Anglophone side.
Economic factors and the unquestionable dominance pf the English language
in North America easily attract immigrants to the English community of
Canada" (Saint-Jacques, 1974). Ici encore, se r êle une contradiction
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fondamentale de pluriculturalisme A l'interieur.d'un cadre bilingu4;
Oest-A-dire, pour etre plus.pfecis, la pOssibilité pour les .gtoupes eth-
niques de.conserver Teur culture tout en devenant anglophones. IT est

.

evident que Ce ,postulat.ne tient pas, coMpte.des deco vertes recentes en.
psychologie sociale (Lambert, 1963; Lambert, Gardn:4.-Barik, Turnstall,
1963; Anisfeld, Munoz, Lambett, 1963; Lambert, A: en1.1069; Lambert

1969), On Ourrait resumer ainsi lesrésultats 40tes.recherches; Pap-
prentissage d'une langue pconde ne peut se faifb.sans l'adoption conco-
mitante de cettains traits culturels propres au groupe linguistique'par-
lant cette langue. Le succes dins Yapprentitsage .d'unelangue seconde'
est intimement relié A l'attitude*favorable de l'etudiantenvers le groll-

pe dont il apprend la langue et,A une.certaine identification culiturelle. ,

avec ce groupe. -"An individual successfully acquiring a.second language
gradually*adopts*various aspects of behavior which characterize members-
of another linguistic-Cultural group. Thelearner's ethnocentric tenden-
cies and his attitudes-toward the bther'groUp are believed to determine .*

his sutcess in learning.the new language" (Lambert; 1963). "A success-'

ful learner of a second language has to identify witti members of another
linguistie;cultural.groüp and be willing to take on very subtle aspects

'of their behavior" (Lambert, 1969). Il apparatt donc inevitable que la
majorlte des groupes ethniques' au Canada s'anglicisent, perdent leurt
.Iangues maternelles--en moins de trois genérations--et s'identifient de
plus en plus avec le milieu anglophone.

. Nous décrirons dans un chapitre.ultdrieur cet mecanismes d'integra-
tion et d'assimilation au groupe de.prestige--la communaute anglophone--
en particulier chez les enfants d'immigrants; nous citerons également de
nombreux temolgnages d'immigrants A ce.sujet. Qu'on nout*permette iti de
remarquer Oa qUe pour la majorite, l4integration A la communauté anglo-
phone apparitt non seulement comme tole necessite mais comae quelque chose
de'souhaitable. Les fmmigrants ddsirent profondément devenir canadiens .

et etre consideres come telt. Your eux, cela signifie une plus grande .

identification linguittique et culturelle au groupe de prestige. On peut
s"affliger de, la perte d'une langue et d'une culture;. ceci ne change en
rien la realité.

La declaration du'8 octobf 1971 suggere encore que le pluralisme

11

ethnique favorisera un sentfien .d'appartenance, une meilleure identifica-
tion de l'individu dans la soci te: "L'un des besoins fondamentaux de
l'homme est un sentiment d'appartenance, et une bonne partie du malaise
social contemporain existe parce que ce besoin n'a pas ete satisfait...
Leoluralisme ethnique peut nous aider a vaincre ou a eviter l'homogénéi-
satian et la dépersonnalisation de la,societe.de masse" (cite dans Gen-
dron, 1972, III, p. 359). De nombreux contacts avec des groupes ethni-
ques divers nous permettent de douter de l'universalité de cette affir-
mation. De nombreux jeunes, apparemment bien integres ableurs groupes
ethniques ont avoue se debattre avec des problemes d'identite: .Ils se .

rendentipmpte que la langue maternelle de leurs parents et de 1eur grands-
parents ne se compare plus a la langue parlee dans le pays d'origine.
Dans gertains cas, il s'agit d'une langue dOsOte, dont la*syntaxe et

.

le vocabulaire sont a mi-chemin entre l'anglais et la langue d'origine,
une sorte de pidgin representaint une culture qui, elle non plus, n'a pas
suivi l'evolution de la culture du pays d'origine (Voir Document VII, Note sur
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la langue japnnaisé de VancoUver). Les rencontres avec des OsittUrs du

, pays d'origine ou des voyages au pays d'origine provoquent des,prises-de

conscience brutales. Quelle est donc leur cultUre veritable?, Certains. .

prennent conscience que la culture de'leUr groupe ethnique ne peut plus 'IL

se définir par*rapport A la culture do pays d'origine. Ii n'est pas rare

de rencontrer des jeunes qui n4 veulent plus.rien avoir en commutravec la

curture de leur groupe ethnique, culturi qui leUr semble artiftcielle,

demodee et en dehoes du coVrant de la vie moderne. Cette culture petit

mame Ibur apparattre comet un obstacle 8 leur appartenance tu grope do-

minant ou le groupe.de, réstige, c'est-8-dire la communauté anglophone. .

On assiste alors A u -,rte d'anomie (Dqrkheim, 1897,J.Limbert, Gardner;

Barik Tunstall, 1963); eest-8-dire une anxiOté et pne incertitudWde ne

pas appartenir'au'groupe dominant. Cette anxiét6 est en Ondral.rdsolue

par l'idebtification linguistique et culturelle ace grow*. One. attitu-

de favorable envers le.groupe de prestige ett diidemment sous-jacente.

Elte s'exprime la plupart dtr temps sous les formes tred concretes d'une

promotion spciale et d'avantages économiques.
Sous-jacente A cette politique pluriculturelle dans un cadre bilin-

gue, on feut supposerYinfluence du concept deven0 cliché dans ce ptys--

de la "mosalque canadienne". Cette mosalque se définit normalement d'une
tacon negative.: en4Oposition au concept américaiedu "melting pot"- dans

lequel tous les elErdents linguistiques et culturels disparates sont.fOn-

dus dans.le moule de la langue et de la culture anglaises. En dehors du -

Cpuébec dont nous pavieront plus tard, la "mosalque" nous paralt hien fra-

gile au Canada. "We liar no evidence to show that.assimilation of.ethnic

groups isroccuring faster in the United States than in Canada. If it is,

it could be evlained by the large discrepancy in population and the cor-

responding social pressure" (Saint-Jacques, 1974).

Il est evident que la Declaration du 8 octobre 1971 n'alliit pas sus-

citer beaucoupArenthousiasme* parmi les intellectuels Quebecois, tOme par-

mi ceux qui avaient plus ou moins accept§ l'idee d'un Canada bilingue et .

biculturel, proposée par la Commission royale d'enquete et enterinée.par

.1a Loi sur les langues officielles. Le professeur GUy Rocher, lors de la ,

34e conference des,Sociétés sivantes du-Canada, déclarait: "Je crains

que l'atoMisation culturelle proposee par le gouverriement canadien dans

sa déplaration d'octobre 1971 ne constitue, A la longue, un projet de

rupture de la Confederation canadienne: Un Canada'pluri-culturel offre

trop peu de chances A-la survie et au developpement de la culture cana- ,

dienne-frangaise. La creation d'un Québec francophone.indépendant appa-
rattrait alors comme l'unique chance pour une collectivité francophpne

nord-américaine, qui connatt un avenir incertain quelle que soit son orien-

tation".
Notons en terminant ce chapitre que la Declaration du 8 octobre 1971

sur le "pluricultUralisme A l'intérieur d'un cadre bilingue", ne provoqua

que des louanges au parlement-fedéral de la part de l'opposition. Les in

cidences électorales étaient trop importantes. Stanfield, chef de l'oppo-

sition, prit la parole en ces termes:' "Mr. Speaker, these are excellent

words in the Prime Minister's statement. I am sure this declaration by

the government of the principle of preserving and enhancing the many cul-

tural traditions which extst within our country will be most welcome"

(House of Commons Debates, 8546).. David Lewis, chef du Nouveau Parti De-

mocrate, ne fit.que repeter ces eloges avec un peu plus d'humour: " I



.

must say, Mr. Speaker, that it is
important aspect of Canadian life
nomy or with unemployment, and it
agree with the statement that the
of Commons Debates, 8547). ,
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a pleasure to be-able to comment on añ
that does not 'have to do with the eco-
is equally a pleasure to be able to
Prime Minister made this morning" Nouse ,

NOTE

1Cette situation changera peut-Etre sous l'Influence de la nouvelle.loi .

introduite par le gouvernementBourassa. (Voir DocuMent P.1, la Loi'sur
la langue officielle).

.4.



.pEunimE PARTIE

LEiILINGUISME D'UN "OCfAN A L'AUTRE'"-

"11 suffit d'imaginer le mambfe de sidcles qu'il faudra avant que
le Quebécqis du Lac St-Jean soft et se sente vraiment chez lui 4ans la
vallde du Fraser" (Rend Ldvesque, 1968, p. 13). -

, "High atsimilation rates, made me.fear that national bilingualism,
in spite of my fondest-hopes, was but a pious dream. No French-sAaking .

Canadian outside Quebec can get aldng without English. ... On the other
hand, the great.majority of English-speaking citizens outside Quebtc will
never ,find it necessary to learn the French language, ... Still, many
English Canadians of good will cherish the bilingual theme and think .

bilingualism and biculturalism are possible, provided the appropriate
.reforms are made. But on what kind of a f6Undation is this good will

, founded?" (Richard Jones-, 1972, p. xi)13.,

"Il faut constater une fois de plus, le poids d'un.hdritage per-.
tr

njcieux d'un certain messianisme. -I1 se trouve enpere des Canadiens
frangais pour raver du Jour al on parlera frange% a forontd, Halifax.

,. et Vancouver comme on parle anglais a Montreal' (Michel Blanet, le Devoir,

. 17 ddcember1963). .
,

"La violence de la rdaction du Canada anglais au cri-du Ginfral ',

* de Gaulle .(Vive le Quebec libre!) n'a pai de quoi surprendrer Celui-ci

a mis fin en quatre mots A l'image .ique le'Canada anglais a toujours voulu
. . se faire du Canada'et a ddtruit en mdme temps l'image que depuis tou- .2

jours-il donnait de cet ensemble politique dans. le monde" (Laurent mit.

Chevalier,'dans Guertin, 197O, p-: 15). P
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CHAPITREN

SOLUTION PERSONNELLE OU TERRITORIALE?

Un tat Compose de citoyens parlant. plus d'une langue peut accorder
le caractere de langues offictelles a deux ou Olusieurs langues. Ce ca-
ractare peut etre reconnwsur.14ensemble ou sur une partie du territoire
de cet Etat. Dans le premier cas..l'indlitidu jouit de la protection de
SA langue quel queTsoit l'endroit bQ il se trouve.:. .c'est La eigution psr.-
sonneUe. Dans le second cas. l'indivUdu parlant une.certatne langue ne
peur rdclamer,le Statut de langue-officielle..pour sa langue que dans une
partte déliMitde du territoire: eest Yeaution teriPitpriale.

*, La partie la plus iMportante..du-Rapport de.la Commission royale Wen.;
puete surle bilinguisme et le biculturallsme se trouve-au chapitre IV du .

premier livre. .Ce chapitre'i'intitule "PrinCipe'de territorialitd et prin-
cipe de personnalitd". Les Commissaires. y exposent leur conception parti-
cultere du bilinguisme au Canadaeet les:principes directeurs qui devront

.

les guider dans leurs recommandations. La teneur de te chapitre formera
plus tard 1a base de la Lot Sur les langues offictelles.. Etant donne' ,

l'importance de ce chapitr;e., on petit s'dtonner,de sa brievetf par.rapport'
l' semble des nombreim livres du-rapport. Il ne contient en effet que-

t ze pages.
Dans la premiere partie de ce chapitres.la.Commitsion examine prie-

vement (77-85) "Pexpdrtence bilingue" de quatre pays: la Finlande, la
'Belgique, la Suisse et la.Rdpublique Sud-Africathe et elle constate, 1
toutes fins loratiques, qu'a rexception de la Rdpublique- Sud=Africaine,
le critere essentiel du bilinguisme.dans les trois autres pays est le
territóire: dans un territoire donné,.on.parle une.cectaine langue. C'est
le principe d territorialitd. Par exemple, en Suisse, "chaque
quelque faible t exilu quiil soit, jouit du droit reconnu de protdger son
originalitê pdlturelle et linguistique mitre les perils .extdrieurs; ii

,,,:peut mem c mpter, pour cela, sur.le'concours fédéral. La langue tradi-
u canton est donc utilisde dans l'enseignement et les services

administratifs. Ii va de soi que le citoyensarrivant d'une autre zone lin-
guistique doit apprendre.la langue de son nouveau milieu, et s'il s'y dta-
blit, s'intftrer entierement en confiant tes enfants aux ecoles du canton.
Cette ligne de conduite est de regle tant pour les germanophones venant
tablir dans un canton de 'fatigue frangaise ou italienne que pour un Suisse
francophone ou italophone allant se.fixer dans un canton de lángue alleman-
de". Les Commissaires font ensuite allusion A "l'exception" que semble cons-

tituer la ville.de Berne. "Cette ville, bien que capitale fddérale d'un .

pays trilingue et sise dans un canton bilingue, a T'allemand pour unique
langue officielle: dans ses dcoles, c'est la seule langue d'enseignement.
Toutefois, une campagne.de.15 ans pour procurer 'des fonds publics a
le privée de langue frangaise de Berne.a abouti A certains'resultats rdcem-

ment. C'est lA une exception a la regle de territorialitd qui fut acceptde
parce que Bernsest la tapitale:fddérale. Ii n'y a.,pas lieu de prevoir.q T-

s'illargisse, car mfte si le principe en question petit jouer contre les mino
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rites au sein d'un cantoir, on semble estimer qu'il garantit-la vie des
minorit6s:frangaise et italienne dans l'eniemble clu pays en leur assurant
des cantons unilingues bien A elles (82). Il faut savoir 9146-aux Ctimmis-

saires de cette derniOre remarque. 'Le prinolpe de la souveraineté linguis-
vtique du canton est en effet inviolable. Le systeme linguistique reglonal.,
c'est-A-direkli'dOveloppement.de l'homogOndité des regions linguistiques,
est consider@ coMme une sauvegarde de l'équilibre:des.langues nationales.
(rouret,'1973, p. 140). Lea Ocoles communales ne sontpas obligOes de
créerun ehseignement en langue dtranjOre pour les enfants qui proviennent.
d'autres cantons et qui parlent une autre langue. Cela vient du-fait que
la langue de l'administration et de l'Ocole 'est fixfe une fois pour toutes.
Ce principe non Ocrit a OtO consacrCpar un jugement du.Tribunal fédéral
,de 1931: *les frontiOres linguistiques du pays doivent are considOrdes
comme intangibles (Falch, 1973, Its,. 38). .

Les Commissaires auraient OU mentionner Verret "Association Ecole
frangaise de Zurich" rendu le 31 pars 1965,- Une Ocole frangaise, sous 1'6-
gide du Consulat gOnOral de France A Zurich, avait organi0 en cette vtlle
des classes de transmutation de deux ou trois annOes d'enseignement pri-
maire pour les enfants Otrangers et'sciises d'expression frangaise rOsidant
temporairement a. Zurich. Aprés ce cycle, les enfants devaient poursuivre
leur enseignement en lahgue allemande. L'association de cette Ocole, ainsi
que,plusieurs famirles,'ont demandO-aux autorités Zurichdises 1:autorisa-
.tion de donner un enseignement complet. Cette requête fut hejetée'par le
Tribunal Mare. en 1965. Certains passages de'la dOclaration du Tribunal
sont particuliOrement intOressants:

La garantie de la survie des quatre langues nationales, ... se-
rait impensable sans la garantie de leur emploi dans leurs ca-
dres linguistiques respectifs. Cette prescription garantit la
composition linguistique traditionnelle du pays.- Il incombe aux
.cantons de veiller, dans le cadre de leur juridiction, sur le
maintien et4"homogênet0 des regions linguistiques. Ces mesu-
res doivent servir A la rOalisation du but d'intOrOt public
qu'est le maintien des regions linguistiques..... L'extension et
l'unité d'une region linguistique peuvent etre mises en danger
par l'immigration de personnes d'expression étrangOre. ... Aux
intOrets des enfants et parents ... *s'oppose l'intOret public
pour le maintien de l'homogenditO linguistique de la region tn-
tOressfe. Accordant la priorité l'intOrêt public, les iristan-
ces Zurithoises se sont laissOes guider par les relexions con-
tenues et formant la base de l'article 116 de la Constitution
fédOrale. (Cite dans Falch, 1973, p. 39).

Les Copmissaires semblent expliquer la réussite de la Suisse comme
Etat multilingue par le fait que crest "un Etat fédéral" (Rapport de la
Commission royale, Vol. I, p. el). Cette explication est loin d'être suf-
fisante. C'es; plutpt dans la décentralisation et la grande souplesse de
ce Fédéralismd qu'il faut en chercher la raison. Cette FOddration suisse,
accordant aux cantons une'autonomie et une protection, tant politiquet qye
culturelles, a fourni les cadres nécessaires au sein desquels ses différents
groupes ethniques peuvent vivre en harmonie, dans la possession sereine de
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leursdrofts linguistiqueS et culture)S. A. Siegfried., dans son volu-me
.1wit8erZand: A Democratic, May of .Life (1950.1a exprime ainsi: "Giver

such differences of language, religion and culture, it is clear that a
system ofthis kind couldexist only on a most.definite basis of'decen-
tralization, apd hence the essential importance of the Cantone back-
ground" (cite dans Paradis,. 1970). ,

Want A la Belgique, la Commission-se contente de mentionner qu'en
1963, le gouVernement fit-adopter de nouvelles lois. "Fondamentalement,
tette legislation suppose la separation physique'des deux communautes lih- I

guistiques., et tend 4 favoriser encore davantage la division en deux zones
.unilingues officfelles. Au Nord de la frontie linguistique, les servi-
ces administratifs sont dispenses dans la seull langue neerlandaise, au.
Sud, le frangais seul est.employe De meme, 1 Ocoles Omorgeant au bud-
get public doivent utiliser, comma langue d'enseignement, le heerlandale
au Nord, et-le frangais -au Sud.-6-D'autre part, les documents quA interes-
sent l'ensemble du pays continueront de parattre dans les deux Tangues:
Bruxelles et ses environs regoivent un statut partfculier de bilinguisme.
'En d'autres termes, la Belgique a voulu mettre fin A l'animosité entre ses
deux principales communautes linguistiques par uhe applitatfon particulie-
re du principe de territoridiité: celui-ci suppose, sauf 'dans la region .

de la capitale,. une séparatiOn physique des deux.langues qui garantit et
Aabilise l'emploi du fTamand dans le Nord, et'du frangais dans le Sud".
(Rapport de la Commission Royaleo Vol. I, p.81): C'est evidemment une
admission du principe de territorialité. On'aurait aime cepandant une
documentation plus abgdante sur l'experience beige". Ainsi que l'ont
justement fait remarquer les membres dela Commisifon Gendron:..."on peut
se demander si la Commission royale d'enquete sur le bilinguisme et le
biculturalisme, qui--a-nettement opte pour le. principe.de personnalitg,
n'aurait qu'effleuré le dossier de l'insucces essuye par la Belgique dans
1 'application tie cp principe; elle aurait fait de meme quant au choix dU
principe de territorialité par la Belgique en 1962-1963 comme moyen plus
efficace pour aplanir les conflits ethno-linguistiques dans urIe societ0
complexe" (Gdndron, Livre II, 1972, p. 62)- .

L4 lecon que Von peut tirer de l'experience pelge est consid6able.,...
Depuis plusieurs années,le gouvernethent beige s'etait impose comme objec-'
tif de mettre sur un pied d'egalitO le neerlandais et le frangais. La mi-

se en oeuvre de l'Ogalfte linguistique pouvait s'accomplir de deUx manie-
res, soit pa l'introduction d'un regime,de bilinquisme dans le pays-tout
entier, soit par l'introduction d'un regime d'unilinguisme neerlandais
en Flandre et frangais en Wallonie. La seconde'solution,,celle de l'uni-
linguisme territorial a prévalu.

L'adoption"du principe de territorialité supprima enArande par ie.-
les conflitOdriodiques suscités par les résultats des recensement lin-

guistiques.. L'hothogénéite linguistique et culturelle permit a la Flandre
d'enrayer la francisation de ses cadres supérieurs ainsi que de son elite.
Tout service local utilise exclusivement la langue de sa regiOn danS ses
services.intérieurs et dans les communications destinées au public. Les

entreprises industrielles, commerciales ou financieres font usage de langue

de la region on est ou sont Otablis leur siege ou leurs sieges d'exploi-

tation (Lod du 2 avril 1963). La langue de l'enseignement est ia langue de

la region 00 l'établihement est situé (Loi du 31 juillet 1963). Dans la

I



region flamAnde, on tend A eliminer dans toute la mesure du possible Pen-
segnement de la langue frangaise.. S'il est permis d'etablir deslcoles
o0 l'enseignement ne sera pas donne dans-la-langue de la-region, celles- '

ci ne peuvent beneficler d'aucune subvention de la part'de l'Etat (Touret,
1972,. p. 55);,. "Une fdee; dejtd4fendue.en 1932, mais secondairement, prend

. cette foii la premiere place: chest l'assimilation.dos,minorites. L'ega-
lite entre les cultures ne sera.etablie Oue:si lesfrancophones s'aisimi.-

. lent lorSqu'ils s'etahlissent*en pays' flamand..." (Amroy, 1966, p. 479).
Le pouvoir d'assimilatton d'un,groupe ethnique nOus,semble en effet un cri-
tere presque infaillible de sa vitalite:et de son dynamfime. Dans le .cas

de groupes minoritafres, Otte vitalite.et ce dynamisme'sont toujburs re-
lies A l'homogeneit4 du groupe, c'est-A-dire A sa parfaite'autonomie dans.
.un erritoire-donnt. (On ne Out. s'empecher de penser au Québeedont le
'pouvoir assimilateur est presquenul). Les' membres de la Commissip Genr

ldrOn,-dans leur second volume sur la situation de la.langue fringaise au
Quebec, ont recannu--quoique tres-faiblement dans leurs recommandations--.
la validite de IA decision flamande: "... il fiut constater,.par ailleurs,-
que cette flamandisation de l'enseignement., qui.s'est'étendue aussi a l'en-
seign entlibre subventionne, y compris l'enseignement'universitairel
n'est guere remfse en question aujourd'hui etsa.apporté Un.certain'apatse-
ment ans letonflit linguiStique""(Gendron, Livre II, 1972, p.-168).

arcdhséquent, depuis les modifications colnstitutionhelles de 19709
1 elgique devierit un.Etat regional et'communautaire. !rune part, la .

elgique est divisée enrquatre rggions linguistiques: la region de langue
frangaise, la region de.langue neerlandaise, la region bilingue de Bruxel-
les-capitale et-la region de lAngue allemande. D'autre part, trait commu-
qautes culturelles sont.creees: les zommunautés frAncaise,'neerlandaise
etallemande. Bref, la Bélgique.devient.un'Etat regionalise et largement
decentralise. .LeS collectiVites territariales et les communautes culturel-
les sont dotées de pOuvafrs et d'Autanomte (Voir Falch,k1973, chapitre I):

mmAu sujet de la Finlande, la Coission-royale d'enquete reconnatt que
,

le statut "personnel" du bilinguisme dans ce pays est sUrtouftheorique;
"Came la mtnorite suet:liaise est peu considerable et le bilinguisme indivi-
duel peu répandu (en 1960,, que1quell% "connaissaieni les deux langues),

. on accepte des deux cOtes que l'égalité dont il est question dans la cons-
titution JOit surtout mise en cleUvre selon un principe de territorialite.
Celui-ci limite A certaines regions definies le droit pour l'individu de
beileficier des services publics en si7 proprelangue. .Comme la population

pi

..---' de langue suédoise n'est pas di seminée dans tout le pays, qu'au.00ntraire
. elle se.cokentre dans les zone du littoral et dans certaines agglomera-

tions,..tette restriction n'a i'importance qu'on pourrait crpire" (78).
,Le recensemeot de 1962 indiquait en effet 548 communes finnotsest 42 com-
jhunes suedoises et 33 communes bilingues (Falch, 1973, p. 57).

Le quatriAme pays consider@ par la Commission royale est l'Afrique du
Sud. Le lecteur peut s'etonner avec raison de ce choix. Comment ce pays
qui a êté denonce dans le monde entier pour sa po1itl0e de segregation
raaale--récemment expulosé de l'organisation des Nations-Unies--peut ser-

. vir de modele, pour employer les mots des Commissaires, "de ces pays qui
ont accorde A leurt.minorités linguistiques un vélitable régime,d'égalité"

observations portent uniquement sur la race bl nche de ce pays; c'est-A-
Les. Commissaires s'empressent de nous avertir- ans une note-- que leurs

dire envirom 19% de la population totale. Ces données etant connues, on
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pourrait simplement omettre "l'experience linguistique" de l'Afrique du .

Sud. Pour eux, c'est.le seul des pays considérés o0 le "principe de per-
sonnalite" existe A l'état pur. "La Republique sud-africaine n'applique
sous aucune forme, pour sa population blanche, le principe de territoria.-
lite. Elle a plutet adopte, conformement'A la garantie constitutionnel-
le, le'principe de personnalite: .tout citoOn emploie sa propre langue
dans ses rapports avec les autorites officielles. A l'ecble,'chaque en-. -

farit regoit l'enseignement dans sa propre langue; y a .trop peu d'é-
leves pourformer une classe, il aura un mattre bilingue,dont 11 pourra
rdcevoir,des explications dans sa propre langue" (Rapport de la Commis- .

sion royale, Vol. 1, p. 840).
Puis, avec une logique.incomprehensible--du mains pour le lecteur qui

sait que les Commissaires ont dell choisi le principe de personnal40 com-
me @tent le plus apte pour le.Cabada--les Commissaires.indiquent avec pre-
cision les differences fondamentales qui existent entre la population blan-
che de l'Afrique du Sueet les populations du Canada. "Le Canada differe
nettement de la Republique sud-afrigaine par le tadx de bilinguisme chez
les particuliers et par la repartition des langues officielles dans le
pays. Seulement 12% ,des Canadiens se déclarent bilingues cbntre 66% de la
population sud-africaine de race blanche. Lesminorites de Jangue officiel-
le au Canada forment moins de 14% de la population dans 9 des '10 provin-
ces; en Afrique du Sud les.chiffres varient entre 23 et 39% ielon les pro
vinces" (Rapport de la Commission royale, Vol..I, p. 86).

Devant toute l'evidence du dossier qu'ils avaient,accumule, les Com-
missaires ne pouvaient s'empOcher de reconnottre que le principe de terri-
toria/iti aurait éte non seulement le pl6f facile et le plus efficace A
utiliser au Canada, mais aussi qu'il s'imposait par la nature mate de la

. situation canadienne: "Une telle solution aurait sans doute l'avantage de.
la simplicite, et elle respecterait la tradition etablie dans quelques pro- w

vinces anglophones" (Rapport de la Commission royale, Vol. I, p. 88). Malr
pie tous ces faits,sla Commission royale prehd la decision de rejeter le .

principe de territorialia et d'adopter le principe de pireonnaZia: "Nous
adoptons comme principe directeur la reconnaissance par la loi et dans la.'
pratique des deux,langues officielles, meme lA o0 l'une des deux est parlee.
par une minorité, des que, numériquement, celle-ci paratt vipble" (Rapport
de la Commission royale, Vol. I, p. 89). Pourquoi les Commissaires se sont-
ils resignés a cette decision apparemment illogique et contracdictoireP. Ils
n'offrent qu'une seule raison: le désir d'éviter 1:oppression.des minors-
tés au Canada. Deux categories de minorites sontmentionnées:

1) les minorites francophones en dehors du Quebec
2) laminorite anglophone au Quebec.

Le desir des Commissaires d'eviter l'oppression de ces minoret--
louable qu'il soit--ne constituait pas une raison suffisante poue justi-
fier l'adoption du principelde personnalite comme.solution A la dicht:Ito-
mie linguistique du Canada. A la lumitre des faits, ce désir ne dävient
plus qu'un ideal abstrait. A propos des minorites frangaises.horsedu
Quebec, les Commissaires ont neglige d'envisager le fait le plus fandamen-
tal: lfassimilation grandissante de ces minorites par le milieu anglo-
phone. JAvant de determiner une politique ayant pour but de sauver ces
minorités, ii semble normal d'en dtudier la viabi1it6 et de se demander:
Peut-on tauver les minoritft frangaises hors du Quebec? --Ce sera l'objet
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des.chapitres VII et VIII. Quant au prObleme de la minorit6 angldphone
duAuébec., 11 ne peut se poser.que dans Taoperspective des condition's
nécessaires A la survie et au dynamisme du frangais dans cette provin-
ce. L'unilinguisme frangais au Québec.s'iMposerá alors peut4tre comme.,
une nécessité et "l'amertume qu'il causera A la minoritO anglOphone de
cette province" (gapport:de la Commissidn royale,AVol:J, p.. 88) sera
austi uttlhit. Nous Otudierons ces questions dans\la troisiOme.partie:.
Québec frangais.ou bilingue?" Its Commissaires Octivent: "Notre op-

4 tion va dans le sens.dela vie" (Rapport de la comMission royale, Vol.
I4.p. 89). L)e quelle vie s'agit-il? La vie reelle, 'gene des gaits et,
des évOnements révele pourtant un "sens" non équivoquel,-Ane Otreinte
de plus.en'plus lourde du monde anglophonesur les communautés frangai-
ses bors. du Québec:. un réveil, une v4e nouvelle et une Prise de cons-
cience jusqu'ici inconnus.au Québec.

NOTE
4

4'

1L'allemand est seule langue officielle dans d1x-sept.cantons4 lefran-
, gais-dans trois cantons (Vaud, Neuchatel- GinOve),-l'italienidans

seul canton (Tessin). Trois cantons ont le frangais et l'ailemand cdM-
'md langue officielle (Berne, Fribourg, Valais) etun canton (les Gri-'
sons) a trois langues: l'allemand, l'italien et,le romanche.

A
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: CHAPITRE VI

UN BILINGUISME

. .

QiatalliVEAM ...a...WM.1,W 4. 4:

.En constituent line Commission royale d'enquete sur le bilinguisie
. et le biculturalisme, le gouvernement.Pearson avait pour objectif de con-

solider et de sauvegarder 1'u/rite nationale. Cet objectif a sQrement in-.
fluence les Commissaires dans leur choix d'une solution personhelle. .Une
-conception. territoriale leur paraissait sans doute un facteur de division
et de separation. Bien quedepuis, les' evenements semblent indiquer que
la .politique kilingue adoptee par la Commission tt le Gouvernement n'a
aucunement contribué A "l'unite hationa1e"--les aspects-negatifs en sont
clairs--:i4 importe d'approfondir davantage les implications socipl4nguis.:7--

. tiques dela solution personnelle pour 11 Canada, par oppositiOnA la so-
:, ,

:t lution territoriale.
OR appelle.parfols le principe de terrttorialité "orincipe de l'ho-

mogeneite" car il iprecisement pour but de preserver rhomogenti.te'cul-
culturelle et linguistique d'une regical, Le principe de territorialite
assure en effet l'unilinguisme local et par donséquent l'utilisation maxi-
male d'une langue et le developpement d'une culture par le truchement de
dcette langue, proportionnellement a l'importance et aux ressources humat-
nes deochaque region. La connaissance et l'usage d'autres langues sont
alorS fixees par des criteres d'utilite--lilisons inter-regionales--et
ces langues constuent des langues secondaires. Plitune de-ces langues
fie devient pour la personne bilingue une langue plus iMportante clue sa lan-
gue maternelle. (Voir Brazen-, 1974 9p. 22). Le pripcipe de personnali-

t tés en revOnche, jgcorde .141404or0144-le4angue des personnes et encoura-'
, ge le pluralisme,lingUistique. Il permet donc la concurrenCe.de deux len=

guts en leur'accordant les memes'droits et les memes privileges.
-- Ces constatations nous amenent A un point fondamental, apparemment
ignore par la Commission royale: dang le contexte canadien, il ne peuti
y avoir de librt corlcurrence entre l'anglais et le frangais 'spr l'ensem-
ble du territoire, car le bilinguisme au Canada favorise Za tanque angZai-
se. Stanley Lieberson, dans son etude classique. Languages and Ethnic
Relations in Canada, l'a démontre d'une fagon convaincante. Il lecrit:

"Patterns of bilingualism in recent decides in Canada have very much fi-.
vored the English language. Exposure to the risk of intergenerational
switching to English is high because of'bilinguilism. :Also remiery i&

,

much greater for the Brittsh than for the French among those who 14ve been
raised in a mother tongue other than their ancestral language" (Lieberson,
1970, P. 92). "Some exceptions are found in specific provinces'but over-
all there is little ddubt that d French Canadian who becomes bilingual is
increasingly likely, to raise his children in English""(ibid., p.. . On

4/221j

aurait pu entrevoir ces conclusions avant mane que Lieberson leur donne
une base scientifique. Elles découlent evidemment de la supreme ie abso--
lue de la langue anglaise en Amérique, non seulepent dans le monde-de Pe-
conomie et du travail, mais aussi dans les moyens de communication, de
l'information et dans les loisirs. Ces conclusions s'expliquent egalemtnt :

'

1
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par la simple loi des grands nombes: les frincophones representent une
infime minorité en Amerique du Nord,. En sommdpour l'anglophone, le bi-
linguisme est un luxe--on l'appelle parfois Un bilinguismide concession--
et pour le francophone, t'est une necessité:

Le b4ingUe fran&lphone est aux prises avec un dilemme: d'un cOts,
la connaissance de lelangue 4aglaise lui permet d'acceder'au bien-etre.
social et economique; de Pdatre cette connaissaticel'éloigne de son t
groupe linguistique et cause indirectementl'a disparition de ce grouee. °

Les bilingues angloph6nes--si peu nombreux,qu'ils soient--n'ont pas 4
faire face a ce dilemme.. Lieberson insiste sur cet aspect du bilinguis-
me au Canada: "Bilingualism among the French-mother-tongue group has
different consequences than Englisb bilingualism. Because of the economic
dominance of English, the bilingual and monolingual components of the En- .

glish-mother-tongue population are less sharply differentiated '-socio-
economicallY than-are the-bilingual and monilingual-segments_of,thezFrench-
mother-tongue,group. The advantages for bilingualism among native French
speikers means much greater occupational differences between the French
monolingual and bilingual components. The net effect is for French bilin-
guals to be more isolated from their compatriots than are British bilin-
guals from those speaking only English" (Lieberson, l7O, p. 234). -

De ce point de vue,.les minorités francophones au Canada ne sont
pas differentes des autres groupes ethniquei. Ceux-ci doivent en effet

faire face au meme dilemme: la poursuite d'une promotion sociale et eco-
nomiquwne peut s'aghever sans une certaine identification avec le groupe
anglophone; cette identification 'produit la desintegration du groupe.-
Les observations de Gulutsan concernant l'evolution differente de deux

communautés lithuaniennes pffrent une illustration extremement intéres-
sante de ce-probleme:

a

The Lithuanians in SuaSut preserve their culture, but still
-consJder themselves secoClass-ditizens in the English com- .

munity, though each one is important in the Lithuanien commu-
nitif. A strong motivating factor ineretention or loss of mother
tongue appears to be the need to .be accepted by a peer group.; .

Lithuanians in Sudbury Were not accepted by their social peer
group, and their recourse was to involve themselves with their
cultura/ (ethnic) sociarstation and thus maintained their lan-

gua4e. Lithuanians in Edmonton were accepted by their social
peers in the dominant culture, had weak ties to their cultural
(ethnic) community,.and'their children lost the'Lithuanian lan--

guage. This may not have occurred had there been a strong
Lithuanian leader. Lackling this, Edmonton Lithuanians naturally
drifted away to follow pursuits which interested them more.
(Gulutsan, 1973, p. 163)

Au Canada, le bilinguisme favorise donc la langue anglaise. Le choix

d'une solution personnelle par la Commission royale e.enquete n'a fait

qu'intensifier ce processus. Au Québec, on ne s'est pas mépris longtemps

sur les consequences assimilatrices de la solution personnelle. Le gou-

vernement Bourassa vient de pftmulguer une loi allant directement A l'en-

contre de la.solution personnelle. La Loi sur la langue officielle, ren-

s

- 0 0.
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r
dant le frangais langue officielle du québec, s'inspire directement de .

la solution territoriale. En dehors du Owned, l'institution de "dis-
triCts.bilingues" proposée par la Commission royale et prévue par la
Loi sur leslangues officielles deyient un non-sens, une absurdité.
Etant doting que.le bilinguisme au Canada favorise l'anglais, l'institu-
Mon d'un "district bilingue".ne fait qu'accorder A une tendance assimi-
latrice une sorte de sanction **ale ainsi qUe des subsides qouvernementaux.

Ayant examine avec soin les effets astimilateurt-de la solution per-
sonnelle. au Canada,' on ne peut.s'empecher de vouloir nom/litre le proto-
type de ce "oanadien bilingue qüi selon le "modèle personnel"- doit,pod-
voirtnaviguer dans cet ocean anglophone tout en conservant ia langue et
sa culture frangaise, s'41 est diorigine frangaise, et'apprendre et con-
server le frangais, s'il est d'origine"anglophone. 11 eat evident qu'il
ne peut s'agir que,d'une elite. Ceci est d'autant plus vrai quand on
consfOre que-le processus Wassimilation n'a pas lieu seulemept pendant
la vie d'un seul individu, mais surtout Chei ses enfants et les enfants..
de ses enfants. ,(Mame l'élite ne-OeutTésister A l'asstmflatton-qui se
produit au tours des gOnOrations).. Nous avons mentionné.plUs tat que le
rapport de la Commission royale d'enquéte.reflétatt unvconception du bi-
linguisme prppre A l'Olite. L'adoption de la solution personnelle n'en
est quiune manifestation. Ii ne faut pas blamer outré mesure les Commis-
saires. Cette conception particulitre du bilinguisme ettpartagée par .

un cerfain nombrqde canadiens anpartenaPtividemment l'Olite par. 1'4-
ducation.ou la fortune,' et parfOis les deux, qui se sont fait un ideal,
une mission sacrée d'instaurer le bilinguiftmedu Pacifique
que. Certains d'entre eux ont au.moins la franchise d'admettre que ce
bilinguisme est le privilege de réliterTous ceux qui.reconnaissent
le bién-fondé de cette these. (la force astimilatiice de l'anglais).se
doivent de corriger la situation et te substituer A un
sens unique un vrai bilingdisme on Velite anglo-canadienne et franco-..
canadienne parlera. et écrira avec.assez de facilitéles deux langues
officielles du pays" (S. Marion. 1962, p. 79). Pour Pierre Elliot Tru-

ce serait le partAge des intellectuefs: "Sans doute que le bilin-
guisme.ne va pas sans difficultés. Mais je n'admets pas que celles-ci
servent de prétexte A des hommes qui se donnent pour intellectuels, sur-
tout quand la*langue dont on se plaint est un det principaux véhicules
de la civilisation au XXe siècle (Trudeau, 1967,'p. 18).

On ne peut nier que certaines.raisons offertes poUr justifier ce bi-
linguisme csoient lecteur'pourra en juger--mais elles ne s'ap-
pliquent certainement pas A l'ensemblede la population et surfout elles
ne sont que des consiprations secondaires quand ii s'agit de jeter les
bases d'une politique linguistique pour l'ensemble du pays.

; La Wsion de la Commission royale d'opter pour une solution:per,
mentalitta-proprelr une cirtain6 Cite; denoUrvue

de'contacft reels avec l'ensemble de la population et'en particulier avec
les masses ouvritrds. L'apprentissage et la preservation d'une langue .

comme le frangais dans un milieu entitrement domind par l'anglais, exi-
gent des motivations d'ordre culturel, beaucoup de loisirs et le asir
de consacrer ces loisirs A l'étude d'une langue,'enfin une certaine ai-
sance financière. Il est evident que ces conditions de motivation, d'é-
ducationi de fortune, n'existent que pour une minorité de la population,
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celle qu on appelle l'Olite. Nos enquOtes personnelles dans, les milieux . .

ouvriers A travers le Canada nout ont convaincdque c'est un mythe d'en-
tretenir l'espoir que les masses ouvrieres anglophones vont se consacrer
a l'étude dé la langue frangaise'quand cette langue legr est absolument
inutile pour gagner.leur vie. Nos enquOtes nous ont aussi persuade que
ies tasses ouvrieres frencophones ne pouvaient continuellement travail-
ler en anglais sans lenteMent perdre leur langue maternelle. Brazeau
l'avait remarque avec justesse: "Ce sont les personnes les plus Oduquées
et cellet qui appartiennent aux collectivités les mieux nanties culturel-
lement par le conte*te de la sociéte ambiante qu'i peuvent le plus impune-.
ment faire Pune 40' l'autre (langue seconde au travail; langue maternelle
ailleurs) sans dommage personnel et tout en contriNantoc mieux Otre cul-
turel de leur groupe. Mais ce ne sont pas ces personne auxquelles.la so-
ciété présente l'exigence de fqnctionner dans une langue seconde. Elle le
demande plutOt aux masses de ceux qui.peuvent A peine se le permettre "
(1971,, p. 33). Il feUt.admettre 4ue 190,0 que' Pierre Ellift Trudep
s'était fix@ "Nous voulons vivre dans un pays ou les CaQadiens franois
peuvent choisir de vivre.parmi les Cenadiens anglais et o0 les Canadiens
anglais ,peuvent choisir de vivre parmi'les Canadiens franois sans renon-
cer A leur héritgge culturel" (dans Recommendations, 1971, p. 10) ne 0

sera pas realisedans l'optique de*la "volution personnerle.
'II est tentant de reprocher A la Commission royale d'enquete de ne

pas avoir suffisamment explore les implications.nOgatives de la aqtution
personnale pourJe Canada. .0n peut aussi tres bien conclure que 'la breve
etude sur les princjpes de territorialité et de personnalité que l'on trou-
ve au chapitre IV du premier livre n'Otait qu'un exercice intellectuel sans
consequence,1a decision Otant WA prise. Les auteurs qui ont Otudié la
question soht pourtant unanimes: l'examen des Etats,de.peuplement composi-
te revele, d'une part, que les solutions territoriales sont beaucoup plus
nombreuses et beaucoup plus importahtes et que, d'autre part, let- solu- -.

tions personnelles sont d'application delicate en raison de la dispefOon
des groupes de population dont elles doivent assurer la protection. (Voir

Touret, 1973). Les membres de la Commission Gendronavaient remarqué avec
justesse Oue-le principe personnaliste.n'est jamais appliqué de maniere
parfaite. Des pressions d'ordre social sont ei&*cOes par le groupe lingtis-
tique dominant, specialement par l'influence qu'il a sur l'administration.
Ils citent A ce sujet les experiences passees de la Belgique. Ils notent
également que le principe dd terr té rejoint le principe de l'auto-
nothie culturelle et tend,a-matfitenir labnaie de cheque groupe, son ori-
ginalitt ainsi que son/importance au sein tion (Gendron, 1972, II,
p. 153).

.

De plus, le pri cipe de personnalité, e raison meme de son applica-
tion délicate,,devi nt rapidement un cauchema admin stratif. Nous en
avons déjà indique certains aspects en parlant e istricts bilingues.
La solution person elle engendre des legislations extremement complexes
et donne naissance a des bureaucraties titanesques. Les coOts administra-
tifs sont édivemme t gigantesques et (Mordent en peu de temps les estima-t
tions metre les plus genéreuses. Avant la separation, les Belges disaient
avec une note d'hum ur: Nous ne vivo s pas le bilinguisme, nous en vivons:
Nombreux sont maintehant les Canadien qui s'effraient des sommes grandis-
santes consacrées au bilinguisme.
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Dans l'optique de la solution personnelle, la compl xtte de la 10-
gislation .conduit inevitablemept aux formes les plus r16cul de l'ad-
ministration et dela bureaucratie. L'exemple suivant est p is de l'ar-
ticle 171 de la Constitution cypriote. La partte linguisti ue de cette
,ponstitution etait fondee sur le principe de personnaliie. Le Tecteur
est certainement familier avec les resultats de cette poll ique dans ce
pays. L'article 174 prevoit la repartition des programme dans les dif-
ferentes langues A la.radio et a la television:

Aussi bien A la radio qu'l la television, les prog
A la fois en grec et en turd. En mat-Jere/de radio
mes de la cammunaute turque ne doivent pas Otre i
heures par semaine. Si les programmes/dela comm
tombent en dessousAe'75 heures en 7
turque seront réduits d'un nombre d'h
bie, au-dessous de 75 hebres, par ceu
Si la durée des. programmes de la comm
re A 140 heurft per semaine de 7 jours, la duree

ortion
che de
re de t
ribues

ue. Au

ours, ceux
ures egal,
de la co

nauté grec

ammes sont
les program-

ferieurs 4 75
naute grecque
e la communaute

.. la reduction sU-.
unaUte grecOdi. '
ue est superieu-
de deux de la.
de a heures
7 heures au
levision, sur

la communau-:
ours d'une

telle période, le rapport de diffusion pour la co naute tur-,
que sera de 3 heures A 7. heures au benefice des pro rums de
la communaute grecque. Toutefois, les dIffusions.o ficielles
par radio et par television.seront faites en grec et en turd.
Le temps de diffusion n'entrant pas en lighe de coinpt pour le
caicul des proportions d'horaire. (Cite dans Falch, 973, p. 56). .

Le Canada, dans sa ferveur A appliquer la solution per onnelle, est
en train.de s'ehliser dans le meme genre de bureaucratie ab urde et pue-
rile. Il suffit de parcourir les pages du Rapport annuel du*Commissaire
aux langues officielles pour s'en rendre compte.' Ce rapport comme on se .

le rappelle,sest soumis chaque annee au gouvernement en vert de l'arti-
cle 32 (1) de la Loi sur lel langues officielles. 11 est evirment pu-
blie dans les deux langues. Les pasiages suivants sont extra ts du Cha-
pitre III du Deuzigme rapport annuel (1971-1972) du COmmissaire awl: lon-
gues offioielles (Ottawa, 1973). Ce chapitre est un "recueilr de pTaintes
parvenues au "Service des plaintes" ainsi que les réponses ou les deci-
sions du Commissaire in relation avec ces plaintes. Au debut de ce cha-
pitre, le Commissaire se réjoUit qu'au cours de l'année financiere 1971-
1972, le nom6re de plaiptes ait considerablement augmenté! .11 attribue
cette augmentation au fait que.son Bureau est maintenant mieux connu du
public (153). En lisant les passages suivants,--beapcoup d'autres pour-
raient etre citeson peut constater le ridicule oU le tragique de cette
politique linguistique. On peut Agalement s'affliger de ce gdspillage
d'dhergie et d'impOts pour des aetails aussi futiles. Quetie est en
effet la relation entre cette bureaucratie vétilleuse et puerile.et la
survivance du franggis au Canada?

communaute turque sera aebrue dans la
pour la communaute turque pour cheque
profit de.la communauté grecqUe. Enna
une pdriode de 10 jours, 3 jours Seront
té turque et 7 jours A la communaute gre

4
4$

A
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Dossier no 264 '
Y

.

Un eigloOlone suggere qu'on deyfait inverser l'ordre des mots
"Pottes" et "Postage" su i. les/timbres canadiens pour que le
terme anglais vienne en premier (c'est-8-dire, asauche du ter-
me fransais) etant donne queila majorite des Canadiens sont
anglophones'et lisent de ga the 8 droite. . '.

1
1

L'instruction a montre qu'i n'y avait pas d'infraction, ni
A-l'esprit de la Loi sur 1 langues officielles' mil Pin-
tention des légis1ateu0s,puisque l'egalite de,statut des deux

langues Officielles etait'rèspectée. En fait', les deux mots

peuvent se voir simultandment, d'un seul cos d'oei4 et n'ont'

.pas a proprement parler,1 etre "lus".

Dossier no 419
Un_Anglolithone prétendeque le mot "Cohfederation" n'apparatt
qu'en frangais sur le timbre commemoratif du centenaire de
la Colombie-Britannique; ii s'elave.contre le fait que le

ministare des. Postis ait imprimerie nom de cettem-pro444440,

dans.les deux langues.
ministare a repondu qu'en ce qui 6ncerne l'emploi des

°deux langues officielles sur les timbres-poste, il avait pour

principe a). de montrer la nature bilingue du Canada et b) de

-reproduire.tout le texte dans les deux langueS officielles.
Comm dahs bien d'autres cas, les dimensions du timbre commemo-

ratif du centenaire de la Colombte-Britannique et l'exigence

de lisibilité ont limité les choix possibles. Les traducteurs
officiel4 leetts au ministare ont confirme qu'on pouvait tra-
duire le no "British Columbia" et que, si ce dernier etait
emp100, ii devrait etre traduit pour etre acceptable. On a

uti4isé les iettres du mot "CONFEDERATION",.qui sont les me-

mo dans les deux langues officielles, en y -ajoutant, discra-

ttment mais clairement les accents fransais,Ae fason 8-ce que

,*le mot "parle" spontandment aux francophones et aux anglopho-

nes.
L'instruction de la plainte rêvdle-aUcune infraction A la

Loi sur les langues officielles.

.
Dossier no 384' e

tine francophone declare que le mtnistare n'offre pas un ser-
vice aussi efficace en fransais qu'en anglais au bureau de

poste situe.8 l'angle des rues Sparks et Elgin 8 Ottawa. S'a-

dressant au préposé en frangais, elle se vit repondre: -"I

don't speak French, go to the next counter, he might understand.

you". Ells fut donc obligee de changer de guichet et d'atten-
dre son tour une deuxieme fois.
Le ministere a informe le Commissaire qu'il regrettait cet in-

cident et a precise que le maître de poste avait emis des di-

rectives afin d'assurer des services egaux 8 sa clientele.

Dossier no 591
Un francophone de Montrda1 regoit des imprimds de la Soci6t6

46
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Radio-Canada A Ottawa. Il souligne que sur l'envefloppe de

r" et "CBC,

la Société Liy a ne estampille en anglais seurent et
une autre partiellement bilingue: "Printed matt
Radio-Canada, yourpub4icly owned broadcasting system".
La Socidtd a expliqué que son materiel d'affranchissement
dtait soit franges soit anglais, et qu'on emp4oyait l'un
ou l'autre selon les circonstances.. Ii semble/que dans le
cas present, on ait utilisd A tampon anglaisi/par inadver-
tance. Pour dviter la rdpdtition d'erreurs semblables, la
Socidtd fournira bientOt A son personnel de;i tampons pos-

. taux bilingues.

Dossier'no 598
Invitél prendre la parole au cours d'un diner A Lyon
(France), le Commissalre s4.efforgait d'e 'liquer les bien-
faits et les progres du bilinguisme au C nada. Apres son
allocution, une auditrice distingude lull tendit ddlicatement
une pochette d'allumettes fournie Aset e occasion par l'Am-

.
bassade du Canada. L'avertissement "c1 se cover before strik-
ing match" n'y figurait qu'en anglais, uNplus grand embarras-
d'un Commissaire stupdfait et confus.
Prit par le Commissaire de bien vouloi jeter un peu de lu-
miere sur le danger, mineur mais symbolique, qu'il y avait
A omettre Wavertir les francophones, en mem temps que les
anglophones, qu'ils riiquaient de se brOler les doitgss'le -.-

Canada are biltngual... is of intert factually and symbolically, but is
hardly of great import for the maintenance of French or English" (1970,
p. 72),

ment pris les mesures ndcessaires po r qu'A l'avenir les po-

On pourrait conclure avec Lieberson: '"That the postage stamps of
p

chettes iitcriminées pokent un avertlssement bilingue.

sous-secretaire d'Etat aux Affaires r mmdrieureS a iddiate-

,

11It

k
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CHAPITRE VII

LESMINoRITtS-FRANCAISES HoRs DU QUEBEC

Précédemment, nous avOnns constaté que 7a CkmissiOn royale d'enquece"4
avait opté pour le princs. e de personna1it6 aftn d-Oviter 1 oppression
des minorités". Ires Comm ssaires megtionnaient en premier lieu "les mi-
norités frangaises hors d Québec''. TT taut iiiintenant exaMiner le pro-

.

blème de l'assimilation gr dissante de Ces minorités ainsi que les fac-
teurs qui dfterilinent cette a similatigan: Cette étude.nous forcera peut-
Otre A conclure que le désir des Commissaires--louable qu'il soit--n'est
en fait qu'uri ideal abstrait avec peu de possibilita de realisation,

Tout diebord, on courrait s'en prendre au choix de l'expression "l'op-
position desNminorités". Les Commissaires donnent en effet l'impression
que la cause rincipae de l'assimilation des-groupes frangait-hors du
Québec résid -dans une sorte de conspiration consciente du monde anglo-
phone, ou du npins, dans une attitude negative ou dans l'inertie des pro-
vinces.concern es. On ne peut nier que certains individus, associations
ou membres des gouvernements provnciaux aient eu--ou ont--comme objec-

tif d'éliminer les minorités francophones encombrantes. On ne peut igno-
rer non plus l'inaction de nombreuses provinces anglaises dans des dOmai-
nes fondamentaux comme celui de Péducation. Ii faut pourtant affirmer
avec vigueit que La cause fondamentale de l'assimilation des groupes fran-

gais hors 41\Québec n'est pas A rechercher dans la bonne ou mauvaise vo-
lonté de an4lophones,,dans1a presence ou l'absence d'écoles frangaises
publique Pans l'attitude favorable ou défavorable des politiciens. Ce

ne sont 1 ue 4es facteurs secondaires. Nous allons constater dans le
chapitre uivant.que méme la presence d'anglophones bienveillants, d'éco-.
les frangaises publiques, de gouvernements sympathiques, etc..., ne peu-
vent tout au plus qte freiner temporairement le processus d assimilation.
La cause fondamental lieyassimilation)des minorttes frangaises homstu
Québec déborde le cad e des "bonnes volontés", des institutions et des de-
crets legislattfs. C st un ohénom4ne sociolinguistique qui atteint l'in-
dividu et plus particul trement l'enfant dans ce qu'il a de plus profond
en lui, relié au sentime t d'identification A la socind oD il vit. Dans

son livre, Languages in 4mfiiot, Richard Joy exprimait um point de vue

identique: "... our poli icians and editors should commence now to prepare
the public for the inevtt le by showing that the disappearance qf linguistic
minorities is a natural p nomenon, rather than the consequenceof.some
"genocidal plot" (1972, p. 136).

Les données linguistiques de recensement de 1971 ont fait la vedette de

tous les journaux canadierIs. Ils annongaient une chute importante du pour-
centage des Canadiens de langue-maternelle frangaise dans tout le-pays. En

dix ans, la proportion des francophones avait diminue de 1.2%. Cette perte,

bien que plus importante, ne faisait que confirmer les tendances des trois

recensements précédents, ainsi que le montre le tableau suivant:

4,3
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TABLEAU 1

Pourcentages des Canadiens de lahgue maternelle
frangaise au Canada,.1941-1971.

Annee Francophones

1941 29.2%
1951 29.0%
1961 28:1%.
1971 26.9%

(Voir aussi le tableau statistique 16 pour de plus amples details). Cette
diminution de plus en plus prononcee des francophones etait accompagnee
d'une hausse constante du pourcentage de la communaute anglophone.

Depois le ret6hsement de 1961,,la populatioi-aibadiknhe a aUgmente,
'plus'de 3 millions d'habitants. On peut se demander quelle est la part

mmd chaque counaute linguistique dans cetta augmentation: le tableau
s Ivant repond a.cette question:

TABLEAU 2

qart de cheque communaute linguisti9ue dans l'augmentation de
lappulation canadienne, de 1961 A 1971.

Nombre Pourcentage

Analophones 2,313,275 69.5%

Francophones 670,499 20.1%

Autres 346.290 10.4%

Augmentati6n
3,330,064 100.0%

totale

(Ares, 1972, juin,*p. 170)

"De. Ce tableau", commehte Richard Ares, "deux conclusions se degagent.
La premiere: ni la communauté francophone ni l'ensemble des "autres" n'ont
contribug, pour leur part reelle, A l'au9mentation de la population cane-
dienne. !En .1961, les francophones formlfient 28% et les "autres", 13.5% de
cette population; or, a la croissance de celle-ci, ils n'ont contribue,
les premlers.que pour 20.1%, les seconds, que pour 10.4%. La deuxieme con-
Caimigh sautcaux.yeux,:.. les-aa9lophoses quirhen-1961,-iver formaient que 58.5%*
de la population canadienne, ont fourni 69.5% de la croissance de celle-ci,
de 1961 a 1971" (ibid., p. 170). Ces chiffres peuvent laisser soupgonner
le pouvoir considerable de polarisation et d'assimilation,qu'exerce la com-
munaute anglophone du Canada envers les autres groupes.

La situation linguistique dans les diverses provinces du Canada accu-
se la merle diminution des groupes francophones.
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TABLEAU 3

Le tableau suivant présente l'évolution de la situation lih-
pistique dans chaque province du Canada, selon la langue fia-
ternelTe.

1951 1961 1971

Terre-Neuve

1941

- anglophones .

- francophones

autres

Ile-du-Prince-Edouard

0
87.6%

e

- anglophones

- francophones 11.2%

-.autres 1.2%

Nouvelle-Ecosse

-.anglophones 88.9%

- francophones* 7.2%

- autres

NOuveau-Brunswick

- anglophones 64.1%

- francophones 34.5%

autres 1.4%

Québec

14.1%- anglophones

- francophones 81:6%

- autres 4.3%
0

Ontario,

- anglophones , 81.1%

- francophones, 7.6%

7 autres 11.3%

Manitoba

56.0%- anglophones

- francophones 7.1%

- autres 36.9%

98.9%

0.6%

0.6%

98.6%

0 7%

0.7%

98 5%

.0.7%.

0.8% .

90.7% .91.3% . 92.3%

8.6% 7.6% 6.6%

0.7%
.

1.1% 1.1%

91.6% 92.3% 93.0%

6.1% 6.4% 5.0%

2.3% 2.3% 2.0%

63.1% 63.3% 64.7%

35.9% 35.2% 34.0%

1.0% 1.5% 1.3%

1-3.8% 13.3% 13.1%

82.5% 81.3% 80.7%

3.7% 5.6%

81.7% 77.5% 77.5%

7.4% 6.8% 6..3%

10.9% 15.7% 16.2%

60.3% 63.4% 67.1%

7.0% 6.6% 6.1%

32.7% 3076% 26.8%
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1941

SaSkatchewan

- anglophones 55.8%

- francophones 4.9%

- autres 39.3%
,

Alberta

- anglophones 2.9%
francophones 4..0%

autres 33.1%

Colombie-Britannique

- anglophones 78.4%

-_francophones 1.4%

- autres -20.2%

1951 1961 1971

62.0% 69.0% 74.1%

4.4% 3.9%

33.6% 27.1% 22.5%
,

69.0% 72.2% 77.6%

3.6% 3.2% 2.9%

27.4% 24.6% 19.5%

82.7% 80.9% 82.7%

1
1
7% 1.6% 1:7%

15.6% 17.5% 15 6%

(ibid., p. 171-172) (Voir aussi le tableau st'atistique 16).

La lecture de ce tableaU suggere de nombreuses remarques. D'abord%
dans toutes les provinces sauf deux, le pourcentage des francophones a
diminud. Les deux exceptions sont Terre-Neuve et la Colombie-Britannique.
A Terre-Neuve, le pourcentage est demeurd stationnaire,depuis 1961, c'est-
A-dire 0.7% de la population. Le nombre infime d'individus que représen-
te 0.7% (3,640) n'est d'ailleurs pas significatif. En Colombie-Britanni-
que, la légere augmentation de 0.1% depuis 1961 pourrait sans,doute
pliquer par les moUvements migratoires vers cette province. Les autres
provinces atcuant des pertes importantes. En 30 ans, le pourcentage des
francophones est passé de 11,2% a 6.6% dans l'Ile-du-Prince7Edouard, de
7.2% a 5% en Nouvelle-Ecosse, de 7.6% A 6.3% en Ontario, de 7.1% 'A 6:1% au
Manitoba, de 4.9% A 3.4% en Saskatchewan, de 4.0% a 2.9% en Alberta. En
20 ans, 1951-1971, au Nouveau-Brunswick, le pourcentage.des francophones a
diminué de 1.9%.

Pour sitUer ces stitistiques dans une perspdctive plus rdelle,'11 faut
cependant considdrer les faits suivants: nous avons mentionné dans un cha-'
pitre précOdent que le pouvoir assimilateur de la langue frangaise hors du
Québec est nul. Le groupe des "autres", c'est-A-dire les Canadiens d'unb
origine ethnique autre que britannique ou frangatse, appartient donc en
rdalitd linguietiquement au groupq anglophone. Pour la majoritd d'entre
eux, la langue du travail, la langue courante est l'anglais et dans de nom-
breux cas, cette langue a dejA remplace leur langue maternelle. Le critere
de /a langue materneile, utilisd par les recensements canadtbns, est A la
source de cette confusion. La question posde est la suivante: "Quelle est
la premiere langue que vous avez apprise dans l'enfance et que vous compre-.
nez encore?" "Des immigrants allemands QU sac:lois, par exemple,"'comme le
remaiNue justement le rapport d'enquete de la. Commission royale, "devront
répondre jusqu'A la fin de leur vie que leur langue maternelle est l'alle-
mand ou le suAdois, mem& s'ils en sont arrives a parler a peu pres exclus-L, .



vement l'anglais. ... Dans des cas semblables? et nout sayons qu'ils sont
nombreux, le renseignement fourni sur la langue maternelle ne nous dit
pas quelle est la langue courinte de la-personne recensee; il est en re-
tard d'une generation sur l'OvOnement" (Vol. 1, p. 18).

A la lumiere de ces constatations, donc relire le tableau
preCedent en ajoutant le groupe des "autres" au groupe "anglophone" de
chaque province. Ces "autres" sont en effet linguietiquement.des anglo-
phones ou sont en train de le devenir.

TABLEAU -4

Dans le.tableau spivant, le pourcentage des "autrei".est ajoutt
au pourcentage des "anglophones"( en comparafion avec le pourcen-
tage des francophones Sselon la langue-maternelle) pour chaque
province selon le recensement de 1971:

Terre-Neuve

Ile-du-Prince-
Edouard

Nouvelle-Ecosse

Nouveau-Brunswick

Ontario

Manitoba

Saskatchewan

Alberta

Colombie-Britahnique

- anglophones - 99.3%

0.7%

- anglophones 93.4%

francdphones

- anglophones 95.0%

- francophones , 5.0%
Tat

- ang1ophones0 66.0%

francophones 34.0%

- anglophones

francophones

- anglophones

francophones

- anglophones

francophones

- anglophones

francophones

- anglophones

- francophones

Le tableau precedent, quoique plus eicact,
ores la realite. Ii faut en effet se rappeler
de francophones, c'est-4-dire de ceux qui parl
fait inférieurs a ceux donnés dans le tableau
duire le pourcentage de groupes francophdnes p

93.7%

6.3%v

93.9%

6.1%

96.6%

3.4%

97.1%.

2.91

98.3%

1.7%

.

ne serre pas encore d'assez
que les pourcentages reels
nt encore frangais, sont en
recedent. Ii faut donc re-
ur la meme raison que cglle
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que nous aVons utilisde pour le groupe des "autres", Oest-A-direel'am-
biguite du crittre de "la langue maternelle". De nombreux Canadiens d'o-
rigine frangaise onfrOpondu: "lejrangais" A 14 question "Quelle est.
la premitre langue que vous avez apPrise dans l'enfance et que voui
prenez encore?", bien qu'en fait, ces Canadiens solAnt dOjA linguist-tque-

ment des anglophones, leur comprdhensIgn mtme du frahgais Otant a peU ,

prts nulle. Nos enquates dans de nombNuses communautft francophoneS Ors
du Quebec l'ont confirmO.1 (Voir aussi R. Maheu, Les Francophones dukCa-
nada, 1941-1991, Lieberson, l970)., La Commission royale d'enquate pvait
notO egalement que Tame dans'le cas des Canadiens de la langue materhelle
frangaise, les renseignements fournis par le crittre de la 1angue-makprne11e
.ne nous dit pas quelle est la langue courante de la personne recens@e.
(yol. I. p. 18).

Pour tOpondre I l'insuffisance du crittre de.la Langue materneLle
le Recensement de 1971 a utilisO Our la premiere foit une nouvelle Ores-

tion, celle de la Langue Ze plus soUvent parlge'a la mason. Les repon7

ses A.cette nouvelle question confirmaient 1'inexactitude det reneigne.4
ments linguistiques fournis par le crittre de la langue/maternelle. Elles

annongaient une diminution considerable du nombre de personnes qui parlent
réellement le frangais. Ainsi, en Colombie-Britannique, le Recensement de
1971 a rOvOld qu'il n'y avait que 11,505 personnes sur one population to-
tale de 2,184,620 dont La Langue Ze plus souvent parlde.a la maison Otait

le frangais c'est-A-dire un pourcentage de 0.5%. Pourtant, le mem recen-
sement nous apprenait que 38,034 personnes Otaient de langue maternelle-
frangaise, soit un pourcentage de 1.7%. Li tableau suivant est extreme7

ment interessant. Le critère de La Zangue Ze plus souvent parlde a La

maison indique non seulement une baisse importante du nombre de francopho-
nes, mais aussi une augmentation considerable du groupe anglophone. Ce

crittre vOrifie notrp hypothese du tableau:prOcedent que la plUpart des
"autres" sant en fait linguistiquement des,anglophones. Dans ifè cas des'

provinces de Terre-INeuve, de l'Ile-du-PrinCe-Edouard, de la Nquvelle-Ecos-
se, du Nouveau-Brunswick, les pourcentages que nous ayions obtenus sont
mtme infOrieurs aux pOurcentages obtenus par le critere de la Zamg4e-Zer
plus souvent parlge a la maison. Ces provinces ont en effet les groupes
des "autres" les plus minimes de tout le Canada. La langue Ze plussou-
vent parl4 a la maison est presque uniquement l'anglais. On peut le 've-

rifier par les pourcentages ajoutes des grodpes francophonet et anglopho-
nes. !Dans le cas bes autres provinces, nos pourcentages du tableau pro-
cOdent sant un peu supérjeurs. Ces provinces contiennent des groupes

"autres" considéra les: insi, l'Ontario (scion le critgre de Za.langue
materneZZe), 16.2% le Manitoba, 26.8%, Saskatchewan, 22.5*, (Recensement ,

1971). Il fallait donc s'attendre I ce que plusieurs de ces "autres"
déclarent utiliserf le plus sou ent a la maison une langue autre que T'in-
glais. 1 C'est le cas de nombreujx immigrants de la premiere géneration, I

même si leur langue de travail est l'anglais. Leurs enfants ou petits-

enfants ne donneront d4jA plusila mtme rOponse. Ils seront complètement

anglicisês.
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TABLEAU 5

Le tableau sui vent rasente le ourcenta e des an lo.hones
e ourcen a.e es ranco ones

*ces

vent
eux
ar de A a ma son

rou es se on e cr t
et
re

ourcenta e ota
a an ue e.

our c a ue troy nce se on
sou-

recen-v
sement

Pourcentage'
angloOhone

.

Terre-Neuva 99.06

95.66Ile-du-Prince-Edouard

Nouvelle-Ecosse , 95.53

Nouveau-Brunswick

Ontario

.67.88

85.14

Manitoba 82.63

'Saskatchewan 89.88

Alberta 90.79

COlomnie-Britannique 92.79

l'airEep/gatt

frOacophorie

(Voir aussi les tableaux statistiques 12, 13,

Pourcentage
total

0.44 - 99.50

3.95 99.61

3.45 98.98

31.31 99.25

4.58 89.71

4.01 86.63
//

1.72 91:60

1.39 92,16

0.53 93.32.

14* 15)

Ces chiffres sont dloquents. Les.minceitAs francophanes hors du Qt4-,.
sont noyées dans une masse anglophone et'subissent une assimilation

,-.0tOgressi4e et constante. Le Nouveau-Brunswi6 ne-fait pas exception.2
Dins son livre, Languagee in Conflict) Richaml Joy intttule son chapitre
traitant dela-minorité franoise dans cette provinge "Tile Acadians--End
of a'Oream" .(1972, Une forte natal ite, une tertaine immigratiOn
menant du Québec (en particulier, A Madawaska et Nestigouche) laissaiènt

-enti-evoir de grands espoirvpoue la populatior francaise du Nouveau-Bruns-
wick. Le recensement de 1951 indiquant une ammentation de la population
franoise au Nouveau-Brunswick semblait c6ncr4tiser ces espoirs. Certains
observateurs prédisaient mem que le Nouveau-Brunswick aurait une majorit6
franoise en moins d'Un demi-siAcle. Un luotidien francais, un r seau d'é-
coles modirnes en francais, la radio.et la tflevision françaises et en 1963
la fondation de l'Université franofse de Moncton contribualent A ette
euphorie. Le "reve" dut cependant laisser 1a place 4 la froide ré lit@
des recensements de 1961 et 1971. En vingt arm, les francophones vafent
perdu 1.9% selon'le critère de la langue materne116. Mais plus que les
chiffres, la situation économique et socia1e des Acadiens prêsageait un
avenir difficile. Joy relOve les facteurs suivants: 1) Plusieurs jeunes
Acadiens quittent le Nouveau-Brunswick pour chercher du travail. "This

removes from the province not only the yound adults but, also, their future
children" (Joy, l972,\p. 83). 2) On assiste ftlement A une migration vers
les centres urbains ouNle taux d'assimilation est beaucoup plus rapide
(Voir Tableau statistiqUell). 3) Une baisse de la natalité. De plus, il
faudrait ajouter qu'A l'exception d'une plias qande prOportion de franco-.



A

47

phones, nous n'avons pas remarqué dp differences importanies entre le
Nouveau-Brunswick et les autres prbVinces hors du Québec quant
tuation de la langue frangaise. Manjlais est au NouVeau-Brunswick la
langue de prestije: la langue de 1\dconomie et du travail,. Le pouvoir'.
assimilateur du franais est nul. Dins les centres urbains, la majori-
td des jeunes travaille'en anglais. Leur langue, chargée,d'anglicismes,
tant au niveau du vocabulaire qu'A celui de la syntaxe, n'est utilisde .

qu'au sein de la famille. De dombreux jeunes-ont reconnu3 l'importance
grandissante de l'anglais; meme-dansoleurs.loisirs. Le film américain .

prddomine; beaucoup ont admis ne pas comprendre les films franais de
France. Le film québécois ne semble pas avoir suscitd d'intéret parti-
culler. Tras peu lisent des journaux, des reVues; des'romans dcrits en
franais. L'anjlais ragne en maTtre. .Plusieurs de ces jeunes nous ont
laissê l'impression que dans le contexte du Nouveau-Brunswick leur lan-
gue maternelle devenait superflue quant aux activitds essentielles du
mil, des loisirs et des relations sociales. Considdrant ces transforma-.
tiOns sociales et dconomiques en Acadie depuis vingt ans iinsi que la.si-; .

tuation linguistique actuelle, une diminution rapide de la francaphonie
dans la province du,Nouveau-Brunswick nous'semble inévi;able.''

Quant aux minoritds frangaises des autres provinces, on ne peut que
souscrir? A la conclusion de Lieberson: "In all'provinces except pliebee,
.English is replacing French as the language of the French Canadian ethnic .

,group" (Lieberson, 1970, pl". 35).: Certatns pr4feent fermer-les yeux sur
la rdalitd. Pour eux, le fait de la survivance des minorités franaises
jusqu'a maintenant est un argument suffisant. Si elles ont durd penddnt
prAs de deux siècles elles se maintiendront bien encore! Cet argument
,ne tient cependant pas comptedes changements radicaux qui se sont pro-
duits dans cei sociétras- depuis trente ou parante ans. Ces changementsi
technologiques, industriels, sociologiques% religieux, ont eomplètement .

modifië1es criteres de survivance de ces minoritds. La proteetion,;et
solement que procurait une soctftk foncièrement nurale n'eXistent plus.
La Mdcanisation et la technologie modernes ont force les jéunes A quitter
les cadres ruraux o0 les possibilites de travait devenaient de plus en plus
rares. Il était impossible aux minoritds franaises du Canada de s'abs-
traire des grandes migrations vers les centres urbains qui caraotérisent
notre socidtd actuelle (Voir Tableau statistique 11). La structure tra-
ditionnelle de "la langue et.de la foi" s'dpanouissint A l'ombre du clo-
cher du village a dtd bouleversée. On assiste A une baisse de la pratique
religieuse. La "revanche des berceaux" fait maintenant partie de-l'his-
toire. Cette sociéte que décrivait Renl Ldvesque en parlant du-Québec
n'existe plds: "Jusqu'A récemment, nous avions pu assurer cette surVivan-
ce laborieuse grace a un certain isolement. Nous dtions passablement A
l'abri dans une socidté rurale, o0 régnait une grande mesure Cunanimité
et dont la_pauvretê limitiit aussi bien

,
les changements que les'aspira-

tions"'(Lévesque )968, p. 20).

=111110.

)
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NOTES

lEnquetes faites parmi les minorited frangaises du Canada endant Pete
1973.

2Malgre $a forte population francophone, le Nouveau-Brunswick subit Peut-
' etre le taux d'essimilation le plus rapide du Canada.. En effett la diffe-
rence entre le pourcentage obtenu par le oriare de la longue maternelle
*et le pourcentage obtenu par le &ritare de la lanpue le plus souvent par-

maison (voir les.tableaux precede.nts),est de 2.63%. Seule
du-Pr eAdouard manifeste un taux plus eleve: 2.65%.

3Résultats d'enquites faites par rauteur durant l'ête 1973.
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CHAPITRE VIII

CES MECANISMES'D'ASSIMILATION AU GROUPEANGLOPNONE

Densities chapitres precedents, nous avons déjà touché A certains as-
pects des processus d'assimilatipn. Ainsi, au chapitre IV, nous avons
insist6 sur le fait que l'intégration et l'assimilation linguistiques et
culturelles au Canada se font dans une seule vers La Liangue
et La ciAture d4 groupe anglophone. Ce fatt est evidemment la consequen-
ce dela suprematie absolue de la langue anglaise en Amérique, non seule-
ment dans le monde de l'économie et du travail, mais aussi au niveau des
moyens de communication et,d'information, aussi bien qu'au niveau des lói-
sirs. De plus, la posstbilite pour les membres des autres groupes de de-
venir anglophones tout en maihtenant leur lengue et leur culture nous est
apparue bien illusoire. Le bilinguisme au Canada favorisp Laklangue an-
giaise (Chapitre VI). Le bilingue francophone--ou autre--est donc aux
prises avec un dilemme: d'un cOté, la connaiSsance de la.,langue anglaise
lui permet d'accéder au bien-etre social et économique; de l'autre; cette
connaissance l'éloigne de son groupe linguistique et devient la cause in-
directe de la disparition de ce groupe.

Dans ce chapitre nous avons l'intention d'approfondill les mécanismes
de cette assimilation; Notre.etude portera surtout sur la categorie de
personnes chez qui l'assimilation est la plus frequente, la plus rapide
et la plus inconsciente, c'est-A-dire chez les enfants. Tout d'aborti, ii
faudrait préciser le sebs des mots "ihtégration" et "assimilation" que
nous employons ici. Au livre IV de son rapport, la Commission royale d'en-
quete utilise ces deux termes (p. 5). Pour elle,-Vintdgration ne signifie
pas la perte des caractéristiqueS qui constituent l'identité de l'individu,
ainsi que sa cultui-e et sa langue. Integration n'est pas synonyme

L'assimilation, en. revanche, entraine une absorption presque to-
tale par un autre groupe linguistique et culturel. La personne ainsi assi-
milec abandonne son identité culturelle et change meme parfois son nom de
famille. La-Commission affirme ensuite que ces deux mecanismes assimila- 1

tion et int4gration sont presents dans la société canadienne, et que "tout
individu doit etre libre de choisirlequel des deux mécanismes lui convient
davantage" 15).1 -

Il est evident que ces definitions ont été concues dans une perspecti-
ve purement théorique et statique. L'intégration et Passimillation doivent .

4tre au contraire envisagées comme les étapes d'un processus historique en
constante evolution. Ce processus peut s'observer dans la vie-d'un mane
individu ou au cpurs de plusieurs generations. Un Canadien francais ne
au Québec ou unTanadien ne dans un autre pays ne seront peut-etre jamais
completement assimiles par le milieu anglophone, leurs enfants ou leurs

petits-enfants le seront sans doute completement. Integration et assimi-
lation constituent donc simplement les points de repère d'un systeme. De*

plus, il est naif de croire, comme le fait la Commission royale, qu'"inté-

gration" et "assimilation" font l'objet d'un chOix libre ou conscient. Un

choix semblable est-l'exception chez un individu, il est inexistant dans le
r-

J



50

;

cas d'un groupe entier au cours de.plusieurs générations, ou encore dans
le cas des enfants.

Le premier indice d'intAgration dans ce pays est la maTtrise de la
langue anglaise.2 Le premier indice.d'assimilation est la perte de sa
langue maternelle. Il est intéressant de noter.que les.mdcanismes d'in-
tégration et d'assimilation sorit fondamentalement relies d'une part Al'ac-
quisition d'une langue et d'autre part a la perte Wune'autre. Ces faits
indiquent bien que la langue est le facteur central dans l'acquisition
d'une culture aussi bien que dans la perte d'une culture (Voirshapitre IV).
Une parfaite integration dans la communauté anglophone ne peut s'accomplir
en l'absence d'une certaine assimilation. Cette assimilation deviendra
parfois totale, au cours de quelques generations, entratnant la dispari-
tion de la larigue maternelle. Nous avons pu observer ces phénombnes d'in-
tégration et d'issimilation chez les différents groupes ethniques du Ca-
nada et nobs avons pu constater que la plupart des membres de ces groupes
perdent leur langue maternelle en moins de trois gendrations.(Voir chapi-
tre IV). 11 nous semble que ces mecanismes sont egalemerit presents chez
les minorités frangaiSes hors du Quebec. En effet, il nous a ad impossi-
ble de relever des differences importantes entre les problèmes,auxquels
doivent faire face les minorités frangaises hors du Québec pouii assurer
leur survivance et ceux des autres groupes ethn s certains cas,
les minorités.frangaises nous ont mane paru plus vulnerable Les carac-
téristiques sociologiques, culturelles et linguistiques qui les istin
guent du monde anglophone sont en effet'bien fragiles quand on les ampe-
re aux caractéristiques de certains groupes ethntques appartenfint a

vieilles et riches cultures, a des langues historiquement blen Aloign
de l'anglais. La Loi sdriles langues officielles n'a pas change la nat e

de ces problAmes: "Even the.children of theIFrench community, in spite
of the development of French-English bilingual shcools and the official
and tangible support froth Ottawa, are not spared tte difficulties associat d
with language and culture retention. They Isha're the problems that charac-
terize the life of their age mate in other bilingual settings who have not
*yet reachedthe comfortable Nirvana.of English unilingualism" (Gulbtsan,

1973, p. 159).
Le' facteur le plus puissant et le piL.s dniversel d'intdgration et d'as-

simNation est le désir d'identificatio avec le groupe majoMtaire, le
groype de prestige, c'est-A-dtre le gro pe anglophone. Ce désir est par-
ticulièrement eVident chez les enfants et chez les jeunes. Pour eux, ce
désir se manifeste dans tous les aspec, s-du comportement humain: jeux,

vatements, nourriture, lotsirs, systeme de valeurs et finalement la lan-
gue. ie jeune veut s'integrer le plus parfaitement possible au groupe de
ses pairs.qu'il prend comme modale. Ii veut Atre reconnu comme l'un des
leurs et accepté comme tel,dans leur groupe. Sa plus grande crainte est
qu'on lui decouvre un acgent.êtranger. '11 desire une idebtification lin-
guistique absolue et drailleurs, cetteAdentification linguistique appa-
reit souvent comme le stage ultime du processus, comme la preuve de la '

reussite de l'identificatiOn. Ce désir d'identification avec le groupe de
prestige s'exerce avec une telle force qu'll cause parfois des problemes
temporaires d'identife chez certains jeunes, par exemple, ceux d'origine
asiatique qui ne peuvent évidemment pas atteindre l'identification physi.
qué; Dans ce besoin et cette volonte..de s'identifier au groupe de presti-
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ge, le jeune elimine-ou rejette tout ce qui pourrait retarder son Iden-
tification: ceci inclut en premier lieu la langue maternelle. Ii faut
mentionner de plus que cette identificatton s'Operi parfois I l'encontre
des désirs de la famille qui Oudrait que l'enfant conserve s langue ,

ternelle et sa culture% C'est un fait cependant bien colinu.et bien docu-,
.mente que les parents ne sont pas de taille A 'hitter avec le groupe des
pairs de leurs enfants.3 "One of the most powerful fores the baby!s
world is the peer group.- How. quiCkly he accomodates to the neighbourhood
children, and how inevitably he moves away from parental, standards"
(Macnamara, 1973, p 93). Par consequent il est frequent d'observer des
enfants parlant anglais Aleurs parents qui, eux, continuent a s'exprimer
dans leur langue maternelle jusqu'au moment on ces jeunes en viennent a .

perdre la comprehension de leur langue maternelle. Les Antilles ayant
reussi en milieu anglophone A. sauvegarder la langue maternel 'echez leurs
enfants sont l'exception.

Pour les plus Ages, ce désir d'identification avec le groupe de pres-
tige prend rapidement les formes tries concretes d'avantages economiques
et d'une certaine promotion sociale. Pour eux, le monde du travail devient
l'objet central de leur motivation. Pendant trop longtemgs, d nombreux
éducateurt ont semblé ignorer que le monde du travail, c'est-A-dire son,
organisation, la production des biens, les modes de distribution de ceux-
ci, etc..., constitue un element essentttl de la culture, et en particu-
lier d'une culture populaire. Ce monde est pergu par *les jeunes comme le *
privilege de ceux qui appa tiennent au groupe anglophone. L'anglicisation
leur apparalt alors comm une necessite. 11 faut essayer de comprendre .

cette reactton: "L'ap rtenance A un groupe linguistique dont la langue
est insuffisamment utt1isee dans la société a.des consequences personnel-
les ....ce,fatt met le locuteur dans une situation d'infdriorité, du point
de vue.embauchage et travail" (Brum, 1971, p. 24; 25).

Dans tout apprentissage d'une langue, la motivation et l'attitude de
I'étudiant A l'égard de cette lanque jouent le rale le plus important. Nous
venons de constater que les jeunes des minorites francophones hort du Que-
bec, ainsi que les jeunes des autres groupes ethniques canadiens, sont puis-
samment motives envert la langue anglaise'et la communauté anglophone.
Cette motivation s'exerce avec un8 telle force qu'elle implique la plupart
du temps le rejet de la langue maternelle. Que pensent donc ces jeunes du
maintien de la langue maternelle ou de l'etude de la langue de leurs parents?
Ouelle sorte de motivation peuvent-ils avoir? .11 est evident que ce1kjeunes
n'apprendront pas une langue,,simplement parce que cela correspond au asir
de leurs parents ou d'une certaine elite de leur groupe, ou encore parce que
cette langue est reCommandee par le gouvernement. Voici quelques commentai-
res de jeunes a ce sujet recueillis lors d'enquetes dans des groupes fran-
cophones de cinq groupes ethniques (allemand, italien, grec, chinois et
japonais):4,

l!Savoir l'anglais, c'est une question de r6alisme".
"Le frangais est un luxe en Colombie".
"L'anglais a plus d'importance parce qu'il est plus uiile que 1 fran-

gais".
"In Canada, you speak English"'(un jeuntrallemand 0 en Allemagne)
"I am proud to be Italian, but prouder to be Canadian".
"Anglo-Saxons looked down upon immigrants who speak broken English".
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"The spelling of my Italian name bothers me".
"There is no need for meto learn Italian. 'All my friends speak

*English".
"I really don't need to know Italian. Even my grand-motifer under-

stands English".
"I don't think it's important to know my parents' mother tongue".
"I couid pick Italian if I yere to go back to Italy. I wasted two

years at French".
' 4 remember coming back from school and saying to my mother: 'I

wish I wasn't Chine5p'
"I regret. not kiting studied French as I regret not having token

piano lessons".
"I think I stopped us'ing*Tapanese when I started school, especially

high school. I don't think it's because I studied English but because I
started-playing with English-speaking kids".

. "To live in Canada, it's more important to develop your English rather
thari Japanese because one's job, social life and everyday life depend on
it".

"I would scold My mother if she v'te to speak to me in her mother
tongue in public. It was embarrassing o hear her as it would only serve
to coneolidate our differences from the other students and the goal to
achieve was to 'fit' ". (Voir Document V)..

Pour ces jeunes, des factears d'identification personnelle dans la so-
ciété ainsi que des considerations d'ordre pratique sont,donc les critères
principaux de leur orientation linguistique. Certains parents acceptent
l'inéVitable. Ainsi ce jeune couple: "A cause du milieu et de l'éduca-
tion, complètement,anglais, nous en-sommes venus a penser anglais malgré
les efforts déployés et le fait -que nous désirions continuer A parler fran-
cats. Nous nous sentons4 fInlement plus A l'aise en anglais".5 Ou encore

le rapport suivant au sujet,,6e la communauté grecque: "Neither the parents

nor the children seem to sad for losing their mother tongue. They think

it is normal to be so, si e they live in another country now and heed
English, not Greek. Pre hildren, even those who can speak Greek, do not
willingly speak it. The consider English as their language".6 De nom-
breux parents.de commun lés francophones flors du Québec croient qu'il
est essentiel que leurs enfants metrisent la langue anglaise,.m@me si cela

signifie la Perte de letiriangue maternelle.7 D'Edmonton, Gulutsan nous

decrit la méme situation dans un quartier ouvrier: "In the neighildurhood

the French langua0e c's regarded as bseless and impractical by the parents
and their children share this attitude. Expressions like "what is French
for"; "I hate French", or "I can become what I want without.knowing French"
can be heard from many childr66 (1973, p. 160).

On peut relever,encore une autre similarité entre les minorités fran-
cophones hors du Québec et les autres groupes ethniques canadiens. Dans les

deux cas, on a fondé de .grands-espoirs.sur l'école pour sauvegarder la lan-

gue maternelle. De la sont nées les écoles privées, les koles paroissia-
les, les cours de langues obligatoires, les cours libres, les cours soir

ou du dimanche, et plus récemment les écoles bilingues. Nous sommes con-

vaincus qu'on ne'peut attribuer A l'êcole un role aussi important non seu-

lement quant a la sauvegarde de la langue maternelle, mais aussi quant a

la perte de cette langue.'/Nous avons essaye de démontrer que ce n'êtait
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pas d'abord l'école en tent quetelle était le facteur Principal
d'assimilation des enfants des groupes ethniques ou des minorités fran-
cophones. En fait, un grand nombre d'enfants des minorités francophones,
surtout dans l'est du pays, frequentent des ecoles frangaises.8 Le fac-
teur Principal d'assimilation est a chercher dans le mtlieu social, Te
milieu des pairs, le milieu de l'economie et du travail. L'écoTe est im-
puissante,devant les imperatifs sociaux et economiques. Le facteur pre-
ponderant de l'acquisition ou de la perte d'une langue n'est pas l'école
ou les livres, mais bien plutat l'usage passif et actif'que l'on fait de
cette langue. Dans le-cas des minorites frantophones hors du Québec,
l'absence ou la presence "d'ambiance frangaise" dans le monde du travail,
de la consommation et des loisirs joue un rale beaucoup plus determinant
que l'école. Entre l'apprentissage d'une langue et son utilisation futu-
re au travail il y a un lien étroit. La Commission Gendron avait remar-
que que meme dans le contexte quebecois, les efforts pour transformer et
ameliorer le systeme scolaire peuvent facilement demeuter improductifs si
des changements- simultpes ne se font pasrau niveau des pressions du monde
de travail (Gendron III, 1972, p. 267).

De.plus, l'enquete Sorecom qui tire ses observations de reponses ema-
nant d'éleves et de parents a conclu que la langue ne représente pas né-
cessairement une valeur tres ferme ... et c'est encore le "primum vivere"
qui demeure le facteur de réalité le plus,important lorsqu'il s'agit d'un
choix linguistique (Voir Document I). On ne peut donc pas etre d'accord
avec ce jugement de Touret "L'ecole est la condition de la survie ae la

langue" (1973, p. 24).. L'école ne possede pas cette puissance. L'école
est A la remorque de la societé et elle peut tout au plus soutenir et en-
courager des valeurs reconnuet,--consciemment ou non--comme iMportantes par
oette société; On ne peut, par exemple, demander A l'ecole d'enseigner
le respect des autres races et l'harmonie raciale, si dans la communaute
les relations ethniques ne sont pas cordiales et chaleureuses.8 Quels que

soient les efforts de l'école pour ensdigner et conserver une langue, c'est
finalement la société qui decide du destin de cette langue. Dans une con-

ference presentee au Deuxieme Congres International slim 1'Education bilin-
gue et biculturelle, John Macnamara s'exprimait atnsi: "It is a universal
experience--and hence one of education's few truly scientific laws--that
primary And secondary schools do not lead society. They are leld by it.

Only a decadent society relies on schools to maintain languages; morals,

ethnic identity, religion. The fate of these is determined outside the

\ school and the most we can expect of schools is that they support society
%in its stated or unstated ambitions, or at any rate the nobler ones among

tliem. Schools will/never make Frenchpr Catholicism, or virtu,e fashionable'
(174, p..46). Apres une etude compar&t.des taux d'assimilation de dif-
feeentes regions francophones au Canada, Joy a démontré d'une fagon con-
vaincante le rale secondaire de l'école par rapport A la société: "These

figures support the Pelief'that it is the social milieu, more than any

other ingle factor, which has determined whether the French language
could survive in any given area of the country. The school laws and other
legislation have had only a secondary influence..." (Joy, 1972, p. 32).

On ne peut trop insister sur ce fait que l'école est impuissante A

enrayer l'assimilation des minorités frangaises hors du Québec. Ceux qui

pergoivent l'école comme dernier recours de la survivance du frangais dans
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ces minorités suggerent par le fait même la decadence de cette langue.
Ils sont'malheui-eusement plus nambreux qu'on he l'imagine, tant parmi les
administrateurs que parmi les intellectuels. Ainsi Claude Ryan, dans un
editorial (Le Dovo.fm, 30 novembre 1974) intitulé "Le fait frangais dans
la 'diaspora' de i'Quest", Ocrivait:. "On serait tente de conclure, au
sortir de ce diagnostic fort sombre, qu'il serait plus realiste de tout
abandonner; Avec un respect admirable pour la culture du groupe qu'ils
ont etudie, les professeurs du Collage universitaire Saint-Jean estiment
plutOt qu'il faudrait avant d'en venir a une conclusion aussi irreversi-
ble, donner aux francophones une chance qu'ils n'ont jamais vraiment eue
en Alberta, c'est-A-dire l'accas legal a une ecole 00 fls pourraient

1 certes apprendre l'anglait, mais 00 la langue d'enseignement, les pro-
grammes, l'atmosphere, fes enseignants, les activites para-scolaires, les
manuels dt le materielididagtique seraient frangais":

Ces reflexions au sujet du role de l'ecold dans' la societe nous amt-
nent inévitablement a nous poser certaines questions concernant l'ensei-
gnement du frangais dans les ecoTes.- Comment en effet peut-on justifidr
l'enseignement du frangais comme partie integrante d'un programme d'atu-
des quand la plupgA des étudiants n'utiliseront presque jamais cettek
langue dans leur vie quotidienne? Il est evident que dans certaines fe-
gions du Canada, l'objectif pureMent linguistique de l'enseignement du ,

frangais ne suffit plus pour motiver les étudiants anglophones, ni non
plus une grande majorite d'étudiants d'origine francophone vivant dans Aw
une ambiance anglaise. Il est grand temps de reconnaitre le caractere 7'
illusoire de la motivation: "Le Canada est un pays bilingue". Ce genre
de motivation explique en grande partie l'échec de l'enseignement du fran-
gais dans les provinces anglaises. "Nous sommes tras lotn du Quebec et de
la France" nous confiaient des professeurs de frangais des provinces de
l'ouest. Dans les villes a majorité anglophones les Caves decouvrent
rapidement qu'il leur est pratiquement impossible d'utiliser le frangais
dans leur vie quotidienne et, qu'A la sortie de l'ecole, ils.oublieront
ce qu'ils avaient appris. Qu'on nous permette de noter a titre de paren-
these que c'est une chimare de vouloir freiner l'assimilation des fran-
cophones en enseignant .le frangais aux anglophones et aux francophones
l'ayant déjA perdu. Qu'il s'agisse d'écoles bilingues ou d'ecoles a
mersion totale", elles ne peuvent lutter contre l'ambiane sociale. Lie-

berson l'avait déjA note: "In predominantly English-speaking cities a
small segment of the English-mother-tongud girls learn French as a second
language, but by the time the childbearing ages are reached,many are no
longer able to speak French. Accordingly, this cause of bflingualism.ina
the particulai- setting has little or no effect on mother-tongue shift among
the children" (Lieberstin, 1970, p. 239).

Pour raviver l'enseignement du frangdis hors d Québec, il est essen-
tiel de reconnaTtre que la motivation purement utilitaire ne suffit pas.
Les jeunes d'aujourd'hui ne sont meme plus impressionnés par-la possibilité
du "séjour" en France ou au Quebec. Ii faut done se rendre compte que

l'enseignement du frangais--ou de tout autre langue--dans.le cadre scolai-

re dolt d'abord etre envisage comme instrument d'éducatton et de cultyre.

L'apprentissage d'une langue, congu et organise dans cette perspective
peut permettre a l'éleve de .découvrir,une autre fagon d'entrevoir les choses

qui l'entourent, une structure sociale différente, des relations humaines
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et disjnodes de penser et de sentir qui lui sont inconnus. A travers
la langue, come par une fenetre, ii aperceyra des Otres humains vivant
dans une societe qui ne lui est pas familiere. Il pourra s'identifier
ou s'opposer 4 ces etres humains. Mais pour la premiere fois peut-etre
dans sa vie, il aura l'experience pertonnelle que son systeme de vie et
de pensee n'est pas unique. 11 pourra le comparer 11-l'autre, le coMOren-
dre et-l'apprecier A sa juste valeur. Cptte possibilite de sortie de
soi-meme, ce contact avec une autre culture nous.apparaissent comme des
valeurs fondamentales dans l'education des jeunes d'aujourd'hui. L'etude
d'unelangue, independamment de son utilisation future, peut donc provo-
quer chez l'eleve l'epanouissement d'une mentalite et d'une largeur d'es-
prit que les autres disciplines sont normalement incapables de lui pro-
curer. Ceci suppose evidemment un enseignement qui deborde les cadres
des exercices de prononciation et des legons de vocabulaire. Des mattres
familiers avec la culture quebécoise ou frangaiie, ou avec les deux, sont
egalement une condition essentielle. Certains educateurs ont deja com-
pris qu'il fallait'donner la priorite A la motivation culturelle dans
l'enseignement du frangais en dehors du Quebec. R. Marrinier, du Depar-
tement de l'Education de la prqvince d'Alberta, declarait récemment: "I'
might point out that our committees in their recent revisions of curricu-
lum have placed in rank order the cultural objectives ahead of linguistic'

. objectiyet. It was their feeling that/the development of sensitivity to
other tultures'and the acquisition offa positive atVtude toward language
learning in general are possibly of greater importance than the develop-
ment of any specific degree of facility in any particular langUage. It
would seem that there are'certain attitudes and insights that'cannot
reatily be acquired through ptherraisciplines" (Marrinier, 1973, p.187).

On ne peut terminer un chapitre traitant de la perte de la langue
chez les minorites francophones tans mentionner meme brievement un dernier
aspect de ce probleme. De quellie langue s'agit-il? S'agit7i1 id'une lan-
gue de,prestige, d'une langue ofe culture, d'une langue-qu'ori veut appren-,
dre et parler A cause de son iMportance comme moyen de communicatiOn?
S'agit-il au contraire de.dialectes locaux, dont la phonologie, la struc-
ture lexicale et la structure syntaxique sont st profondement atteintes
par la langue anglaise qu'ils sont parfois totalement incomprehensibles
pour le francophone etranger? S'agit-il d'une langue,dont le locuteur
lui-meme sent le besoin de s'exeuser? Ii ne fait aueun doute que les re-
ponses a ces questions contiennent des elements importants pour expliquer
non seulement l'assimilation des francophones, mais aussi pour comprendre,
l'attitude souvent negative des anglophones quantA l'apprentissage de cette
"langue". Lors d'une conference sur le bilinguisme, le biculturalisme et
l'education tenue en Alberta en 1973, John Macnamara, a qui'on avait deman-
de s'il voyait des similarites entre la situation des Irlandais et des Ca-
nadiens des minorites francophones, avait repondu ainsi: "France has a
great international civilization and culture behind it. There are text-
books of Medicine, there are textbooks in Science of all sorts, there are
novels of the highest order being written, films of the highest order being
made and admired by the world but this we cannot say of a little language
like FrancO-Albertain. We cannot say it of a little language like Irish
either..."
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Dans la troisieme partie du Rrésent ouvrage, nous étudierons dans
le detail les aspects linguistiquels et socio-linguistiques de la langue
du Québec. Malgre des difficultét de toutes sortes, Un etat de transi-
tion, des pressions deonomiques et politiques, le québecois nous ést ap-
paru au moment present comme une langue vivante et dynamique, servant
d'expretsion A une littérature, un theatre, un cinema, des chansons, re-
presentant une production non seulement nouvelle et originale mais d'une
qualité artistique de plus en plus grande. Les parlers des minorités
frangaises hors du Québec n'offrent malheureusement aucune de ces carac-'
téristiques."

NOTES

1Ce passage a été traduit de l'anglais par l'auteur
sion anglafse du yolume .IV du rapport d'enquete de

2Cette situatio
sur la langue o

hangera.peut-etre au Québec avec
cielle. !

A partir de la ver-
la Commission royale.

le passage de la Loi

31Jn jeune écolier de Vancouyer preferait jeuner plutet-que ceder au chart=
tage de sa mere qui lui avait dit: pas de chinois, pas de eller'.

4L'auteur a conduit la plupart des
phones du Canada de 1972 A 1974, A
que. L'auteur tient A exprimer sa
enquetes sutvantes. Tres souvent,
remunere:

- Groupe
- Groupe
- Groupe
- Groupe
- Groupe
- Groupe

enqueteslians les communaUtes franco-
l'exceptton de la Colombie-Britanni-
reconnaissance aux responsables des
leur travail a été benévole ou peu

francophone de Maillardville et Vancouver; Paul Guilbault.
japonais de la region de Vancouver: S. Yoneda et D. Suzuki.
grec de la region de VancOuver: M. Loukidou.
italien de la Colombie-Britannique: J. Benetti.
chinois de la region de Vancouver: C. Chang.
allemand de la region de Vancouver: F. Meier.

qr'

sEnquéte de Paul Guilbault a Maillardville.

8Enquete de-M. Loukidou dans la region de VanCouver.

7Dans la region de Maillardville et de Vancouver, P. Guilbault releve que
70% des parents interroges estiment Pplus important pour les enfants de
bien apprendre l'anglais, meme si cela signifie la perte de leur*frangats".

8Par exemple, dans la province du Nouveau-Brunswick.
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9Voir a ce sujet: Joti Bhatnagar, Immigrants at $Choot, Corn Market Press,
London, 1970.

"Dans son repertoire des angliciemea au Quebec, Colpron avertit le lecteur
qu'il a dO renoncer A êtendre son exploration au reste du Canada frangais.
La Tangue des milieux francophones hors du Quebec est contaminde par l'an-
glais: Voici quelques sexemples d'anglicismes umorphologiques": acter pour
agir, discomfort pour inconfort, confidant pour confiant, emptoyement pour
emploi, admittance pour adMission ou accae, entrance pour entree, russian
pour rusas, etc...

-

Souvent, on s'apergoit qUe la limite est difficile A etablir.entre Te Ca-
nada frangafs et le Canada anglais teliement foisonnent dans le language
les termes anglais: ainstbetter poimgager, tighter pour aerrer, etc...
(Voir Colpron, Introduction).

0
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UN QUE.BEC BILINGUE 06 FRANCAIS?

"Plus nos enfants seront bilingues, plus ils emploieront l'anglaisr
plus ils emploieront,l'anglais, moins le frangais leur sera utile; et
moins le frangais leur sera utile, plus ils emploieront l'agglais. Para-
doxe de la vie canadienne-frangaise: plus dous devenons bilingues, moins
il est nOcessaire d'étre bilingue. C'est une vole qui ne peut nous mener
qu'à l'anglicisation" (Chaput, 1961, p. 39).

"... j'ai peine comprendre que le gouverhement canadien ait pu en-
couragersi Tongtemps l'idge d'un Québec bllingue pltitOt que celle d'une
region on il fallait,assurer la priorité du. frang is" (Brazeau, 1971,
p. 42).

"Si l'on juge qu'il est impossible que les pkwinces dont la popula-
tign est a majorite anglophone deviennent bilingues, 11 faudra accepter
que le Ouébec devienne unilingue frangais. En fait, cette solution se--
rait peut-étre la meilleure puisque, ainsi, les anglophones auraient une
motivation d'apprendre le frangais" (Cotnam, 1967, p. 156).

11,
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CHAPITRE IX

FAUSiE SfCURI4CLINGUISTIQUE AU.QUEBEC

"Le Canadc sera anglais et frangaie ou a ne sera pas'1 detlaraile
premier ministre Trudeau lors d'un message adreste.au-Canada ffingais, A.
l'occasion de-sa fete nattonale, la Saint-Jean-Baptiste.-- 4n ne peut s
permettre de- traiter a la legere cette declaration dk.Premier Ministre.
C'est.un fait indéniable que la suppression d'une des.deux.langues Offi-
cielles du Canada ou la separation d'un des groupes ethniques principaux,
changerait fondamentalement la .nature et la donstitution de notre pays et
dans ce sens, "Le-Canada ne sera4t plus". Mats telle gu'il. l'a formulée
1 'affirmation -du Premier ministre est incomplete. On peut tres Men lui 8
opposer une afftrmatton.non.moins.véridique et non moins.cruciale: "Le

Quebec sera frangaie ou a ne sera pas". L'identite.et la personnalité
du Québec sont en effetinevitablement reliées au fait que sa lengU.e et
sa culture.sont d'origine frangaise. Sans ee Caractere frAngais;le Que-
bec n'est plus le Quebee.. Il devient alors une-province canadienne'"com-
me les autres".

Le debUt des années 60 marquait une prite.de conscience dii fait qua:-

beeoie de plus en plus évidente. DeSormais, les Franco-QiiebetOis-4ze se .

consiarent plue comme Minorité canadienne mais-comme majoliite quebeCoise.
La "Province duquebec" fait place aur".Quebec" ou au "pays du Quebec!: Les
habitants de ce pays'ne sont plus des Canadiens frangais mais de s Quebe-
cois et ils parlent une langue.qui 'est la leur et qu'ils appellent le "que-
bécois". En quelques années1 les Quebecois ont modifie leurs rappo ts avec

, le reste_du Canada, ainti qu'avec lesiminprités a llinterieur. du Quebec.
De plUs en plus, les anglophones des Mitres prOvinces se.,poseront la ques-
tion: "What does Quebec want?". .eur fagon de se representer le Quebec
devient en effet tout a fait inadequate. On ne peut plus concevoir et
Omprendre le OVébec a partir.des minorités francophones hors du Québec;
men* en ajo1itant A. ces minorités un plus fort exposant. Le Quebec'n'est-
.plus la "plu grande minorité frangaise" du Canada. C'est un peupTe-qui
vient de se d ouvrir, un peuple majoritaire a l'intérieur de ses front-10-

. .

res. . ,

Certains o t meme donne un nom A ces années de transformation radica-
le au Quebec: a "revolution tranquille". Jacques Parizeau.le décrivait
ainsi 'dans une cofférence presentee A Banff: "Le fait est que la revol0-
tion tranquille, eomme on l'a appelde, a plonge des rlanes profondes dans
toute la société canadienne-frangaise et constitue désormais pn mouvement
irreversible. 'Elle peut etre temperée, leis je ne vois pas comment' on poUr-

raitl'arreter. Personne, en tout cas, ne sait oD; ni quand elle'.s'arrete-
ra. La dedouverte que des valeursexistantes peuvent se refléter dans les
decisions politiques amene les gens a transformer leurs idées vagues en va-
leurs réelles. Pour les gouvernements, l'expérience devient tout A coup
possible et, parfois, politiquement rentable. Bref, ce.qui s'est passé au
Québec ces dernieres années, c'est l'emergence du processus gouvernemental
dans une societe passablement homogene et qui n'a pas forcement les..mêmeS

e ^
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objectifs lue le reste du pays".1 Ces annees.déclencherent un tel dyna-

misme une telle créativité dans tous les domaines de la vie québecoise

que les autrei Canadiens n'ont pu s'empecher de le remarquer. Ainsi

Murray Ballantyne ecrtt dans The Montreal Star, en 1964, "Aujourd'hui,

les Canadiens frangais sont nos superieurs en musique, en littérature, en

theatre, en peinture et en ballet. Le Canada frangais est en vie. Il

est en marche. Il est plein du sentiment de sa propre.identit4. Il nous

pr4sente un deft, un defi pour lequel nous ne sbmmes pas prete.2 Dans
un mémoire prepare par l'Association des Tchecoslovaques du Canada et pre- .

sent@ devant la Commission Gendron, on lit le passage suivant: "C'est

avec admiration et intern que nous avons été Tes témoins de la "revolu-

tion tranquille" des années 60. Pleins d'enthotisiasme, nous avons obser-

ve de ores l'essor et le dynamisme remarquables dans les idees, les arts

et es lettres. Autour de nous et meme en nous, nous avons pressenti la

renaissance soudaine d'une nation. Dans toutes les spheres, une vie nou-

velle animait la soc.f4t4 quebécoise".3
Quel est donc l'élement fondamental qui'soutient, anime et unit tette

nod/elle société, tette nouvelle nation québ coise? C'est évidemment sa .

langue. Cette Vogue qui possede maintenant une fierté et une autonomie

jusqu'ici inconnues. Cette langue non seule ent reflete les mutations et

le renouveau de la culture de cette société, ais elle.est la condition

essentielle de sem existence. Dans les chaOi res precedents, nous avons

insiste sur le rale de la larfgue comme facteu central dans la preserva-

tiOn, et le developpement Wune culture et d'un société. Le Quebec ne

fait pas exception. Un Québec anglicisd,peut d a annoncer la fin de sa

"revolution tranquille". Un Québec qui parle a leis aura peFab son iden-

tité. Ii continuera sans doute a p'agiter dans a Confederation canadien-

ne pour obtenir davantage d'autonomie dans l'admi tstration'de ses ressour-.

ces naturelles et la gestion de'ses impOts mais efondements de tette'

activité seront purement économiques et politiques. Les griefs du Québec

envers Ottawa débordent le contentieUx linguistique et tulturel, mais ce-
lui-ci leur confere une valeur et une validité parti ulieres.- Nulle au-
tre province peut se prévaloir de ses caractéristiqu s linguistiques et

culturelles. On ne peut sérieusemiant entretenir l'id e d'une nation onta-

rienne, ni du sdparatisme de la.Colombie-:Britannique du de l'Alberta sur

des bases linguistiques.et culturelles. (On peut tres bien le faire ce-

pendant dant'un contexte économique et politique). Le uebec doit*son iden-

tité a sa Culture particuliere. Cette culture ne peut as se maintenir et

s'epvouir 'sans la langue. 1

/

La survivance de tette langue, pourtant si precieus nous semble tom-

promise..i;,Les chiffres sont,inquiétants. Le Québec a to jours accorde au

mombre, -,fest.4-dire au chtffre total de sa poulation un importance beau-

coup plu,Vgrande que ne yiont fait les autre provinces c nadiennes. His-

toriquement, le nombre exprimaitide fawn co trete le dyn4misme de la po-

pulation frangaise. JusOu'au rdt,Cnsement dé 1851, expliqu Richard Ares,

le Québec l'emportait numdriqueMent sur son voisin le Haut Canada.. Depuis

tette. date, jamais plus'il n'a pu rattraper la population c l'Ontario et
en ce? derniers Vingt afts, l'Ocart entre ces deux provinces a pris des i

proportions alarmantes pour les francophones. Ares (1972, uillet-ao0

p..203) présente le tableau suiv.ant pour illUstrer cette "ri elite" ent e

le Québec et l'Ontailo:

""
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. TABLEAU 6

Populations de l'Ontario et du Québec et diffec.enees entre eljes:

,

1-931

1941 ..

1951

1961

1971

Ontario Québec

' ...

0if4renees.

3,431,683

. 3,787,655

4,597,542

6,236,092

:1,710,106

2,874062

3,331 il-t2 '

4,055,681.

5,259,211*'

6,027,764

.557,621

455,773
,

541,861

976,881

"114675,342

0

.

.

'

, , .

(Voir aussi Table'au statistique . t10).
. . '

Cet dcart est certainement dPamatique et il ne cesse de s'accrOTtre dans

.
%des .proportions de plus en plus cOnsidérables. Le Bureau des Statisti-
ques du Canada offrait les chiffres suivants pdur les populatfqns de l'On-
tario et du.Québec, en 1974 (leP octobre); Ontarid: 8,143,000;'Qudbec:
6,153,000. Complétons le tableau d'Ares:

,

, :TABLEAU 7
.

.

Populations de l'Ontario et du Queb9c,
, les differences entre elles, 1974.

.
, Ontario Quebec Diffei-tence

.

, o ,

1974- 8,143,000 6,153,060 11,990006
. _

De 1971 A 1974, la proportion de l'écart entre'les deux provinces

c a

est donc trois foi plus rapide quand on le compare proportionnellement
celle de l'écart entre 1961 et 1971. Si cette courbe se maintienft-le

s

crecensement de 1981 laissera deja entpevoir On recul tragique de la popu-..
lation au Quebec. s .

.

Les causes de cet écart sont bien connues. Le taux de natalité d.4
, Québec a décru d'une fa'gon'vertigineuse. De.1958 1 1971, Ie taux par mille
habitants est'passé de 28.8 a 15.2 soit une diminution de 13.6. DepuiS,le

''Québec est passé aux dernières places des provinces canadiennes et sa crois-
-sance atteindra bientat zero. Uatigmentation par l'immigration n'est pas
plus encourageante. L'Ontario aCcueille chaque andée plus de la moitie des
immigrants arrivant.au Canada,.et plus de la moitie dg ce nombre s'établis-

..

sent dans le ville de Toronto. "In thk4latt few years, Toronto, has been '.
relgeivingean annual inflow of at least 0,0,00 immigrants, more now,.it is
belieyed, than any other city in North America" (Hawkin,.1972). En 1971,
le Qyabec.n' eillait que 19,222 immigrants, spit 15.7% du tqtal (Voir le

,

Tablilu stat que 10). Il faut ajouter a ces facteurs le problme dd
Vemigration -du Québec. -"Le.Québec est devenu uhe terre d'émigration",
écrit GilleslIgcine daris le Journal la Presse (8 septembre 1971). "En 1970",
poursuit-il, "'Plus de 23,,T)0 immigrants "sont venus au Québec, et cependant
la province a enregistré un solde migratoire nOgatif de 34,000 personnes.

. Autrement dit, en 1970, pour 23,000 persohnes qui sont venues,d'établir au
Québec il y en a 57,000 qui ont quitté cette province".4 "Le Ouébec est
condamnd A mdrquer le,pasr,%conclut Richard Ares, et ainsi a vpir toujours
s'accrottre l'écart qui le s6pare d'un Ontario en pleine expansion. Seuls
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. ceux qui ignoreot ou méprisent la puissante influence du nomiire peuvent

S. consider-A crun oeil 'indifferent par"eille perspective. Pour les from:

cophones, le\pombre, tant sous le regime frangais que sous le regime bri-

tannique, a toujours constitud un facteur determinant de survie" (Ares,
.

. ju1llet-ao0t, lin).
, .

.
. r

. Une analyse plus poussée de l'simmigration au Quebec rOVele cepen-

daft des facteurs encore plUs angoissants que les nombres eux-memes: D'ans

. les chapitrés precedent 9 nous avons signale que le pouvoir Wassimila- .

tion des francophOnes4irs du Québec.était nul. Ares (jui1'1et-aokt, 1972,

p. 205) 141vait suggeré en analysant les pourcentages des francoph&nes au .

Québec, en d4clin,constarit depuis 1951.

- * / TABLEAU 8

Evolution de la populkion hmancophone'du Québec selon le

critere de la longue maternelle, en nombres et pourcentages,

.1951,1961, 1971.

Nombre Pourcentage

1951 , ,
S 3,347,030 82.5% :

1961 - 4,269,689 81.2% \

1971
.g

4,867,250 "S. 80.7%

Pour tonserver.ces 80%, commente Ares, ilkfaudrait que les franco-

phones attirent A leyr longue une bonne partiesinon la majorit4, des

.371,329 Quebecois Clui,au recensement de 1971; ont declare que leur lan-

gue maternelle n'eXait ni i.e frangais ni i'anglais. De.ce nombre, plus

0 de 80% se. sont installét dansla'region de Mbntréal. C'est donc dans citte-

region qu'il fautvxaminer le-pouvoir asOmilateur du'groupe francophone.

fluteit-que de comperer l'évolution des pourcentages d'un recensement

l'autre, ainsi que l'a fait Ares, il nous semble plus réve1iteur d'utili-

ser le critere de la "langue le plus souveni parlee Ala maison", emplOye

pour la premiere fois en 1971,4en.paraTlele avec le critere de la langue

maternelle.5

6..

TABLEAU 9' .

Le tibleau.suiVant indi ue les o.ulations et les ourcenta es

compares, se on es criteres de A angue materne e et de a

longue le plus souvent parlde A la matspn., pour les anglophones,

.1es francophones et. les'"autres", selon le recensement de 1971,
4

,
dant l'Ile de Montréal et l'Ile de Jesus:* .

Longue maternelle longue parlée A la maison

bd.

Total:

Anglo: .

, Franco:

,Autres

Population Pourcentage PopulWoil Pourcentage

2,187,155

494,950

1,382,320

.22.6%

63.2%

14.2%. /

2,187,155

572,675'

1'083,785

26.2% -

63.3%

10.5%
,
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De nmmbreux commentaires s'.imposent a la lecture de ce tableau. Tout
d'abc,fd, ii faut noter que 71725 personnes delangue Ma'ternelle no.n.an-t

;glaise .cint'déclare Parle'r-Ottelangue le 016s.souvent A 14'maison", Par
ggntre, .sèufetnent T,465 persOndes de TangUe'maternellb non frAngaise ont
.:Ideclaeii*rler tette lingua le plus 'sOuvent La-population..
anglaise'de.la regicm.de Montreal .a donc aslimile A sa langue 3.6% des

- autres, pendant que la population frangaise hautement majoritair4
lait a sa larigue qu'un faible pourcentage, 0.1%. Nand on connait /e pibei-
tige de la langue anglaise come langue de trIvail et langue de l'economie

.

dans la region de Montreal, on pourrait tans hesitation grossfr le nombre
des "autres" dejA assimilds-au groupe anglophone: Nous avons pu verifier
nous-meme que plusieuftmembres de groupes ethniques.dant la region de
Montreal ont declare parler le plus souvent leur langue maternelle a la
Saison"quand en fait ils peuvent A peine s'exprimer dans leur langue mau-
ternelle. Certains ont avoue ne pas avoir tres bien compris la question.
Par exemple, c'est un fatt qu'A la maison leurs parents et grands-parents.
utilisaient.tres soOent la langue.maternelle, mais pas eux. D'autres ad-

"- mettent avoir répondU affirmativement A cause d'une" certaine fierte natio-
male. De toutes fagons, la-tendance est tres claire. Le groupe des "au-
tres".eSt assimile par le groupe minoritaire anglophone. 'On peut prëdire
avec justesse que la mdjorite des 10.5% d'"autres" ayant declare parler le

souvent leur'langue maternelle & la maison est dejA anglicisee au'ni-
.veau de la langue du travail et que l'anglicisation totale.sera le résultat
d'une generation ou deux. Le pouvoir assimIlateur du grciupe francophone
dans la region de Montreal est donc presque nul. A l'échelle de la Pro-
vince entiere, on le pourcentage de la population anglophone selon la lan-
gue maternelle tombe.A 13%,.compare A 22.6% dans la region de Montreal, et
on le pourcentage.de la population.francophone selon le melte critere passe
a 80%, compare,A 63% dans la region_de Montreal, le contraste entre les pou-
voirs issimilateurs des deux populations est encore plus marque.

On ne peut nier que cette situation on une minorité d'un peu plus de
.10% jouit d'une force d'attraction et'd'assimilation'superieure A celle
d'une-majorite,de,00% est non seulement anormale mais inquietante quant A

. la survie de cette majorite. Si, de plus, on examine attentivement la re-
gion de Montreal on.se concentre la majorité des imiigrants venant au Que-
bec eton le pourcentage des francophones est en baisse depuis 1951, on
doit craindre que la plus grande ville frangaise du Quebec, la deuxième
Oille frangaise du monde ne soit un jour une ville A minorit§ frangophone.
A ce sujet, Jones ecrivait avec raison: "It would indeed be the beginning
of the end for French Canada° (Jones, 1972, XIV).

Nous avons mentionné jusqu'ici plusieurs raisons pour essayer d'ex-
pliouer cette inseCurite ltnguistique: le taux de natalite.decroissant, le
pouvoir assimilateur du monde anglophone, le faible apport d'immigrants par-
rapport a l'Ontario. On pourrait y ajouter le petit nombre d'immigrants
d'origine francophone au Quebec. En realites cenombre n'a fait que dimi-
nuer pendant les dernieres annees. En 1970, le Quebec a accueilli 4,595
imi'grants d'origine'francophone, c'est-A-dire 19.9%'de la popeation to-
tale des immigrants dans cette province.0 Ce ne sont pas la cependant les
raisons fondamentales de l'insecurite linguistique au Quebec. On pourrait
en effet, si cela.était possible augmenter le taux des naissances, inten-
sifier l'immigration frangaise au Quebec; le probleme resterait inchange.

fr-.st



La sezee cause fondamentale de Vinsecurité linguistique au Quebec reside
014ans rb regime de bilinguisme qui a prevalu dans cette province. Nous
avons montre au chapttre VI que le bilinguisme dans les minorites fran-
gaises hors du Quebec favorise l'anglais. La situation est identique au
Quebec. Auisi extt'aordinaire que cela puiise paraTtre, le bilingUisme,
dans cette province a majorite .francophime, favorite l'anglais et defa-
vorise le frangais. En effet,,onpeut tres bien se passer de savoir le
frangais pour vivre au Quebec. 'La Commission Gendron a note que la majo-
rite des anglophones du Quebec se trouvait a toutes fins pratiques en si-
tuation d'unilinguisme.7 C'est qu'une bonne partfe-de la population du
Quebec n'a pas A utiliser le frangais dans le.cours ordinaire.de sa vie.
On trouve au Québec un doOle rqeau d'instjtutions et de services qui.
permet de faire sa vie en anglais de fagon tres confortable. "Que ce
soit sur les plans legislatif, judiciaire, scolaire et hosOitalier; que

ce soft sur le plan deS organes d'information et de divertissements (jour-
naux, revues, radio, television, etc.); que ce'soit sur le plan cultu-
rel ou même sur lesplan administratif (l'administration provinciale iyant
l'habltude de traiter avec les citoyens aUssi bien en anglais qu'en fran-
gais); que.ce soit stir le plan des organismes prives comme les banques
ou mémes certains commerces, les anglophones jouissent d'une autonomie
sociale qui'donne la clef de la large indépendance linguistique dont ils
jouissent au Quebec" (Gendron, Livre I, 1972, 0.139).

Mais l'aspect le plus paradoxal et aussi le plus dramatique de cette
situation n'est pas l'egalite des deux langues dans la vie courantel mais
la superiorité et les avantages incontestables de la langue anglaise, lan-.
gue de la-minorite, dans le monde dultravail et de l'économie. En some',

non seulement il n'est pas necessaire de connaTtre le frangais pour vivre
au Quebec, mais la connaissance de l'anglais y est plus utile. La Commis-
sion Gehdron, dans son premier volume, Langue'de travail, a dresse uh ta-
bleaU deprimant de la situation du 'frangais dans le monde du travail et
de l'éconoltie. Au Quebec memel, sur le marché du travail, le frapgais est

une langue marginale. Les non-francophones, dans les taches importantes,
utilisent autant et parfois plus l'anglais clue leur.langue maternelle.
Dans la region metropolitaine, les francophones sont presque seuls A uti-
liser leur langue au travail, alors qu'ils contribuent pour une large part
a l'utilisation de l'anglais. Le frangais n'est une langue utile que pour

les francophones; et encoee, c'est une langue quis.pour eux, doit ceder

frequement le pas a l'anglais. Somme toute, A Montreal, le frangais ap-
paratt, pour l'ensemble de la main-d'oeuvre, come une langue moins utile
que l'anglais. A cause de l'importance de l'anglais sur le marche du tra-
.vail, la m&jorite des francophones bilingues interroges par la Commission,
ont declare qu'ils preferaient travatller en anglatS ou dans les deux lan-
gues, plutôt que dans la seule langue maternellear consequent, pour la

majorite des francophones en situation de bilingufsbe, les conditions lin-
guistiques de travail, de, meme que les e igences dans remploi quotidian
ides langues, sant telles que l'anglais p ut finir par se substituer A la
langue maternelle comme instrument préfé 6 de communication, c'est=a-dire
celui grace auquel le travailleur croit p uvoir mieux faire son travail.

Les enquetes de la Commission ont montre.claieement que l'"anglais pese

plus lourd sur le marché du travail que le frangais". De plus, il en

coOte plus a um travailleur francophone pour monter dans la hierarchie
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du travail qu'A un anglophone. Au premier,,on demande le bilinguisme,
'au second bn concede un quasi unilinguisme. sOn..peut dont comprendre
que ce soit développe cheele francophone le sentiment.que l'anglais
eSt pour lui une condition implicite de travail'.

"De la lecture de l'analyse produite par la Commission Gendron,
ecrit Richard Ares; on sort -actable; la situation du frangats sur le
marché du travail au Quebec, et en partituli& A Montreal, est encore
pire que tout ce qu'avait laisse entrevoir la Commission Laurendeau-Dunton
sill* le méme sujet:) A la suite-de ces revelations, 11 n'est plus permis
aux francOphones de dormir Comme si l'avenir de leur langue etait'assure;
langue qui ne leur est utile qu'l eux-memes, langue marginale, langue des
basses teches et des petits revenusvoila quel est aujourd'hui le sort
du frangats au Quebet"-(Ares;-1973, p. 18),

Dans ces perspectives, il'est facile de comprendre pourquoi les,im-
'migrants du Quebec s'assimilent au rroupe anglophone. L'avancetent et
la promotion économique sont les objetifs premiers de tout travailleur.

.

En fait, de ce point de vue,,les.Québ4cois de langue frangaise-§ont ex-
actement,dans la !name situation que le5 imthigrants. 1.1ssont mani6
férieurs A:iin grand nombre de ceux-ci,ic'ett-A-dire, ceux donela latigue
maternelle mt. la langue seconde est Plingrais. est.indeniable glue 'le
bilinguisme au Québec favorise l'anglais et défavorise le frabgai5..
effets nocifs 4u bilinguiime stint partttulierement évidentg sur,le mar-
ché du travail. Comme l'écrit Jacques Brazeau, "Quand l'ensemble diund
population, minoritaire de par son pouvoilr,.se laisse prendre au jeu 'de
la promotiob sociale par l'acquisition généralisée d'une langue seconde,
elle contrtbue a limiter ses chances de.se réaliser collecttvement en ren-
dant superflu l'usage de sa langue dans des chases intéreiAantes, conse-:.
quentes et formatrtcesc' (1971, p. 32). On oublie trop stiuVent qu'une
part'considérable de la vie culturelle d'un peuble a trait aux activités
productives et A leur organisation. .Exclusion faite de certatns loisirs
et de certains aspetts dela vie fmniliale,.en quoi consitte la culture
populaire d'un peuple si ce n'est dans l'échange d'informetions nombteu-
ses sur le travail, son organisation, la production de biens leS plus vi-.
ries ainsi que lelir distribution. Quandla langue d'une sviete n'est
plus utilisee comme moyen de communitation dans .les activités les plus im-
portantesde tette sociéte, c'est-A-dire le monde du travail et de la pro-
,duction, 11 faut avouer que tette socAté vit d'une civilisation moini
adequate. Son avoir culturel collectif s'appauvrit, sa langue se restreint
au domaine familial et a celui des loisirs. Cette langue joue un role se:-
condaire. Elle n'exerce plus aucune force assimilatrice. Elle est mena-.
tee dans son existence Ireme.8 C'est'le cas du frangais au Québec qui de-
puis 1951'perd progressivement du terrain.

Ce n'est pas A l'ecole qu'il faut demander de corriger tette situa-
tion. Dans le chapitre precedent, traitamt des minorites francophones
hors dAuebec ainsi que des autres groupes ethniques, nous avons consta-
te 1'impuiisance de l'ecole devant les imperatifs sociaux et economiques.
II en est de méme au Québec. 441 Commission Parent9 l'avait dejA note.*
Les eleves,ne s'appliquèront O'as A l'étude du frangais si, en dehors de .

l'école,-4ans la region de Montréal par exemple, les ouvriers, les ad-
ministrateurk et les hommes d'affatres doivent parley' anglais au tra-,4.
vail et posSker parfaitement tette langue pour obtepir une promotion.
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Une langue.uniquement utrItsee pre's cinq heures_de 1 'aprês-midi*.est dejA
une langue morte. "Une lahOlajmaternelle ne s'enseigne.pas en dehors de
la vie" disait Victor 'Barbeau)°. 1Marce1.Chaput a raison quand 11 écrit:
"Pourquoi nos écoles enseigneraient-ellit le francais si cette Ian-
gue a chez nous si peu-d'utilité? ... Tani d'annees,pour apileendre une

langue quand, une fois sorti de l'école-li c'est l'angTaitqukil.faut.
Alors les parents demandent plus d'anglais. Ils ont,raisori`TEKNiNV4.-7.-

... Et les enfants aussi" (Chaput, 1961, p. 39). L'école
qu'un moyen parmi d'autres ,pour-apprendre une lingue. \Entre Pappren-:
tissage et l'utilisation future d'Une langue y a un Iien tres étroit.
Apprendre une langue ne suffit pas, il faut 'pouvoir s'en servir. Et

c'est au travail, surtout, qu'on emploie une langue, qu'on la perfection-
ne et qu'on continue de l'apprendre.

Il semble donc essentiel que le francais devienne la langue prin-
cipale du travail au Québec. C'est en effet dans ce domaine qu'il faut
d'abord briser le cercle du bilinguisme. La connaissance dO francais 4oit
devenir une nécessitét une condition indispensable pour quiconque desire
reussir dans le monde du travail .et des affaires au Québec. A cet egard,
la Commission Gendron qui avait pourtant démontré scientiOquement et
drOment la pénible,situation de la langue du travail au Quebec, siest mon-
tree beaucoup moins catégorique dans l'énonce des remedes pour redresser
cette situation.11 La Loi sur la langue officielle a suggérd des mesures
plus concretes. Pour le moment, qu'asuffise d'examiner brievement les
possibilités ainsi que les modalités de realisation de cet ideal dans une
Amérique 00 l'économie et la technologie sont de langue anglaise. Tout
d'abord, il est bien evident qu'il ne-s'agit pas de rejeter l'étude et
l'usage de 1.:anglais au Qu4bec. "A -une epoque 0 les jeunes Francais,
Allemands, Italiens et Japonais se mettent a apprendre l'anglats afin d'ac-
croltre leurs chances-de carriere, non seulement au niveau interhational
mais méme A l'intérieur de leurs pays respectifs, seul un ignorant ou un
fanatique pourrait conseiller aux jeunes Quebecois francophones de ne pas
apprendre l'anglais. Ce qui me paratt anormal, c'est qu'On se croft obli-
ge de leur dire qu'ils.devront necessairement gagner leur vie en anglais
au Québec meme" (Dion, 1971, p. 57). A ce sujet, la Commission Gendron .
avait justement distingue la langue des communications internes de la lan-

gue nécessaire pour les communications extérieures (Gendron, Ier livre,

1971). La premiere est celle des echanges ecrits et verbaux entre supé-.
rieurs subordonnés ou collegues, nécessatre pour le fonctiännement de
lrorganisation a l'intérieur de l'entreprise. La sebonde est restreinte
A quelques employes, pas toujours nécessairement les cadres superiedrs,
pour la communication avec les clients et fournisseurs étrangers. Au Qué-
bec, on dolt exiger que le francais devienne la langue des communications
internes dans toutes les entreprises tant privees tue publiques. De cette
facon, la connaissance active du français devient u condition d'embau-

che 'sine qua non" pour toute personne cherchant AU avail au Québec, que
ce soit au niveau des cadres supérieurs et inférieurs, des techniciens spe-
dialisés ou non, ainsi que des simples ouvriers.12 Ces exigences n'on rien

d'extraordinairs. Elles existent dans tous lesopays cul rellement auto-

nomes et possedant parfois des langues dont le rayonneme t est beaucoup

plus restreint que le francais. Drazeau clte l'exemple de la Hollande
le multilinguisme de la populatibn locale n'est utilise la gement que pour
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les.communications avec des gens de l'exterieur alors.que la.communita-
.

tion interne dani la langue locale accorde A tousles elements de la -po-
pulation l'acces 8 l'information et la possfbilite de la diffuser le mieux
possible dans la culture populaire. --Les btlingaes et plurilingues sont
des gens tres inpruits ou liouês AAes rapports avec l'exteriew (Rrazeaus
1971, p. 33).

e,

. En fait, la langue du traciai1 au Quebec n'est pas protegee. Plusieurs
l'ont remarque.. Ainsi Andre Doom: "il me semble que le Mat actuel du
frangais langue,de travail tient beaucoup plus au fait que la langue fran-
gaise au Quebec n'est pas protegee et qu'elle est beaudoup trop soumise
aux aléas economiques et demographiques, contrairement la langue natio-
nale de tous les pays du monde" (Mom, 1971, p. 89). Une etude realisée
pour le compte de la Commission Gendron a reyele un certain défaittisme,
tant au niveau individuel que collectifv exprime A propos des problemes
de langue de travail en frangaip (Mareschal, Boudon, Lapierres 1973, P.
130). La langue de trayail, définie comme,langue 'des communications in-
ternes au sein d'une entreprise,,c'est-8-dire la langue dans laquelle les
travailleurs ou les employes sont appeles a exercer leurs fonctions, n'a
fait l'objet d'aucune legiglation ou réglementation au Quebec. Sa de-
terminatton a éte laissée aux. forces economiques et sociales. Ces forces
ont évidement jode au detriment des francophones.' Il n'existe aucune
dispositibn en droit québécois consacrant le droit d'un groupe d'employes
d'exiger de travailler dans sa langue. Jaridiquement parlant, personne ne
peut donc fofcer eMployeur & reconnetre le francais come langue de
travail. De-plus, la langue de travail definie comme langue de l'adminis--
tration juridique et financiere des entrepHses.,-des.,rapports. entre action-
naires et cadres, des permis et deS communications obligatoires avecilEtat,
de la comptabilité et des registres obligatoines, n'a pas subl divantage
la réglementation de l'Etet. Cette langue peut tres bien etre l'anglais
dans tous les cas (Voir Gendron, Livre I, 1472).

Certains ont agité le fanteme de l'exode des capitaux et des soctetés
multinationales du Quebec si le frangais'y.devenait langue de.travail.Ce
ju§ement est bien nef. Ii suffit de parcourit le monde pour s'apercevoir
que les capitaux et les entrepriseS multinaeionales n'ont qu'une langue:
celle du profit. André Mom, dans son etude "Les Comportements linguis-
tiques des entreprises nationales$ concluait_ainsi: "La philosophie de
base des societes multinationales considere que la lahue n'est pas un ob-
jectif mais un moyen d'atteindre l'objectif de l'entreprise qui est de
produire un,bien ou un service: commp tout moyen d'atteindre un but, ce-
lui-ci doit s'adapter au contexte sodio-politique dans lequel se déroule
l'action de l'entreprise sans que pour autant la poursuite de l'objectif
londamental- soit compromise. La politique generale de tes sociéta-est de
travailler dans la langue du pays on elles sont installées et les trans-
ferts linguistiques internationaux se font le plus souvent au niveau de
la direction generale" (1971, p. 85).

Ii ne peut y avoir de securité lihguistigug au Quebec sous lg. regi-
me du bilinguisme. Au Quebec, comme dos le reste du Canada, le bilin-
guisme officiel du godvernement canadien favorise l'anglais et défavorise
le frangais. Malgré la "revolution tranquille" et le dynamisme que nous
avons pu observer dans le monde des arts et.des lkttres, le francais de-
meure une langue margin-ale, une langue qui manque de prestige et d'utili-



te. Ii faut opter pour une solution territoriale. En pratique, ceci
signifie l'unilinguisme au-Quebec, eest-A-dire la nectssite pour tous
'ceux qui-vivent au Quebec et viennent s'y établir d'apprendre et de
connaTtre le frangais. Pour, atteindre ce but, il faut plus que des de-

- claretions faisint du frengais la langue officielle du Quebec, il faut.
d'abord instaurer le frangais comme langue de travail au Quebec. "Le

Quebec sera frangaie CU iZ ne sera pas".

NOTES

1Traduit de l'anglais par Jean-Pierre Fournier, Le Devoir, 18, 20, 21
novembre 1967. Cette conference fut presentee a Banff, le-17 octdbre
1967.

2Montreal Star, 2 avril 1967. .Traduit et cite par Jacques de Roussan,
dans.son livre Les Canadiens et nous.

3Gendron, Livre III, 1972, P. 70.

4Cite par Ares, juill'et-aont, 1972, p. 203.

5Au sujet du critere de-"la langue-le plus souvent parlde A la maison",
voir chapitre VII.

6Gendron, Livre III, 1972, p, 214.

7Gendron; Livre I, 1972, p. 139.

8A ce sujet, voir Brazeau, "Les Incidences psycho-sociologiques de la lan-
gue de travail sur l'individu", 1971. . a

9Commission royale d'enquête sur l'education, 3 volumes, Imprimeur de la
Reine, Province de Quebec, 1963-64.

10Cité daps Chaput, 1961, p. 103.

11Voir R. Ares, Le Rapport Gendron, sa position sur Ze frangais-Langue-
de-travail au Quebec, 1973.

v

12La Commission Gendiron note avec raison que dans ces circonstances, peut1
etre les jeunes Quebecois comMenceront-ils a croire que la langue'dans la- $

quelle ils ont ete eduques leur est utile et que de n'est pas se renier que
d'en apprendre une autre ou d'en utiliser une autre. L'anglais ne leur ap-
paraTtra plus-comme un instrument dqr domination. tes jeunes Quebecois
d'aujourd'hui n'ont:pas a l'égard de l'anglais cette attitude de neutra-
lite affectiye que les Europeens ont developpee a l'égard des langues voi-
sines, qu'ils apprennent aussi bien pour des fins de developpement cultu-
rel que pour des'raisons utilitaires. (Gendron, Livre I, 1972, p. 207).



CHOITRE.X

LA LANGUE'QUfBiCOISE

Au chapitre précédent, nous avons constaté que le Québec devait son
identité culturelle a sa langue. Quelle est donc cette langue qu'on ap-
Joelle le québécois? Il est evident qu'on ne peut plus identifier cette
langue avec le frangais de France. Pourtant, la majorite des descriptions
du québécois-consiste en des comparaisons, la plopart du temps défavorables
au québecois, entre le frangais de France ét le quêbdcois. Cette méthode
n'est.pas récente. Au debut du 19Ame siOcle, un Anglais, John Lambert,
dans son livrei Travels through Canada and the United States of North
Amwiica (1806-1808). dcrivait; "The Canadians have had the character of .

speajcing the purest French, but I question whether they degetVe it in-the--
present day ... they have adopted many Anglicismt in thefr language, and
have also several antiquated phrases... For pvid they pron6unce frgte.:
For ici , they pronounce icite. For prat they pronounce parr6, besides
several other obsolete words which I do not at present recollect". Dans
la même yeine, on pourrait citer de nombreux temoignages, comme ceux de
Theodore Pavie, en 1850 et de Thomas Moore, en 1904.1 L'idée qu'ils par-
lent une langue appativrie, degénArde, upe 'fugue qui en s'éloignant du'
modAle frangais s'est cOlPompue, a pris des racines profondes chez les
Québecois eux-memes. En 1902, la fondation de la "Sociét6.du parler fran.,
,gais au Canada" avait précisément comme tAche principale l'épuration et
T'assainissement de la langue! Un mémoire recent de l'Association québO-
coise des professeurs de frangeis en témoigne egalement: "Il y a un phé-
nomtne qu'on semble oublier, c'est que depuis 10 ans le français s'est dé-
térioré, du moins du cOté de l'enseignement. L'abAtardis ement passif du
frangais qui existait-jusqu'A 11 y a dix ank est devenu urj abltardisstment
actif. 11 y a, en merle temps que le refus de Vanglais refus eune
certaine forme frangaise..."2, En 1965, le Directeu Office de la
langue frangaise déclarait aux professeurs de l'Association canadienne
des professeurs de frangais: "Canadian French is a.regiondl idiom, arw
chaic and archaicizing. It is a local, imperfect, and very vulnerable
Frenche.3

Dernièrement, on a "élargi" le concept de.modèle. Ii n'est plus res-
treint au frangais de France. On parle également de "frangais universel"
ou encore de "frangdis international". Ainti le mémoire suivant de l'Ins-
litut de diction frangaise au Quebec:

Attendu que le peuple canadien frangais est de tous ces peu-
ples soi-disant de langue frangalt.e celui qui parle le plus
mal la langue frangaise...
Attendu qu'il ne convient pas A la dignité d'hommes libres
d'imposer aux immigrants, hommes qui librement ont consenti
A enrichir notre pays de leur apport, une langue qui soit ou
de la camelote ou de la fausse monnaie, le joual, l'Institut
recommande a l'autorité de s'assurer que les immigrants maT-

,
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/ trisent le frang=e authentique ou international...
F.

La langue des Quebécois, malgrd des efforts constants et
.surhumains qu'aucune iociét6 normale n'a jamais eu a im-
.poser, continue A s'appauvrtr et s'êcarter du frangais'in-

ternational.4

Le texte suivaht, extrait d'un mdmoire de Radio-Canada, exprime les
mOmes idees: "Les gouyernements doivent proclamer solennellement que
seules les nprmes du frangais univerea sont admises au Canada. Ce point
est d'une importance primordiale, car il.vise a faire respecter le fran-
gaie autheritique et a rejeter toutes ces formes langagitres locales, rd-
gionales ou autres, qui, si elles sont parfois respectables et de bon
aloi, constituent néanmoins un danger pour la langue commune et doivent
Otres considêrées,comme un accessoire 'luxueux' que le contribuable ea-
nadien ne sauraiCentretenir de ses deniers".5

Ce genre,d'analyse révtle évidemment l'ignorance de nombreux faits
linguistiques, sociapx et culturels. On ne peut pas diriger et canali-
ser l'dvolution langue meme avec "des efforts constants et surhu-
mains". Le linguiste normatif a pu voir dans la langue une entité immo-
bile, arrttée, sur laquelle il pouvait agir A volonté. En fait, ses rt-
gles, ses prescriptions, ses grammaires sont restées lettre morte: la /

langue a toujours syivi son propre cours. On ne peut pas non plus im--/
poser A un groupe humain un modèle lingUistique et culturel 'qui n soit,

pas le sien. faut reconnattre que le contexte socioculturel du 144.-

bec h'est pas celui de la France. L'enqutte Mareschal '-Boudon-Lapi rre
a défini ainsi l'identité culturelle du Quebec: linguistiquement, c st

le frangais, quel qu'il soit: socialement et mythiquement c'est la cul-
ture nord-américaine en opposition totale avec celle de l'Europe que trts
peu de personnes connaissent, vu les distances Oographiques (1973).

C'est un fait bien connu que le touriste québécois se sent beaucoup plus
chez lui aux Etats-Unis qu'en France. Les jeunes Qudbécois, dans leur
ensemble, sont de mains en mains de culture frangaise. Cette culture ne
l'attire guère au-delA de quelques aspects plus ou moins folkloriques
tenant davantav A un certain fohd d'habitudes et de traditipns plutat
qu'A un attachementpersonnel. 1 Vette préférence nord-américaine n'af-
fecte pas seulement ls'ensemble de la culture populaiit, mais aussi cer-
tains aspects de l'enseignement et de l'éducation. Marcel Boudreault
a note par exemple que dans l'enseignement secondaire au Québec, "les

portes de la littérature frangaise, comae matière d'enseignement a la
maw des etudiants, se ferment les unes aprts les autres au profit de
la littérature quêbkoise" (1971, p. 239).

Quatre siecles de vie en terre nord-américaine ont fagonnd une per-
sonnalité etlune culture quOecoises distinctes de la personnalité et de
la culture frangaises. Comme.nt croire alors que l'évolution de la lan-
gue ait pu se produire d'une manitre identique quand le contenu culturel

qui sous-tend cette évolution est different? Marcel Boudreault, dans sa

synthtse des etudes sur la qualite de la langue francaise des Québécois,

krit: "La langue québécoise se trouve en quelque sorte, Par rapport au
frangais du XXe siècle, dans une situation a peu près comparable A celle
0 se sont trouvées a un moment ou l'autre de leur evolution les langues

romanes (frangais, italien, portugais, etc.) par rapport au latin savant.
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En d'autres mots, le frangais au Queb,c est engage depuis le XVIIe sie-
cle dans un processus de differenciatIon qui pourrait l'amener a plus ou
moins breve &Mande & etre pergu comme aussi different du frangais que
l'italien ou le frangais l'est du latin" (1971, p..80).

Le jugement precedent surprendra sans doute certains lecteurs. Ii

faut se rappeler que "langue québécoise" ne signifie pas seulement la
langue d'une elite diudbecoise s'efforgant de maintenir une phonOlogie,
une syntaxe et un vocabulaire aussi semblables que possible au modele
européen. ne s'identifie pas non plus au "joual". La langue qué-
becoise comprend--coire toutes les aUtres.langues--une gamme, une echel-
le, une variOté de fagons de parler et de s'exprimer. Cette variéte lin-
gUistique, en relation intime avec la composition et la structure-d'une.
société, se définit noimalement par le.concept des niveaux delangue. Ii
faut donc examiner le quebecois sous les différents aspects qu présen-
te selon les personnes qui le parlent et les circonstances on il est par-
le. On peut distinguer en quebécois quatre niveaux de languei6
. 1) La _saign6a: existe au Québec .une langue_soignee_qui
se rapproche' u modele.frangais par sa syntaxe et son vocabulaire, quel-
quefois aussi par sa phonologie. C'est la "langue du dimanche" des let-
trés et de l'élite. C'est aussi celle des principaux annonceurs et Com-.
mentateurs de la radio et de la télgvision d'Etat.

2) La Langue famiiiare: Dins les circonStances non offiaelles
l'élite et les gens eduques se permettent une langue plus familiere. Cette
langue se caractérise a la fois par un certain relachement a l'égard de
la langue soignee et par qs,nombreux emprunts a la langue populaire. dn .

irremarque recemmerit un gliSsement de la langue familiére vers la langue
populaire chez les nouvelles generations ayant fréquente universités et
ecoles secondaires. Beaucoup de jgunes sont en effet issus des milieux
populaires et continuent a partager l'existence et les preoccupations de
ces milieux.

3) La langue.poptaaire: La langue populaire est parlée par l'ensem-
ble de la population. La difference essentielle entre le frangais soigné,
standard, cultive et la langue populaire est que le premier est défini par
des regles grammaticales. artificiellement ou étymologiquement'construites,
tandis que la deuxieme n'est soumise qu'aux lois naturelles qui gouvernent
tout systeme de signes. Pierre Gulraud appelle le frangais populaire du
"frangais avance". car ce qui est la faute aujourd'hui peut tres'bien en-
trer dans l'usage et devenir la regle demain.7 La ragle est toujours ar-
chaYque et conservatrice et elle est rarement en accord avec la réalité;
elle est en contradiction avec la L9i, la tendance naturelle qui découle
de la forme et de la fonction de la langue. Or ce sont ces ioia qui gou-
verpent le frangais populaire dans son ignorance de la aussi beau-
coup de fautes contre la regle sont la consequence.d'une-soumission A des
lois naturelles qui, A la longue, finissent par triompher et par etre ac-
ceptées par la norme.8 La langue populaire est donc un parler ouvert,A
de nombreuses influences. Elle ne craint pas les emprunts a l'anglais et
leTassiMile aisément. Si elle influence la langue familiere et même la
langue soignee, la langue populaire est aussi partiellement influencée par
ces dernieres, grace A la etdio et A la television.

4) Lejoual": Au cours des'dernieres annees est apparu un autre ni-
veau de langue qui tient de la langue familiere, de la langue populaire et
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du contact'frequent avec 1 'anglais. Ii semble que ce niveau de langue
soit particulier aui jeunes generations des mi;.scblarises des grandes

villes. Il se caraftérise-par l'emploi de mots anglais et de tournures
anglaises non asstmileS par 14 langue, par l'utilisation-de mots francais
dont la signification.est ignoree ainsi que par une forte reduction sylla-
bique. Ce niveau de langue, encore bien mal défini, a sans doute une
fluence sur la langue populaire des milieux urbains,_mais ne se confond
pas encore avec elle.9 Le thettre de Michel Tremblay a introdalt le joual

dans le monde de la "francophonie". C'est l'auteur lui-meme qui disait:
"Quelqu'un qui a.honte du.joual, c'est quelqu'un qui a honte,de ses ori-
gines d'etre Quebecois". Ou encoie: "On n'a plus besoin de defendre
le joual, il se defend tout seul" .10

Le refus de considerer les differents niveaux de langue, tant du
cOte de la langue quebecoise que du modele europeen, conduit normalement
A des analyses absolument fantaisistes. Ils sont encore nombreux ceux
qui ont tendance a étudier la langue populaire du Quebec en regard d'un
mode-le europeen- soigne_, ou nem en fonction d'une langue écrite et litte-
raire. En fait, la langue populaire du Quebecon peut OiFfes y-incTure---
le joual--possede toutes les fonctions et les Caractéristiques d'un parler
populaire. On observe même de nombreuses analogies entre les processus
d'évolution linguistique de la langue populaire du Quebec et ceux communs
aux parlers populaires de France. Une des fonctions principales de la lan-

gue populaire consiste dans la reduction analogique des formes irregulig-
res. C'est une fonction naturelle du langage que de réduire la complexi-
te des systemes linguistiques en eliminant les formes parasitaires par un
systeme de.reconstructions,analogiques. Il en résulte donc une économie
de la langue fondée sur les besoins de la communication ainsi qu'une struc-
ture linguistique simOlifiée. choix d'un element régulier sur
lequel se transforment les i égularités:

vous disez tvous dite
vous faisez (vous faites)
je mourirai (je mourraiL'elément régulier sortir - sortirai)

. ftje va vous dire (je vais vous dire)
Un procédé semblable de simplification s'-vbserve dans l'usage des

prorioms relatifs. Que et qui deviennent les elements reguliers:
DU vie= tinge que j'avais eu besoin (dont)
La compagnie pour qui y travaillait (pour laquelle)
A llendroit que vous calez, y a pas de poissons (Op)

La fonction de simplification et d'economie se manifeste de diverses

faions, ainsi

a) par la suppression de l'accord au participe passé:

la chose que j't'ai dit - La lettre que j't'ai dcrit

b) par la neutralisation du genre:

ate garOon - ate fille - ate maison ste mur - st'arbre

(neutralisation de ce, cet, cette)

c) par la suppression dp l'accord semantique dans le'cas du présentatif:

c'est mes voisins
d) par l'adoption d'un suffixe plus connii, ayarit comme consequence l'é-

limination de suffixes et de mats mins utilises ainsi que la crea-

tion d'une nouvelle série lexicale; c'est le cas du suffixe -able

Usable (remplace lisible)

'Neat
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-

divisable (remplace divisible); riditionable, soustrayable (I1 est
interessantide noter.que le frangais standard ne,possOde que multipiia-
'ble).

sortable, prenable, sentable, tenable, geoutable,etc...
Come toute langue, la langue populaire quebecoi e a ses propres pro-

cedes de creation. Ainsi le suffixe -ewe ou -euse, no seulement remplace
souvent le suffixe -eur (-euse) du frangais standard pcur designer les

.

noms d'agent, mais il indique aussi une connotation p rative marquant
l'expressivite:

N'
chance= (qui a de la chance), niaiseux (niais),
badreux (fatigant, importun), =see= de veinee (tabat-jote),
bretteux (musard, faineant), bavasseux (bavard), bougonneux (me-,

. content)., courailleuse.(personne de mauvaise vie), branteux (hesi-
tant), robineux (ivrogne), qugteux (mendiant)-, soreux (qui' sort
souyent), senteue (curieux),.placoteux (pas sérieux, bavard), etc...

- Le suffixe -age joue un rale semblable. Il prend souvent la place"
d'autres suffixes, par exemple du suffixe -ion dans reparation, et est en
\train d!etendre une série ltxicale déja exstante en fringais standard:

reparagei.tiq,c4age,:gardage, baignage, magasinage (Le Petit Robert
note: "Traduction'proposée pour ahopping--employ6 au Canada), posage,
pinturage, bachage, cannage (mise en conserve), etc...11'
Ces quelques exemples suffisent pour montrer que le québecois posse-

de toutes les'caractéristiques d'une langue autonome et suivant ta propre
evolution. Bien que de base et d/origine frangaises, cette langue de-
vient'de plus en plus distincte de son homologue européen. Les diffe-
rences les plus rapidement perceptibles sont évidemment sur le plan pho-
hologique, mais elles existent aussi a des degres non moins importants
sur les plans morqhologique, syntaxique et .semantique. Ces differences
posent déja des problèmes de communication entre-le frangais et le queb0-
cois, Dans l'ensemble, ces problèmes ont éterattenues et peu discutés car
la plupart des commuhications officielles ont lieu entre des Frangais et
des Quebecois eduqués parlant une langue très souvent saignee. Ces Due- .

becois sant en effet bilingues. Ils maitrisent le systame linguistique
québécois et grace a leurs etudes, leurs lectureslils possadent aussi, au
moins d'une agon passive, le systame frangais. La communication est donc

4
possible s s difficultés sérieuses. Ce n'est pas toujours le cas dans
d'autres s1tuations sociales pour de nombreux lacuteurs. PoUr illustrer

`les problêmes de communication qui peuvent se poser selon les divers ni-
veaux de langue, Marcel Boudreault a dressé le tableau suivant. Ce ta-

,

bleau n'envisage que Pufilisation des systèmes phonalogiques par les
Frangais et les Quebecois. On pourrait imaginer un tableau semblable cou-
vTant l'ensemble des systemes linguistiques. La connaissance active d'un
systame signifie la possibilité d'utiliser ce systfte pour s'exprimer4 La
connaissance passive signifie la possibilité d'accès.a ce systeme unique-
ment pourcomprendre. 1 ,
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Systeme phonolo- Systeme phonolo-

Oique frangais iqie quebecois

actif passif Actff passif

Nebecois'non ou
peu scolarises

Quebecois scola-
rises x(?) x

Frangais scale-
\ rises

f Frangais peu
scolarises (x)

(Boudregult, 1971, R. 89)

x

"Le Quebecois non ou peu scolarise, commente Boudreault, peut commu-
niquer facilement avec le Quebecois scolarise meme dans la situation ex-
treme oa le scolarisé utilise le systeme phonologiquangaiia-Te- non-
scolarisé le systeme phonologique québécois. La connaissanee passive du
systeme phonologique quebecois permettra au scblarise de comprendre ce

que dit le non scolarisé et inversement, la connaissance passive du sys-
teme phonologique Irangais permettra au non-scolarisé de comprendre ce
que dit le scolarisé. Face A un Frangais, ou A tout visiteur qui perle
franghis, le Quebecois non scolarise se trouve dans une, situation bien
differente et la communication n'est A peu pres pas possible... Le Que-
becois comprend généralement ce que dit le Frangais, grace A la connais-
sance passive qu'il a du systeme de ce dernier, mais 'come 'le Francais ne

peut a peu pres pas comprendre le Quebecois peu scolarisé0 feute de con-

naissance passive minimale de son systeme phonologique, ii youdra faire
repéter et la communication sera vite rompue s'il ne se trouve pas dans
le decor un Quebecois scolarise qui serve d'interprete. Le Quebecois non
scolarse qui se trouve dans cette situation aspeine a comprendre ce qui
se passe. Il a conscience en effet de pouvoir.lire des livres frangais
de pouvoir suivreies films frangais, ce qui donne facilement la convic-
tion qu'il s'agit de sa langue: le Frangais, pour sa part, comprend beau-

coup plus vitefdes qu'il est entre en contact avec des Quebecois non sco-
larises ,que noups ne parlons pas sa langue ou que nous le faisons fort mal...
parce qu'il ne nous comprend pas ou si peu" (ibid., p. 90).

Le Québec possede maintenant une langue qui lui est propre..7.1.14cart

entre le frangais européen varie considérablement selon les niveaux de lan-

gue considérés, mais dans l'ensemble le Quebecois manifeste une-nette ten-

dance vers l'autondMie. Ii semble donc illusoire de la part d' .une cer-
taine elite puébecoise de vouloir reinstaurer la norme du "frangiis stan-

dard". On ne peut demander indefiniment au peuple quebecols de s!adapter
A une norme linguistique qui a tres peu en commun avec sa propre culture:

On ne peut non plus exiger de lui qu'il parle le "frangais international"

ou le "frangais universel" sous pretextequ'il doit s'adresser a la fran-

cophonie. "Nous parlons, nous écrivons... de maniere empruntée. Ce lan-

kgage n'est pas de nous, il n'est pas nous, il n'est qu'indirect et intran-

82
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sitif, il nous arrive tout fait, tout emballé, ficele, d'ai11eurs.
connaTt tout: il a vu le monde, il est bavard, bien nourri c'est le

frengais, c'est le Miroir de notre lionte"_(Brault, 1965, p. 44). Au Qué-

bec, parler ran ais.de France, c'est selon le degre de politesse du com-
mentaire "prrl .femind",-"parlier pointu", ou "parler la bouchelen'cul
de-poble"; par'* ébécots, c'est "parler come du bon sang", c'est par-
ler virilement (Is M. Saint Jacques Fauquenoy, 1974, p. 105). Line lan-

gue natt et.vft de la culture qui la sous-tend; le Quebecois éprouve un
sentiment d'efficacite et d'aisance dans sa propre langue prédisément
parce,que c'est la sieline, fagonnee par, son milieu et les gens quj y vi-
vent. On ne peut continuer A répéter aux Quebecois qu'ils parlent une
la'ngue degénérée et abAtardie. En plus de ne rien changer a la qualité
de la langue, cette attitude finit souvenCpar,créer un malaise et un
sentiment d'inferimi/A. L'averttssemenede Halli,day est tres a propos:
"A speaker'who is made ashamed of his own language habits suffers a basic
injury as a-hOman being; to make anyone, especially a ckild feel ashamed
is as indefensible as to makelhim,feel ashamed of the color of his skin".12

Trois enquétes, employant des techniques,différentes, ont eté Uites
pour essayer de découvrir les desirs linguistiques des Quebecois ainsi que
les modeles ltnguistiques auxquels tls aspirdnt.13 Lel troiu-enquetes
sont unanimes et montrent que la majorité des Québecoli francophones sou-
haitent améliorer leur langue. Ainsi l'enquête Sorecom révble de fagon
évidente que la population francophone dans "son immense majorité souhai-
te parler une langue plus solgnee". L'enquête Sorecom utilisait la tech-
nique des modeles: Trois personnalités québécoises avaient épé,chaisies
et identifiées come correspondent a tftis niveaux deilangue différents:9
'twin Deschamps (niveau populaire), Jean Beliveau (niveau familier) et
Jean Lesage (niveau soutenu). Pres des deux tiers des répondants dési-,-

: rent parler la longue, sciutenue, 29% aspirent A parler le Lalgage familier
et 8%.seulement recherchent ou souhaitent conserver le parler popylaire.

6 L'enquete D'Anglejan-Tucker a note la méme tendance: "We found a desire
ifor"correctness, for norms'and for speciffc information regarding .appro-A4
priate language usage".

Ii y aurait donc chez la majOrité des 0Uebécois une aspiration A- un
perfectionnement-linguistique, une tendance vers un certain modele de lan-
gue--quel-qu'il solt;ies enquetes ne s'entendent pas a ce sujet. On peut
disoter lblgtemps des résultits de ces enquetes-et de leur interpretation;
pour nous, cependant, ils nous semblent fort-alarmants:- Un desir de per-

' fec nriement.linguistique aussi generalise chez un peuple n'est en qffet
qu nvers d'Ull sentiment de médiocrité linguistique. Ce désir reflkte
de.p ssl'inquietee et l'insatisfaction profondes de.ce peuple a l'égard

e on pouvait s'y atten-

too

de sa langue. L'enquete Sorecom avait fiet4,,,qp...
.

drp, qUe les Quebecois anglophones ne manifestai pas tout les memes
r3 preoccupations au:sujet deyaspect qualitatif de eur langu - Nos enque-

tes personnelles l'ont également veriffé et la réactn typi ue de nos
.informateurs anglelphones--appartenant A divers-nivea e-langue et d'édu-.

cationr-ad sujet de leur langue:était invariablement: "What'swong with
'-' :it?". 'Ne.serait-ce pas la la reaction normale de toUt locuteUr apparte-
.nant a un grod inguistique dont la langue n'esi pas déjA profondément
envahie et dom par une autre? Nous sommes en effet persuades que ce



desir de perfectionnement linguistiqui des Quebecois; cepte recherche
d'un modele de langue, manifestent la prise de conscience de

otion de leur langue et la volonte echapper. L'etude de Mareschal, -

Boudon et Lapierre l'a nettement.confirme. La plupart des sujets in-

terrogés sont convaincus que l'amélioration de leur langue Coit

porter avant tout sur la "suppression des ang1icismes.!...(1973. p. 108).

De Plus, le fait surprefant qu'un bon nombre de Quebecois soient prets

A accepter un modble linguistique cotplètement étranger A la culture

nord-américaine semble indiquer la meme.volonté.d'échapper 8 l'ompri-

se de l'anglais. (45% des repondants de l'enquête Sorecom souhaiteratent s

parler comme let Frangais d'Europe sur re plan du vocabulaire; le mode-

le europeen du frangais apparatt comme la forme de prestige du frangais

selon l'enquete D'Anglejan-Tucker).
fl est indéniable,que l'anglais exerce une influence énorme sur la ,

langue quebkoise. Le danger de "l'anglicisation" a eté reconnu déjà

depuis tres longtemps. En 1913, l'abbé Etienne Blanchard le stigmati-

sait ainsi: "le p14 i-edoutable de tous les dangers qui menaceht le

genie frangats en Amdsrique" (1913, p. 122). Avec l'importance accrue
des moyent de comnunication, ce "clinger" n'a fait qu'augmenter.
glais a envahi tous les niveaux de la langue: la phonologie', le lexique,

la syntaxe, la semantique et meme ceqains aspects de l'ortographe.. Voi-

ci quelques exemples d'anglicismes lexicaux quehous avons relevés au

court d'enregistrements dans la region de Montréal:

1) Emprunts intacts:
Un party*: "une soi

. .C'est mon bosse: "c'es mon patron".
Une shop: "une boutiqu
Un set (de vaisselle). "une ménag6re"

Un set fde chambrei: "un mobiliee .

L'fun: "le plaisir"
Les chmS: "les copains"

..cute: "mignon"
La gang*: "le groupe"
Phitress: "serveuse"
Un bargain: "une bonne affaire"

un coke: "un coca (-cela)"

Spidomatre: "compteur de viteste"

Une job*: "un travail,lud emploi"
(*fl est intéressant depoteries differences quant au genre entre
le quebecois et le frangais standard).

2) Les calques:

a) phonétigyes
Pinottes: de, peanuts "arachides"
Lousse: de Zoose "lache"
Canisse: de canisler "bidon"
Binnes: de beanc ''haricots"
.Afitaine: de mect:Ing 12Zace "6g1ise non catKolique"
Balon4: de baZoncy (variante de bologna) "mortddelle".



77

b) morphologiques (par la presence d'un affixe-suffixe ou prefixe)
Clairer: de to clear "debarasser"
Mailer: de to mail "poster"
Canner: de to can "mettre en conserve"
Touer-une i)oiture: de to tow "remorquer"
Tiper: de to tip "donner un pourboire"
Pitcher: de to pitch "lancer"
Matcher: de to watch "surveilJer" -

Toaster: de to toast "faire griller"
Declutcher: de clutch "debrayer"
Caller: de to'cali "appeler au telephon e" 4

Storert de to store !'entreposer"
Plogudr: de to plug "brancher"
Fitagd: de to fit "essayage"

c) Calques de traduction:
ami de gargon (de fills): de boyfrien'd lomtit ami"

?rendre une chance:. de to take a chance. "courir un risque"
Payer une visite a quelqu'un: de to puy a visit to somebody
"Aehdre visite a quelqu'un"o6
Akiiette froide: de cold plate "assiette anglaise"
Chambre de bain: de bathroom "sallg de bin"
Goiteau-aponge: de spohge cake "g8teau de Sanie"
Rutile de castor: de castor oil Thuile de ricin"
Sucre brun: de brown sugar "cassonade"
Soda c pate: de baking soda "levure chimique"
Annonces classes: de classified advertisements "petites
annonces"
_Commission des liqueurs: de,liquoi store "caviste"
Plan de pension:. de pension plan "retraite"
Salle a diher: de dining room "salle a manger"
Faire id ligne: de line "faire la queue"
Se mettre en ligne: de line -"semettre eR file"
A date:. de to orate "a ce jdur"
Lists des vino: de wine liSt "carte des vins"
Avant-midi: de forenoon "matinee"
Effets sonores: .de sound effects "bruitage"
Faire application: de to make an application "poser sa can-
didature'

Etre anxieux de savoir: de anxious "avoir hate de connaltre"
'Laisser savoir: de le.eCknow "faire connattre" ,

Papier de toilette: de toilet paper "papier hygienique"
S'objecter: de to object "5'opposer"
Rempli a capacit4: de filled to capacity "comble"
Vents: de sale "solde"
Barbier: de .barber "coiffeur pour hommes"
Bicycle: de bi*le "velo"
Donner une commande: de to give an order "commander"
Tomber'en amour: de to fail in la-Ye "tomber'amoureux"
Comiques: Je comics "les bandes dessinees"
Cedule: de schedule "horaire"

N
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Agenda: de agenda "prdre du jour"
Formule d'application:.de application form "formulaire de

demande d'emploi"
Bol,de toilettes: de toikt bowl "cuvette des W.C."

Pour se rendre compte de l'ampleur dj'envahiisement de l'anglais
dans le vocabulaire dU Quebecois le lectiur pourra consultfir avec profit
le Repertoire de Gilles Colpron Les Anglicismes au Quebec . Mane si les

classifications de ce Repertoire peuvent sembler confules et artificiel-
les, l'abondance des exemples constitue un temoignage important. Nous

aimerions cependant attirer l'attention du lecteur tur un ouvt'age de moin-

dre envergure, mais dont les résultats sont encore plus impressionnants. .

Il s'agit de Anglicization in Quebec City, une etude de Vivien Edwards

(1973). Les enquetes faites pour cette etude furent entierement réalisées
dans'six ecoIes de la ville de Québec. Tous.les sujets étaierit unilinques

frangais'ayant vécu.dans la villg de Québec. Ii faut se rappelet4 qu'au
dernier recensement canadien (1971) la ville de Québec ne comprenait qu'un
mince pourcentage d'anglophones, 3.4%, compare A 95.6% de francophones. On
aurait donc pu espérer des interferences linguistiques beaucoup moins im-
portantes. Les résultats n'en sont que pfus inquiétants. L'auteur écrit:

"The influence of English is both omni,present and unmistakable" (p. 4)-

Les test sont divisés selon les categories habitdelles. Tout d'abord,

les "undisguised anglicisms", ainsi tip pour pourboire, breaker pour frei-.
ner, tchequer pour verifier, intermission pour entracte etc..-. Ensuite,

viennent les "disguised anglicisms" dont les faux amis: gravelle pour
gravier, circulation pour .ti7zage, ordre pour commande, couvert pour cOuger-

ture (d'un livre), etc... La.parti;e la plus intéressante demeure la par-
tie syntaxique et en particulier ce qui a trait a l'usage des prepositions.

L'auteur s'était fixé comme but de son etude d'établir une correlation en-
tre.les diverses classes sociales--classes ouvriere, moyenne et profession-
nelle--et le degre "d'anglicisation". A ce sujett l'auteur remarque: "The
less obvious the nature of a wiirdr-the more often it is used. This can be

seen particularly in the case of prepositions: the correlation between
clats and Anglicization was least convincing in the tests for prepositions
and highest overall percentages for Anglicization were found here, too.
,This points to two things--firstly, that Prepositional Anglicisms are the
most difficult to'detect and correct, and are therefore the most dangerous;

and secondly, thdt Anglicization in Quebec is far advanced on that of Inter-
national French, both in the quantity of the borrowings and in their kind"

(p.35).
Le fait qu'une langue, par carence ou par snobisme, se perrilette d'em

prunter des lexemes A une langue étrangere, est pergu comme un phénomene
linguistique universel et 'n'affecte en,aucUn cas la structure méme de cette

.langue. Le Francais européen qui emploie dans son vocabulaire quotidien
des mots comme weekend, pullover, baskei ne risque pas l'assimilation A la

langue anglaise. Il en est de même des Japonais°.et des Allemands dont on
ne compte plus les emprunts lexicaux A l'anglais. Ces emprunts demeurent
pendant tres longtemps au nivgau conscient et n'ont aucune.influence sur
la structure.et le génle de If langue. Ainsi que l'a note Vivien Edwards,
les infiltra:tions syntaxiques sont cependant d'une autre nature: Ils sont

ignores dis lOcuteurs.et.modifient la structure même de la langue. Leur

. St;
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correction devtent une tache extremement difficile. Voici quelqueli ex-
emples:

Ce salon est' reyrvé pour les professeurs.
Frangais: aux; ang)ais: for

Il a fait une commande pour cent tubes.
Frangais: de; anglais: far

La c14 est dans la porte.
Frangais: sur; anglais: in

. Son mariage au prince a,fini par un divorce
Frangais: avec: anglais: to

etait sur le train quand il a eu une crise cardia e.

Frangais: dans; anglais: on
Le malade est SOUS observation.

Frangais: en ; anglais: .under

Aujourd'hui on s'éclaire avec l'êlectricitd.. a
Frangais: a ; anglais: with

Ma nouvelle maison mesure trente pieds par vingt.
Prangais: sup; anglais: by

Je crois qu'il demeure sur cet etage.
Frangais: a ; anglais: on

.

J'ai emprunté $50.00 de la Household Finale.
Frangais: a; anglais: from

L'incohnu s'est jete dans l'eau
Frangais: a; anglais% in

Ii était en accord.avec ses collegues.
Frangais: d'; anglais: in

Je vous remercie pour votre cadeau.
Frangais: de ; anglais: for

Monsieur Le-Fort était estime par tous.
Frangais: de: anglais: by ,

Ii travaille sur la ferme de son oncle.
Frangais: a; anglais: on

Il sera sOrement en temps.
Frangais: a; anglais:on

Ii va vivre sur sa pension.
Frangais: de; anglais: on

Jean marché sur la rue Saint-Cyrille.
Frangais: dans; anglais: on

Oh ne peut nier que.l'êtat de bilinguisme qui a subsisie au Quebec
jusqu'au passage de la Loi sur la langue officielle a contribUe a l'"an-
glicisation" progressive de la Tangue. "Le linguiste Gilles Lefebvre le
decrivait ainsi: "Cette xonfusion et ce desequilibre linguistiques;, re-
gnant au Canada Frangais A l'état endémique, fruits d'un bilinguisMe in-
forme et mal digere, continuent de pro0érer grace a la complicite des
institutions de caractere public et des textes de loi".15 Un second
facteur est sans aucun doute le We puissiht et universel de la traduc-
tion qui touche tous les aspect6 de. la situation(linguistique au Quebec.
En publicite, Ima 95% des messages- sont traduits ou adaptes de 1 'an-
glais.16 Les. journaux, pour leur part, s'alimentent en grande partie aux
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agences de presse anglo-saxonnes dont les depêches sont traduites ou .

adaptees de l'anglais. Le service frangais de la Presse canadienne est
un service de traduction.17. Marcelthaput écrivait avec une pointe d'hu-
mour: "Vous ouvrez vótrejournal de langue frangaise, vous y lisez la
traduction frangaise de la traduction anglaise du texte frangais du dis-
cours prononce en frangais par le, .general de Gaulle (1961t p. 37). Les
textes dmanant du,gouvernement federal sont traduits presque a 100%. Pour

s ce qui est du gouvernement provihcial, nous savons que les lois sont bi-
lingues et que leur langue porte frequemment l'empreinte de la traduc-
tion.18* Malheureusement, la qualite de la traduction laisse fort a de-
sirer. Lei causes sort evidentes: enorme quantlté de traductionsv con-
ditions de travail souvent mediocres pour les traducteurs, Mats in-
compatibles avec les exigences d'un travail soigné.19.- Le traduction de-
vient alors le vehicule de l'anglicisation du Quebec:_ "Il ne fait pas'de
doute que les maiivaises traductions sont le cheval de Troie de l'anglici-
sation'de la langue au Quebec. Sur les 200 fautes les plus co antes de
la pressd ecrite et parlee, relevees par une equipe de traducté rs, 90%
sont des anglicismes rOpanidus par de mauvaises traductions".20i

Marcel Boudreault, dans son excellente synfhtse sur.la quali de la
langug au'Quebec, 21 remarque que, "Ia traduction est un des facteur qui
a fait et qui fD,it que le frangais du XVItme siècle, notrelahgue ma r;-

nelle d'alors, a 6volué daris.une direction qui West pas exactement ce le
du frangais d'Europe et de France" (p. 428). On 4purrait completer ce
gement en ajoutant que la Longue anglaise est sans doute le facteur\prin-
cipal qui a Contribud a la differenciation du québecois.du frangais
peen: Mais-quand'on considère le Ogre avance de Onêtration et l'itiflu-
ence considerable de la langue anglaise a tous let ntveaux du quebgcois,
on peut alors se demander avec inquietudeles conditions presentes ne
changeant pas--si l'avenir ne presage pas une assimllation du quebecois Oar
l'anglais.. L'évoiution d'upe langue et son assimilation.par une.autre sont
deux faits linguistiques tout A fait differents. Oaris leur prOcessus de
différenciation du latin, les langues rOmanes se tont incorpor*s de nom-
breux'éléments celtes, germaniques, iberiques, etg::. mais'eTles pdssg-
daient en meme temps un pouvoir assimilateur cehledgrable... Leur-origjpe
romane n'a.jamais ete mise en doutq, Le queb4pois a manifestt jusqu'ict
une ford.e assipilatrice A peu prts nulle. La seule direction manifeste
ett le rapprochement consul-it du quebecois vers la langue anglaise. Cer-
tains ont parlg de "créolisation?, de "pidgin",22 ii faut.avouer que ce .

seraieht.11.des stages preliminaires a une assimilation totale par la lan-
gue anglaise. La realite presente n'esi heureusement pas aussi sombre,
mais totale nous semble toujours postible dans le contexte
d'un..Quebec officiellement bilingue. Il est donc evident qu'on ne petit
souscrire entierement.au jugeTent de Marcel.Boudreault, cite au debut de
ce ehapitre, que la langue coisege-trouve 'par rapport au frangais
XXe sitcle, dans une sttuat o a peu4rès comparablR A celle o0 se sont '.;

trouvees, a un moment ou.l'auye de leue evolution, les lagglies romanes
par rapport au latin savant4../

Le quebecois.a:-t-tiole dynamisme nécdssaire pour poursuivre son evo-.,",
lution autonome et originale sans etre assimile parla langue anglaise?

sont les-circopstances qui pOurraient favoriser cette evolution? ,

Voici, A notre avis, les deux questions fondamentales concernant la survie
de la langue au Quebec.

1,
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CONCLUSION

Il y a quelques mois A peine, le gouvernemet du QUébec donnait son
approbation finale a la. Lof sur la langue officielle (Voir Document III).
Cette loi declare que le frangais est la langue officielle du Quebec.
Les articles principaux traitent de la langue de l'administration publi-
que, de la langue des entreprises, de la langue du travail, de la langue,
des affaires et de la langue de l'enseignement. Bien que cette ldi ne

,.represente.qu'uh pas extremement modeste ver l'unilinguisme d'Etat au
Québec, le.linguiste ne peut que s'en réjouir. Elle crée deja une cei-
taine nécessité d'apprendre Ie frafigais pour'qu pnque Neut s'établir et
demeurer au Québet. A ce titre, cette.loi mOrit d'étre lot* comme un
facteur pouvant favoriser Pepanouissement de 1e1 ngue au Québec. -

La Loi sur la langue officielle va directement a l'entontre de la Loi
fédera1e sur lesImages officielles. Vest un (fur çoup -Pour la politique
du bilinguisme canadiIn. Dans.la premiere partie de ce livre, nous avons
discuté certains aspects constitutionnels d'un Québe4 unilingue frafisais.
Nous n'y reviendrons pas. Considérons plutOt briè,ément les- faiblesses
de la Loi sur la langue officielle. Elles sont évl entes et ant été rele-
vées dejA par plUsieurs autres. line-lecture attentive du texts de la Loi
nous convainc rapidement que le frangats est Surtout "langue.officielle"
dans l'article 1 de la loi, c'est-A-dire la declaration que "le fransais
est la langue officielle du Québec". Dans les chapitres oD 11 est ques-
tion des applications pratiqdes de Ta loi,.la langue anglaise.occupe en-
core une place tries importante. On peut meme prévoir qu'avec quelques in-
commodités mipeures, on pourra continuer A. se passer du frangais au, Québec
-dans de nombreux secteurs. Sans employer l'expression "anglais, langue
nationale" parallele A "frangais, langue officielle", ainsi que l'avait
malenconti-eusement suggOré .1a Commission Gendron, le législateur Utilise
lesneme concept. On pourrait dans ce cas lui faire le merle reproche qu'a-
vait fait Ares A la C ission Gendron: eCela revient en pratiqUre A-recom- ...

7mander que l'Etat que cois se donne une façade officielle frangaise mais
laisse le champ libr 4 4 Vanglais a l'int6rieur de V6difice, c'est-A-dire
a l'intérieur de la société québécoise (Ares, 1973, p. 43). Les articles
portant sur la langue de l'enseignement sont particulierenient vulnérables.
Tout éleve qui connaTt suffisamment l'an4lais peut frequenter une école
anglaise (Voii Document-III). Des tes.ts !'d'aptitudes linguistiques" de-
vront détermkper cette connaissance. ba loresse (2074cembre 1974) annon-
sait qu'on est en 'ti-ain de mettre'sur pied un réseau plus ou mains clan-
destin d'écolet privees At de garderies anglophones visant a preparer les
enfants dont,l'anglkis n'est pas la langue maternelle A réussir les tests
d'aptitudeslinguistiqér, leur ouvraht ainsi la porte des écoles angla0-
ses. On peut de plus imaginei les complications administratives et la bu-
reaucratie qu'entreneront ces 'tests d'aptitudes.

Il -Mut soUhaiter efue ces déficiences de la Lqi sur la langue officiel-
le,soient corrigOes. -Dans la perspective de ce livre, tout retbl serait
en effet tragtque. Ainsi que nousl'avons meotionné dans l'Introduction,

... - .
si le frangais doit survivré et s'Opanouir sur-le continent nvd-amOricain,
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ce ne peut etre qu'en lui donnant le maximum de chance et de protwtion
sur le territoire du Québec. Ce maximum de chance .et,de protectial si-

gnifie l'unilinguisme frangais au Québec, Ceci est le point de vue du

linguiste. Qu'en pensent les Quebecois? En juin 1974, les résultats de
deux sondages l'un par l'Institut québécois d'opinion publique (IQOP)
(Voir Document IV), l'autre par le Centre de recherche en opinion publi-.
que (CROP), ont falt l'effet d'un coup'de thOtre. Les Quebecois rejet-

tent l'unilinguisme au Québec us admettent bier une certaine prioriie
theorique au frangais, mais dans la vie pratique ils fa/oriseht le bilin-
guisme. Ils'désirent consèrver,la 1ibert4 du choix de la langue d'ensei-
gnement, sauf pour les.futurs immigrants qui eux devraient obligatoirement
envoyer leurs enfants a l'école-frangaise (on peut s'étonner de cette in-
transigeance dans le contexte general du sondage IQOP) (Voir Document IV).
Chacun a tire de ces sondages ce qu'il voulait bien,y trouver: Le.gou-

. vernemept Burassa, une certaine approblition de sa "Loi sur la langueof-
ficielle" avec ses lacunes et faux-fuyants: les adversiires du Parti
Quebecois, une'condamnation de la politique linguistique de ce parti,
etc... CIaude Ryan ecrivait (bevoir, 8 juin 1974) '"Que le Quebecois moy-.
en rejette l'intolérance et le sectarisme en matiere lingbistique, on
n'en saurait plus douter devant les résultat du sondage"% (L'Ang1eter-

re quipourvoit l'enseignement public en anglais, la France en frangais
et les provinces angloOhones du Canada en anglais, seraient donc sectai-
res et intolérantes!). Toutefois, en admettant que ce sondage représente
vraiment l'opinion deS Quebecois, 11 faudrait alors reconnetre--ainsi
qué nous l'avons fait maintes fois au cours de cette etude--que la langue
en'est pas le "pri,Mum Vivere". -Le Quebecois pergoit la question linguis-

tique sur un plan secondaire. La stabilité et la prospérité économique
sont des biens plus importants (Voir Document 1). D'ailleurs, n'est-ce

pas lA.lp point fondamental completementignore par l'IQOP dans la compo-

sition de son enquete? Pour la majorité des Quebecois, une certaine coh-
naissance de lalangue anglaise apparaTt comme-le symbole et la clef du
succes économique pour eux et leurs enfants. C'est de pIus.un fait notoi-
re que dans la plupart des écoles publiques frangaises du Quebec, l'ensei-
gnement de l'anglais est une faillite et est consider& comme une farce Aar
les éleves. Les questions de l'IQOP ne laissaient aucun choix aux Queb6-

cois interrogés. Comment pouVaient-ils se declarer en faveur
si l'anglaisest nécessaire pour une societé prospere?( Cbmment pou-

vaient-ils répondre par la negative a la question suivante: "D'apres vous,
est-ce que les parents francophones devraient conserver le droit d'entioyer
leurs enfants a l'école anglaise?" ou encore par-l'affirmative a la ques-
tion: "D'apres vous, est-ce qu'une loi devrait empecher les parents fran-
cophones d'envoyerIleurs enfant's A l'école anglaise?" D'apres la meme lo-
gique--les écoles anglaises sont necessaires--84% des "répondants" (IQOP)
ont répondu "oui"-A la question: "D'apres vous, est-ce que les parents
anglophones devraient conserver le droit d'envoyer leurs enfants A l'école

nglaise?" Selon le questionnaire de l'IQOP, les *"répondants" avaient,le

choix, d'une part, entre une sociéte oO regne Anilinguisme frangais,
c'est-A-dire l'impossibilité d'apprendre l'anglais et d'acceder aux postps

rémundrateurs, la fuite des capitaux du Quebec (on avait depuis longtemps

agité cet épouvantail),tet d'autre part, une socfeté bilingue o0 regne
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la prosperite economique. Les sondages de l'IQOP et du CROP n'ont fait
que publier ce que lion savait WI: pour les Quebecoiscome pour tout
autre peuplela prospérité.economique ett un bien prioritaire parrapport
a la langue. Ces sondages, par contre, nous disent tres peu de chases au
sujet de l'opinion des Quebecois quant a un Quebec unilingue frangais, éco--".
nomiquement prospere, et 0 i est possible pour tous d'obtenir la connais-
sance de l'anglais quand on le desire.

A la fin d'un livre, il est tentant de risquer quelques predictions.
Depuis plusieurs annees, les Franco-Quebecois ne se considerent plus comme
une minorite canadienne, mais comme une majorfte quebecoise. Ils ont en-
tierement modifie leurs rapports avec le reste du Canada et les minorites
a l'interieur du quebec. 4e Quebec respire un air di:independence-et d'au-
tonomie qu'il n'a jamais connu. Ces annees ont fait surgir'comme une sour-
ce puissante un dynamisme eAmpne creativite dans tous les domaines de la
vie-artistique. De plus, felt entierement nouveau, ce theatre, cette lit-
térature, ces films, ces chansons, ces diteurs parlent québecot.e. 7La

culture de mon pays' vient de se lever et le monde entier prOte l'oreille.
Surtout la Mere Petrie. Avei-vous remarque comme la Mere.Patrie se montre
plus attentive et moins meprisante depuis qu'on a decide de lui montrer
vraiment qui nous sommes? -C'est tellement extraordinaire de-vivre dans
un pays oO on peut enfin Saluer une des plus grandes cultures du monde en*.
restant detiout!" (Michel Tremblay)1. Un peuple qui a goOte4 la fierte -----
et a la liberte d'etre lui-même ne reviendra pas en arriere si un-gouver-
nement lui en offre la possibilite. Pour le peuple quebécois, cette pos-
sibilitessignifie la prospérité economique en meme temps que l'épanouis-
sement de sa langue et de sa culture. Pour les Quebecois, c'est avant
tout le rale du gouvernement-ae promouVoir et d'exiger l'usage du frangaiS
au Québec. L'enquete Mareschal, Boudon et kapierre l'a révélé clairement:
"Pour réaliser cet objectif, on se Were spontanément-aul-Geoveriement et
tres peu a des-initiattVes d'ordre indivi.duel; on pense que les soluflons
aux problemes de la langue seront apportees par des decisirs.volitiques" .

(1973, p.03). Parmi les.moyens suggéres pay4 l'enquête Sorecon pour pro:-
mouvoir l'usage du frangais au Québec, les "répondants" ont choisi.en prlo-
rite cax qui sont directement du ressort du gouvernement: L'amelforation
du frangais a l'ecole, l'action des misdia ,d'infofmation, la collaboratJon
de la grande entreprise, le frangais come langde de travail, etc... (Votr
Documents I et II). Il nous semble dopc.que I'avénir repose entresles
mains du parti politique qui pourrait assurer la prosperitVéconomique
dans un Québec unilingue frangais, mais ot l'enseignement de l'anglais
comme langub'seconde est organise sur une base serieuse. Li faut remar-

quer que ce dernier point formait une partie importante du contre-projet
. de loi sur Ta langue officielle du Parti québécois: "les ecoles franco-
phones doivent ameliordrosensiblement et au plus tat leur enseignement de
l'anglais, de fagon A cd que tous les Quebécois,puissent acquérir une bon-'
ne'connaissance d'usage de la langue anglaise:1.2 Autrement dit,.il ne se-

'raft pas etonnant que les Quebecois se-lassent'assez rapidement des tra-
casseries inherentes auk "tests d'apttitudes" et des distinctions relative-

ment arbitraires entre un ehfant et wn autre (Voir Document De plus,

on aspirera peut-être a une loi plus nette, plus tranchée, plus juste, non.

seulement parce qu'elle est plus simple d'application, mais parce qu'elle

0.

V.
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servirait mieux la cause du frangais au Québec. Certains ont cru que la
Lai sur _la langue officielle avait donné le coup de grace au Parti Qud-
bdcois, en lui enlevant un de ses objectffs principaux. Nous sommes con-
vaindus que c'est.l'inverse. Cette loi permettra au Québec'de goOter un
peu te que cela signifie de vivre chez-soi.

NOus prdvoyons,un regain,des mooments Sdparatistes sous uhe forme
ou une autre. Ces Mbuvements ne sont pas uniquement, ni mdme principale-
ment d'origine linguistique.- En réalité, ils sont communs A plusieurs
autres provinces. Ils ne- font que refldter les tensions des relations
entre le gouvernement fédéral et les prbvinces. Personne ne peut plus
niér que la Confédération canadienne, que certains ont appeld "la perma-
nente foire des maquignons",3 traverse une crise jusqu'icl inégalde. Les-
provinces ayanf des besoins partibuliert et desirant de plus en plus l'au-
tonomie font face.A un gouvernement f*déral de plus en plus centralisateur;
OdUr le Québec, ainsi que nous l'avons ddcrit précédemment, ce ddsir d'in-
dépendance prend aussf 1.1%.caractere culturel. A ce sujet, on ne peut rd-

4-sister a la tentation de titer un passage de' Frank Scott, ancien doyen de
la Facultd-de.Dr'oit ae l'Universitê McGill,,membre de la Commission royale
enqut sur e bilinguis et le bitulturalisme, enner0 recennu de la

.

Lot sur ia langue,officie 'et de l'indépendancedu Québec. II, écrjvaito
il y a ojg biOn liongtemps, Muctind-culture.ne peut s`panouir dans un
Etat tel qu'-une province ca ienne, dont la constitution ne reconnatt
aucune juridiction sur la monnaie ni sur les banques, ni surle commerce'
international ou rildme inter-provincial, ni sttr les transports et teldcom-
munications comprit la radio et la télévision), ni'tur les forces ar-
mdes, ni sur le -Droit brefo un Etat, dont les pouvoirs de taxation
'tont limitds et dont-leilois mdmes neuvenftttre désavouées, peut encore
mciins mattriser son éconpmie.4

,Si tes predictions s'avéraient fausses, si le QUébec revenait au rd-
. gime du bilinguisme tel 4u'llo ekistiit avant la lei nouvelle, alors, c'est

avec regret'qu'il faut concture avec René Lévesque que ce,qui.restera du
Québec dans cent ans, de tette natisni qul cherdhe présentement a se tons-
tituer, ne vaudra plus gudrI la,peine qu'on en parle.5

NOTES

'Discours A l'occasion de la remise du prix Victor-Morin. Le Devoir,
14 décembre 1974.

, t.L't

2Le Devoir, 21 juin 1974.

3Voir Gerard Bergeron, Le CanadaTFrangais, p. 209.

4Cité dans Jacques de Roussan, Les Canadiens et nous,

5Ren6 Lévesque, Option Wbec, p. 36;

4 I
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DOCUMENT I

DEGRE D'ATTACHEMENT DES Quigam A LEN LANGUE1

Mesurer d'une fagon objective le degre eattachement d'un peuple
ou d'une communauté A sa langue n'est pas facile; surtout si on veut le
mesurer objectivement, c'est.A.dire par del les declarations de princi.
pes, plus ou moins affectives, contradictoires et interesséest qui dissi-
mulent souvent la Odrite d'une situation linguis.tique et les-réactions
profondes des individus en cause.

C'est pourtant a cette tentative qu'a été consacrée laldeuxième par.
tie de,notre enquete. Afin eobtenir le résultat le plus rigoureux pos.
sible, rious axons utilise la méthode suiVante:
- cerner les problemes qui se posent a chaque communtaute dans l'utili-

,sation de sa langue, a travers une série d'exemples précis et de circons.
tames de la vie sociale courante.

définir et caractériser les reactions qui ont décould dexes diffi6,11r.
tés.

C'est ainsi que nous awns orienté nos questions autour de trois themes
précis:

- les difficultés rencontr4es dans l'utilisation de ia langue au Québec
(occasions, reactions, rOions du Quebec . . .)

- les reactions A l'endHit des livrets Unilingues.
- la'perception,d-es prOblemes de l'affichage et des raisons sociales des

inagisins et des immeubles1' dans les diverses regions du Quebec.
Afin de mieux fondernotre analyse et pour tenir compte du probleme

essentiel de la concUrrence entre les deux langues, nous avons procé0 A
cette enquete aUssi bien chez les francophones que chez les anglophones.

A.- Les difficultés dans l'utilisatiop dela langue au cours des 6 dere-
Aiers mois.

La proportion des francophones qui se plaignent d'avoir eu des diffi-
'cultés dans L'utilisation.de leur.langue esf.beaucoup plus faible que.celle,
des anglophones: sse4temetzt-13% con'tre 26%,.soit ld moitie. '

Dans les deux cas, le poutcentage des plaignants augmente avec le de-
gre-de'scolarité, ce qui est sans doute l'indice d'une susceptibilité, d'une
conscience plus grande ainsi que d'ocdasions'plus nombreuses de confronta-
tions a Ce niveau.

Mals cette evolution globale.tils sitishisante pour la communauté
francophle, cache des evolutions de detail tres divergentes et parfois plut
jnquiétan es.

7
Les circonstantett

- c'est dans les. services--banques, commerces, restaurants--et au tra-
vail que les-diffiCultés Sont généralement intervenues;
le probleme siest présenté dans une banque pour.une minorité de rtlpon-
dants; dans un restaurant ou,dans un magasin pour la mejlicité;
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- les réponses a propos du travail sont'extremement symptomatiquesi 46%
des francophones qui ont eu des difficultes a se servir de leur lan-
gue, ont ressenti cette difficulté au travail, contre 6% seulemenf
des anglophones. Cette reponse apparalt tout A fa4e4ymboliqae de
la place qu'occupe l'anglais dans la vie professionnelle, et du pro-
bleme du frangais en-tant que langue de travail.

a

Lieu:

- C'est A Montreal que le probleme s'ett le plus souvent pipe, ce qui
correspond logiquement A l'imporpance de la ville ep A,Ta presence
en force des leuxiommunautésy

.

.
,

Reactions:
.

.

- La majorité des repondants qui ont eu des difficultes ont régi, sur-

tout chez les francophones; 71% contre 61% -des'anglophone.s en cause.

Mais la reaction a ete tres" variable.

- Plus iddologique chez les frantophones qui ont exige a 54% qu'on leur
pirle dani leur langue contre 31% des afiglophones. ,

- Plus pragmatique chez les anglophones qui ont change d'endroit.
(Z9% contre 19% des francophones). )

- L'étude des reactions de la partie advdrse en.cas de conflft Marque
une tendance au durcissement; selon les anglophones, le's *deux tiers ,

des "services" francophônes fmpliques ont reagi en continuant de par-
ler frangais et environ un tiers s'est e)(cuse de ne pas'pprler l'au-

tre langue. .

.

L'evolution. depuis-.5 aft

Les francophones, quel due soit leur niveau de scolarite, sont plutOt

dJavis que, aussi bien pour ce qui est de 1 ur experience propre que celle
de leur groupe, les occasions de contrarift sont mbins frequentes qu'il

y a.ciqq ans,
. Cette opinion en ce qui concerne dp frangais est aussi

partagée par les anglophones, mais dans uhe moindre proportion.
Les ahglophones par, contre,enre_gistrent Ur* aggravation des diffi-

culids ressenties par leur groupe.. 1.esTrancophonés sont egalement de Get
avis.

B.- Lest reactions aux livrets d'instruction unilingues* .

'\

Ce probleme atquel se heurtdnt -frequemment les consommateurs (et l'on

sait que dans notre societe l'aspect "consommateur" de chaque individu tend
A.prendre pour lui-meme dans son comportement; ses jugements, son image in-
time, une importance croissante) a ete etudie sous Irois atpects:

,

.rquence
* ...---fe,

(-

.-Tdactions
.- evolutiop

.4.:Fresuence:

" Le probleme se pose beaucou9 plus pour les francopi-lones: 42% ont dO

4
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raffrontelt au cours
,/

des douze derniers mois, contre 20% des-anglophones.
En'outre plus dU -tiers des francophondp impliques ont rencontre ce

problame 5 fois ou plus, 364 quatre fois, 53% trbis fois.

Reactions:: .

. 83% des repondant's ont' essay§ de verifier s'il y avait uole.traduvr
tion frans:aise. 64Slont Zu les instructions en anglais ou sontlOarvenus
a :se les faire traduire, 419% ont proteste, 20% ont exige unlivret,en
frangais. 4% senlement ont retourne l'article. (La succession de plu-

' *sieUrs reactfons'e4lique clue le total dépasse 100%).- -2

-
Eyolution:-

$1.es repondahts francophones estiment en general que les livrets
'

di6és uniquement en anglais éteient plus frequents 11 y a 5 ans et con-
cluent ainsilA une melioration de lasituation en ce domline.

6

C.- Affiches et raisons sociales

Cette question est d'autant plus intéressante qu'elle iTplique tout
le jeu des forces socio-dconomiques et qu'A travers elle se revale l'in-
fluence anglaise dans le monde des affaires.

Prethiere constatation:
., 4.... 1,,,

*-
. ,. . .4 - ,

Sur 8 regions du Quebec, prealablement définies,'3 sontlugées plu-
teit bilingues (au nivdau affiches et raisons sociMes) par 1 ',Asemble des -

répondants des deux communautés. Les 5 autres regions sont considérées
come plutat "francisees".

a-

Deuxième constatation:
,

Pour la majorite des 2 groupes linguistiques, les affiches et raisons
sociales de toutes les-regions devralent atre bilingues. Les anglophones
sont naturellement un peli plus nombreux A exprimer ce souhait.

Une minorité non negligeable de ftancophones souhaiterait cependAnt
un affichage et des raisons sociales unilingues entrangais, soit 14% i
des repondants de Hull et 24% de ceux de Québec.

Troisiame constatation:
.

Pour la majorité des francophonps, l'écheance est pi-oche, "qu'il s'a-
gisse de la realisation effective du bilinguisme (ou de l'unilinguisme.
frangais): eile interviendra d'ici 5 ans.

En ce qui concerne les anglophones, notons tout d'abord qu'cls iont
généralement plus satisfaits qut les francophoWes de la situation actuel-
le du bilinguisme; de 8 A 12% selon.les secteurs de la vie sociale (iPes-".
faurants, routes, services publics), contre jamais plus de 1% des franco-
phones interrogés.

Mais la proportion de ceux pensent que leur désir de bilinguisme
se réalisera d'ici 5 ans est 14eaucoup plus faible que pairmi lps froncopho-
nes. Donc on enregistre plus de satisfaotton A propos de la situation ac-
tuelle et moins d'optimisme pour l'avenir dens la co9munauté apglophone.

9
'11
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La forte proportion-d'optimistes piermi les francophones ne serait-elle,
pas l'indice d'un moindr4\ralisme? Les francophonevont-41s de bonnes
raisons de croire kune am lioration ou ne sont-ils pas encliqs a consi-
derer comme possible se qui.n'est encore qu'un desir? La question reste

11

,. .

-D.- Lesmoiens de promotion-du frangais et le.rOle du Ouvernement.
. .-

Les réponses précedenies indiquent,claiigement-que.malgre des amelio-
ration's, la situation du frangais /Vest pas Mee tOtalement satisfaisan-.

te, meme par les ang16phones.. Dans ces conditions,.quelle dst l'epinion
des gens sur les diverl'moyens eventuels de promotion dutfrangais et sur
le role qu'a jowl et liourrait joue le:gouvernement quebecois en.la ma-
tiere?

En ce qui concerle les moyens.de promotion:

Les francophones ont tous jug@ les moyens proposes excellents ou .

tres bons, les anglophones (par reticencer(?) par mefiance devant les
moyeng qui poOrraient mettre dans une situation plus difficile et per-
turber certaines de leurs situations acquIses (?),..) se sont.reveles
beaucoup moins-favorables A certains moyens envisages. Dans les deux
0.oupes la "palme d'efficacite" a'ete decernee,ay frangeis-langue oWen-,---
seignement.

MaiS pour les' anglOphones,Ta'"boine volonte vient en second... et -

le frangais comme langue de travail en deimiere position... Pour les fran-
cophones, l'action des media'd'information-occupe la seconde place... et
les liens accrus avec la francophonie viennent au dernier rang.

Vis-a=vis de l'intervention gouvernementale:

Les reponses des deux groupes different du tout'au tout. La grande
majorité des francophones desire une intervention des pouvoirs publics
contre seulement le tiers desahglophones.

y a egaiement divergence en fonction du niveau de scolarite: .1eS
Irancophones les plus scolarisés donfient les plus forts pourcentages sm
faveur de l'intervention, alors que ce sont les anglophones les plus sco-
larises qui y sont le plus hostiles (hostilité "viscerale" des classes
sociales sang*doute, tres flees A l'economie liberale?).-

Sous quelle forme devrait se faire cette intervention? Le quart des
fraticophones estime que le gouvernement devrait légiférer, contre seule-
ment 7% les4anglophones. Ne peut-on reconnattre la le traditionnel recours
au "protecteur", quel qu'il soit, de la communaute frangaise, ettl'attitu-
de plus pragmetique de la communauté anglaise, plus soucieuse de prendre
en mains directement ses interfts?

Au sujet de l'action passee des gouverpements quebecois en ce domaine,
les opinions sont moins favorables: c'est par rapport kla langue d'en"
seignement que l'action gouvernementale pst jugee comme ayant ete la plu-§ po-

sitive (50%); les pourcentages sont approchants pour la langue des serVi-
ces publ4cs (47%), et des media (46%); par contre Vaction des poovoirs
publics en ce qtii concerne la langue des immigrants est jugee peu effTcace

(36%).

9 6)
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"ite moins qu'on puisse dfre c'est que l'opinion des'Quebecois Oen-
cophones et anglophones difftrent considerabTement sur la question lin-
guistiqueet les mesureeI prendre pour la "normaliser". On est égale-
ment loin de dece1er 0 consensus dans l'opinion des francophones con-
cement les problemeslinguistiques et leurs solutions. Nous avons sou-
vent l'impression qu'une bonne partie du public ne mesure pas exactement
l'enjeu du probleme. Cette impression est peut-etreliee partiellement
a la technique que nous avons utilisee. Nous voucirions parfois avoir un
peu plus de données sur les nuances'que peuvent aVoir a l'esprit les
"radicalisants" c'est-A-dire ceux qui veulent une francisation massive
'des raisons sociales, des affiches, des servites publicS., Mais nous soli-

haiterions aussi mieux connattre les images precTses qu'entretiennent les
partisans'du bilinguisme.

Faute de pouvoir imaginer eux-misimes les solutions aux problemes lin-.
guistitlues, les francophones en reportent spontanémentla responsabilite
sur le gouvernement québecols. Ainsi nous pouvons constater la differen-
ce entre les deux groupes linguistiques. Le tableau 1 nous.indiciue que la
majorité (69%) des francophones favorise l'intervention gouvernementale dans
tous les secteurs ou presque, alors que chez les anglophones c'est presque
l'inverse qui se produit.

Faut-il conclure de 1.1 que.le gouvernement québécois peut se permettre
une grande latitude dans le,chof des solutions pour resoudre le.probleme
ducaractere frangais

TABLna 1

Distribbitions imocentuelles des francophones et des anglophones selon un'
indice deAesir de voir intervenir le gobvernement du Québec podr favori-
ser l'usage du frangaii dans divers secteurs1

Indice Francophones Anglophones

aucun secteur 124

1 - 2 secteurs ,

4

3 - 4 secteurs 5

5 - 6 secteurs 11

7 - 8 secteurs 69

. %

51

11

14

8

17

aussi bien oue des droits 'de la majorité a vivre Jans sa langue. Pour rénon-
Are adéquatement a cetpequegtion il nobs faudrai plus de renseignements.
Nous serions enclins toutefois A genser que les f aft9phones sont bien dis-
poses a toutes solutions, si radicales soient-elles,4murvu qu'elles ne
menacent pas leur,pain quotidien. Par ailleurs orr peut voir que la mino-
rite anglophone est dispsée a reagir trs négativement a une action gou-
vernementale un peu ferme. Sur ce plan, la vigilance des anglophones cou-
plée avec l'attitude de dependance de la major-1:M fratncophone, peut tres
bien expliguer pourquoi les mesures det gobVernements ouébécois ont été
jusqu'ici dans le sens du statu quo.
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NOTE

1Cet indlce a ete compose en faisant la some des reponses affirmatives
a la que&tion 111. Les 8 secteurs coniideres sont l'affichage et les
raisons sociales, les medta, 'la langue du travail des immigrants, de
l'enteignement, des services publicso-des manuels et de l'etiquetage.

4

A

fa



V. . .

DOCUMENT II

LES MOYENS DE PROMOTNGDU FRANCAIS AU QUiBEC

ET LE ROLE DU GOUVERNEMENT1

1) Inventaire des moyens et leur aptitude epromouvoir l'usage du
frangais.

Les pages qui précèdent nous ont bien indiqué que la situation du
frangais au Quebec ne satisfait pas entiarement les francophonqs quebtr-
cois. Les anglophones eux-memes admettent le besoin d'un changement.
Dans ce contexte, iisievient important d'dvaluer l'importance relative
que prendront pour Tes deux groupes les moyens de promotions que nous
avons soumis a leur jugement et plWparticulierement clevaluerdieurs'
reactions au r04e du gouvernement. Les moyens soumis ap jugemdht des
interviewds sont:

a) la ibonrie volontd des gens

b) l'inteiwention de l'dtat
c) l'amdlioration du frangais A l'dcole
d) le francais comme langue de travail
04 des affiches et des raisons socialei francaises
f) des relations dtroites avec les pays de la francophonie
g) l'action des media d'informatfon
h) la collaboration de la grandq entreprise.

Tous les moyens mentionnés, les francophones les ont jugds soft ex-
cellents, soit très bons ou bons, alors qu'en ggpdral les anglophones ont
paru un peu moins positifs pour quelques moyens et nettement mains posi-
tifs pour d'autres. Nous rdsuthons les donnees recueillies dans un ta-
bleau-synth4se o0 apparait un indice calculd en donnant un poids A chaque

4 niveau de jugement (Excellent regoit le poids 3, très bon et bon; 2, md-
diocre: 1, nu1:0)2

I.
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TABI.EAU.,117 .

Moyens de promotion ' Jugement des frantophones et des
anglophones sur raptitude des di-
vers moyens de promotion de Vusage
du frangais au Quaec

Indlce'chet les

Anglophones Francophones

a) la bonne volonte 4es
: gens

b) l'intervention de 1,'Etat

c) l'améliorition du fran,
gais A l'école

d) le fringais comme langue
de travail

e) des'affiches et des raisons
sociales frahgaises

fl des.relations etroites,ayeq
les pays de la francophonie

g). l'action des media d'infoilma-
tion

h) la collaboration de la grande
entreprise

66, 68

43 67

69 72

38 67 ,

45 64

40 55

r
53 71

55 69

.4

Le tableau ci-dessus nous donne une idée des nuances apportees par
chacun des groupes sur la valeur.qu'il accorde aux divers moyens soumis
A leur jugement. Dans les deux groupes, c'est,l'ame1ioration du nian9aie
a V6cole qui regoit la plus forte cote d'aptitude A promouvoir l'usage
du frangais au Quebec. Pour les anglophones, la bonne volonté des gens
vient en second (66) et,. fait important A signaler, le frangais comme lan-
gue de travail en derniere position (38). Pour les francophones, l'action
det media d'information prend la seconde place comme moyen de promotion
alors que les relations etroites avec les-pays de la'franalphonie est le
moyen le plus valorise de tous-(55).

Aurait-il fallu completer notre enumeration des moyens pour donner aux
anglophones la chance de montrer qu'ils croient a la possibilite-de mesu-
res de promotion ou doit-on reconnaltre, dans les jugements formules, une
certaine gene, un certain desinteressement ou entore une certaine opposi-
tion comme.ce pourrait l'être dans le peu d'enthousiasme manifeste A l'en-
droit du frangais.comme langue de travail?

2) Opinions sur l'opportunite de l'intervention gouvernementale

Dans,le contexte o0 nous nous trouvons aujourd'hui par rapport a l'a-
venir du frangais 11 devient monnaie courante de parler d'une intervention
gouverilementale. Une question tres iimple fut paée A tous les interviewes
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,des deux groupes a savoir: "Croyez-vous que le gouvernement du Quebec
doive intervenir pour favoriser l'usage du frangais au lquebed dans les' r

secteurs suivants?"
A cette question les onses des deux groupes different de fagon

spectaculaire. En effet, laig nde majorité. (de 73% A 81%) des Tranco-
phones desirent 4'intervention du gouvernement du\Québec alors que le
tiers environ (de 25% 8 37%) des anglophones souhaitent'une tent inter-
vention.

Les francophones les plus scolarisès donnent les plus grandes majo-
rites en faveur de l'intervention alors que les anglophones les 'plus sco-
larisés sont.proportionnellement*les moins nombreux a favoriser Pinter-

. vgntion gouvernementale dans le domaine des affiches et des raisons so-
ciales, celui des media d'information et celui de la laflgue d'enseigne-
ment. Le groupe des anglophones les moins scolarisft se rapproche le plus

reactions.des francophones.

3) Nature des interventions gouvernementales desirees

A une question ouverte o0 l'on demandait comment le gouvernement du
Quebec devrait intervenir le quart (27%) des francophones repondirent
qu'il devait légiférer. 7% des anglophones donnerent cettememe reponse
tandis que l'eventail des autres réponses est reste trts grahd et beaucoup
trop imprécis a quelques exceptions ores.

,

4) -Eva1uattir7du rOle joué par les-gouvernements cfued-cois awr.tours des 0
,i

dernieres années
i

Si .1 'cm fonde beaucoup d'espoir, chez les francophones, sur l'inter-
vention gouvernementale en matiere linguistique, 11 apparatt que cet es-
poir n'a pas étê totalement comblé par les gouvernements des dernieres
annees. Pour ce groupe C'est par rapport A Ta langue d'enstignement que,
pour le plus grand nombre (50%), les gouvernements seraient intervenus de
fagon efficace. Leur efficacité se serait également manifestée Al'en-
droit de la langue des seritces publics (47%), des media d'information
(46%). La langue d'immigratIon semble avoir été le secteur le plus negli- .

0: 36% seulement ont juge les gouvernements efficaces A ce sujet.
Dans l'ensemble, le jugement des anglophones sur l'efficacité des

gouvernements pour la promotion du frangais est plus severe que celui des
Canadiens-frangais surtout en matiere de langue de l'enseignement. Neer-
taints exceptions ores, le jugement des plus scolarisés est un peu plus
severe que celui des moins scolarisés.

5) Evaluation de l'efficacité des interventions gouvernementales en ma-
tière linguistique

Dans les sections 3 et 4 précédentes nOus avons pu voir qu'une bonne
majorité de francophones investissaient le gouvernement du Québec du de-
voir d'intervenir pour favoriser l'usage du frangais dans tous les sec-
teurs sur lesquels ils ont éte interrogés. Par ailleurs, genéralement
moins de la moitie (de 36% A 50%, Ielon les secteurs),'croyaient que les
-gouVernements avaient agi de fagoA Wince en la matiere durant les der-
nieres années. Dans cette section nous verrons quelles proportions de



.1
:6

96.

\
. .

/ F.

fi e 1

francophones, et.d'anglophonts fondent Oes espoirs dans les louvernements.
pour une intervention efficace au cours4des prochaines annees.

Encore ici, comma aux niveaux precedents, les fragcophones different ,

des anglophones de fawn signiftcative,,les.premiers etant definitivement.:
plus optimittes ou plus confiants daps l'ection des prochains gouvernements-'
que leurs hamologues anglophones. -Toutefoit, aucumdet secteurs d'intefs-
vention possible-ne paratt devoir recevoir une attention particuliere mais
un phdnomene se dégage clairement du tableau 122 4e.la question 114,:t1est
la tendance generale des plus scolarises tant anglophones que francophOnes
A.Otre mina confianta ddas.Vdctioft gouvernemefttale. eecart_entre les , 1

groupes de scolaritd varie-selon les secteurs d'interventiOn. Ainsi, poUr
le secteur affichage et raisons sociales, lespourcentages varient de.66%
A 47% chez les frantoOhones et de 57% A'36%*chez les anglophones... Uwaug-
tre fait qui nous surprend c'estl'attitude de eonfiance.pius elevee chez .

le groupe de scolarite intermddiaire (10-12 amide's) parmi lesrfranoophones
alors que chez les anglóphones 4e pourcentage de ceux qti ;roient A un-0 In-

terventi efficace des gouvernémehts au cours.des_prochaines amides .

nue. avec la'scolatisation pour chaque -secteur; lar.exemple dans 1 'affi-
cha0 et les raisons sociales les pouftentages-soint'de 57%, 46% et 36%.

-

NOTES

'Enquete Sorécom, Les Ad media, VattaAement a sa Langue ef les mo-.
dales linguistiques au Qzbec en 19713 p. 192 et suivantes. Le ques-

tionnaire de cette partie de l'enquete a'ête prep'are avec la collabo-
ration 66)1Marce1 Boudreau t et Jean-Claude Corbeil.

2Les pourcentages du tableau 114 (Question 114) sont multiplies par le
poids et divises'par 3 pour obtenir un indice maximum de 100, un mini- .

mum de O.

, . 1 al

p

.1
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DOCUMENT III

LA LOI SUR,LA LANGUE OFFICIELLE

SancticOnnée le 31 juillet 1974

4.

4

AttendU que la langue frangaite constitue un patrimpine national que
l'état a le devoir de preserver, et incombe au gouvevement du Québec
de tout mettre en oeuvre pour en asprer la preeminence et pour en favoriser
l'epanouissement et la qualite;

Attendu que la langue frangiise doit Etre la langue de communication
courante,de radministration publique;

"- Attendu.que les entreprises d'uttlité publique et les professions
doivent l'employer pour communiquer,avec la population et avec l'administra-
tioff publique;

Attendu,que les membris du personnel des entreprises dotvent pouvoir,
dans leur travail, communiquer en.frangais entre eux -et avec Teurs superieurs;

e5Xtendu4ye la langn_frpgatke doit omatpres@Atq dans lg. monde
deViffirre's, 5ärticui1Ot'ement en ce qui cpnterne.la direction des entreprises,
les raisons sociales, l'affichage public; les-contrats d'adhésion et les
contrats contius par 14s consommateurs;

AAtendu qu'il importede determiner le'statut de la 14ngUe fradoise
dans. lrenseignement;

A ces causes, Sa Majette, de i'avis et duconSentement de l'Assemblee
nationale du Québec,. décrtte ce' qui suit:

TITRE.I u

LA LANGUE OFFICIEUE DU QUAEC

1. Le frangais est la langUe officielle du Québec.

TITRE II

DISPOSITIONS D'ORDRE GAERAL

2., En cas de divergence que les regles ordinaires d'interpretation
he permettent pas de résoudre convenablement, le texte frangais des lois du
Québec prévaut sur, le texte anglais.

411
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1.

f

3. Dans la presente loi, on entend par:
i)1"ministre", le ministre designe par le lieutenant-gouverneur

en conseil;
b) "Regie", la Régie ae la langue frangaise;
c)'"reglement", tout reglement adopte en .vertu de la presente loi

par le lieutenant-gouverneur en conseil.

;

4. Sont enumeres eh annexe les divers servides.de radmiinistration
publique, les entreprises d'utilite publique et les corporations pnafession-^
nelles vises p4r la presente loi.

STATUT DE LA LANGUE OFFICIELLE

5. Le present titre regleles effets juridiques de l'artidle 1.

t

- - _ -

.CHAPITRE I
""-5-

LA LANGUE DE L'ADMINISTRATION'
' ,PUBLIQUE

0

6. Doivent etre rediges en frangais les textes et documents'
officiels emadant de l'administratiOn publique.

7. Sont reputes officiei)s:
a) les textes et doccipents qui emanent de l'administration publique.

et que la loi declare authentiques en raison de leur caractere
public, potammenttles'écrits vises a l'article 1207 du Code civi,l;

b) les autorisations, les avis et les autres documents de meMe
nature emanant ds141;odministration publiqUe.

8. Les textes et documents officiels peu'vent etre accompagnes d'une

version anglaise; en pareil cas et sauf 16 exceptions prevues par la presente

loi, seule la versioh frangaise est authentique..

S.

r

I.

9. Let organisMes municipaux et scolaires dont atimoins dix pour

cent des administres sont6le langue anglaise et *qui 'tedtgent déjkleurs textes

et documents officiels en anglais, doivent les rediger a'la fois in*

frangais et en anglais.
Le titre IV precise la fagon dont sont'determines les organisme!)

municipaux et scolaires susvisés.
Au cas de fusion réduisant a mains de dix pour cent le pourcehtage

prevu au premier alinea, le present article continuel regir l'organisme
issu de la fusion, si l'acte constatant la fusion y pourvoit, pour.la

periode fix& par le lieutenant-gouvernedr en conseil.
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4.

10*. L'administration publique doit uttliser la langue officielle
pour communiquer avec les autres gouvernements du Canada et, au Quebec, avec
les personnes morales. , t

Mute personne a le droit de s'adresser A l'administrtion publique
en frangais ou en anglais, a son choix.

-J
11. Les organismes gouvernementaux sont designes par leur seule

denomination frangaise.

12, La langue offictelle est la langue de dommunication interne de
l'administration publique.,

13. Le Trangais et l'anglais sont les langues deecommunication interne
des organismes municipaux et scolaires dont les administres sont en majoT.
rite de.langue anglaise.

Cés organismes communiquent en frangais ou en anglais avec les autres
gouvernementt et avec les personnes morales. ,

i2>Le titre ?V precise la. fagon dont sont determines les organismes
munidipaux susvises.

14.-Nul ne Out Atrinomme., mute-OU promu a une foriction idministra-
t ve dans 1 adminittration publi e s1iT n a de la langue.offieelle-uner

. connaissance appropride.A l'empl qu'il postulé.
tette connaissance dojt ti4prouvee suivant.les normes fixées

par les reglements adoptes a cet eg rd par le lieutenant-gouverneur en.
-'conseil.

Les fonctions susdites sont determinées par les reglements vises au
deuxieme aline-a; ceux-ci peuvent cependant exclure de l'application du 04
sent article les fonctions n'entrainant pas de contacts directs avec le :

public. ;

Le present article ne s'appliqye pas aux organismes vises A l'article 13.

15. En assemblée deliberantp dahs l'administratIon publique, les inter-
ventions dans les débats officiels,'peuvent-etre fait-es en langue fran-

.

gaise au en langue anglaise, au choix de ceirx qui j.nterviennen4

16. Le-ministre de la justice doit-faire en sorte que les jugements
prononcesen anglais pariles tribunaux soient traduits dans la langue
officiellé.

17. Les contrats conclus au Quebec par l'administration publique
ainsi que les sous-contrats qui s'y rattachent dotvent etre redigés dans la
langue officielle; ils peuvent aussi etre rediges a la fois en frangais et
en anglais ou, lorsque publique contracte avec l'etranger,
A la fois en frangais et dans la langue du pays interessé.

V*
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CHAPITRE II

LA LANGUE DES ENTREORISES D'UTILITE
PUBLIDUE ET DES PROFESSIONS

18. Les entrepriseS d'utilite publique et Tes,corporattons profesn
sionnelles doivent faire en sorte que leurs Services soient offerts au
public dans la langue officielle.

19. Les entreprises d'utilitO publique et les corporations profession-
_ nelles dofvent utiliser la langue officielle pour s'adresser a l'adminis-

tration publique.

20. Les entreprises d'utilitê publique et les corporations
plAofessionne11es doivent dmettre dans la langue officielle les avis,
communications, formulaires et impriMs qu'elles destinent au public;
le prgsent article s'applique fgalement aux titres de transport.

Les textes et documents susdits peuvint nfanmoins ftre accompagnes
d'une version anglaise.

Nulle corporation professionnelle ne peut dOlivrer un perMis A une
personne quin'a pas une connaissance d'usage de la langue frangaise
detenninée suivant les normes 4tablies a eette fin par rOglement.du(,
lieutenant-gouverneur en conseil.

22. Une.corporation professionnelle peut toutefois dflivrer un permis
tegporaire valablepour une pfriode d!un an A und personne qui pas la

connaissance d'iisage de la langue frangaise requise suivant l'artidle 21.
Elle ne peut, renouveler un tel permis qu'avec l'autorisation du lieutenant-
gouverneur en cOnseil, larsque l'intfretppublic le requiert.

23. Une corporation professionnelle peut dflivrer a un citoyen cana-
dien qui est membre d'une semblable corporation d'une autre province et qui
n'a pas la connai$sance d'usage de la langue frangaise requise suivant l'ar-
ticle 21,un permis restrictif, qui autorise son dOtenteur a exercer sa
profession exclusivement pour le compte d'un seul employeur dans une fonction
ne l'amenant pas A trafter directement avec le public.

CHOITRE III

LA LANGUE DU TRAVAIL

-24. Les employeurs doivent rddiger en frangais les avis, communications
et directives qu'ils'adressent A leur personnel..

Les textes-,et documents.su$dits peuvent cependant ftre accompagnfs
d'une version anglaise lorsque le personnel est en partie de langue anglaise.

0.1.?
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25. Le frangais7est la langue des relatis du travail, dens la mesure
et suivant les modalités prevuesogu-Code du travail. dk

26. Le.lieutenant-gouverneur en conseil pourvoit, par reglement, I
Pemission de certificats en fave* des entreprises, attestant qu'elles
ont adopté et qt4e11-es appliquent un prograMme de francisation conformement
aux articles 29 et 39 ou qde la langue frangaise y possede dejl le statut que
cet prograffnes.ont pour bbjet d'assurer.

Ces reglements établissent des'categories dtentreprisesiuivant leur
genre d'activites., l'importance de leur personnel, Pampleurdes programmes I
adopter et les autres elements pertinents; ils determinent aussi, pbur chacune
des categories ainsi établies, li date a laquellele certificat susdit devient
exigible pour l'application de l'article 28.

.

27. La Régie peut demander a toute entreprise qui ne possede pesie
certificat vise a l'article 26 de proceder A Pelaboration ot-4 l'implantation
d'un sprogrammeide feancisation.

la Regie doit faire Cheque armee au ministre un rapport des demandes
4U'elle a ainsi faites et des mesures prises par les entreprises A la
suite de ses demandes.
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.28. Outize les exigences de toute autre loi,.les entrepriies doivent
posséder le certtficat vise A rarticle 26 pour.avoir le droit de recevoir'
de l'administration publique, a compter de leNkte fixée conformément
audit article, les primes, subventions, concessikins ou avantagis determines
.par les reglements,.ou pour conclure avec le gouVernement les gontrats d'achat,
de service, de location ou de travaux publics aussi determines par les
reglements.

Ces reglements peuvent.prevoix l'émission de cirtificats provisoires
tenant lieu du certificat prevu au premier alionea, an faveur d'entreprises
qui se proposent d'adopter le programme de feancisation susvisé, si elles
démontrent qu'elles ant prfs les dispositions voUlues I cet effet.

29. Les programmes de francisation que doivent adopter et appliquer
les entreprises desireuses d'obtenir le certificat susdit doivent, compte tenu :
de la situation et de la structure de.chaque entreprise; de son siege social
et de ses filiales et succursales, porter notamment sur:

a) la connaissance de la langue offictelle que doivent posseder
les dirigeants et le personnel;

b) la presence francophone dans l'administration;
c) la langue des manuels, des catalogues, des instructions éceftes.

et des autees documents distribués au personnel.;
d) les dispositions que doivent prendre les entreprises pour que les

A membres de leur personnel puissent, dans leur travail, communiquer
en feangais entre eux et avec leurs-superieurs;

e) la terminologie employee.
Lei(Pogrammes susdits doivent aussi regbercher les objectifs visés

A Particle 39.
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CHAPITRg IV

I.

-LA LANGUE DES AFKAIRES

. 30. La personnalitd luridique ne peut tfe CiOnfarde A mains clue la .

raison sociale addlbtde ne soit en langue frangaise. Les raisons socialet peuvent

ndanmoins etre accompagndes d'une.version anglaise.
La modification des raisons sociales est sCiumise aux mews regles.

Il.en est de meme de.l'enregistrempnt des raisohs.sociales effectud en

vertu d'e la Lot des d0c1arations44014 compagnies it sociétés(Statuts refondus,

1964, chapitre 272).

3L-Petivent figurer dans ler'raisons sociales, conformdment-eux autres

( lois, les noms propres ou les ekpiessions.forMees de la comhinaison artifi-

cielle de lettre§, de syllabes ou de chiffres.

32. Les raistris sociales frangaists doivent ressortir, ou I tout le

moins figurer dans les textes et documents d'une maniere aussi avantageuse

que les versions anglaises.

33. Doivent etre rddigds en fringais les tontrats d'adhdsion, les

contrats on figdrent des clauses,types imprimdes ainsi (pie les bons.de

commande, les factures'et les regus imprimds,
Ces dOcuments doivent cependant etre rddigds.en anglaii lorsque le

client ou la personae qui.adhere au contrat l'exige.
Tout contrat.rgdigd.erf frangais et en anglais est conforme au

rardsent article. Au tas de contradiction entre les deux textes, l'tnte'r-

prétatton la plus favorable au client.ou 'a la personne qui adhere ou

contrat prdvaut.

34. Cdtiquetage des produits doit se faire en frangais, sauf dans

la mesure prerue par les re9lements; il en est de meme des certificats de'

garaptie et des notices qui accompOgnent les produits, dipsi qUefdes menus

et cartes de vins. __
Quiconque contrevient au present artfcle ett passible,.sur poursuite

sommaire intent§ par le procureur géndral ou par'une personne qu"il.autorise,

en outre des frais,
a) pour une premiere infraction, d'une amepde d'au moins $25 et

d'au plus $500, dans le cas d'un*individu, et d'au moins $50

et d'au Olus $1,000 dans le cas d'une corporation; .

b).pour toute rdcidive dans les deuk ans Cune amende de $3,000

dansleitcas d'vn individu,-6t-de $5,00O; dani-le-cos-eure-.

corporation; 4i
La deuxième partie de la Loi des poursuites sommaires sRopplique

ces poursuites.

ife
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35. L'affichage public dolt *se faire en frangais., Ou A la fois. en
frangais et dans une autrb langue, -sauf dans- la'mesure prevue parjei:`
reglements. 14 present article s'applique egalemeq aux annoncei 'ftubliCitaires
ecrites, notahment aux panneaux-reclame et aux enseignes Thminedses.

36. L'articie 35 ae s'.applique-pas aux annonces- publicitaires parais-
sant dans des journaux ou périodiques publies dans une autre latue qtte
frangais.

37. Les propri etai res. de panaeaux-reclame ou ,d'enseignes lumineuses
ifistalles avant le 31 juillet 1974 disposent, a compter: de ladite date,i-
d'un delai de cinq ans pour e conformevA l'article 35:

, s
. .

38. Tout tribunal de juridiction ciyilepeut,' A la demande du pro-
cureur general formulee par. 4die dd requtita -ordonper que soient enleves .ou
detruits dant ula, delai de huit jotirs 4 tompter thrjugement; les annonCes,
notament lgs panneaux-recl aMe et 1-ea. enaeloigs.. lipt4neb§6s ;, contrevenant
anx dispositiOns de la présente loi , et. ce; .Out--fre4 des .intimes.

La requete peutetre ?Hog& cpnt,re::):.*inpiour ou.tontre quiconque
.a place ou fait placer l'Annonce, .

39. Leprogramme de.'francisatiOn adopte 44. Outelentrepri se-
désireuse d'yobtenir.le certificat vise aux tt 26t 28 dolt, compte tehu
de la situation-et sle á tructure de chaq):Oriint de .sop siege social,
et de ses filiale et succursAles, porter ,ea,- oittre,a40.1s

a) la!ralson sociale 'de léntrèpH
b) la rangue danS 9'aquial le 1 '-entrqpri se',,itt..1Aaqs le caws normal

de ses-affairés,,repondre & se41.014 !'etlux..personnes qui,
s ' adressent"A el le .

c) lal langue, dans laquel le doiiknt etr-ifdigeaN,Aes...a.V1s, cormuni- ds

. cations, centifi cats . et formul a i-res de0i nes-- aw' ic ou aux
actionnaires.ou Rembres, de IrentOkise..qui 'tes;#1dent au Quebec.

CHAPITRE V .-,
i .

4 ,.. ....
4.

I.7 f t r
( .P . i

, i { l . .

a ' '. . ..
.. LA CANGUE bE L'ENSTIGNEMENT . 1,-

k 0 4.. . . .

40. L'enseignement se donne en langure frangaiie dans les ecolis regies
par les commissions scolaires,,l'es commissions scolairs regionales*.et les.1
corporati ons de syndfcs. , . . .,.

.
.- -.. sI

_Ces commissions sailaireS; les cofnnissionscolaires.régionaleset
les corporations de Vndict continuent de d-ohner-Trenieignemeilt enTialigue

. anglaise: .
.

,
Une commission scolaire, une commission scolaire regionale ou'une

corporation de syndics actuelle ou future ne peut vayablement prendre la
decision de commencer, 'de cesser, d'accroitre ou de reduire.l'enseignement
en langue anglaise A moins d'avoir obtenu l'autorisationprkelableytu.ministre

,

4

.
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41.

A

de reducatison, lequel, me la donne que s'il es d'avis que le nombre, d'élèves
de langue.maternelle anglaise relevant de la competence de l!Organisme le "-

justtfie; TOrsqU'il s'agit de-cesser ou .de reduire cet enseignement, le
.minittre tient ausSi compte,...en donnant son autorisation, du nombre d'élAves-
autreMent admissibles. .

Néanmoinst la,Commission scolaire-du Nouveau-Quebec peut donner
gnement, dans lturslangues, aux Indiens et aux Inyits. .

41. LesAlAves do iventconpaltre suffisament la langue d'enseignement
pour recevoir l'enseignement dads cette langue.

Les elAves qui ne connaissent suffisamment aucune des langues-d'en-
seignement regoivent l'enseignement en langue frangaise.

42. Il appartielt a chaque commission scolaire, commission scolaire
,régionale et corporation de syndics de determiner la classe,-le groupe ou
le cpurs aUquel un Cave peut Atre integre, 1m egard'A ses aptitudes dans la
langue d'enseignameht.

43. .Le ministre de l'education peut cependant, confofmement aux rtgle-
Ments imposer des tests pour s'assurer que les eaves ont une connaissance
suffisante de la langue d'enseignement pour recevoir Uenseignement dans,
cette langue. Ii peut; le cas'échéant, exiger qu'une commission scolaire,
une commission scolaire régionale'ou une corporation de syndics revlse
l'iAtegration des 111Aves conformement aux résultats de ces tests.'

Ces tests doivent tenir compte des niveaux d'enseignement, y, compris
la maternelle, pour lesquels les demandes d'inscriptions sont faites,painsi
que de 1'age et du niveau de formation des candidats-w-

Les reglementOdoivent prevoir um appel au ministne qui dolt, avant (lien
disposer, prendre l'avis d'une commission de surveillance de la langue Wen-
seignement institude A cette fin. La decision du ministre est sanS appel.

44. Les programmes d'études doivent assurer la connaissance de la ,

langue francaise, parlee et écrite, aUx élèves qui regoivent l'enseignement
en langue anglaise, et le ministre de l'education doit prendre les mesures

_.....__OxessairesCceteffet.
Le ministre-de l'éducation dolt également prendre les mesures néassaires

pour assurer l'enseignement de la langue anglaise, langue seconde, aux
éleves qui regoivent l'eriseignement en langue frangalse.

CHAPITRE VI

DISPOSITIONS DIVERSES

45..Les avis émanant de l'a0finistration publlue" et dont une loi
prescrit la publication.en frangais et en anglais peuvent néanmoins être,
publiés uniquement-en frangais.
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De mdme, les av.4 dmanant de l'administration publique et dont une loi
. prescrit la publfcation dans inijairnal fransais et dans un journal ,anglais
peuvent etre publids uniquement dfns un journal frangais.

Toutefois, ces *les ne s'apOliquent pas aux organismes municipaux
et scolaires visds a l'article 9. Au cas de fusion, le troisigme alinda
dudit article 9 s'applique egalement au present article.

Le titre IV prdcise la fagon dont sont'dêterminds-les organitmes.
municipaux et scolaires Susvises.

46. La version fransaise dei textes et documents vises par la pr sente
loi dolt ressortir, od a tout le moins figurer d'une manidre au moins ussi
avantageuse Oue toute version dans une autre langue.

47.. Solis rdserve de l'article 33, lorsque des textes peuvent ou
doivent, en vertu 4e la loi, être rédiget a la fois en fringais et dans .

une autre langue, alors que la version frangaise n'est pas la seule autilen-
tique, et qu'il y a-divergence entre les deux-versions sans qu'il soit pos-
sible de la rêstudresau moyen des règles ordinaires d'interprétation, la
version fransaise prdvaut sur l'autre.

48. Les articles 6,.8,17 et 47 ne stappliquent pas aux imprunts contractds
par l'administration publique auprds de'prdteurs dont le domicile ou le
sidge social est situ@ hors du Canada, ni aux documents qui les autorisent,
les constatent ou s'y rattachent, sans dgard au lieu de la patsation, de la
signature ou de l'dmitsion'de ces contrats et documents.

Rien n'empOche l'emploi eune langue en ddrogation avec la prdsente
loi afin de se conformer aux usages internationaux.

TITRE IV

LES M&ANISMEq,DE CONTRSLE ET
D'EXECUTION

CHAPITREI

LA RECHERCHE EN. MATIERE
LINGUISTIQUE - LES COMMISSION'

. DE TERMINOLOGIE 4"

49. Le ministre-a pour responsabilitd de ddvelOpper la recherche en .

matière linguistique et de coordonner les activitds de recherche en cette
matidre au Quebec,

50. Le lieutenant-gouverneur en conseil peut, par.rdglement, instituer
des commissions de terminologie, dont il determine la composition et les
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,lbodalités de fonctionnement, et les deléguer auprts des divers ministères

-et organtsmes dei'administration publique. .

51. Les commissions de terminologie oft pour mission de faire l'inventaire

des mots techniques employes dans le .secteur qui leur est assigns, d'in-

diquer les ladunes qu'elles trouvent et de dresser la liste des termes

. préconisent, notamment p matière de neologismes et, d'emprunts.

. .

12. leurs travaux termi4iês, Aes commissions de terminologie sou-.

f mettentleurs conclusionsl PapOrobation de la Regle, qui dolt veiller
A la pormelisationAes termes employes:-

Les expressiOns et leS termes normalises sont adressés-aux ministres..

ou aux directtong- des organismes Intéresses qui peuvent le entértner'et en*

dr;esser laliste.
. .

13. Sur publication de,la listevisée 4. Particle 52 dans la Gazette

orncielte du Quibeo,. Vemploi des»exp.ressionsiet termes y'figurant devient

obligatotre dans lesztextes et"documents émanant de l'admintstratiOn publique,

dans les coftrats dpnt Padministration,publique est partiellinsi que dans

les ouvrages d'enstignement, de'formation ou de recherche-publids en frangais

au Québec et approuves par le ministre de Peducation.

CHAPITRE II

LA REGIE DE LA LANGUE FRAKAISE

SECTION I

creation et fonctions de la regie

54. Il est institue une Régie de la langue frangaise.

55..La Régie a pour WC-. . -

a) de donner son avis au ministre sur les reglements prévus
par la preiente loi, a l'exception des rEglements vises a
Particle 43 qui doivent Etre soumts a l'examen du Conseil

super ur de P
veéduCation;b) de ller-A la correction et A l'enrichissement de la langue

. parl e t écrite;
c) de donner son avis au gouvernementur les questions que

celui-ci .lui soumet; .

.

d) de reconnaItre, pour l'application des articl s 9, 13 et 45,.

--\. Tes organismes municipaux et scolaires vises Particle 9 ou

Asl'artic1e 13;. . .

e)sde mener les enquêtesihreyues par la présente loi afin de verifier

si les-lois et les reglgments relatifs a la langue frangaise sont

observes;

..
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f) de donner son avis auministre sur l'attribution, par le.
. ministre, des credit destines a labrecherche en: linguistique

et a la diffusion-de la langiie française;
g) de co11aboreraN1ec les entreprises a l'Olaboration'et la mise en

oeuvre de ftogrammes de francisation;
h) de délivrer les certificats vises aux%articles 26 et 28;
i) de normaliser le yocabulaire utilise au.Quebec et d'epprouver

les .expressions et les termes recommandés par les commissions
de tarminologie.

56. La Regie peut:
a) solliciter des avisi.recevoir et entendre les.requetes et

sugijestions du, public concernant.le statut dt la langue fringaiSe;
O'squmettre au ministre des recommendations sur toute question.

concernant la langue française; A

faire effectuer les etudes et rechercAes qeelle .juge utiles ou
nftessaires a l'accomplissement de si.tache; .

d) moyennant l'approbation du lieutenant-gouverneur'en conseil,
se donner des reglements internes;

e) dtablir par reglement levservices et let comites necessaires
I l'accomplissement de sa'taihe;

f) avec l'Oprobation du lieutenant-gouverneur in conseil, conclure
des ententes avec tout autre organisme ou tout ggpvernement afin'

* de faciliter l'application de-la presente loi.

57. Le lieutenant-gouverneur en conseil peut, par reglement, prescrtre
les mesures que les services de l'administration publique dotvent prendre pour
apporter leur concours a la Regie.

58. Les entreprises qui adoptent un programme vise aux articles 29 et
39 le soumettent A la Regie.

Si la Regie tst d'avis que le programme est suffisant pour la realisa-
tion des objectife'recherChés et que l'entreprise l'applique effiaacement,
elle transmet la dtmande au ministre pour son appiftobation.

9 Si elle.est d'avis que leprogramme n'est pas suftsant ou que
l'entreprise ne j'applique.pas,efficacemerit, elle doit flire
des recommandations-au ministre sur.les ameliorations qu'elle juge nécessaires.

_

59. La Regie_delivre le certificat susvise apres approbation du ministre.
La Régie peut, avec l'accord du ministre et pour des raisons valables,

retirer le certificat.

60. La Régie etablit tous les trois ans, pour cheque organisMegunicipal
et scolaire, le nombre d'administres de langue anglaise. Elle utilise, pour
ce faire, les statistiques disponibles, les archives et documents deS
organismes en question et les autres renseignements qu'elle peut obtenir. .

Elle publie alors dans la Gazette officielle du Qugbec, en se basant
sur les renseignements ainsi obtenus, une liste des corps muojcipaux et
scolaire§ vises A l'article 9 et.une liste de ceux vilds A l'article 13.

a,
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Ces listes, qui sont incontestables, serVent d'Untque ceitbre pour
l'application des articleS 0, 13 et 45.

La -Rdgie -pea', pour cause; rdviser toute,décibiluqu'elle a rendue,
en vertu du présent article, a. la demande de toute personne intd*estée.

-)

a

SECTION

:composition et activitds de la régie

61. La Régie est composde de neuf membres, dont le president et I
deux vice-prdsidents, nommds pa* le 1putenant-gouverneur en conseil.

Le prdsident et les vice-présidénts soht nommes
.

pour au plus diA'ans
et les autrds membres pour' au pills cinq ans.

Le lieutenant-gOuverneurem cOnseil fixe'les
.cationt ou le traitement du,président et des vice-prdsidents.de la Régie
ou, lescas dadantAleuntraitement sdppldmentaire:-.

Les autres mdmbres ne vont pas rémunérds. Toutefoisi lit ont droit au'
remboursement des frais justifiables engages.par eux.dans l'exercice de ..
leurifonctions et ils recoivent Une allocation de prdsen6e Pixde.par le
lieutenant-gouverneur en conseil.

63. Les membres de la Régie doivent, avant de commencer A exercer leurs
fonctions,.prEter les serments prévus aux annexes A et A de la Loi
de la fonction publique.

64. La qualitd de president ou de vice-présidentjde la Rdgie est incom-

patible avec l'exercice de toute autre fonction. 4

65. Au cas d'incapacitd d'agir du présidene, ses.pouvoirs sont"exercés
par le vice-prdsident qu'il désigne ou, si l. presidenrest incapable de .

faire cette designation, par le vice-président désigné par le lieutenant-
gouverneur en cbnseil.

66. Nonobstant l'expiration de leur mandat, les membres -de la Régie resttVt
en fonction jusqu'A ce qu'ils soient nommés de nouveau ouremplacés.

4
67. Les membres de la Régie ne peuvent prendre part aux délibérations

sdt.une question dans laquelle ils ont un intérêt peesonnel.
La Rdgie decide s'ils ont un intérêt personnel dans la question; les

membres en cause ne peuvent participer A pareille decision.

68. Le quorum de la Rdgie est constitud de trois membres, dont le

prdsident ou l'un des vice-presidents.
La voix du prdsident est préponddrante.

60. La Rdgie peut sidger simultandment en plusieues:diVIsions composdès
chacune d'au moins trois membres,.lesquels sont désignés par le prdsident.

La voix du président de tqute division st prdponddrante.
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70. taL il4gie i son Mege dans la Ville, de Québec ou dans celle de
Montreal plon que le decide le lieutenant-gouverneur en conseil par un
arreté qui entre en vigueur sur _publication dans la Gazette officielle du
Quebec.

La Régie a aussi Un bureau dans Pune des villet susvisées dans
laquelle elle p'a pas son siege,.

71. La Régie petit tenir ses seances A itut endroit dU Quebec.
Elle doit se reunir ,au moins une fois par Mois.

72. Soot authentiques les proces-verbaux des seances approuves par
la Régie et certifies pall le president ou. 14 secrétaire. Il en est de meme
deS documents ou des_copies émanant dela Régie ou faisant partie de ses
archives, lorsqu'ils sont signés pai- le president-de la'Regie ou le directeur
géneee.

.

. 73. L'administration courante de la Régie
qui est nomo4 par celle-ci.

Le directeur general exerce sei fonctions
ments adoptés par. la Regie.

74. Le directeur general ef les autres membrps du personnel de la Regie
sont nomples et rémunerés suiVant la Loi de la fonction publtque.(1965: ler .

session, chapjtre 14).
. Le president de la Régie exerce A cet egard les Potivoirs que ladite loi

attribue aux sous-chefs de ministere.

releve d'un directeur general,

conformément aux regle-

75. Let membres de la Régle et.de son personnel ne peuvent etre
poursuivit en Justice en 'raison d'actes officielt accomplis par eux de
bonne fOi-dans l'exercice de leurs fonctions.

76. Aucun des recours extraordinait prévus aux articles 834 A 850 du
Code de.procédure civile ne peut atre exe ce ni aucune injonction accordee
ctilltre la Régie ou les membres de la Régie, lorsque ceux-ci agissent en leur
qualité officielle.

4

0 177. Deux juges de la Cour d'appel peuvent, sur requete, annuler sommaire-
ment tout bref et toute ordonnance ou injonctibo,allant I l'encontre de
l'article

CHAPITRE III

ENTATES

78. Un commissaire-enqueteur en chef et des co Wa4le enqueteurs
sont nommes A.la Régie. Ces personnes ainsi quele personnel qui les seconde
sont nommet ei rémunérês suivant la Lni de la fonaion publioue:

'7

a



-Outre les attributions qui lui sont conferees Ci-dessous, le
commissaire,,enquêteur en chef dirige, coordonne et Ilpartit,. sous l'auto
rite de la Regie, lectravail descommcssaires-enqueteurs.

79. Les articles 16 et 76 s'appliquent au commisiaire-enqufteur en chef,
aux commissairês-enquatedrs et A leur personnel.

80.- Les comessaires-enquateurs precedent a des enquetes chaque.fois
qu'ils ont raison de croireque la.presente dte obsetvee-ou
qu'une entreprise ne se conforme pas aux exigenceS d'un programme vtse aux
arttcles 29 et 39. -

-"' Doivent également, a la demande du ministre, fatre l'objet d'enquetes
de la.part des enquêteurs, les demandes de.certificatfaisant l'objet de
l'article 59.

81. toute personne ou tout groupe de personnes,peut demander une
enquate.

82. Les commispaires-enqueteurs doivent refuser d'enqueter dans les .

cas oD:
a) ils n'ont'pas la competence voulue auX termes de la présente

loi;
b) les requérants disposent d'un appel ou'd'un recours suffisant;
c) les requdrants auraient pu presenter leur*demande plus d'un an

auparavants;
d) la question en est une qui relfve du Protecteur du citoyen.

Dans le,cas prevu au paragraphe d, les commissaires-enquateurs font
parvenir le dossier au Protgcteur du citoyen.

83. Les commissaires-enqufteurs peuvent rcfuser d'enqueter lorsqu'ils
estiment que: -

a) les requerants n'ont pas un intern personnel suffisant;
b) la demande est frivole, vexatoire ou de mauvaise foi;
c) les circonstances ne le justifient pas.

"I'
84. En cas de refus, leS commissaires-enqueteurs doivent,en ififormer

les requerants, leur en donner les motifs et leur indiquer les eventuels droits
de recourA dont ils disposent.

85. Les demandes d'enquêtes doivent ftre faites par' ecrit et ftre1

accompagnées de renseignements établissant les*motifs des requerants ainsi
que leur identite.

86. Les requérantS ont droit a l'assistance des commissaires-
enquêteurs et de leur personnel pour la redaction de leurs demandes.

87. Pout- leurs enquêtes, les commissaires-enqueteurs et les membres
de leUr personnel qu'ils designent sont inveWs des pouvoirs et de l'immu-
nite accordes aux commissaires nommes en vertu de la Loi des commissions
d'enqufte (Statuts refondus, 1964, chapttre 11).



111

88. Les articles 307, 308 et 309 du.:Code de procedure ciyile s'appliquent
aux témOns entendus.par les. commissaireS-enqueteursr,

.

89. korsive les comdissaires-enqufteurs charges drupe en Ate estimeht,
qu'il.ya mahqbement a un programMe vise aUx articlet 29 et.39 ou'quela.
presinte loi n'a pas éte-observeei ilsdoivent, en terminant 1 ur . ,

enqudter inviter-les parties en causel -se faire entendrei devant la'Regte.
L

90.1.al4gieentend lesparties%en cause. Elle peut se faire, .

communiquer tous les documents et renseignemen:tv-Welle estimeiindis-
pensables pourl'instruction de l'affaire.et intendre.toutes lei personnes
interessees.

.
. , k

L Les articles 87 et 88 shippltquent:A.ia Regie.et 1 ses memOres ainst
. ,

,

qu'aux temoins qu'ils entendent.
. .

91. Sila Regie conclut.que la presentejoi n'a pas du observee, elle..
en avise le chef du.ministOre-oU de-iorganisme interesse.

.

Elle peut joindre:A.1!avts..qu'elle dOnne ainsi les recommandattont
qu'elle'jOge utiles et 1.equerir-duetre informee deS mesures d'une part

_envisagees et d'autre part prises pour leur mise en application.
Lorsque la Regie est d'avis que justice a ete rendue, ele,Opit

egalement en aviier les:personneCinteressees. I

e .
*'I

. L
. 92. La,Regie peuti si elle.juge,qulil West pas donne suitel ses

recommandationt asse; rapidement, en, aviser le liutenant-gouverneur en
conseil qu, si elle le,Juge A propos, soumettre un,rapport special au
ministre, qui le depose 'sans,d41ai I 14Assemblee nationale; elle peut
aussi choisir d'exposer la tituation dans son raOport annua. -..

, -.

. . 93. Si.la Regie est d'avis qu'une personne a subi line injustice en
raison de la teneur d'une loi ou d'un reglement,.elle peut suggerer des
modifitationflpau lieutenant-gouvdrneur ep conseil et, si erle Te jugel -

propos, soumdttre un rapport special am ministre, qui le Apose sahs. delai A
l'Assemblee,nationale; elle peut aussi choisir d'exposer la situation
dans' son rapport annuel:

.,.
, .

,

I

. 94. Le Protecteur du citoyen peut @tre safsi'directement d'une question
découlant de la presente loi et relevant de sa competence.

95. Les commissaires-enquêteurs doivent, après avoir fait enquete sans
que la Regie soit par la suite saisie de l'affaire, informer Tes requerants
du résultat de l'enquAte dans un délai raisonnable.

96. La Regie *At, au plus tard.le 31 mars, de chaque armee, remettre
au ministre un rapport de ses attivités de l'annee.civile precedente,sur
l'état de la langue frangaise au Quebec.et sur les enquates effectuees.

,Le ministre depose ce rapport devant l'Assemblée nationald s'il le .

regoit en cours de session; sinon dans les trente jours de-l'ouverture de la
session suimante.

into.
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97. Tout meTbre de la Régie ou de son personnel qui se rend coupable
d'indiscrétion sur des questions rendes a l'exertice de ses fonctions,
comet une infraction et est passible-de poursuites sommaires pouvant
outre toutes autres peines eventuellementsencourue une amende de $180 a

$1,000 et Te paiement des frais..
, .

98. Nonobstant toute autre loi, ni-les membres de la Regie ni son per-
'sonnel ne peuvent etre contraints de teMOigner op deposer des docuients,
relativement aux questions reliees g'l'exercice de leurs fdnctions.

99. Aucune action Icivile 1 e peut etre intentee en raison oil
1

en consequence de la pub1icatio de tout ou.partie des rapports faits par
la Regie en vertu de .1a pr tsente oi, ou de la publication, de botifie foi,

de resumes desdits rapports.

TITRE V

DISPOSITIONS FINALES

100. Les projets:de reglement ayant trait g-la présente loi ne peuven
etre adoptés que moyennant,préavis de quatre-vingt-dix jours.Tublie dans
Gazette afficielle du Quebeciet en repraduiset le texte.

Les rgglements susdits entrent en vigueur le Jour de la publication
dans la 1Gzetta:ornaieZle du Quebec, soit d'un avis signalant qu'ils ont
l'approbation du lieutenant-goUverneur en conseil, soft, en cas de mOdification
par ce dernier, de leur texte définitif.

101. Le ministre désigné par le lieutenant-gouverneur en conseil est
chargé de l'application de la presente loi.

. 102. Dans les quinze jours de l'ouverture de chaque session, le Ministre
soumet a I'Assemblée nationale un rapport détaillé sur les activités de son
ministere dans le domaine de la diffusion de la langue frangaise au cours
de pannée financiere précédente:

103.. Les articles 1682c et 1682d du Code civil, édictés par l'article 1
du chapitre 40 des Jois de 1910, sont abroges.7

4
104. L'article 3 de la Loi du ministgre des affaires cu1ture11es (Statuts

refondus, 1964, chapitre 57), modifie par Particle 17 du chapitre 26 des lois
de 1969, est de nouveau modifie en retranchant Te paragraphe a. -

«.

106. L'article 13 de ladite loi est abroge.

106. L'article 14 de ladite lot, remplacé par l'article 4 du chapitre 9
des lois de 1969, est abroge.

de
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107. L'article 14# de labite loi, editte par l'article 4 du chapitre 9
des lois de 1969, estlabrogé.

108. L'article 15 de ladite loi est abroge.

109. L'article 203 de la Loi de l'instructiOn publique (Statuts
refondus, 1964, chapitre 235), modffié par l'article 1 du chapitre 62,des
lois de 1966/1967, l'article 2 4m cbapitre 67 et l'article 2 du chapitre 9
des lois de 1969 et Particle 43 du chapitre 67 des lbis de 1971, est
de nouveau modifle en i-empagant les paragraphes 30 et 40 par les suivants:

. "3° De prendre les mesures nécessaires pour que les cours du niveau de
la premiere armee a celui de la onzieme inclustvement, adoptes ou reconnus
pour les dcoles publiques catholiques ou protettantes, seloWle cas, soient
dispenses a tous les-enfants domicflin-dans le territoire soumis aleur
juridictton s'ils'soht juges aptes a suivre ces cours et desireux,de-s'y
inscrire. A cette fin, les commissaires ou les syndics d'écoles.doivent prendre

Wune ou plusieuri 'des mesures suivantes, a savoir, or§aniser ces cours dans
leurs.écoles ou.4e prévalOir des dispositions des articles 469 a 495 ou-de
l'article 4953.

"4° De s'assurer que les cours.d'études dispenses dans leurs écoles sont
conformes aux programmes d'êtudes et aux reglements edictes ou approuves pour
les écoles publiques citholiques, protestantet ou autres,.selonle cas;".

p.

L'article 2 de.la Loi du ministere de l'edUcation (Statuts
1964, chapitre 233), modifié par l'article 1 du chapitte,9 des lois
est de nouveau modifié en retranchant 4deuxitme alihea.

111. L'article 3 de la Loi du ministere de l'immigration (1968,
68), modifié par l'article 3 du chapitre 9 des lois de 1969, est de
modifié en retranchant le paragraphe e.

refonOus,
de 1969,

chapitre
nouveau

112. La loi pour promouvoir 1 langue frangaise au Québec (1969, chapitre
9) est abrogee.

113. Les articles 45 a 48 et 197 du Code des professions (1973, chapitre 43)
sont abroges et Particle 41 dudit Code est modifié en remplagaht, dans la
premiere ligne, le chiffre "47' par ce qui suit; "22 de'la Loi sur la langue
offictelle". 41

114. Les membres du personnel du ministere de l'éducation affecte
l'Office de Ta langue francaise demeurent en fonction au ministere de l'édu-
cation jusqu'a ce que le lieutenant-gouverneur en conseil decide de les
muter.

115. Dans les loit ou proclamations ainsi que dans les arrêtes
cpntrats ou documents:

a) les renvois aux dispositions abrogees par la présente
reputes renvoyer A la présente loi;

b) l'expression "Office de la langue frangaise" s'entend
de la langue frangaise.

en conseil,

loi sont

de la Regie



116. Les sOmmes mises A la disposition du Ministare de l'éductition
au poste de l'OffiCe de la angue frangaise sont affectees au'paiement
des dépenses engagges. pour l'applicati,on de lpipresente loi; les dOpenses
suppidmentaires.engagees, pour l'applicatton dV la presente loi sont
payées, pour les'exercides financiers 1974/1975 it 1976/1976,1 *me'
le fonds consolidd du ftvenu.

,

117. Les arttcles 6 9, le premier ilineivide l'artiCle 10 et l'article9.
s'appliquent A lcdmpter du ler janvier 1976 dant\le cas és 6rganismes,Muni .
cipayx et a compter du ler juillet,1976 dans le cas des organismei ttolaires:

118..l'artic1e 19 s'applique A compier'du ler jahvier 1976.

119. L'article 21 s'applitlue A la délivrance d'un permft A -un citoyen
canadien A compter du Jer juillet 1976.

.1

120. Les articles 33, 35,et 36 sappliquent A 6ompterdu 3'1 julllet 19744
.

121. Les articles -40 44 s'appliquent4 compter du ler septembre 1974,
mais les rbglements prévus Aces articles peuvent Ott.* adoptft et publiés avant 4-
cette date, pour prendre effet I cette datp.

Let articles 40 A 44 ne s'appliciuent pas A l'égard det intcriotiOns
faites pour l'année scolaire 1974/1976.

.

12. Les articles 26 A 20, 34, 39, 78 A 91 et 111 entreront en vigueur' N

A la date qui sera fixée par'Otoclamation du ,ieutenant-gouverneur en conseil.

. .

123. Sous reserve de l'article 122, la présente loi entre eti vigueur le jour
de sa sanctiori. ,

s

ANNEXE.

A. Administration publique

11

T. Le gouvernement et .ses- minisnres;

2. Les. organismes gouvernementaux:
Les organismes dont le lieutenant-gouverneur

nomme la majorité des membres, dont la 1Noi ordonne
employés soient nomm6s-ou rémundrés suivant la Lai
ou dont les ressources provienpent, pour la moitiê
du revenu;

1

en conseil QU un ministre
que les fonctionnaires ou
de la fonctfon publiqug',
ou plus,,du fonds consolidé.

3. Les organismes municipaux et scolaires:
a) les communautés urbaines: .

La Communauté urbaine de Québec, la Communauté urbaine de Montréal et
la Communaute régionale de l'Outaouais, la Commission de transport de la
Commundutê urbaine de Québec, le Bureau d'assainissement des eaux du
Québec metropolitain, la Commis$ion de-transport de la Communautd urbaine

1 9 )
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de Montréal, la Commission de transport de-la Communaute régionale de
l'Outaouais, la Societe d'amenagement de l'Outaouais, la Commission de transport
de la Ville de Laval et la Commission de,transport de.la Rive Sud de
Montreal;

- b) les municipalités; .. .4

Les corporations de cite, de villei de village, de dampagne Ou de comte,
soient constitudes en -corporation en-vertu d'une loLspeciale, ainsi

que lestautres organismes relevant de l'autorite de ces.dbrporations et 'partici- .
pant..4 'administration de leur territoire;

4

c) les organismes sco1aires:
Les commissions scolaires regionales, les commissions scolaires et

-les.corporations de syndiCs régies par la Loi de l'inWuction publique
, (Statuts refondus, 1964, chaOitre-235), le.Conseil scgaire del'Ile de

Montreal, les 'colleges d'enseignement general et professionnel, et lei
universttes;

B. ,k1treprises d'utilite .publique.

'Les etablissemqn'ts au,sens de la Loi sur les services db sante et
les'services sociaux, les entreprises de telephone, de telegraphe, de
transport par avian, bateau, autobus ou chemin de fer, les entreprises de
production, transport, distributidn ou vente de gaz, .d'eau ou d'electricite,
ainsi que les entreprises titulaires d'une autorisation de la Commission des
transports;

C. Corporations professionnelles

Les corporations professionnelles dont la liste apparalt a l'annexej
du Code es professions (1973, chapitre 43) sous la designation de: "coro-
rations professionnelles", ou qui-sont constitudes conformement audN

'14

It
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DOCUMENT flt

1.

SONDAGE DE L'INSTITUT gutgems 6TPTON PUBLIQUE
).

'SUR LA QUESTION LiNGUISTIQUE AU QUEBEC (29, 30, 31 mai, )974) .

. . ,

Mdthodologie du sondage

1.- Ce sondage a dtd 14411sé pir l'Institut Qudbdcois"d'Opinion'
Publique (IQOP) pour le compte des journaux Soleil.", "Le Devoir" et

"The Gazette". 4

2.-. Le.questionnaire du.sondage a dtd diabord-par l'IQOP en dtrbi-
te collaboration avec les trois quotidiens. -

3.- Le questionnaire comprenait 17 questipns dont 11 qui portaient
specifiguement sur la question linguistique.

L'IQOP a effectud ce sondage par tdldphone auprAs d'un achan-
tilIon représentatif de 1,00 personnes A travers tout le Qudbec.

5.- Tous les numdros de tdldphone ont dtd choisis au hasard dans'
les annuaires du Quebec.

6.- Les Owls téldphoniques ont dtd.effectuds les 29, 30 et .31 'mai.

7., 1,259 personnes ont acceptd de rdpondre au'questionnaire, soit
84% de l'echantillon, ceiqui tonstitue un taux fort dlevé de rdpondants.

8.- Ces rdpondants 'sont regroupds en trots rd"gions principales, soit:
LeMontrdal mdtropolitainlqui reprdsdite 59% des rdpondants, le Quebec md-
tropolitain qui reprdsente 12% des rdpondants et le reste de la Province,
qui en reprdsente 39%. Ces chiffres correspondent kla rdpartition de la
populatfon sur le territoire,qudbkois.

9.- Les groupes linguistiques'ont dtd respectds, quoique les anglo-
phones et les neo-quebecbis, qui ont repondu dans une proportion @levee,
sont quelque.peu surrepresentes: 21.5% au lieu de.21%, contre 75.5% de
francophones,au lieu de 79% (source: Recensement du Canada, 1971). Il

faut en tenir très IdgArement compte au hiyeau de l'interpretation des re-
sultats, meme asi cela ne change rien en rdalitd aux tendances générales
que rdvele le sbndage.

10.- 50.5% des rdpondants sont des,fe4es, 49.5% sont des hommes,
ce qui représente A peu pres exactement la repartition des sexd% au Quebec.

11.- Les repoRdants au questionnaire ont tous 18 ans et plus.

12.- Gdndralement, pour un sondage de cette nature, avec un khan-
tillon de 1,50,0 personnes et un taux de répondants de 84%; la marge d'er-
reur possible est de 4--ou - 3%.
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CkAPITRE
V

4-0,A;:ste ,

.

LE STATUT DES, LANGUES AU QUEBEC

- Seulement 15.5% des Quebeeois sont.en faveuradu frangais commi
seule lingueofficielle du Quebec.

- 42.2% des Q04becois sont en:faveur:du frangais et. de l'anglais
comme langues officielles.du Quebec.

, ,

. . Parmi les caracteristiques socio-etonomiques, seal le criare de la
langue Sembleaffecter de fawn significative les.réponses donnees a -la
question'pr -le statut des languts. .

.

..

Si on distingue les anglophones,et les néo-québécois des franCopho-
hes, on note que 79% des anglophones et,6515% des néo-quebecois sont fa-
vordbles'au frangais et a l'anglais comma- langues officiellesAu Quebe6,
aiors que seu) nt 324% des francophonei.partagedt la ême opinion. tet-
derniers ,e e . ,

TABLEAU
a .

Question: Vous savez peut-etre que le gouyernement du' Qudbec
a presente A l'Assemblee nationale, lesemiine dernte es,un
projet de loi sur la langue. A votreLavis, laquelle s.troli
formules suivantes,_le gouverhement devrait-il choisi sur cette

,

question? .

- le frOngois com
.

me seule longue . . .

officielle A
,

.. 15.5%"U Quebec .

- ou-le frangais comme langueofficielle
et l'anglais comme langue seconde 40 5%

- ou bien, le frangais et l'anglais comme les
deux langbes.officielles du Quebec

- .Autres

Ne savent pas

Ne rdpondent\Oas

retrouvent en Pius grand nombre (47.5%) en faveur
officielle et l'anglais comme langue seconde.

11 est intéressant de noter au 44ssAge, meme
la moyenne québécoise n'est pas enorme, que c'est
bec que les personnes interrogees sónt le plus en
seule langue officielle du Quebec.

42 0%

Q 5%

1 0%

..... 0.5%

du frangais comme langue

si la difference avec -

dans la region de. Que.-
faveur du frangal 6omme
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-- Quebec: '23%
Reste de la 17.5%

province:
-- Montréal: 12.5%

Les Lots et les'llglements: STableau 2)
.

.

.

..

- 85% des Quebecois considerent Aue.les lois et.reglements dU
Gouvernement du Québec devraient etre publiés en 'frangais et en anglats.

.
.

.

4; TABLEAU.2

:Question: D'apres vous, est-ce que les lois et les reglements
,

Au gouvernement du Québec devraient etre publiés:

- en frangais seulement 'cr$ 1

,

13 5%
.

.

ou en frangais et en anglais
.

85 0%

=- Autre, . . . 0 5%

- Ne saveht pas . . ,. e , 1.0%
, ,

.

- Ne repondent pas 0 0%

Pour cette questiOn, comMe sur la question plus.générale du statut des
languess c'est dans la region de Québec que l'on est le plus favorable a

.l'utilitation-exclusive du frangeis pour la publication des lois et re-
glements du Gouvernement.

- - Québec: 24%

Reste de la 16.5%

AIP
Province

- - Montreal: 8.5%

CHAPITRE II

1

1) Les franC4phon4s: (Tableaux 3 et 4)

- 78.5rdes Québecois contidtrent que les parents franco6hones de-
vraient conserver le drott d'envoyer leurs enfants A l'école anglaise.

TABLEAU 3

Question:. D'apres-vous, est-ce que les parents francophones de-
vraient conserver le droit d'envoyer leurs enfants a l'écolt an-
glaise?

Oui 78 5%

- Non 16.0%

- Ne savent pas 4.5%

- Ne'repondent pas 1.0%

44r

eu
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'TABLIAU 4

Quettion:. vous, est-ce qu'une loi deimai.t empOaher
les.parents francophones d'envoyer leurs enfants A, l'dcole
anglaise?

Oui k :13 0%

- 0- ...... 82.5%- Non
. .

Ne savent pas 30%

Ne rfpondent pas 1 5%

- Cette tendance eit maintenue lorsque la'questioh est formulde
difffremment; ,en effet, 82.5% des Qufbdcois-ne dfsirent pas.qu'une loi
empOche les parents francophones d'envoyer leurs enfants.A l'école an-
glaise.

2) Les anglophones: (Tableau 5)

24% des Qudbecois considèrent queles parents anglophones de-
, . vraient conserver le droit d'envoyer leurs enfants l'ecole anglaise.

TABLEAU 5

. Question: D'aprês vout, est-ce que les parents anglophones de-
vraient conserver.le droit d'envoyer leurs enfants a l'Ocole an-
glaise?,

- Oui 84 0%

- Non 11 5%

- Ne savent pas 4 6% .

,.

Ne rfOondent pas .0.5%

Ce chiffre est flevê parce que 95.5% des-anglophones et 89% des lido-
queftois sont favorables Au maintien de ce droit. Cependant ii n'en de-
meure pas moins que 81% des.francophones partagent leur opinion SUr. Pete
question.

On doit noter que, sur ces deux questions qui traitent du droit des
parents francophonds et anglophones d'envoyer Tears enfants A l'Oco1e an-
glaise, les rdsultats sont A peu pros les mêmes.

3) Futurs immigrants ang]ophones: (Tableau 6)

- 50% des Qudb6cois contri 45.5% considèrent qu'une loi devrait obli-
ger les futurs immigrants dont I" langue maternelle est l'anglais a envoy-
er leurs enfants a 1 'Sco1e.fran4ise.

e.
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TABLEAU 6
. 09,

.

Question: Pensez matntenant aux futurs immigrants dont la lan- .

glie maternelle est l'anglais, croyez-vouS que laloi devrait les,

obliger a envoyer leurs enftnts a l'ecole frangese?

' 50 0%

"' Non .46.6%

Ne savent pas % . . 4.0%

101k 41ie rependent pas
.

0.5%

Get ecart s'dlargit considerablement selon que les repondants sont

deS francophones, des anglophohres ou des neo-quebecois: en effet, 59,,5%

des francophones par opposition,a 15% des anglophones et 25% des neo-que-

bécois sont favorabtes A une loi qui obligerait,les futurs immigrants d'o-

rigtne anglophoneA enveyer leurs enfants I l'écold francatse:

Au sujet de cette question, ii faut remarquer que les repondanis
de la region de 'Montréal , A 5045% contre 45:5% rejettent,les mesures
coercitives alors que les repondants des regions de Quebec et.du res-
te de la Province y sont en majortte favorables (respectivement 52.5%
A 54;5%).

Notons,' en passant, que,plus leS repondants'sont scolarises, moihs

us sont en faveur ae mesures ceercitives d'integration,des immigrants

anglophones dans yebseignement frahgais.

4) Futuri immigrants non-anglophones (Tableau 7)
s

- 61.5% des Quebecois considerent qu'une loi devrait obliger les

futurs immigrants dont la langue maternelle h'est pas l'anglais, A en-

voyer_leurs enfants aiPecole francaise.

TABLEAU 7

Question: Concernant mainterant les futurs immigrahts.dont la
langue maternelle n'est pas l'anglais, croyez-vous que la loi
devrait les obliger A envoyer leurs enfants4 l'école francaise?,

Oui

- Non

- Ne savent pas

4.

/1

- Ne repondent pas 1 0%

61 5%

33 0%

4 5%

- Cette tendance propos de mesures coercitives est plus nette si

on tient uniquement compte des repondants francophones qui, a 71.5% sont

faverables A de telles mesures (comparativement a 34.5% des'neo-quebecois
et,26% des anglophones).

Comme.pour le cas precedent des futurs immigrants anglophones, plus
les repondants sont scolarisés, moins ils sont favorables A des mesures
coercitives pour les futurs immigrants non-anglophones dans le domaine de

l'enseignement.
'tim-l'on compare les deux questions sur les futurs immigrants, on cons-

tate,qu'en general, les repondants sont plus favorables a l'integration

I
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coercitive des immigrants non-anglophones qu'a celle des immigrants an-
glophones.

CHAPITRE III

LA LANGUE,DE TRAVAIL ET.DESAPFAIRE

1) Les Communications dans les entreprises: (Tableau 8)

65.5%.des Québécois considbrent que, dans les entreprises privées
on 11 y a des francophones et des anglophones, ies communications entre
les patrons et les.employés devraient se faire en frangais et en anglais.

t'

TABLEAU 8 -

Question: D'apr6s vous, dani les entreprises privdes on il a

) des francophoges et des anglophones, les communications entre-
' les patrons et les employés devraient-elles se faire:

- dans la langue de la majorité des employés 29.5%

- ou dans les deux langues 65.6%

-

Onilote que plus les répondants sont scolarisés, plus ils ont ten-
dance a dire que la langue de communication darts les entreprises devrait
Atre celle qu'utilise la majorité des employés: le francaist'si la ma-
jorité des employes est francophone; l'anglais, si la majorité des em-
ployés est anglophone.

N ,

Autre 2 5%"

Ne savent pas 1 5%

Ne répondent pas 1 0%

2) Les postes de direction: (Tableau 9)

- 71% des Quêbdcois consildèrent que le gouvernement devrait obliger
les entreprises privAs installées au Québec a nommer un certain nombre de
Canadiens frangais A des postes de direction.

- Mem la majorité des répondants anglophones (53.5%) partage cette
opinion.

TABLEAU 9

les

nom-
Question: A votre avis, le gouvernement devrait-il obliger
entreprises privées etablies au Québec a nommer un certain
bre de Canadiens frangais A des postes de direction?

Oui 70.5%

- Atm 19.5%

- .Ne savent pas 7.5%

r Ne répondent pas 2.5%
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11 est interessant de noter que, si :Pon compare les questions sur

les' communications dans les entreprises et sur.les postes de direction,

autant les repondants sont en faveur du bilinguisme au nfveau de la lan-

gue de communication dans les entreprises, autant ils sant en faveur-de

Padoption de mesures coercitives en,ce qui concerne l'integration de

francophones aux pastes-de direction des entreprises.

CHAPITRE IV

IMPORTANCE DE LA LANGUE ANGLAISE (Tableau 10) .

- 54.5% des Quebecois contre 42.5% pensent qu'il estabsolument
necessaire de connattre l'anglais pour vraiment reussir au.Quebec.

TABLEAU 10

Question:, Certains pensent qu'il est absolument nécessaire de. .

savoir l'anglais pour vraiment reussiPau Quebec. Etes-vous &ac-
cord ou pas d'accord avec cette affirmation? ,

- D'accord 54.5%

- Pas d'accord rn 42.5%
,

Ne savent pas 2.0%

- Ne répondent pas 1.0%

Il est interessant de noter que cette opinio4 augmente avec l'age:
alors que seulement 47% des jeunes de 18 a 25 ans craient A gla'neeessite

de la connaissance de l'anglais pour reussir, 65.5%-des repondants de 55
ans et plus croient.la meme chose.

La region de Quebec est la seule -des trois grandes regions A ne pas
etre d'accord avec cette affirmation: 55.5% des repondants ne croient pas
a la nécessité de savqir l'anglais pour reussir, contre 41.5% qui y croient.

CHAPITRE V .

0
DECLIN DE LA LANGUE FRANCAISE (Tableau )11

- 56% des Quebecois contre 38% croient que la langue frangaise n'est
pas condamnee A perdre de plus en plus de terrain par rapport a la langue

anglaise.

if a

TABLEAU 71

Question: Certains disent'qu'au Quebe4, dans les annees a ve-
nir, la langue frangaise.est condamnee perdre de plus en plus

. de terrain par rapport A la langue angl Etes-vous d'accord

ou pas d'accord avec cette affirmation?

- D'accord 38.0%

- Pas d'accord 156.0%

- Ne savent pas 5.0%

b - Ne ilpondent pas 1,0%
r-

I o
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CHAPITRE VI

LES PARTIS POLUIQUES PROVINCIAUX

AU QUgBEC ET LA OUESTION LINGUISTIQUE
.g.

, 1) Statutides lauues:

Seulement 9% des sympathisants du Parti Liberal sont en faveur
du frangais seule langue officielle du Quebec, aloes que 55.5% sont en
faveur du frangais etide l'anglais Odmme les deux langues officielles du
Quebec.

- A l'inverse, 31.5% des sympathisants 'du Parti quebecots sont en
faveur du frangais, seule langue officielle du Quebec; cependant, il est
noter que, meme a l'interieur du Parti quebecois, la majorite n'est pas

en faveur du frangais comme seule langue officiellet puisqye 49N5%,Veu-
lent le frangais, langue officiele, et l'anglais, 1angue seconde, et que
18% sont tout de mem favorables au frangais et l'anglais comme les
deux langues officielles du Quebec*:,:,

.2) La langue d'enseignement: ,,

- 62.5% des sympathisants du Parti quebecois considerent que les
parents francophones devraient copserver le droit d'envoyer leurs enfants
A l'ecole anglaise.

faut ajouter a ceci que 76% des sympathisants du Parti queb4-
cois considerent qug les parents anglophones devraient conserver le,droit
d'envoyer leurs enfants a l'ecole anglaise. Par. contre, 20.5% ne sont pas
de cet avis.

Contrairement A-Pensemble des Qu4becois, les sympathisants du
Parti liberal, Oar 55% contre 41%, sont contre une legislation qui obli-
gerait les futurs immigrants d'origine anglophone A envoyer leurs enfants.
A l'ecole frangaise.

- Dans le cas-du Parti quebecois, au contraire, la tendance est in-
versee: en effet, 70.5% des sympathisants de ce Parti contre 38% sOnt en
faveur d'une legislation coercitive pour cette categorie de futurs immi-
grants.

- 84% des sympathisants du Parti quebecois s-ont en faveur de mesu-
rés coercitives A l'eneoit des futurs immigrants d'origine non-anglopho-
ne, alors que seulement 49% des sympathisants du Parti liberal partagent
cettA opinion. On se rappelle que 61.5% de l'ensembie des repondants sont
en faveur d'une legislation coercitive pour cette categorie de futurs im-
migrants.

3) Langue de comunication dull les entreprises:

- Autant du cote du Parti liberal que du Parti quebecois, une majo-
rite dr adherents de ces deux partis est en faveur-de l'utilisation du
frangais et de l'anglais comme langue de communication au sein des entre-
prises (74% des liberaux et 51.5% des pequistes).
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4) Connaissance de l'anglais:.

- 49% des sympithisants.du Parti québécois contre 47% croient qu'il
est absolument nécessaire de savoir l'anglais pour réussit' au Québec. Les .

pourcentages respectifs, dans le cas du Parti liberal sont de 58.5% et de
39.5%

5) Déclin de 1a langue franaise:

- Une nette majoritO des sympathisants du Parti liberal (64.5%)
ne croient pas que la langue frangaise soit en danger au Québec face
A la progression de la langue anglaise, alors Au4une majorité 'des pa-
quistes le croient (51.5%).

.CONoLUSION.

1) Dans l'ensemble, on peut évaluer, selon les questions, qu'e(tre
12% et 20% des répondants semblent Otre en faveur de l'unilinguisme fran-
gais au Québec. .

2) Au chapitre du statut des langues, on retrouve le plus grand nom-
bre de Québécois en faveur du frangais prioritaire, du mins dans la défi-
nitton generale du statut. Dans son application pratique cependant, une
majorité des Quebécois semble favoriser le Illinguisme.

3) Au chapitre de la langue de et des affaires une tras nette
majorité des Québécois est, d'une part, en faveur du bilinguisme au niveau
de la langue de Communication dans les entreprises, et d'autre part, en fa-
veur de la nomination d'un certqn nombre de francophones A la direction
des eniibeprises. \0

4) Au chapitre de la langue d'enseignement, les Quebecois sont net-
tement en faveur du maintien de la liberté de choix pour les francophones.
Par contre, les Québècois considarentque les futurs immigrants, anglo-
phones ou pas, devraient obligatoirement envoyer leuri enfants a l'école
frangaise.

5) Dans l'ensemble, les Québécois croient A la nécessité de savoir
l'anglais pour bien réussir au Québec, et du mOme coup,

I

ne croient pas au
déclin du frangais par rapport a l'anglais.

6) Enfin, le Parti liberal et le Parti québécois se rejoignent sur
le maintien du droit des-parents au libre choix de la-langue d'enseignement)
s!Oloignent un peu plus l'un de l'autre sur la question du statut des lan-
gues, et s'opposent nettement sur l'integration coercitive des immigrants.

1 3,2
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DOCUMENT V

QUSTIONNiIRE_UTILISi POUR fTUDIER LES MTEURS D'ASSIMILATION

LINGUISTIQUE DES GROUPES NON ANGLOPHONES ACCANA6A

. FIRST.GENERATION

1.- Place of oPirii.n .of parents.:__ - .fattler

-- mother

2.4 How ol'd were parents when they arrived in Canada:

- father ,

- mother

3.- What is' the 'bother tongue of the parents: (should be the same for
both parents)

4.- Educational background of parents (High School 9 Col lege, University):

- father

- mother

5.- Profession of father: Profession of mother:.
4 (if working outside)

6.- When and where did the parents learn English:

7.- Eval uate their proficiency: (Excel 1 en t , good i bad)

8.- Are they still speaking their mother tongue:

a) w*n they speak to each other Always? if not, in English?

b) at'work 11 II

c) with their chil6ren

d) with their friends

9.- Give number, age and sex of children:

10.- Do children speak _the mother tongue of their parents:
(eval uate for each chi 1 d : excel 1 ent good , tad , nil ) .

11.- Are all chiTdren going to English schools:

12.- Have the parents tried to have their children speak their mother tongue:

a) In what way? Whai means have they used?

b) Ask them to evaluate their success.

13,- Are parents afraid that children will lose their mothpr tongue:
What do they think about this problem?
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'Do 'they-believe that it is more important for their childrm to
speak English well even if they have to lose the mother tongue of
the parents::

15.- Do they think that the school had a great influence on their children
losing their mother tongue: (if-ft is the case)

16.- Question children about,the same problems:
For each childrquestioned, thire should be an evaluation of his t,

knowledge of the mother tongue of hfs.parents with an evaluation
, of-his proficiencY (excellent,lood, bad, nil), or (can speak, can

understand, can read, nothing). Give Also the educational back-
ground (school, college, university).

Samples of questions: ,

Is it importet to retaih the mother fongue of the'parents? Why?

you'have the opportunity to study the mother tongue of your
parents?

- 'If thisifs the case, when did yOU start forgetting the mother
ton4Ue of your parents, that issnot speaking it any more and having'
a harder time,to understand it?'

- Did the school environment and yout friends at school have an
influence in forgetting the mother tongue?

- Did you Tose the moTher tongue because you studied English?

.Why did you lose the mother tongue of.youn parents?

If the child lost the mother tongue.of his parents: Are you very
sad about it?

- Could you gtve any reasonh why you.should do your best to retain
or'learn the mother tongue of your parents?

- What is your opinion about the whole problem?

for tte one making the survey:

a) Write down at the end any supplementary information and observa-
tions whtch you think are relevant.

b) Gather the information following the numbers of the various sec-
tions and type or write neatly.

SECOND OR THIRD GENERATION .

os

The survey is to be made exactly with the same format and divisions as used
for FIRST GENERATION, except item no. 2; In cases where the parents do
not know any more the language of origtn several other items will become
irrelevant.



. DOCUMENT 'VI

r

LOI SUR LES LANGUES OFFICIELLES AU CANADA
,

Loi concernant.le sfatut des langues officiellesdu Canada

. TITRE ARM

1) La prOsente loi peut etre citde 'sour le titre: La aur lea Lan-
vtms officiellea. 1968-69,.c. 54, art. 1.

DgCLARATION DU STATUT DES LANGUES.-------
4*

2) Panglais et le frangais sont les langues.officiefles du Canada
pour tout ce qui releve du Parlement et &I- gouvernement du Canada: elles
ont.un stOut, des droits et des privileges égaux quant A leur emploi 'dans
toutes led institutions du Parl4ment et du gouvernement du Canada. 1968-69,
C. 54, art. 2.

ACTES. STATUTAIRES ET AUTRES

3) Sous touterreserves prdvues par la prdsente loi, toms les actes
portds-ou destinds A etre portes IL.da connaissan6e du public et presentds
come dtablis par le Parlement ou le gouvernemendu Canada, par un orga-
nisme judiciaire, quasi-judiciaire ou'administrattf ou une corporation de
la Couronne crdes en vertu d'une loi du Parlement, ou come établis sous
l'autorite de ces institutions* seront promulgués dans les deux langues
officielles% 1968-69, c. 54, art. 3.

4) Les reglei, ordonnances, décrets, reglemen et proclamations,
dont la publication au journal officiel du Canada est requise en vertu d'une
loi du Parlemdnt du Canada, seront établis et publies dans les =deux langues
officielles. Toutefois, lorsqueol'autorite qui etadlit une regle, une or-
donnance, un décret, un reglement ou une proclamation estime qu'il est ur-
gent de les etablir et que leur établissement dans les deux langues officiel-
les entrenerait un ret8rd prdjudiciable A l'interet public, la regle, l'or-
donnance, le decret, le reglement ou la proclamation seront dtablis d'abord
dans l'une des langues officielles, puis dans l'autre, en respectant le de-
lai-legal fixd pour la communication d'exemplaires de ces actes ou leur pu-
blication. La derniere version prendra effet A la meme date que la premie-
re. 1968-69,.c. 54, art. 4.

5) (1) Les dectsions, ordonnances et jugements finals, avec les mo-
tifs y afferents, dmis par un organisme judiciaire ou quasi-judiciaire crde
en vertu d'une loi du Parlement du Canada, seront tous earls dans les deux
langues offtcielles lorsque la decision, l'ordonnance.ou le jugement tran-
che une quJstion de drcit présentant de l'intérêt ou de l'importance pour
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le public en general mu lorsepe lei procedures y afferentes se Aont 40-

rouldes, en totalité ou:en partie, dans-les deux langues officielles.

(2) Lorsque le paragraphe (1), n'ekige pasqu'une-décisio6, one or-

donnance ou un jugement finals, emis par un organisme vise dans ce pare-

4raehe, lssoient dans les deux langues officielles ou lorsqd'un organis-
me visé.dans ce paragraphe, qui doit emettre.la decision, l'ordonnance ou

le jugement finals avec lesAlotifs-y afférents, est d'avis que le,fait de.

l'emettre'dins les deux langues officielles entraInerait, soit un retard .

prejudiciable a l'intertt public, soitune injustice ou un inconvAnient -

grave pour l'une des parties aux Procedures qui ontabeuti A soktimissidn,-

la decision, l'ordonnance ou le jugement, avec les motifs y afférents.se-
ront'emis d'abord daft l'une des langueS-officielles, puts dans l'autre,
en respectant le alai raisonnabfie en l'occurrence. La derriere versidn"

prendra effet A la' mtme date que la premiOre..
(3) Aucune disposition des paragraphes (1) ou (2) ne serA interpre-

tee cothme interdilant de rendre de vive-Voix; en une seule langue officielle,
uhe decision, une Ordennance ou un jugement,.,avec les motifs y afferents, .

-44) Les rOgles, ordonnances et reglements qui régissent la pratique
ou Timerche A suivre dans les procedures devant un organisme 'vise au pa-

ragraphe (1) seront etablis dans les deux langues officielles. ,Toutefois, P.

lorsque l'organisme par lequel un tel acte doit Otre Otabli est convaincu
que son établi'ssement daps les deux langues officielles entraTnerait un .

retard aboutissant A uge injustice ou a uh inconvOnient grave pour une per-
swine ou une categorie'de personnes, l'acte seta Otabli eabord dans19une
des langues officielles ets,d4s que possible-par la suite, dans l'autre
langue. La dernière version-prpndra effet a la meme date que la premiert.
1968-69, c. 54-, art. 5.

a.m."

6) Sans limitpr ni restreindre l'applicatioh des lois du Canada
ayant trait a la cond tion d'une personne en raison d'une infraction 't

pour contravention d'une rOgle, d'une ordonnance, d'un décret, d'un re-
glement ou d'une proclamation qui, au moment de la conttavdntion allégude,
n'était pas publide au journal officiel dU Canada,dans les deux langues ef- .

ficielles, aucun acte vise a l'article 4 ou A l'article 5 n'est invalide du
seul fait qu'il n'a pas 00 établi conformément 'ces articles, sauf si,

pour un acte vise A l'article 4, il est établi par la personne se préva-
lant de son invalidité que ce défaut Otait dO A la mauvaise foi de l'auto-
rite par laquelle l'acte a ete Otabli. 1968-69, c. 54, art. 6.

7) Lorsque dans une publication, doivent etre ithprimes, par le Par-
lement ou le gouvernement du Canada, par tout drganisme judiciaire, qUasi-
judiciaire ou administratif ou par une corporation de la Couronne crees en
vertu d'une loi dii Parlement du Canada, ou lorsque doivtnt y ttre imprimes,
sous Jeur autorité, un avis, une annonte-ou autre chose principalement dans

le but d'informer le public de la region de la Capitale nationee ou d'un
district bilingue fddéral crédren vertu de la présente loi, ce texte doit,

lorsque c'est possible dans des publications dont la circulation est gène-
.

rale dans cette region ou ce district, être imprimé en l'une des langues

officielles dans au moins une publication de ce genre paraissant entiere-

ment ou principalement en cette langue et ttre imprime en l'autre langue
p.

136
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officielle dans au moins une publicatidn de ce genre paraissavt Ohtiere-
ment ou principalement en cette autre lingue. On donnera au.texte, au-
tant qu'il est resonnablement possible de le faire, la meme.importance
dans les deux publications. 1968-69, C. 54, art. 7.

INTERRRfTATION DES VERSIONS DES 1EXT2E UGISLATIFS
Z

8) (1) Dans l'interpretation d'un texte legislatif, les versions
des deux langues.officielles font pareillement autorite.

(2) Pour l''application du paragraphe (1) A l'interpretation d'un tex-'
te legislatif,

lorsqu'on allegue ou lorsqu'il apparet que les-deux-versions
du texte legislatif n'ont pas le !name sens, OR tiendra compte
de.ses deux versions aftdde donner, sous toutes reserves pre-
vues par l'alinda c), le meme effet au texte le§islatif en tout
lieu du Gavle oQ l'on veut qu'il s'applique, A moins qu'une in-
tention tontraire ne soit explicitement ou implicitement eviden-.
te;

b) sous toutes reserves prevdes a Palfn4a c), lorsque le texte le-
gislatif fait mention d'un concept ou d'une chose, la mention
sera, dans chacune des deux versions du texte législatif, inter-
pret& comme une mention du concept ou de la chose que signitient.

4'
indiff4 eremment l'une et l'autre version du texte legislatif;

,

c) lorsque l'exprssion dtun concept ou d'une choie, dans l'une des,
versions du texte legislatif, est incompatible avec le systeme
juridique ou les institutions d'un lieu du Canada 0 l'on veut
que ce texte s'applique mais que son expression dans l'autre'ver-
sion du texte est compatible avec ce systeme ou ces institutions,
une mention du concept ou de la chose dans' le texte sera, dans la me-
sure 0 ce texte s'applique A ce lieu du Canada, interpret& come
une mention du concept ou de la chose, exprimee dans la version
qui est compatible avec ce systeme cu ces institutions; et,

sil y a, entre les deux versiotis du texte legislatif, une diffe-
rence autre que celle mentionnee A l'alinea c), on donnera la pre-
ference A la version qui, selon l'intention et le sens
veritable du texte, assure le mieux la realisation de ses objets,
1968-69, C. 54, art. 8.

DEVOIRS DES MINISTiRES, ETC:,.!EN 6E QUT A TRAIT

AUX LANGUES OFFICIELLES

pa

9) (1) Il incombe aux ministeres, depar ents et organismes du gou-
vernement du Canada, ainsi qu'aux organismes udiciaires, quasi-judiciaires
ou administratifs ou aux corporations de la Couronne crees en vertu d'une
loi du Parlement du Canada, de vpiller A ce que, dans la region de la Capi-
tale nationale d'une part ef, d'autre part, au lieu de leur siege ou bureau
central au Canada s'il est situé A l'exterieur de la region de la Capitale

1 3
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nationaleEd'une part et, d'autre part, au lieu de leur siege ou bureau
central au Canada s'il est situe A l'exterieur de la region de la Capi-
tale nationalebainsi qu'en chacun de leurs principaux bureaux ouverts dans
dans un district bilingue federal ale en vertu de la presente lois le
public pyilpse commmniquer avec eux et obtenir Ieurs services dans les
deux.1ahgubs officielles. '

(2) Tout ministeeit departement, et organisme dirgouvernement du Car
nada et tout organisme judiciaires quasi-judiciaire ou administratif ou
toute corporation de la Couronne crees ennvertu d'une loi du Parlement du
Canada ont, en sus du devoir que leur impose le paragraphe (1), mais sans
y deroger, le devoir de veiller, dans la mesure oa ii leur est possible
de le faird, ce que le public, dans dei endroits autres que-ceux men-
tionnés dans ce paragraphe, lorsgu'il y a4ie sa.part demande importante,
puisse communiquer avec eux et obtenir leurs services dans les deux lan-
gues officielles. 1968-69, c. 54,,art. 9.

10), (1) Ii incombe aux ministeres, deartements et organismes du
gouvernement du Canada, ainsi qu'aux corporations de la Couronne, crées
en vertu d'une loi du Parlement du Canada, de veiller A ce que, si des
services aux voyageurs sont fournis ou offerts dans un.burpau Wautre
lieu de travail, au Canada ou ailleurs, par ces administrations ou par une
autre personne agissant aux termes d'un contrat de fourniture de ces ser-
vices coriclu par elles ou pour leue compte apres,le 7 septembre 1969,"les-
dits services puissent y etre fournis ou offerts dans les deux.langues of-
ficie11eS%

(2) Il incombe aux ministeres, departements et Organjsmes mentionnes
au paragraphe (1), et aux corporations de la Couronne y mentionnees qui
ne sont.pas expressekent exemptees, par decret du gouverneur en .conseil,
de l'iWication du present paragraphe relativement A des servidts fournis
ou offertTpar eux, de veiller A ce -clue les services, auxquels.ne s'appli-
que pas le paragraphe (1), fournis ou offerts par eux partout ailleurs qu'au
Canada puissent l'etve dans les deux langues officielles.

1

(3) Le paragraphe (1) n'exige pas l'emploi des deux languds officiel-.
les pour des services aux voyageurs fournis ou offerts dans un bureau ou
autre lieu de travail si la demande de services dans les deux langues of-
ficielles, de la part des voyageurs, y est faible ou trop irreguliere por
justifier l'epplication du paragraphe (1). 1968-69, c. 54, art.. tO.

r

11)'(1) Dans toutet-procedures engagees devant'des organlsmes ju-
diciaires ou quasi-judiciaires crees en vertu d'une loi du Parlement du
Canada ethdans les procedures Wales ea les tribunaux au Canada pxercent
une juridiction Wale qui leur a ete conferee en vertu d'une loi du Parle-
ment du Wada, ii incombe A ces organismes et tribunaux de veiller A ce
que toute personne temoignant devant eux puisse etre entendue dans la lan-
gue officielle de son choix et que,.ce faisant, elle ne soit pas defavori-
see du fait qu'elle n'est pas enteodue ou qu'elle est incapable de se faire
entendre dans l'Autre langue officielle.

(2). Il incombe aux cours d'archives creees en vertu d'une loi.du Par-
l'ement du Canada de veiller A ce que, a la demande d'une partie A des proce-

.1 o.
4,1)
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.
dures conduites devant elles, dans la région de la Capitale nationale ou
dans un district bilingue fdddral etablt en vertu'de la prdsente loi,
l'on mette A la disposition de cette partie des services d'interpreation
des procedures, nOtamment pour les tdmoignages recueillis, d'une langue
offictelle en l'autre langue. Toutefois, la cour n'y seta pastenue si,
elves avoir re0 et ekamind une telle.demande, elle.est convaincue que
la partie qui l'a.faite ne sera pas defavorisde par l'absence deftes ser-
vices, s'il est difficile.diles mettre A la disposition de cette)kortie,
ou si la cour, apres avoir fait tout effort pour les obtenir, n'y est.pas
parvenue.

(3) Lorsqu'il exerce, dans des procedures pna1es, une juridiction
pdnale qui lui a dtd confdrde en vertu d'une loi du Parlement,du Canada;
tout tribunal au Canada peut, a sa discretion, sur demande de l'accusd ol, .

/orsqu'il y a plus74lun accuse, sup-demande de l'un ou plusieurs d'entre
eux, ordonner que, sous toutes reserves prévues par le. parigraphe (1), les
procedures soient conduites et les tdmoignages.fournis et recUeillis en
la Iangue officielle spdcifide dans Ta demande-s'il lui paratt que les pro-
cedures peuvent etre correctement conduites et les tdmoignages correcte-

, ment fournis et recueillis, en totalltd'iou en mojeure partie,sdans cette
langue.

(4) Les paragraphes (1) et (3) ne-s'appTiquent pas a un tribunal de-
vant lequel, en vertu de l'article 133 de l'Acte de VAmdrique du.Nord
britannique28e7,,quic9nquepeut utiliser l'une ou l'autre des longues of-
ficielles, et le paragraphe (3)'ne s'applique pas aux tribUnaux A'une pro-
vince jusqu'a ce que la loi accorde .a ces tribunaux ou aux juges de ceS tri-
bunaux la libertd de choisit lelangue dans laquelle, de facon generale 'dans
cette province, le/ procedures peuvent etre conduites'en matiere civile.

'(5). Le gouverneur en conseil, dans le cas d'un organisme judiciaire
ou quasi-judiciaire dreg, en vertu d'une lqi Au Parlement'dutanada, et le
lieutenant-gouverneur en.conseil d'une province, dans le cas de tout autre
tribunal dans cette province, peut etablir les regles régissant les proce-
dures devant cet organtsme ou ce tribunal, y compris les Yegles relatiVes
aux notifications, que le gouverneur en conseil ou le lieutenant-gouverneur
en conseil, selon le cas, estimo nécessaires pour permettre a cet organisme
ou a. ce tribunal d'exercer toute fonetion ou pouvoir qui lui est conférd ou
impose par le present artide. 1968-69, c. 54, art. 11.

DISTRICTS BILINGUES FtDiRAUX . S
12) En conformitd des dispositions de la.presente loi et des tgrmes de

tout accord que peut conclure le gouverneur en conseil avec le gouvernement
d'une province, comme le mentionne l'article 15, le gouverneur en conseil
peut, A l'occasion, par proclamation, creer dans une provindo un ou plusieurs
districts bilingues fdddraux (ci-apres appelds dans la presente loi "districts
bilinfjues") et modifier les limites des districts bilingues ainsi dregs. 1968-
69, c. 54, art. 12.

13) (1) Un district bilingue cree en vertu de la prétente loi est une
subdivision administrative alimitée par reference aux limites de l'une, de
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plusieurs ou de 1'ensemble des subdivisions administatives'suivantes: un

distrivk de recensement cree en conformite de la Lai our la statiotique,

un district municipal ou scolaire, une circonscription ou region electorale

federale ou provinciale.

(2) Une subdivision visée au paragraphe (1) peut constituer un dis-
trict biljngue ou Etre incluse totalement ou partiellement dans le OMNI-
tre d'un district bilingue, si

a) les deux langues officielles sont les langues maternelles par-
lees par des residents de la subdivfsion; bt si

b) au moins dix pour cent de l'ensemble des residents de la subdivi-
sion parlent une langue maternelle qui est la larigue officielle
,de la minorite linguistique dans la subdivision.

(3) N6-tiobtint le-para-graphe (2), lorsq(le le nombre des persOnnes ap- ---

partenant A la minorité linguistique, dans une subdivision visee au para-
grOphe (1), est inferieur au pourcentage requis en vertu.du paragraphe (2),

la subdivision peut constituer un district bilingue si, avant le 7 septem-
bre 1969, les services des ministeres, departements et organismes du gou-

vernement du Canada étaient couraMment mis A la disposition des residents

de ld-subdivision dans les deux langues officielles.

(4) Aucune modification des limites d'un district bilingue.crée en
vertu de la présente loi ne sera faite A moins que ce districtigen cas de

realisation de la modification proposee, ne continue A satisfere aux exi-

gences du present article relatives a la constitution de districts bilin-

gues en vertu de la presente

(5) Aucune proclamation; creant un district bilingue ou modifiant ses
limites, ne sera émise en Vertu de la presente loi avant que le gouverneur
en conseil n'ait regu du Conseil consultatif des districts bilingues, nom-
me comme l'indique l'article'14, un rapport Onongant ses constatations et
conclusions, et notamment,, le cas echeant, les recommandations y afferentes
ni pendant les quatre-vingt-dix jours qui suivent le (legit d'un eXemplaire
du rapport devant le Parlement en conformité de l'article 17. ;

(6) Une proclamation creant un district bilingue ou modifiant ses ii-
mites prendra effet, pour ce district, dans les douze MOS de l'Otission

de la,proclamation; a la date fixee dans cette derniere. 1968-69, c. 54,

art. 13.

14) (1) Des que possible apres chaqUe recensement decennal ou, dans
le cas du recensement decennal de 1961, immediatement apres le 6 septembre _
1969, le statisticien federal dressera et enverra au greffier du Conseil
prive un &tat certifie par lui et indiquant la population de chaque province
et district de recensement du Canada, classes d'apres les.langues officiel-

les qui sont, selon les résultats du recensement, les langues maternelles

parlees par les residents. Des que possible par la suite, le gouverneur

en conseil, en conformite de la Partie I de la Lai sur Zes enquetes, nomme-

ra de cinq A dix cammissaires, choisis autant que possible de fagon A re-

preseter les itsidents des diverses provinces ou des principales regions

du Canada, pow" constituer un Conseil consultatif des districts bilingues

en vue d'effectuer l'enquete visee a l'article 15.

1140
t.-
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'15) (1) Des qUe son president aura regu un exemplaire de l'état
mentionné au paragraphe 14 (3), le Conseil effectuera avec-toute
gente voulue, dans les subdivisions du Canada oD l'une -des angues officiel-r
les est la langue maternelle parlde'par des personnes appartenant a la mi-
norité linguistique de ces subdivisioniune enquete sur ces subdivisions
et, apres avoir tenu, le cas échéant, les audiences publiques qu'il estime
nécessaires et apres consultation avec le gouvernement de chacune des pro-
vinces comprenant de telles subd.ivisions ii adressera et soumettra au
gouverneur en consell un rapport énohgant seiconstatatfiins et conclusions
et notamment, le cas écheant, ses recommendations relatives A la creation
de.distriqs bilingues ou A Ta modtf/cation des limites-de diitricts bi-
lingues existents, conformement A lalprésente lot...

(2) Outre les fpnctions et pouvoirs, quelui tonfere la Loi our lee
renqugitegF relativement A une enquêtevisee.au.present article, le Conseil

.

cansultatif des districts bilingues.,peut'Itm-charge par le gouverneur en
consei) de négocier, pour le compte de ce dernier, avec le gouvernement -

d'une province, pn projet d'accord visant h faire coincider, dans la mesure
oD cela ne présente pas trop de difficuites.,.les Timites d'une sObdivision
pouvant constituer un district bflingue en vertu de la présente loi avec
celles d'une 'subdivision dont ce,goUvernement a fatt ou doit faire un dis-
trict bilingue dans cette province. .

(-
(3) Dans l'exercice de ses fonCtions en vertu du present article, le

Conseil consultatif des districts bilingues tiendra compte, lorsque la crea
tion d'un district bilingue:est Mpsede la,commodtté pour la public de'
toUs les services,federauXi,:prov ettkitIdoeitifs ui y sont
fournis. Au besoin, Ii recOmmandera au gouverneur en*conseil les modifica-
tions administratives qu'il-estime nécessaire d'apporter aux services Mid-
raux de la subdivision considerée pour les adapter a une subdivision provin.----
dale ou municipale 611thgue, afin que ces services soient plus commodes pour
le public ou qu'ils contribuent davantage A la-realisation des objets de la
présente loi. 1968-69; c.54, art. 15..

16) Le statisticien federal et le directeur des levés et de la car-
tographie du ministere de l'Energie, des Mines et des Ressources mettront
leurs services et les facilites qu'offrent leurs bureaux respectifs a la
disfposition du Conseil consultatif des districts bilingues et lui fourni-
ront par ailleurs toute l'aide nécessaire pour lui permettre de s'acquitter
de ses fonctions en vertu de la nrésente loi, 1968-69- c. 54, art. 16.

17) Le gouverneur en conseil fere deposer devant le Parlement un exem-
plaire du rapport du Conseil consultatif des districts bilingues, soumis par
son president en conformité de l'article 15,'dans les quinze jours qui sui-
vent 'se reception ou, si le Parlement n'est pas alors en session, l'un des
quinze premiers jours o0 il siege par la suite. 1968, c. 54, art. 17.

(2) Wune des personnes nommées comme l'indique le paragraphe (1)
doit @tre designee dans l'acte de nomination a titre de president du

,Conseil.

(3) Immediatement apres la nomination .d'un Conseil consultatif des
districts bilingues, le greffier du Conseil prive enverra au president du
Conseil un exemplairb de l'état mentionne au paragraphe (1). '1968-69,

54, art. 14.

.01
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18) Des que possible apres l'emission Cune proclamation cr.-dant un
district bilingue ou modifiant ses limites en vertu de la presente loi, le
directeur des le* et de la cartographie du ministere.de l'Energie, des
Mines et des ReSsburces confgrmement aux descriptions et aux definitions
enoncées dans la proclamation, preparera et imprimera

a) des cartes distinct-es de chaque district bilingue indiquant les
limites de chacun de cei districts;

b) des-cartes distinctes de.chaque province, indiquant les limites
4e chacun des districts bilingues qui s'y trouvent; et

c) des cartes distinctes de chaque collectivite locale ou 'district
scolaire qui s'etend'sur plus d'un district.bilingue. 1968-69,.

C. 54, art. 18.4

COMMISSAIRE DES LANGUES OFFICIELLES

19) (1) Est institué un poste de commissaire des langues officiel-
les pour le Canada, dont le titulaire est ci-apres appelé Commissaire.

(2) Le Commissaire est name par commission sous le grand fceau,
apres approbation de la nomination par resolution du Senat et de la Chambre
des communes.

(3) Sous toutes ytserves prevues par le present article
saire est nomme pour un mandat de sept ans; pendant lequel ii
tions tant qu'il en est digne; 11 peut, A tout moment, faire
revocation par le gouverneur en conseil, .sur adresse du Senat
breides communes.

(4) Le mandat du Commissaire est renouvelable pour des periodes d'au
plus sept"anis,...cacune.

(5) Le mandat du Commissaire expirt lorsque son titulaire atteint
l'3ge de soixante-cinq ans, mais le Commissaire demeure en fonctions jus-
qul la nomination de son ,successeur, nonobstant l'expiration de son mandat.

(6) En cas de Oces ou de démission du Commissaire alors que le Parle-
ment n'est pas en session, ou si le ComMissaire est incapable d'exercer les
fonctions de sa charge ou les néglige, le gouverneur en eonseil, aqtes..con-
gultation du president du Senat et de l'Orateur de la Chambre des communes
par le Premier ministre, peut nommer pour six mois au plus un commissaire
interimaire qui aura tous les pouvoirs et fonctions du Commissaire en vertu
de la présente loi et percevra le traitement, ou toute autre remuneration,
et les frais que peut fixer le gouverneur en conseil. 1968-69, c. 54. art.

, le Commis-
reste en fonc-
l'objet d'une
et de°1a Dam-

19.

20) (1) Le Commissaire aura le rang et tous les poUvoirs d'un sous-
chef de ministère ou d6partement. Il se consacrera exclusivement aux fonc-

tions de sa charge et il n'occupera aucune autre charge au service de Sa
Majestd ni aucun nutre emploi.

(2) Le Commissaire recoit un traitement egal A celui d'un juge puTn6

de la Cour de l'Echiquier du Canada, y compris tout traitement supp16men-
taire qu'autorise l'article 20 de la Loi sur les juges, et il a droit de



percevoir des frais raisonnables de voyage et de subsistance lorsqu'il
exerce ses fonctions hors de son lieu ordinaire de residence, 1968-69,
c. 54. art. 20.

21) Les fonctionnaires et employes necessaires au bon fonctionne-
ment du service dirige par le Commissaire sont names de la manidre auto-
risee par la loi. 1968-69, c. 54, art. 21.

22) Pour obtenir, dans l'exercice de ses fonctions, les conseils et
l'aide de personnes ayant des connaissances techniques ou specialisées sur
toute question afferente 8 ses travainc, le Commissaire peut igetenir tem-
porairement leurs services et 11 peut, aVec l'approbation du conseil du
Tresor, fixer et payer leur remuneration et leurs frais. 1968-69, c. 54,
art. 22.

23) Le Commissaire et les fonctionnafres et employes.nommés ensver-
tu de l'article 21, sont censes Otre des employes dela Fonction publi-.
que aux fins de la Loi sur La pension de La Fjnotion pubiique, 1968-69,
c. 54, art. 23.

t4,

24) Le CommissaiTe exerce les fonctions que lui confOrent la presen-
te loi et toute autre loi du Parlament du Canada, et il peut accomplir ou
entreprendre les autres t8ches ou activites connexes que peut autoriser le
gouverneur en conseil., 1968-69, c. 54, art. 24. .

25) Il incombe au Commissaire de prendre, dans les limites'de ses pou-
voirs, toutes les mesures propres a faire i'econnetre le statut de chacune
des langues officielles et A faire respecter l'esprit de la preqpnte loi
et l'intention du legislateur dans l'administration des affaired des insti-
tutions du Parlement et du gouvernement Ou Canada. A cette fin, il'proce-
dera a des instructions, soit de sa propre initiative, soft rla suite deg
plaintes regues par lui,et fera les rapports et recommandations prevus en
P.occurrence par la p sente loi. .1968-69, c. 54, art. 25,

.

26) (1) Sous t1tes reserves prévues par la présente loi, le Commis-
saire instruira toute plainte regue par lui et ftongant que, dans un cas

Ilkparticulier,

a) le statut d'une'langue officielle n'a pas ete ou n'est pas recon;-
%

"Re..

nu, ou

b) l'esprit de la présente loi et l'intention du legislateur n'ont pas
ete ou ne sont pas respectés dans l'administration des affaires de
l'une des institutfbns du Parlement ou du gouvernement du Canada.

(2) Une plainte peut dtre deposee devant le Commissaire par toute per-
sonne ou tout groupe de personnes, soit.,que ces personnes'parlent ou non la
langue officielle dont le statut ou l'emploi sont en cause, soit qu'elles
représentent ou non un groupe parlant cette langue.

(3) Si, au cours de l'instruction d'une plainte, le Commissaire estime,
compte tenu de toutes les circonstances de l'affaire, qu'il n'est pas tikes-
saire de poursuiyre l'instruction, ii peut, A sa discretion, refuser d'ins-
truire raffaire plus avant.

(4) Le Commissaire peutt a sa discretion, refuser ou cesser d'instruire

4
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une plainte si4, A son avis,

a). l'objet de la plainte est sans importance,

b) la plainte est futile ou vexatoire ou n'a pas ete faite de
bonne foi, ou

c) l'o6jet de la plainte n'implique pas une contravention a la
presente loi ou une chose'contraire A son esprit et A l'in-
tention du 1 egis1ateur, au, pour toute autre raison, ne re14-
ve pas de la competence que lui confbre la prdsentele.,

(5) Si le Commissaire decide de refuser ou de cesser d'instruire une
plainte, ii informerahle plaignant de sa decision et dévra donner les rai-
sons qui la motivent. 1968-69, c. 54, art. 26.

27) Avant de procéder A une inst-ruction en vertu de la presente loi,
le Commissaire fere connetre, au sous-chef ou autre chef administratif
de tout ministAre ou departement ou de toute autre Institution en cause,
son intention de proceder A l'instruction. 1968-69, c. 54, art. 27.

28) (1) Toute instruction effectuee par le Commissaire en vertu de
la presente loi sera secrete.

-

(2) Le Commissaire n'est pas oblige de tenir d'audience, et personne
A ne peut, de plein droit, exigerd'Otre-entendu par lui. Toutefois, si au

cours d'une instruction, le Commissaire estime-qu'il peut y avoir des mo-
tifs suffisants pour faire un rapport ou une recommendation susceptibles
de nuire A un particulier ou A un ministAre4 Mn departement ou une autre
institution, il prendra, avant de terminer 1-',instruction, toute mesure
raisonnable pour donner A ce particuTier, ce ministAre ct departement ou
cette institution pleine et entiare posObiltte de repondre aux 11egations
defavorables ou aux critiques et, A cette se-faire assister ou re-

. presenter par un avocet. 1968-69, C. 54, art. '28.

29) (1) Sous todtes reserves prevues par la presente loi, le Commis-
saire peut établir les regles de procedure qu'il suivra lors de toute ins-
truction faite en vertu de la presente loi.

(2) Le Commissaire peut ordonner que les renseignementg relatif 8

une instruction faite en vertu de la presente loi soient refas ou otenus,
en tout ou en-partie,.par un fonctionnaire name en vertu de l'article 21.
Ce fonctionnaire aura, soils reserve des restrictions ou limitations que
peut specifier le Commissaire, toutes les attributions conferees au Commis-
saire par la présente lot-en ce qui concerne la reception ou l'obtention
de ces renseignements.

(3) Le Commissaire exigera que toute personne, employee dans son bu-
reau et A laquelle ii ordonne de recevoir ou d'obtenir des renseignements
concernant une instruction faite en vertu de la presente loi, se coeforme
aux exigences de securite applicables aux personnes employees dans un mi-

nisttre, un département ou une autre institution que l'objet de l'instruc-

tion concerne et prete tout serment professionnel qu'elle est tenue de pre-

term 1968-69, c. 54, art. 29.

30) Lorsqu'il procede a une instruction en vertu de la présente loi,
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le Commissaire a le pouvoir

a) de convoquer des tdmoins et de les obliger A comparattre et
A deposer sous serment ou a fourntr sous serment des preuves
dcrites ainsi produire les documents et autres pieces

. quill estime indispensables pour instruire et examiner a
fond toute question relevant de sa compdtence en vertu de la
présente loi, de la meme maniere et dans la meme mesure qu'une
cour supdrieure d'archives;

b) de faire preter serment;

c) de recevoir et* eaccepter, dans la mesure oD il le juge A
propos, les depositions faites et les preuves et autres ren-
seignements fournis^sous serment, par affidavit ou autrement,
que ces dePositions, preuves ou renseignements soient admissi-
-bles ou non devant u tribunal-judiciaire; et

d) sous reserve des res''''" ictions que peut prescrire le gouverneur
en conseil dans et de la defense ou de la sécurité, de
pénêtrer en tout lieu occupe par un ministere, un,département
ou une autre inst4tution du Parlement ou du gouv&nement du
Canada et d'y faire, dans les limites de la competence que lui
confere la prdsente lot, les enquetes qu'il juge A propos.
1968-69, c. 64, art. 30.

31) (1) Le present article s'applique lorsque, apres avoir procddd
A une instruction en Vertu de la prdsente loi, le Commissaire est d'avis.que
l'acte ou l'omission qui ont fait l'objet al'instruction sont, dtaient ou
paraissent etre ou avoir dli

a) contraires aux dispositions dela prasente loi; 4

b) contraires A l'esprit dd la presente-loi et A l'intention du ld- /)
gislateur mais conformqs.aux-dispOsitions-de toute autre loi du

/2VParlemlilt.:du.Canada ou de. tout reglement y' afférent, ou confor-
mes A une-pratique qul Zonduit ou risque de conduire une coritra-
yention fnvolontaire A la presenteloi; ou

c) 'fondds en tout ou en partie sur l'erreur ou l'inattention. . .

4

(2) Si le Commissaire estsd'avis

a) que la question soulevde par l'acte ou l'oession qui ont fatt..)-4
l'objet de l'instruction doit etre renvoyée A un ministere, an
ddpartement ou une autre institution en cause pour examen et_sui-
te A donner si ndcessaire,

b) qu'une loi ou des reglements y affdrents, vise4s A.l'alinda (1) b),
doiventetre reconsiderds ou qu'une pratique,'visée dans cet alinda
doit etre modifide ou abandonnde, ou

I.
qu'une autre mesure doit etre prise,

le Commissaire fera, ay greffier du Conseil prive et au sous-chef ou autre
chef administratif.du ministere, du ddpartement ou de toute autre institu-
tion en cause, un rapport dans lequel Ii donnera son avis et les raisons qui
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le motivent. 11 pourra y faire les recommendations qu'il juge appropriees
et, en 14-occurrence, demander.au ministtre, au departement ou A toute,au-
tre institution en cause de l'aviser, dans un.ddlai specifies des mesures
qu'ils se proposent de prendre, le cas echdant, pour dormer effet a ses
recommendations. 1968-69, C. 54, art. 31.

32) Dans le eas d'une instruction A laquelle le Commissaire a pro-
cede A la'suite d'une plainte recue par lui, le Commissaire communiquera
au plaignant, et aux particuliers, ministeres, ddpartements ou institu-
tions par lesquels ou pour lesquels une reponse relative A la plainte a
ete faite en conformitd du paragraphe 28 (2), les rdsultats de l'instruc-
tion, de la maniere et au moment qu'il estime convenables et, lorsque des
recommendations ont etd faites par le Commissaire en vertu del'article 31,
mais qu'aucune mesure lai paraissant suffisante et appropride eest prise
dans un ddlai raisonnable apres la communication de ses recommendations,
il peat communiquer au plaignant ses recommendations et faire A leur sujet
les commentaires qu'il juge A propos et, en ce cas, ii doit fournir une cot-

pie de ces recommendations et commentaires aux particuliers auxquels le
present article l'oblige A communiquer les rdsultats de l!instruction.
1968-69, c. 54, art. 32.

33) (1) Si aucune mesure lui paraissant suffisante-et approprite
n'est prise dans un ddlai raisonnable apres la communication d'un.rapport
contenant des recommendations faites en vertu de l'article 31, le Commis-
saire A sa discrdtion et apres avoir examine toute rdponse faite par un
ministers, un ddOartement ou une autre institution en cause, ou pour leur
compte, peut transmettre au gouverneur en conseil, un exemplaire du rap- //I
port et des recommandations et il peut, par la suite, faire A ce sujet au
Parlement le rapport qu'il juge approprie.

(2) Le Commissaire peut divulguer, dans tout rapport établi par lai,
en vertu du present article, ce qui, a son avis, dolt etre divu1guepour
fonder ses conclusions et recommdndations mais ildoit, ce faisant,'pren-r
dre toutes pr4cautions raisonnables pour eviter-toutedivulgation:qui por-
terait ou pourrait porter prejudice a la defense*ou Ala securitd d6 Cana-
da ou de tout Etat allid ou associé.

(3) Le Commissaire joindra a tout rapport, etabli par lui en vertu du
preSent article, une copie des rdponses faites par un ministere, un depar-
tement ou une autre institution en cause, ou pour leur compte. 1968-69,

c. 54, art. 33.

34) (1) Outre les rapports faits par lui en vertu de l'article 33,
le Commissaire dtablira et soumettra cheque annAk au Parlement une decla-
ration relative a l'exercice de ses fonctions 6171trtu de la presente loi .

au cours de l'annee precedente. II inclura, le cas dcheant, les recommen-
dations par lesquelles il propose d'apporter a la présente loi les modifi-
cations qu'il estime ndcessaires ou souhaitables pour permettre de donner
effet A la presente loi conformdment A son esprit et a l'intfmtion du le-

gislateur.

(2) La soumission des rapports et declarations que le Commissaire
fait au Parlement en vertu de l'article 33 ou du present article, se fere
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par transmission au president du Senat et A l'Orateuree la.ChambYe des
communes qui les deposeront devant leurs Chambres respectives.

(3) Au lieu de faire au Parlement, en vertu de l'article 33, un
rapport sur cheque instruction a laquelle il a procédé en vertu de la -pre-
sente loi, le Commissaire peut inclure ce rapport dans la declaration anr--
nuelle qu'il fait au Parlement en vertu du present article, sauf si, A son
avis, la nature du rapport est telle qu'illy a lieu de le porter sans re-
tard a l'attention du Parlement. 1968-69, c. 54, art. 34.

DISPOSITIOn GENERALES

35) Le-gouverneur en conseil peut etablir les reglements qu'il es-
time necessaires pour assurer le respect de la présente loi dans la con-
duite des affaires du gouvernement '4 Canada et de ses ministeres, (leper-
tements et organism's, 1968-69, c.,54, art. 35.

INTERPRETATIONS

36) (1) Dans la presente loi

"corporation de la Couronne" désigne une_corporation deACouronne
definie.A 11,\Partie VIII de la Loi aur VadMiniatration finanoiere;

"cours d'archives" designe un organisme qui; aux termes de la loi '

en vertu de laquelle il est creei est, ou est declare etre, une
cour d'archives;

"region de la Capitale nationale" designe la region de la Capitale
natioeale delimitee A l'annexe de la Loi aur Za'Cgpitcae natio-
node; .

"texte legislatif: désigne toute loi du Parlement du Canada, y com-
pHs la presente loi, ainsi qu'une rP)gle, une ordonnance, un de-
cret, un reglement ou une proclamation vises A l'article 4.

(2) Aux fins de la presenteeloi, la "langue maternelle" parlde par
des residents d'une subdivision dE Canada désigne, dans tous les cas o0 la
presente loi exige qu'elle sbit determinee, la langue que ces personnes ont
apprise en premier lieu dps leur enfance et qu'elles comprennent encore,
selon les constatitions faqtes A l'occasion du recensement ((kennel imme-

mei

diatement anterieur A la d termination. .

(3) Aux fins de la presente loi, la mention des institutions du Par-
lement ou du gouVerne du Canada est censee inclure les Forces cane-
diennes et la Gendarmerie royale du Canada.

(4) Pour plus de certitude, il est par les présentes declare que

!k-

l'article 11 du Code criminel ne s'applique pas en ce qui concerne une
infraction o kune infraction alleguee A toute dispos/tion de la presente

loi. 1968-69, . 54, art. 36. .

37) Dans toutes les lois du Parlement du Canada, la mention des "lan-
gues'officielles" ou des "langues officielles du Canada" sera interpretee
comme une mention des langues que l'article 2 de la ptivnte loi declare

14 7
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etre les langues officielles du Canada pour tout ce qui releve du Parle-
ment et du gouvernement du Canada. 1968-69, c. 54, art. 37.

38) Aucune 4s gispositions de la presente loi ne sera interpretee
comme affectant ou dimtnuant de quelque thaniare les droits ou privileges
acquis ou possedds en vertu de la loi ou de la coutume soit avant, soit
apras 7e 7 septembre 1969 en ce qui concerne les langues autres que les
langues officielles. 19 9 c. 54, art. 38.

AD TAils PROGRESSIVE.A LA LOI

39) (1) Lorsque, A la suite des observations d'un ministre,d'il est
établil la satisfaction du gouverneur en conseil qua l'application imme-
diate d'une disposition de la presente loi A un ministere, un departement
ou une autre institution du Parlement ou du gouvernement du Canadalque
le present article designe ci-apres sous le nom d'uautorite") ou,A un ser-
vice fourni ou offert Oar eux

a) nuirait'indOment aux interats du publicedesservt par l'autorite;
OU

b) nuirait serieusement A l'administration de l'autorite, aux re-
lations entre employeur et employes ou a la gestion de ses af-
faires,

le gouverneur en conseil peut, par décret, différer ou suspendre l'appli-
cation d'une telle disposition a cette autorité ou I ce service pendant la
periode, comprise dans les soixante mois suivant le 6 septembre 1969, que
le gouverneur en conseil4 e necessaire ou opportune.

(2) Un décret rendu en vertu du present article peut contenir les di-
rectives et etre assujetti aux modialités que le gouverneur en conseil
estime approprides pour faire appliquer ,le_plus rapidemeAt possible toute
disposition differee ou suspendue par le décret. la,pqut en outre pres-
crire, sans jamais dépasser la periode maximale prévue par le,,paragraphe
(1), differentes périodes pour différentes operations effectuées par l'au-
torité ou pour différents services rendus ou offerts par elle, lorsque
l'application d'une telle disposition A ces operations ou services est dif-
feree ou suspendue.

(3) Un exemplaire d'un décret rendu en vertu du present article,
ainsi qu'un rapport du gouverneur en conseil relatif a ce décret et &Ion-
cant brievement les raisons pourlesquelles il a été rendu, seront deposes
au Parlement dans les quinze jours de la date du décret, ou, si le Parle-
ment n'est pas alors en session, l'un des quinze premiers jours op il
gm par la suite.

(4) En ce qui concerne la nomination et l'avancement du personnel
dont les postes comportent des fqnctions relatives a la fourniture de ser-
vices au public par.des autorited, ii incombe

a) A la Commission de la Fonction publique) dans les.cas o0 elle
exerce l'autorite de faire des nominations, et,

b) dans tous les autres cas, a l'autorite interessee, de veiller a

N
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ce ques dans l'exercice des pouvoirs et fonctions.qui lui sont
'imposes ou conferes par la lois il est dOment tenu compte des
objet et des dispositions de la presente lois mais toujours
sous r erve u maintien du principe de la selection du person-
nel eta u merite e l'exige la Loi sur Vemploi dana /a
Ponction publique.
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POQUMEPT VII

NOTE SUR LA LANGUE JAPONAISE DE:vANCOUVER

On poorrait caractériser la langue japonaise parlée a Vancouver par
les immigrants y ayant vecu plusieurs annees, ou par leurs enfants, de la
maniere suivante: Une structure syntaxique extramement simplifiee dans .

laquelle s'insare un lexique anglait. L'importance de ct lexique anglais
est généralement proportionnelle au nombre d'années écoulees depuis l'ar-
Hyde au Canada'. Ces emprunts A l'anglais ne se limitent pas a un voca-
bulaire specialise; on les trouve dansfla langue de tous les jours, par
exemple, les substantifs concrets chair, window, store, car, house, boss,
bicycle, etc;.., ou les adjectifs: tice, easy, sorry, old, strong, etc...
Certaines parties du lexique sont déja complatement anglicisees, ainsi
les jours de Ita sematne, les mois de l'année, les numéraux, les noms de
couleur. On observe de plus des syntagmes entiers.444. sont intertales
dans la phrase. Voici quelques exemples: that's goOd, some people don't
like it, you know, you see, every year, good.language, that's nice, etc...

La structure syntaxique la plus frequente est la suivant =ET -
ONET VERRE:

Johnto store ni itta "(il est) parti au magasin avec J hn"

hUry ga new shoes o katta "Marie a acheté de nouvelles chaussUres"

L'usage de locutions adverbiales angl.aises,est aussi tries courant:

Anyway ikenai kara "De toutes fawns, puiique (Je) ne (peux) pas
y aller..."

Almost p4rui tatamono da .TC'est presqu'un vieux batiment"

Maybe ikanai, you know "Peut-être (je) n'frai pas, tu saie.

Nous-avons relevé un usage intéressant de la particule expressive yo
avec des lexames anglais:

Sure yo "certainement", easy yo "(c'esi) facile", nice yo "(c'est
beau", how old yo "quel age?"

Il en est de méme de la copule "etre": 1.

Farm ga attara nice deshoo "ia serait b4n d'avoir une.ferme44,_

On emploie aussi de nombreux verbes anglafs.. Dans ce cas, pour sau-
vegarder l'essentiel de la structIke jaPOnaise, on ajoute aprés le verbe
anglais le moneme veAoal suru "faire" qui joue le role d'un auxiliaire
et indique les modalités aspectuelles ainsi que-diverses formes verbales,
comme la'fo'rme désidérative:

Car o pay shita? "(As-tu) paye ia voiture?"

Piano o play shitai "(Je) veux jouer du piano"

Narii o major Suru no "Quelles etudes faites vous?"

.1
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Chemistry ni specialize shite "Mfme si (je) me specialise '-.
en chimie..."

(Il faut remarquer que cet usage particulier du verbe suru,n'est qu'une
extension d'un procede existant dej4 en japonais moderne, c'est-A-dire:
lexeme anglais (au stranger) + suru:

dance sure "danser", drive auru "condutre une voiture", 2i.b6ito

SUM (de l'allemand arbeit) "travailler A,temps partiel pendant.ses'
etudes".

Le système des pronoms personnels japonais avec ses distinctiOns de
sexe, de personne et des niveaux'de.politesse est complAtement tupOrimd.
On emploie les pronoms personnels anglais quand il est neceesaire d'in-
diquer l'agent:

k.

2ou ikimasu ka "Vous y a1lez? S :
Nous avons observe chez les sujets plus Ages l'usge de ceitains mots

devenus archaiques en japonais moderne. Ainsi au lieu de eiga "cinema",
nous avons releve les lexèmes Oltoo "lanterne magique" et katsudao
(shashin) "photo qui remuents.

4

a

..
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.1 TABLEAU 10:. RePARTITION ET CHANGEMENTS DE LA POPULATION DU CANADA ET DES PROVINCE$, 1901-1471

(1) A la suite de son union avec le Canada en 1949, Terre-Neuve a -fait partie du recensement cana-

Ben pour la premiere foils en 1951.

. ,
.

, .

..,
. ,1901 1911 1921 1931- .

.

.

OroviAce .

. Apartition abtolue
.

0,
.

. ,

Canada 5,371,315 7,206,643 8,787,949 10,376;786

Terre-Neuve (1) s' .(1) . (1) . (1)
r

Ile-du-Prince-Edouard . . . . 103,259 93,728 88,615 88,038

Nouvelle-Ecosse 459,574 492338 523,837 512,846
. .

.NomfeaU-Drunswick 331,120 351889 387,876 408,219

Quebec 1,648,898 2,0056 2,360,510 2,874,662

, Ontarip 2,182,947 2,527,242 2,933,662 3,431,683

, Manitoba 255,211 461,394 630,118 700,139

Saskatchewan 91,279 492,432 757,510. 421,785

.Alberta 73,022 374,295 588,454 731,605

Colombie-Britannique 178,657 392,480. 524,582 . 694.,263

Yukon 27,219 8,512 4,157 4,230

Territoires. du Nord-Ouest . 20,129 6,507 . 8,143 9,316
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TABOAU 10 (suite)

\P.

(1) A la suite de son union avec le Canada, en 1949, Terre-Neuve a fait partie.du recenement cina--
dien pour la premibre fois en 1951.

.

Province
e

. 4

1941

_

1951,
,

1961 1971

I
Repartition absolue

.

Canada ,

'Terre-Neuve

11,506,655

(1)

14,009,429

361,416 .

18,238,24i

457,653 .

01568,311

'-' 522;104
.

Ile-du-Prince-Edouard... . . 95,047 98,429 104,69 111,641

Nouvelle-Ecosse 577,962 642,584 737,007 768,960

Nouveau-Brunswick. . . . . . 457,491 515,697 597,936 . 634,55,.

Québec . . . .. 3,331,882 4,055,681, 5,259,211 6,027,764

Ontario...... . . . . 3,787,655 4,597,542 6,236,092 7,1030106

Manitoba 729,744 776,541 921;686 988,247

Saskatchewan 895,992 831,728 925,181 926,242

Alberta 796,169 939,501 1,331,944 1,627,874

Colombie-Britannique . . . . I 817,861 1,165,210 1,629,082.k) 2,184,621

Yukon ,

4,914 9,096 14,628' 18,388

Territoires du Nord-Quest. ., 12,028 16,004 2.29998 34,807

AL i

1.53



TABLEAU 10 (suite)

(1) A la.suite de son union avec le Canada, enj949, Terre-Neuve a fait partie du recensement cana-
dien pour la premibre fois en 1951.

(2) Moins de 0.05%

,

Province

1901 1911 1921 1931 1941 1951 1961 1971

.

:
. Répartition en pourcentage

.,

- ,

Canada 100.0 100.0 100.0 100.0 100.0 100.0 , 100.0 100.0 '

Terre-Neuve .. (1) (1) (1) (1) (1) 2.6 2.5 2.4

Ile-du-Prince-Edouard. . . 1.9 1.3 1.0 0.8 0.8 0.7 0.6 0.5

Nouvel.le-E.cosse. . . . . . 8.6 6.8 6.0 4.9 5.0 4.6 4.0 3.7

Nouveau-Brunswick 6.2. 4.9 4.4 3.9 4.0 . 3.7 3.3 2.9

Québec 30.7 27.8 26.9 27.7 29.0 28.9 28.8 27.9

Ontario ,. 40.6* 35.1 33.4 33.1 - 32.9 32.8 34.2 35.7 .

Manitoba 4.8, 6.4 6.9 ' 6.7 6.3 ' 5.5 5.1 4.6

Saskatchewan 1.7 6 8 6.6 8.9 7.8 5.9 5,1 4.3

Albei-ta 1.4 5.2 6.7 7.1 6.9 6.7 7.3 7.5

Colombiehritannique . . . 3.3 5.4 6.0 6.7 7.1 8.3 8.9 10.1

Yukon 0.5 0.1 (2) (2) (2) 0.1 0.1 0.1

Trritoires du Nord-Quest. 0.4 0.1 0.1 0.1 0.1 0.1 .0.1 0.2'

_ .

1/6 1



TABLEAU 11: POPULATION DU CANADA SELON LES RgGIONS URBAINES PAR GROUPE DE TAILLE ET LES RgGIONS

RURALES NON AGRICOLES ET RURALES AGRICOLES, 1961, 1966 et 1971.

Cat6gorie d'habitat
.A

, R4 artition absolue

.

itionRepart en
pourcentage

. . 1961 1966

_ -

1971 1961 1966 1971

,

Canada

16gions drbaines

500,000 et plus

100,000 - 09,999

30,000 - 99,999

10,000 - 29,999

5,000 - 9,999

2,500 - 4,999

1,000 - 12,499

Regions rurales

Non agricoles
,

Agricoles

, .

,--

18,238,247

12,300,390

4,604,844

3,319,153

1,704,787

1,049,111

604,125

.... 639,771

778,599

5,537,857

3,465,072

2,672,785

20,014,880

14,726,759

5,870,631

3,598,673

1,786-,220

1,154,972

700,289

813,479

802,495

5,288,121

3,374;407

1,913,714

21,568,315
. .

16,410,785

6,887,630

3,358,540

1,930,590

1,748,555

844,725

840,010

800,735

5,157,525

3,737,730

1,419,795

100.0

69.6

-25.2

18.2

9.3

5.8

3.3

3.5

4.3

A

'30.4

19.0

11.4

100.0

r

73.6

29.3

18.0,

8.9

5.8

3.5

4.1

4.0

26.4

16.9

9.6

100.0

76.1

31.9

15.6

9.0

8.1

3.9

3.9

3.7

23.9

17.3

6.6

.
.

1 5.i
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TABLEAU la

RtPARTITION EN POURCENTAGE DE A) LA LANGUE OFFICIELLE,

A) LA LANGUE MATERNELLEt ET C) LA LANGUE D'USAW,

f'ARL GROUPE D'AGE, CANADA. 1971

(1) Aux finsAu recensement, la lanilie maternene est la première
langue apprise ettencore comprise. La question.sur la Langue officielle
a permis de determiner e nombre de personnes qui ont declare pouvoir
parler l'une ou l'autre dei deux langues officielles du Canada. Il faut

noter, toutefois, que les personnes qui cmt indique "anglais seulement"
ou "frangais seulement" peuvent egalement parler d'autres langues, et
que leur langue maternelle peut etre .autre que le frangais ou l'anglais.

La tangue d'usage se afinit coMme langue le plus souvent parlée I
la maison. Dans le cas dessenfants en bas age, c'est la langue ordinal-
rement parlee A la maison.

(2) Scandinave comprend danois, islandais, norvegien et suedois.
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Langue

Pourcentages bases SUr le
total du groupe d'ne

#

.- Total Moins 15-44 45-64 65+
de 15

i
a) I angue offi &lel le 100.0 .100.0 100.0 100.0 100.0

Angl ai s seul ement 67.1 69.1 64.3 68.2 72.2

Era çais seulement 18.0 ' 23.6 16.4 14.3 14.3

ais et francais 13.4 5.7 18.2 15.9 10.7

Ni Panglais ni le
frangai s ,

b ) Langue maternel 1 e

1.5

100.0

1.6

100.0

1.1

100.0

1.6

100.0

2.8

100.0

Anglais . 60.1 64.6 58.1 57.7 60.1

Frangais 26.9 27.1 28.2 25.4' 22.0

Al lemand 4 2.6 .1.3 2.8 3.7 3.9

Ital ien . 2.5 2.3 2.9 2,3 .1.5
,

Néer-1 anda i s 0.7 0.2 0..9 1.0 0.5

Polonais 0.6 0.2 0.5 1.3 1.3

Russe 0.1 0.1 0.1 - 0.3 0.4

Scandi nave 0,4 0.1 0.3 0.7 1.5

Ukrai ni en 4.4 0.5 1.2 2.8 3.0

Yiddish - 0.2 - 0.1 0.5 0.9

Autres
. .

4.4 3.6
,

4.9 4.3 4.9

ci.)Langue d' usage 100.0 100.0 100.0 100.0 100.0

Anglais 67.0 67.4 66.0 67.9 68.4

Frangais 25.7 26.6 26.8 23.8 21.0

Al lemand :- 1.0 0.7 0.9 '1.3 1.8

Ital ien 2.0 2.0 2.2 1.8 1.0

Neerl anda i s \---- 0.2 0.1 0.1 0.3 0.3

Polonais 0.3 0.1 0.2 0.7 0.8

Russe 0.1 - - 0,1 0.2

Scandi nave - - - 0.1 0.1

Ukraini en 0.7 0.2 0.4 1.3 2.5

Yiddish 0.1 - 0.1 0.2 0.5

Autres
.

3.0 .. 2.8 3.2 2.5 3-3

r.;
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TABLEAU 13

POPULATIOh DU CANADA SELON A) LANGUE MATERNELLE,

B) LANGUE D'USAGE, C) LANGUE OFFICIELLE, 1971.

CANADA 21,568,310

A. Langue maternelle

Anglais 12,967,445

Frangais 5,792,710

Chinois 95,915

Croate, serbe, etc 75,625

Tcheque et slovaque 45,870

Finnois 3%375

Gaelique et gallois 24,605

Allemand 558,965

Grec 103,730

Indien et esquimau \b, '178,540

Italien 538,765

Japonais 17,050

Magyar (hongrois) 87,470

Néerlandais 146,690

Polonais 136,540

Portugais 85,845

Russe 31,955

Scandinave 84,835

Ukrainien 309,890

Yiddish 50,320

Autres 199,170

B. Langue d'usage

Anglais 14,446,240

Frangais
. . 5,546,025

Chinois 77,890

Croate, serve, etc 29,310

Tchèque et slovaque 24,555



TABLEAU 13 (suite)

Finnois 18,280

Galique et 9allois 1,550'

Allemand 213,350

Grec 86,830

Indien et esquimau 137,2 5

Italien 425 35

Japonais 1 500

Magyar (hongroii) 50,675

Nderlandais 36,170

Polonais 70,960

Portugais 74,760

Russe .129590

Scandinave 104§0

Ukrainien 14,755

Yiddish ; 26,330

Autres . 124,975

C. Langue o+ficielle

Anglais seulement 14,469,540

Frangais seulement 4 3,8799255

Anglais et frangais 2,900,150

Ni l'anglais ni le frangais 319,360
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TABLEAU 14

POPULATIONS DES PROVINCES DU'CANADA.SELON

A) LAPiGUE MATERNELLE, B), LANGUE D'USACE,

*
C) LANGUE OFFICIELLE, 1971.

I 04
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TABLEAU 14

OFFICIELLE, 1971 '

522,16-51.- Terre-Neuve

A. Langue maternelle

Anglais
.

514,415

Frangais 3,610

Chinois et japonais 395

Allemand 535

Indien et esquimau . k 1,630

> Italien . -.235

Néerlandais
,

115

Polonais 85

Scandinave !
i

.85

Ukarainiqp . . . . .t. . ' .... . Nil . . 30

Yiddish .

1

.45

Autres 925

B. Langue d'usage

Anglais .517,210

Frangais f '2,295

Chinois et japonais 335

Allemand 170

Indien et esquimau ..... .. 1,445

Italien _ 45

Nderlandais 20

Polonais 20

Scandinave 25

Ukrainien 15

Yiddish 20

Autres 500

C. Langue offIcielleI
Anglais_seulement -511,626

Frangais seulement .... .. . . 0 51Q

Anglais et frangais I 9,350

Ni P.anglais ni le frangais 620
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TALBEAU 14 (suite) .

2.- Ile-dd-Prince-Edouard 111,640

A. Langue maternelle

Anglais 103,115

Francais 7,360

Chinois et japonais 25-

\

.Allemand 140

Indien et esquimau 120

Italien .%A ,854.

Nderlandais 340

Polonais 30

Scandinave 115

Ukrainien 20

Yiddish

Autres 355

B. Langue d'usage -

Anglais 106,795.

Francais 4,410

Chinois et japonais 10-

Allemand 30

Indien et esquimau 85

Italien
a'

Néerlandais 120

40Po1onais 40'

Scandinave

Ukrainien

Yiddish

Autres . ....... 150

Langue officielle

Ang1ais seulement 101,825

Frangais seulement 680

Anglais et frangais 9,110

Ni 1''ang1ais ni le francais . 35
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TABLEAU 14 (suite)

3.-4 Nouvelle Ecosse 788,960

A. Lingue maternelle

illAng1ais 733,195

Frangais 39,585 '

Chinois-et japonais 810

Allemand 1,835

-2,690

1,595

Indien et esquimau

Italien

Merlandais 1

Polonais 590

Sceldinave 625

Ukrainien 425

Yiddish itNi5t

-Autres

B. Langue d'usage

Anglais

Frangais

Chinois et,japonais

'Allemand

Indien et esquimau

Italien

Nderlandais

Polonais

Scandinave

Ukrainien

Yiddish .

Autres OOOOOO 0

C. Langue officielle

Anglais seulement

Frangais seulement

Anglais et frangais

Ni l'anglais ni le. frangais O

,470

753,730

27:220

675.

510

.2,315

750

. . 435

205

260

210

135

0 1 2,526

730,705

4,190

53,035

. ,1,030
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d/ABLEAU 14 (suite).

4.- Nouveau-Brunswick

A.

c.

- ''" 634,560

Langue maternelle

Anglais 4 ****** ,
,

411,275

Frangais . IOW * 0.e *** 2-14,720

Chinois et japonais.d. A 405.

Allemand 1,060

Indien et esquimau 2,785

Italien 760

NOer1andajs 665

Polonais 220

Scandinave 600

Ukrainien 120

Yiddish 100

Autres 1,845

Langue d'usage

Anglais . 430,720

Frangais 199,085

Chino4s et japonais 390

Allenfand S. 3 1.0

Indien et esquimau 2,380

Italien 205

Nderlandais IL p OOOO * 90

Po16ais 120

Scandinave Nb. 200

rainien , 40

Yi ddi sh 105

Autres 905

Langue officielle

Anglais seulerent 396,860

Frangais seulement 100,985

Apglais et frangais 136,1-15

Ni Papglais ni le frangais 600

4lt

.
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i*ABLEAU 14 (suite)

5.-

S.

Quebec

A. Langue maternelle,Anglais
Francais

!

Chicois et jappis

Allemand

Indien et esquimau

aItalien it 1

N6er1andais

Polonais

Scandinave

Ukrainien

Yiddish

Autres.,. _a_

t.
.Langue d'usage

Anglais

Francais

Chinois et japonais

Allemand

.

4

..-

,

..

.

.

.*

-

6;1027,765.

,788,830

4,866,410.

10,795

)0,355'

20,,865 I

136,025:-
r

4,6#
d5,710

4

2,235

11,740

21,480

118,490

.887,875

4070110,5

9;035

13,795

Indien et,esquimau

'Italien

Nder1andaiS

Polonais

Scandinave

Ukrainien ......... . . . .

Yiddish

Autres .

C. Langue officiellé

Anglais sêulement. . .

Francais seulement
. -

Anglais et frangais

Ni l'anglais ni le frangais

%% , %% o O

V

18,585

108,660

1,915

9,680

630

.8,240

° 12,295

86;955

632,516

. 3,668,015

1,663,790

*3,445
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,
TABLEAU 14 (suite) ..

:.

....; '.

...

6.- Ontario : ?,7p,lio

. ..,.
,..i=

A. Langup maternelle. .

Ang1ais :' 5,967,72
. .

Frangals .482%350
,* .

N.

4.

i

.

B.

.

,

Chino.is et japonais.
.

Allemand

Indien et esqu'im^au

Italien

Nder1andais -

Polonais
.

Scandinave

- Ukrainien

Yiddish

Autres, .--;;.--7 4 4

Langue d'usage
..

Anglais

'Frangais

Chinois et.japonais

Allemand

Indien et-esquimau

Italien

Nderlandais

Polohais '

,

Scandinave .

arainien

Yiddish'

Autres

.

.

.

..

.

.

\

.

W-W

.,

-
.

.

.

37:470

184,610

28,200

343,270

78,020

75,235

15.020 .

80,210

20,025

_390.070

6,558,065

3524465

30,415

82,880

.21,300

280,585

18,680.

45,065

3,215

45,095

10,775

.254,565

. .

C. Langug officielle

Ang1ais seuiemént. . 0 0 6,72400d
._

, Frangais seulement 92,45

Ang1ais et frangais. . . . .
716,070

Ni Panglais xi 1e francais 170,05
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TABLEAU. 14'(suite)

7.- Manitoba . . S . . 988,245

A.: Laritue..,maternell.e .

Angl ais . . . 662:130.
Frahcais 60,485

iv Chinois et japonais 4 : 3,365

Allemand 82,705

Indien et'esquimau 4 31,640

Italieh 7,745

Néerlandais 10,57.0

.Polonais 16,215

Scandinave 9,215

Ukrainien 72,290

Yiddish 5,855

Autres 26,025

E. Langue d'usage

Anglais 815,555

Francais 39 595

Chinois et japonais 2,240

Allemand 39,665

Indien et esquimau 25,320

Italien 5,480

Néerlandais 3,775

Polonais 6,160

Scandinave 1,000

Ukrainien 33:1950

Yiddish 0 2,080

Autres 12,425

C. Langue officielle

Anglais seulement 831,710

Francais seulement 5,020

Anglais et frangais 80,935

Ni l'anglais ni le frangais 20,585
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TABLEAU,14 (suitl)

8.- Saskatchewan ..... . .... . 926,245

A. Langue maternelle

Anglais 685,025

Francais 31,795
,

.

,._

Chinois et japonais 3,930

Allemand 75,890
.

Indjen et esquimau 4,- . 25,775

Italien . . 2,160
\ .

Nder1andais , 4,620
,

Polonais . . . 7,600
\

Scandinave .. .12,580

Ukrainien 53,810

Yiddish . 395
_

Autres 22,660

E. Laague d'usage

Anglais

Fy-angais
r'

832,515

15,935

Chinois et japonais 2,900

Al1emand 18,120

Indien et esqujmau 21,030

Italien 875

Néerlandais 1,025

P61onais 2,190

Scandinave . *620

Ukrainien 24,865

Yiddish 90

Autres 6,085

C, Langue officielie

Anglais se 1ement 867,320

Francais s ulement 1,825

Anglais et rangais 45,985

Ni l'anglais hi le francais . 0 0 11,110
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IABLEAU 14 (suite)

0

9- Alberta . . .

A. Langue maternelle

Anglais .

Frangais

Chinois et japbnais

Allemand

Indien et esquimau

.Italien

i'Nder1andais

Polonais
: %

Scandinave . . ., ..

Ukrainien* .:

Yiddish :e
.

Autres

Bw

.

'

,. .

1

,

.

o

, .

..
.

.i

,

,.......z.

.

. . .

lb

,

r -.a ...
.

%.

.

.5

1,627,875

1,262,840

46,750

12;605

92,705

30,010

15,785

21,215

13,410

17,745

71,190

1,120

.42,490

1,47,7,960

22,695

--L-ansue-4'uge

Anglais

Frangais

Chinois et japonais. .. ,
. ,

...9,380

Allemand
.

2075.

Indier1 et esquimau . 21,930-

Italien 10 220

Néerlandaiis .5,135

Polonais
.*

5,09'0

Scandinaue 1,240.

Ukrainien 27,245-.

Yiddish 380
\

Autres 17,320

C. Langue officielle

Anglais seulement
1,525,570:

Frangais seulement . .3,305

4Anglais et frangais 81,000

Ni l'anglais ni le francais .... . 17,990

L4:9
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TABLEAU 14 (suite)

10.- Colombie-Britannique - .2,184:625

A. Langue maternelle

Anglafs 1 807,240

Frangais )438,035

Chinois et-japbnais 42,995

Allemand 88,165

. indien et esquimau 17,990

Italien 30,850

Nder1andais 24,260

Polonais 7,340

Scandinavr 25,510

Ukrainien 19,695

Yiddish s- 1,025

Autres 81,520

tanguediusage

Anglais 2,027,120

Frangais. 11,510

ChinoisN2t japonais 32.,895

Allemand 28,330

Indien et esquimau 8,965

Italied 18,265

Néerlandais 4,955

Polonais 2,380

Scandinave *I 2,845

Ukrainien 5,045

Yiddish 40' 445

4Autres 1,865

C. Langue offiaielle

Ang1Is seulement 2,054,690'

Frangais seulement 1,775

Ang1ais et frangais 101,430

Ni l'anglais ni leffrangais. 26,725

t-,
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tABLEAU 14 (suite)

11.- Yukon . . . . ,

A. maternelle

,

,Ukrainien

Angtais

Allemand

Chinois et japonais

Néerlandais

Francais

Scandinave

Polonais

Indien et esquimau

Italien

t

,

-

i

Yiddish

1

B. Langue d'usage
e

,

Anglais '

Francais t P

.

Chinois et japonaiS. . A
.,..-

, .

. Allemand

Indien et esquinlau.

. Italien
.

.
. .

Néerlandais. . .

Polonais
, #

Scandinave , -

Ukrainien
.

Yiddish

Autres

C. Langue officielle

Anglis seu1emeni

Frangais seu1ement.-- 5

Anglais et frangais 1,210

Ni l'anglais ni le fvngais 40

.

.

.
,

.-.,.

r

.

.,

,

1

18,39d

15,340

85

1,015

155

450

75

155

565

105

55

5

390

.

17,465 4

135

45

145

425

30

15

5

5

25

..

105

17,13dr

71
41



TABLEAU-14 (suite)

12.-

3
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V.

Territoires du Nord-Ouest 34,805

A. Langue maternelle

Anglais 16,305

Frangais 1,160

Chinois et japonais 80-

Allemand 400

Indien et esquiniu 15,815

Italien 175

Merlandais 853

Polonais 50

Scandinave 115

U ainien 200

Yi ish 5

Autre 410

Langue d u

Anglals 20,225

Frangais, 585

Chinois et japonais- 65

Allemand 115

Indien et esquimau . 13,500

Italien 120

Nêerlar;dais

10

Polonais 10

Scandinave A . A
r- 10"

Ukrainien 25

Yiddish

Autres . . 130

C. Langue 6fficielle

Ang1ais seulement 25,500

FrancaCs seulement 100

Anglais et francais 2,115

Ni l'anglais ni le françai 7,085.



TABLEAU 15: ROARTITION ABSOLUE ET EN P RCENTAGE DE LA POPULATION SELON LA LANGUE MATERNELLE,

CANADA, 1941-1971.

Nombre
Langue maternelle

. 1941 1951 1961 1971

Canada 11,506,655 14,009,4?9 18,238,247 21,568,310

Anglais 6,488,190 8,280,869 10,660,534 12,973,810

Frangais 3,354,753 4,068,850 5,123,151 5,793,660

Chinois . 33,500 28,289 49,099 94,855

Tchtque et slovaque , 37,604 45,516 51,423 45,150

Finnois ....... . . . 37,331 31,771 44,785 36 725

Allemand 322;228 329,302 563,713 561,085

Indien et esquimau 130,939 144,787 166,531 179;820

80,260 92,244 339,626 538,360

Japonal,s.:,40 22,359 ILSE6 17,856 16,860

Magyar (Hongrois) 46,287 42,492 85,939 86,835

Néerlandais 53,215 87,935 170,177 144,925.

Polonais 128,711 129,238 161,720 134,780

Russe 52,431 39,223 42,903 31,745

Scandinave 143,917 106,848 116,714 84,340

Ukrainien 313,213 352,323 361,496 309,855

L



TABLEAU.15 (suite)

Langue maternelle

) Nombre .

.

.

...

1941 1951

.

1961 1971

.
.

Yiddish 129,806 103,593 82,448 49,890

Autres '131,851 .108,710 200,132 485,595

.
h

Pourcentage

1941 1951 .1961 1971

4.41 ,
.0 .

Canada 100.0 100.0 100.0 100.0

Anglais 56.4 59.1 i' 58.5 . . 60.2

Francais 29.2 29.0 28.1 26.9

Chinois 0.3 0.2 0.3 0.4

Tchèque et slovaque. . . . 0.3 , 0.3 0.3 0.2 )

Finnois 0.3 0.2 0.2 0.2

A1lemand , 2.8
,

2.4 3.1 2.6

Indien et esquimau . . . . 7
/

' 1.1
I

1.0 0.9
.

0.8

Italien , 0.7 03 1.9 2.5

Japonais .

/

1

0..2 , 00 0,1 . 0.1
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